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INTRODUCTION 

1. - La navigation a joué un si grand rôle dans 
la vie des .natio11s riveraines de la mer, elle leur a rendu 
de tels services, elle a exercé une influence si décisive 
sur leurs destinées, qu'elle ne pouvait manquer de 
dounf}r lieu à des règl~ juridiques spéciales. C'est l'en
semble de ces règles qui constitue le Droit maritime. 

2. - Le Droit maritime est une branche du Droit 
dont l'histoire est particulièrement riche en documents, 
et quelques-uns de ces documents sont restés hors de 
pair à raison du grand retentissement qu'ils ont eu, et 
de l'influence durable qu'ils ont exercée. 

C'est ainsi que, dans l'antiquité, la loi rhodi,enne, 
après avoir rayonné, par sa valeur propre, de l'ile de 
Rhodes sur tou,; les pay bA.ignés par la Méditerranée 
orientale, fut adoptée par les Rom::i.ins et imposée pair 
eux: à tout l'a.neien monde. 

De même au Moyen-Age, vers le Xlle siècle, un 
recueil de jugements rendus en matière maritime dans 
les ports françai de l'océan Atlantique, recueil intitulé 
Rôles d'Oléron, étendit son empire jusqu'au fond de 
la mer Baltique. 

Vers le XJVe siècle, le Consulat de la mer, rédigé 
probablement en Espagne, eut une fortune pa.reille 
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dans les régions riveraines de la Méditerranée occiden
tale, dont il exposait les usages. 

En 1681, la grande Ordonnance sur la Marine, qui 
fut promulguPe par Louis XIV, puis commentée par 
Valin et par Emérigon, fixa le Droit maritime euro
péen; et la plupart des lois maritimes modernes s'en 
sont inspirées. 

En 1807, lors de la rédaction des Codes français, 
le Code de commerce consacra son livre II au commerce 
maritime ; et à son tour il exerça une grande influence 
sur les législations étrangères dans les deux Mondes. 

3. - Le Code de commerce ne s'occupe que du 
Droit maritime commercial, c'est-à-dil'e de la partie du 
Droit maritime qui régit les relations créées entre les 
particuliers par les expéditions maritimes à but lucratif ; 
le Droit maritime commercial n'est lui-même qu'w1e 
partie, d'ailleurs la plus importante, du Droit maritime 
privé, qui régit la navigation de plaisance en même 
temps que la navigation commerciale. 

Le Droit maritime pénal a été codifié à son tour 
par le Décret « disciplinaire et pénal pour la marine 
marchande » du 24 mars 1852. 

Mais le Droit maritime public ou administ1·atif 
n'a pas plus été codifié que le Droit administratif 
terrestre. 

4. - Tout en se limitant au Droit maritime privé, 
on ne peut éviter d'étudier, au moins sommairement, 
certaines institutions de Droit maritime public aux
quelles se relient intimement, ou même sur lesquelles 
sont basées beaucoup de règles du Droit maritime privé. 

Ou est amené aussi à indiquer les dispositions de 
Droit pénal maritime qui servent de sanction aux règles 
du Droit privé. 

5. - C'est seulement à la marine, c'est-à-dire à la 
navigation sur mer, que s'applique le Droit maritime; 

.... 
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la navigation fluviale ou batellerie, est du domaine du 
Droit terrestre. L'étymologie même du mot cc maritime» 
suffirait à l'indiquer; mais cela résulte en outre nett e
ment de l'intitulé dn premier Titre consacré par le 
Code de commerce au Droit maritime : cc des navires 
et autres bâtiments de mer >>. D 'ailleurs l'article 107 
du Code de commerce déclare positivement que la 
navigation intérieure suit les règles des transports 
terrestres. 

Toutefois la partie du Droit maritime privé qui 
concerne les assurances, s'applique indistinctement 
à « tous voyages et transports par mer, rivières et canaux 
cc navigables >> (art. 335 C. de corn.). 

5 bis. - Mais comment faire le départ entre la 
navigation maritime et la navigation fluviale~ - 
C'est une question très débattue. Il serait bien simple 
d'adopter la ligne de démarcation fort ratiounelle qni 
a ét,é tracée par un décret-loi du 19 mars 1852 et par 
une loi du 24 décembre 1896, et d'après laquelle «la 
« navigation est dite maritime sur les mers, dam; les 
« ports, sur les étangs et canaux où les eaux sont salées ... 
« sm· les fleuves, rivières ou canaux jusqu'au point où 
<< remonte la marée, et pour ceux où il n'y a pa:, de 
« marée, jusqu'à l'endroit où les bâtiments de mer 
« peuvent remonter n. 

Cependant cette solution a été repoussée par la 
majorité des auteurs et par d'assez nombreuses déci
sions judiciaires, sous prétexte que c'est là wie dispo
sition d'ordre administratif qui ne peut pas être trans
portée dans le Droit privé. - L'objection n'est guère 
sérieuse, car précisément les matières administra.tives 
auxquelles a trait cette disposition, notamment l'Ins
cription maritime, sont de celles qui débordent sur 
les matières de Droit privé. Et, faute de s'en tenir à 
cette solution, on tombe dans l'arbitraire. 
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6. - Le Droit maritime commercial présente trois 
caractères remarquables: une grande stabilité à travers 
les âges, une uniformité sensible dans tous les pays 
maritimes, et en même temps une étonnante hardiesse 
dans les conceptions juridiques. 

Bien que les procédés tecluriques de la navigatiou 
aient considérablement changé avec les progrès de la 
science, les besoins du commerce maritime et les usag<iJs 
créés par ce commerce n'en sont pas moins restés à 
peu près les mêmes aujourd'hui que jadis ; par suite, 
le.<i principes essentiels du Droit maritime contem
porain ne diffèrent pas beaucoup de Geux du très ancien 
Droit. 

D'un autre côtP, le commerce maritime est essen
tiellement cosmopolite; l'identité- des besoins et la 
fréquence des relations maritimes ont, sur une foule 
de points, engendré des usages similaires et des lois 
concordantes chez les diverses nations. L'unification 
du Droit est déjà réalisée sm plusieurs points impor
tants en matière maritime. (1) 

Enfin, malgré son caractère archaïque, le Droit 
maritime a toujours ~té en avance, à bie:n des égard s, 
sur le Droit terrestre, soit au point de vue purement 
juridique, soit au point de vue économique, soit au 
point de vue social. 

Tantôt il présente des procédés plus perfectionnés 
que ceux qui ont cours en Droit civil dans des matières 
semblables : e~emple, la publicité des mutations de 
propriété. 

Tantôt il invente et consacre des conventions d'une 
portée pratique presque incalculable, que le Droit 
terrestre a ensuite généralisées et qui ont produit 

(1) V. infra n"• 543 et 555. 
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d'admirables résultats : la commandite, les sociétés 
par actions, les a.._'<Surances. 

Tantôt il crée des institutions de prévoyance, 
de philanthropie, de mutualit6, de solidarité sociale qui 
ne se sont introduites qu'avec peine et que bien tardi
vement dans le Droit terrestre, ou qui y manquent 
encore: participation des employés aux bén6fices de 
l'exploitation, protection des salaires, retraites des 
invalides du travail, assurance obligatoire de travail
leurs, responsabilité des employeurs en cas d'accidents 
arrivés aux employé (risque professionnel), mise en 
comm1m des dommages soufferts par quelques-uns 
pour le bien de tous (théorie de. avaries comm1me ), 
etc. 

En un mot, sur une foule de points, le Droit mari
time a été un précurseur hat·d.i et avisé; et si l'étude 
de ce Droit n'était pas trop souvent dùdaignée, sous 
prétexte qu'il s'agit là d'une spécialité confinée dans 
un domaine restreint. Jes juri::ites et les législateurs y 
trouveraient des aperçus ou des renseignements pré
cieux pour l'étude et le perfectionnement du Droit 
civil lui-même. • 

7. - La navigation maritime a pour instruments 
nécessaires les navires. qui sont, exploités par Jes arma
teurs ; et elle a pour agents les gens de mer, qui com
posent les équipages des navires et sont commandés 
par les :;apitaines. 

Elle a le plus souvent pour objet des transports 
qui donnent lieu au contrat d' afjréteme.nt, ou à des 
contrats similaires. 

Elle expose les navires et leurs cargaisons à des 
amries qui amènent des règlements de comptes entre 
les intéressés. Ces avaries motivent des faits cl' assis
tance ou de sauvetage ; leurs conséquences pécuniaiœs 
sont souvent couvertes par des assurances. 
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Quelquefois le~ ~'-xpéditiQD-~ maritimes nécessitent 
dei;, emprunts qui jadis étaient faits avec des clauses 
particulièrement aléatoires, et qu'à cause de cela on 
appelait emprunts à la grosse œvent'ure. 

Si, à ces données fournies par la nature même des 
choses, on ajoute que la loi organise d'une manjère 
spéciale les droits aes aéanciers sur les navires, et la 
prescriptfon des droits qtù peuvent naître des expé
ditions maritimes, on a un plan tout tracé pour l'étnde 
du Droit maritime privé. 
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TITRE I 

NAVIRES ET ARMATEURS 

8. - Les navires ce sont seulement les bâtiments 
de mer, comme l'indique l'intitulé du Titrf' 1er de notre 
loi maritime, - les bâtiments de mer, c'est-à-dire 
les bâtiments qui, s'ils sont en service, sont employés 
à la navigation sur mer, - et, s'ils ne sont pas encore 
en service, qui sont aménagés en vue de cette naviga
tion. 

Mais réciproquement, et quoi qu'on en ait dit, ce 
sont tous les bâtiments de mer, y compris les bateaux 
de plaisance. 

9. - Les navires présentent d'ailleurs de grandes 
variétés, et toutes les règles du Droit maritime ne 
s'appliquent pas indistinctement à tous les navires, 
parce que telles ou telles de ces règles peuvent ne pas 
convenir à certaines catégories de navires. 

Au point de vue de leur mode d'emploi, on pPut 
distinguer quatre sortec;; de navires : les navirPs de 
commerce proprement dits, c'est-à-dire de trarn,port, 
- les r.avires de pêche, - les navires de plaisance, -
et ceux affectés à des emplois spéciaux, remorque-ur.s, 
chalands, drag1œs, bateaux-pilotes, etc. 
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Aù point de vue du mode de propulston, il y a des 
navires à voiles et des navires à 11apeiw ou à propulsion 
mécaniqne. 

Enfin, au point de vue de l'étendue de la navigation, 
on distingue, poUI' les bateaux de pêche, la petite pêche 
et les grandes pêches, et pour les navires de tr:tnsport, 
le long cours, le cabotage et le bornage. 

La petite pêche est la pêche sur la côte, ou au large 
des côtes ; - les gra,ndes pêches sont celle" de la baleine 
ou du cachalot, de la morue et du corail. 

Le cabotage (cornidéré seulement relativement à 
la France métropolitaine) est la navigation sur les 
côtes de l'EuropP, sur les côteR d'Asie ou d'Afrique 
baignées par la Méditerranée, et aussi sur la côte océa
nique du Maroc; - le long cours est la navigation 
dans des parages p1us éloignés (art. 377 C. de corn., 
modifip, par la loi du 14 juin 1854). Le ca,botage se 
subdivise en pet·it cabotage et grand cabotage, selon qu'il 
a lieu en.tre les ports de la même mer ou de mers 
différentes ; et, en cabotage français et cabotage ùite·r
national, selon qu'il se fait de ports françai.<J à ports 
français, ou de por-ts français à ports étrangers (loi 
du 30 janvier 1893, art. l). 

Le bornage est une petite navigation faite par des· 
embarcations de 25 tonneaux au plus, dans un r.ayon 
de 15 lieues marines au maximum (décret du 20 mars 
1852.). 

9 bis. - Il importe de remarquer, en outre, que 
certaiues embarcations, telles que les chaloupes, ne 
sont que des annexes d'autres navires dont elle13 parta
gent le sort juridique. 

10. - Les navires sont exploités par les armateurs. 
L'armateur, I'exercitor des Romaim1 est, comme le disait 
Ulpien, la personne à laquelle reviennent les produits 
de l'exploitation du navire. 
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Le plU$ sou vent cette personne est le propriétaire 
même du navire, et c'est ce que suppose le Code de 
commerce, qui parle presque toujolll)S du propriétaire 
en le considérant comme armateur. 

Mais il peut en être autrement, et de trois façons 
différentes. 

D'a,bord il pourrait arriver qu'uv. na-vi1re fût l'objet 
d'un ·droit rl'usufrui:t ; alors il serait exploité par l'usu
fruitier, et .c'est celui-ci qui serait armateur. 

Ensuite un navire peut, comme tout autre bien 
corporel, .être l'objet .d'une location, qui prend ici le 
nom spécial d'affrétement; .alors c'est le locataire, ou 
affréteur, qui exploitera le navire pour son. compte, 
et qui en sera l'armateur. 

Enfin le propriétaire d'un navire, tout en en con
servant fa jouissance, peut en confier l'administration 
à un mandataire ; c'est alors le gérant du navire qui 
en est l'arma,teur, aussi l'appelle-t-on armateur-géra,nt. 

Dans ces trois cas la qualité d'armat~ux est nette
ment séparée -de la qualité de propriétaire ; mais a,lors 
même qu'en fait les deux qualités sont réunies sùr la 
même têt-B, elles n'en sont pas moins distinctes en droit, 
et il faut d'auuint plus se garder de les confondr,e, que 
là -est la source de heaueoup Gl.es difficultés .qu'on !l'en.
contre dans les questions maritimes. 

11. - Au point de vue juridique, les Jlavires sont 
des biens ; mais ce sont des biens d'une nature tout à 
fait exceptionnelle, pour ne pas dire 1mique ; aussi 
sont-ils en dehors, et en quelque sorte en marge des 
classifications et de la réglementation des autres biens. 

Un navire est, en effet, comme une île flottante et 
une sorte de cité ambulante; c'est une chose mobile 
entre toutes; ma.is c'est la demeure d'un groupe d'hom
mes plus ou moins nombreux, comme le serait un village 
ou une ville, et ses déplacements incessants ne l'em-
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pêchent pas d'avoir des attaches particulières avec un 
lieu déterminé. 

C'est un organisme dépendant d'un pays, m'a.is 
qui se transporte d'un bout du monde à l'autre, et qui 
doit se suffire à lui-même pendant ses voyages. 

C'est une chose inerte en soi, mais à laquelle sa 
mobilité donne une sorte de vie, qui passe par des alter
nat.ives de prospérité et de détresse, et qui est une 
source de dangers considérables pour les gens et pour 
les choses avec lesquelles elle ent.re en contact. 

Aussi les navires sont-ils traités, sous bien des rap• 
ports, comme des personnes, ayant comme les per
sonnes une nationalité, un nom, un état cii:il, une sorte 
de domicile. Et la tendance très marquée du Droit 
moderne est de les considérer comme des cc sujets de 
droits n, ayant, de même que les personnes, leurs créan
ces et leurs dettes, rendant. des services, ou commettant 
des fautes et encourant des responsabilités. 

Il résulte de là, pour les navires, des règles tout à fait 
spéciales, que ne connaissent pas les biens ordinaires. 

D'un autre côté, et même considérés tout simple
ment comme des biens, les navires ont des règles excep
tionnelles à deux points de vue : leur emploi est soumis 
à nu contrôle adniinistmtif, et en eux-mômes ils tien
nent en quelqtle Rorte le milieu entre les meubles Elt 

les immeubles. 



CHAPITRE rer 

Nationalité des navires 

12. - Dans tous ]es pa.ys civilisés on ne conçoit pas 
qu'un na.vire n'ait pas de nationalité, parce qu'on s'est 
habitué à considérer les navires comme une sorte de 
portion flottante ou de prolongement du territoire 
du pays auquel ils appartiennent. 

Cette idée entraû1e des conséquences considérables. 
a. - Les navires ont droit à la. protection du gou

vernement de leur pays, au concours dfls autorités de 
leur pays, à l'assistance des vaisseaux de guerre de 
leur nation. Et réciproquement ils doivent obéir aux 
ordres du gouvernement de lm.u pays, se conformer 
aux instructions de ses agents, subir la surveillance de 
ses vaisseaux. 

b. - Les navires jouissent du privilège de J'exter
rioralité: en principe, les faits délictueux commis 
à, bord d'un navire, même dans un port dépendant 
d'nu autre pays, restent soumis aux lois et aux tribu
na.ux du pays auquel le navire appartient (Avis du. 
Conseil d'Etat du 20 novembre 1806, et ordonnance 
du 29 octobre 1833, art. 22). 

c. - En cas de guerre, chacun des belligérants peut 
s'emparer des navires appartenant à des ennemis;. 
mais il doit, en principe, respecter les navires appar
tenant à des neutres. 
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d. - Certains avantages pécuniaires peuvent 
être attribués aux navires nationaux. C'est ainsi que 
la pêche sur les côtes de France, le cabotage entre les 
ports français et algériens. et le remorquage sur les 
côtes et dans les ports français ont été réservés aux 
navires français (système du m0nopole du pavillon ; 
I ois du 1er mars 1886, du 2 avril 1889, du 11 avril 1906 
et du 6 décembre 1917) (1). 

C'est ainsi enoore qu,e l'Etat accorde aux navires 
franç:ais des primes à la construction, et des primes à la 
navigation dites compensation8 d'armement (lois sur la 
marine marchande des 30 janvier 1893, 7 avril 1902, 
18 avril '1.906). 

e. - Les relations juridiques auxquelles l'exploi
tation d'un uamre donne lieu entre personn:es de natio
nalité différente sont souvent Tégies, en Droit inter
nationa;l, par la loi du pays auquel le navire appartient 
(loi du pavillon), alors même que ces relations se noue
raient ou produiraient leurs effets dans un port dépen
dant d'un autre pays. 

13. - Il importe donc beaucoup de coimai"tre la. 
nationalité des navires. Aussi l.es lois cl~ divers pays 
maritimes détenninent-elles le'3 corrditions moyen
nant lesquelles un navire est national. 

En Franee, les principes sur ce point ont été posés 
par la Con<Vention dans un déc'ret du 21 septe.mbre 
1793, intitulé acte de nœvigatwn en souvenir du fameux 
act par !.equel Oromwell av.::vit fondé la prospérité de 
la marine .anglruise. 

(1) Toutefoi<s une foi du 22 juillet 1909, motivée par les 
grèves maritimes de Marseille, a autorisé le gouvernement à 
suspendre par décret, en cas rl'évén&ments exceptionnels, le 
monopole dèt paYillon entre la France continentale, la Corse 
et l'Algérie. 
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14. - Ce décret exigeait d'n.borcl, pour qu'un navire 
fût français , quïl fût de construction française ; mais 
cette condition, qui était aussi nuisible à nos armateurs 
qu'elle était favorable à nos constructeurs, a été suppri
mée par la loi sur la marine marchande du 19 mai 1866 
(art. :1). 

Le décret de la Convention exigeait ensuite, pour 
qu'un navire fût français. qu'il appartînt en totalité 
à des Françai . Si uat,urelle que fût cette condition, 
elle a été atténuée par une loi du 9 juin 184-5 d'après 
laquelle il suffit, pour y_u'un navire soit, françajs, qu'il 
appartienn<:>, au moins pour moitié, à de Français (1). 

Enfin le décret de la Convention exigeait que le 
capitaine, les officiers et les trois quarts au moins des 
matelots fussent Français. Cette condition a éU main
tenue en principe; ma,iR, comme elle est quelquefois 
trè>1 gênante pour les armateurs, des décrets ou des 
décisions mirustérielles ont permis aux armateurs 
français de prendre des matelots étrangers dans cer
tains cas exceptionnels, pourvu que les capitaines 
soient. Français. 

15. -· Les navires qui remplis ent les conditions 
requises pour être considérés comme français. ont 
seuls le droit d'arborer le pavillon national à la poupe 
et au mât de pavillon, ou, à défaut de mât de pavillon, 
à la corne d'artimon (ordonnance du 3 décembre 1817, 
art. 7). 

Mais si le pavillon est l'emblème et le signe de la 
nationalité des navires, il n'en est IJaS une preuve 

( l) Si le navire appartient à une société, il suffit, en prin
cipe, que cette société ait sont siège social en France, parce 
qu alors elle est considérée comme française. Mais c'est une 
garantie bien immffisante, car la société, malgré son étiquette 
française, pourrait être composée en majorité d'étrangers 

2 
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f<Uffisantt3. Aussi a-t-on compris, dans tous les pays 
ma ritimes, qu'il fallait d01mer aux propriétaires et 
aux capitaines de navires nn moyen à la fois sérieux 
et commode de justifier à tout moment de la. natio
nalité de lems bâtiments. 

Dans ce but les lois des cliven:: pays maritimed pres
crivent l'accomplissement de certaines formalités pour 
coastater officiellement la nationalité des navires, puis 
la délivrance aux propriétaires de ces navires d'uu 
acte authentique qui servira à prou ver en tout temps 
la nationalité des navires. 

Cet acte est appelé chez nous acte de Jranci8ati'.on . 
16. - En principe, tous les bâtiments de mer fran

ça(s, quels que soient lem espèce, leur tonnage, leur 
mode d'emploi, doivent être munis d'un acte de fran
cisation (loi du 27 vendémiaire an II, art. 22). Toute
fois des circulaires ou décisions .IllÎl:ùstérielles en ont 
di.'lpeusé les canots et chaloupes dépendant d ' un autre 
na,vire, les embarcations d 'un très faible tonnage, et 
celles qui ne sortent pas des ports ou ne dépassent pas 
l'embouchure des rivières. 

17. - Pour obtenir un acte de francisation, le pro
priétaire d'un navire doit remplir sept conditions. : 

1 ° - Avant tout, pour bien individualiser son navire, 
il doit foi donner un nom, et ce nom doit être marqué 
d'une manière très apparente à la poupe du navire 
(loi du 6 mai 1841, art. 21; décret du 19 mars 1852, 
ar t. 6). Il est même recommandé de faire marquer 
aussi le nom des navires sur les bordages de chaque 
côté de l'avant (circulaire ministérielle du 4 avril 1885). 

2° - Lr. propriétaire doit attacher son navire à un 
port en le faisant immatriculer sur un regist.re tenu au 
bureau de l'Inscription maritime. Le port d'immatri
cule, ou port d'attache, deYient pour le navire une sorte 
de domicile où se feront, en principe, tous les actes 
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juridiques concerna.nt le navire ; le nom de ce port doit 
être marqué à la poupe du navire de la même manière 
que le nom même du navire (décret du 19 mars 1852 
art. 6). 

3° - Le propriétaire doit faire jauger son navire, 
c'est-à-dire en faire mesurer la contenance. Le jaugeage 
officiel des navires est opéré par les préposés des douanes; 
il a lieu, depuis 1872 (décret du 24 décembre 1872), 
d'après une méthode due au géomètre anglais Moorsou. 
Le volume obtenu au moyeu de cette méthode doit 
être gravé au ciseau sur les fa.ces du maître-bau, c'est
à-dire de la plus grande de:i poutres transversales qui 
supportent le pont du navire (décret de 1872). - Ce 
volume est appelé tonnage, parce que l'unité de mesure 
qui sert à le déterminer est le tonneau, et comme le 
tonneau vaut lui-m'3me 2 mètres cubes 83 un navire 
est de 100 tonneaux quand il a 283 mètres cubes. 

4° - Le propriétaire d11 navire doit affirmer Rous 
serment,devant un juge de son domicile, son droit de 
propriété et sa qualité de citoyen français (loi du 27 
vendémiaire an II, art. 13). 

5° - Le propriétaire doit déposer à la recette des 
douanes du port d'attache son titre de propriété, l'acte 
constatant sa prestation de serment, et de plus, s'il 
s'agit d'un navire construit en France, un état des 
inscriptions hypothécaires prises sur le navire, ou un 
certificat qu'il n'en existe aucune (loi du 10 juillet 1885, 
art. 7). 

6° - Le propriétafre fait inscrire !'!On navire, à son 
nom, sur un registre tenu à la recette des douanes 
du port d'attache. 

7° - Enfin le propriétaire du navire << se soumet », 

c'est-à-dire s'engage, par écrit sur le même registre, 
en fournissant caution, à ne point disposer de l'acte 
de francisation dont il sollicite la délivrance à n'en 

' 
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faire usage que pour le service de sou navire, et à le 
rapporter au bureau de la douane s'il perdait son navire 
ou le vendait à des étrangeTS (loi du 27 vendémiaire 
an II, art. 16). 

18. - Quand toutes ces conditions sont remplies, 
et moyenna.nt paiement des frais et droits par le pro
priétaire du navfre, un acte de francisation lu,i est 
délivré par la recette des douanes du port d'attache, 
au nom du Peuple français, et sous la signature du 
Ministre des Finances (loi du 27 vendémiaire an II, 
art. 10 et 25). 

Cet acte constitue- dès lors mie preuve 0:fficielle et 
permanente de la nationalité frarn;aise du navire, et 
en même temps du droit de propriété de la personne 
à laquelle il est délivré. 

19. - ].\,fais, pour remplir exact.ement et utilement 
ce double rôle, l'acte de francisation doit rester toujours 
conforme à la condition du navire ; si cette condition 
vient à être modifiée matériellement ou juridiquement, 
il devra être modifié lui-même. 

D'où les conséquences suivantes. 
20. - A. - Si le navire change de port d'attache, 

le propriétaire doit :faire mentionner ce changement au 
dos de l'acte de francisation par la, recette des douanes 
du nouveau port d'attache ; et la recette des douanes 
prévient l'administration de !'Inscription maritime 
d'avoir à changer l'immatriculation du navire sur les 

registres de la marine (1). 
21. - B. - Si un navire francisé est l'objet de modi

fications matérielles assez considérables pour en changer 
la forme, ou le tonnage, ou le gréement, l'acte de :fran-

( 1) Il en était, à p6u près de même autrefois en cas de 
cbangEment de nom du navire; mais ce changement a été 
prohibé par une loi du 5 juillet 1836. 
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cisation doit être renouvelé (loi du 27 vendémiaire 
an II, art. 21). 

22. - C. - Si un navire français est l'objet d'une 
tramimission de propriété quelconque, mais qui ne 
lui fasse pas perdre sa nationalité, le nouveau proprié
taire doit faire mettre l'acte de francisation à, son nom, 
et. se faù-e reconnaître par la douane, en faisant men
tionner par la cloua.ne la mutation de propriété au dos 
de l'acte de francisation (loi du 27 vendémiaire an II, 
art. 17). 

23. - D. - Si le navire auquel se rapporte l'acte 
de francisation est détruit matériellement, ou s'il ces;;;e 
d'être employé à la n~vigation maritime, ou encore 
s'il perd la nation11.lité française, l'acte de francisation 
doit être annulé. 

Pour cela l'ancien propriétaire devra le rapporte1: 
à la recette des douane,-, du port d'attache (loi du 27 ve11-
démiaire an II. art. 16). 

24. - Si l'acte de francisation cl'un navire qui con
tinuerait de naviguer sous pavillon français venait à, 

être perdu, le propriétaire pourrait en obtenir un uou
veu.u en affirmant la perte du premier (loi du 27 vcn
démaire an II, art. 20). 

fü l'acte de francisation avait seulement besoin 
<l'être renouvelé pour cause de vétusté, ou à raison du 
défaut de place au verso pour continuer à inscrire les 
mufat.ions, le propriétaire obtiendrait un duplicata 
o,::n déposant à la douane l'acte originaire. 

25. - En même temps que l'adminiRtration des 
douanes assure l'exact,e concordance des actes de fran
cisation ayec l'éta.t matériel et juridique des navires, 
elle tient à jour le registre des soumissions de franci-

. sation en inscrivant sur ce registre, non seulement 
toutes les mutations de propriété des navires francisés 
(loi du 27 vendémiaire an II, art. 17), mais aussi les 
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constitutions d'hypothèques. puis en rayant de ce 
registre les navires changés de port d'attache, on 
détruits, ou dénationalisés. - De la sorte, le registre de 

· la douane constitue, pour les navires, un véritable 
registre de l'état civil. 

Parallèlement l'administration de la Marine tient 
à jolll' le registre matricule des navires du quartier, 
en indiquant sur ce registre tous les mom.:ements de 
ces navires, tels que mutations de propriété, démo· 
litions, armements ou désarmemente. 

Enfin la recette des douanes a, pour chaque navire, 
tm dossier contenant toutes les pièces relatives au 
navire. 



CHAPITRE II 

Contrôle administratif 

26. - La vie et les biens d'un grand nombre de 
perNonnes, marins. passagers, expéditeurs et destina
taires de marchandises, dépendent de l'état des navires. 
Aussi depuis longtemps a-t-on eu l'idée de soumettre 
les navires à une surveillance de l'autorité publique, 
afin de prévenir autant que possible les sinistres occa
siount:'-s par le mauvais état des navÎI'es. 

Mais à cet égard la législation a évolué d'tme façon 
très sensible. 

27. - Jusqu'à l'époque contemporaine, on s'était 
contenté de prescrire aux capitaines de provoquer la 
visite de leurs navires par des délégués de l'autorité 
maritime, à l'occasion et comme préliminaire des 
voyages qu'ils entreprenaient (art. 225 O. de corn.). 
Puis, peu à peu, on a tendu à imposer aux propriétaires 
mêmes des navires le devoir d'obtenir des permis de 
navigation indépendamment de tout voyage. 

Cet,te évolution, dont les principales étapes furent 
marquées par les lois sur la marine matchande de 1881 
et de 1893, a été achevée par la loi du 17 avril 1907 
« sur la sécurité de la navigation maritime ». Cett;e loi 
a aboli l'ancienne visite (art. 56 et 57), et elle l'a rem
placée, pour tous les navires français indistinctement 
ayant plus de 25 tonneaux de jauge brute, par un 
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contrôle administratif beaucoup plus développé, qui 
aboutit à, la délivrance d'un permis de navigation, et 
qui conccme les propriétaires et armateurs des navires 
beaucoup plus que les capitaines. 

28. - La loi de 1907 a organisé à, la fois deux sorte,; 
de visites des navires, qu'on pomrait appeler, pour le:,; 
mieux différencier, visites d.e service et visites de par
tance. 

29. - A. - Les navires nouvellement construit1;, 
ou nouvellement acquis à l'étnmger par les armateurs 
français doiv{;lnt, avant d'être mis en service en France, 
être examinés sue la demande de lems propriétaires. 

L'examen porte sur sept points principaux (art. 
1er de la loi de 1907) : 

construction et navigabilité du navire; 
aménagement, habitabilité et salubriM des locaux ; 
armement du navire; 
appareils de sauvetage; 
tirant d'eau maximum du navire; 
appareils moteurs ; 
nombre maximum de passagers (1). 
L'examen est fait par une commission de onze 

membres (art. 4 de la loi de 1907): 
l'administrateur de !'Inscription maritime, pré-

sident; 
l'inspecteur df' la navigation maritime; 
deux: capitaines de navire ; 
un ingénieur français ; 

(1) Ces différents points sont réglementés en grand déta,il 
par un décret du 21 septembra 1908. Notamment les art. 112 
à 115 de ce décret prescrivent que tous les un.vires portent 
sur leur coque des marques cle franc bord (un disque travers<'.• 
p:1r un diamètre horizontal) indiquant la limite de l'immer
sion permise, et tmP échelle de tirant d'eau. 
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un représentant des compagnies françaises d'itssu-
rauces maritimes. 

un expert français ; 
un officier mécanicien de la marine ; 
un médecin; 
un représentant des armateurs ; 
et un représentant de l'équipage. 
30. - Une fois mis en servfoe, les navires doivent 

être e.1'.amÎliés, soit f'n vertu d'une décision de l'admi
nistrateur de !'Inscription maritime, soit sur la demande 
des armateurR, tous les douzemois, ou même dansl 'in
tervalle s'ils ont subi de graves avaries ou de notables 
changements. Et alors l'examen est fait par une com
mission de quatre membres au moins (art. 5 et 6 de 
la loi de 1907) : 

l'administrateur de l'Insci-iption maritime; 
l'inspecteur de la navigation ; 
et au moins deux experts. 
31. - B. - Les inspecteurs de la navigation mari

time, qui ont été institués par la loi de 1907, ont pour 
mission de visiter d'office tout naviœ qui est en partance 
pour un voyage au long cours ou au cabotage, ou pour 
une campagne aux grandes pêches, - d'en vérifier 
l'état, l'armement, l'avitaillement (art. 7 dela loi de 1907). 

En vue de cela, les armateurs ou leurs représentants 
doivent faire par écrit, au moins vingt-quatre heures 
à, l'avance, une déclaration de partance dans le bureau 
de l'inspecteur ou à !'Inscription maritime. Ils n'en 
sont dispensés que s'il s'agit de navires faisant un -;er
vice régulier selon un horaire qui aurait été communiqué 
à l'administrateur de !'Inscription maritime. 

En outre, l'inspecteUI" de la navigation marit,ime 
a toujours le droit de visiter, quand il le juge utile, 
tous les navires présents dans le port (art. 7, alin. 4, 
de la loi de 1907). 
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31 bi8. - Les bâtiments de moins de 25 tonneaux 
de jauge brute sont soumis seulement à une visite 
annuelle quand ils sont armés pour le commerce ou 
pour la pêche (art. 55 de la loi de 907) ; mais ils sont 
soumis aussi aux visites facultatives des inspecteurs 
de la navigtion. - S'ils sont affectés à la navigation 
de plaisance, ils ne sont astreints à aucune visite régu
lière, mais restt:nt sujets aux visites facultatives des 
inspecteurs de la navigation. 

32. - 0.- Toute visite faite, soit à un navire neuf, 
soit à un navire en service, fait l'objet d'un procès
verbal détaillé (art. 11 de la loi de 1907). 

Si ce procès-verbal est favorable, il aboutit, en ce 
qui concerne les visites de service, à la délivrance, par 
l'administration de !'Inscription maritime au proprié
taire du navire, d'un permi~ de navigation qui vaudra 
jusqu'à la visite suivante ; et en ce qui concerne les 
visites de partance, à l'autorisation au moins virtuelle 
de prendre la mer (art. 12 de la loi de 1907). 

33. - L'armateur ou propriétaire qui ferait navi
guer un navire sans permis de navigation, ou avec 
un permis périmé, serait puni d'une amende de 100 à 
l.000francs (art. 33, 34 et 35 de la loi de 1907); il serait 
passible d'une amende de 400 à 4.000 francs, et d un 
emprisonnement d'un mois à un an, s'il avait fait navi
guer le navire malgré le refus ou le retrait du permis 
(art. 34). 

Les peines pourraient être portées au double en. 
cas de récidive dans l'année (art. 40). 

Le capitaine qui se serait rendu complice d'une 
infraction aux règles sur le permis de navigation, serait 
passible des mêmes pénalités (art. 37). 



CHAPITRE III 

Nature juridique es navires 

34. -- Un naviee, ce n'est pas seul~ment la coque 
ou carène d'un bâtiment servant à la navigation ; 
c'est l'ensemble formé par cette coque et par tous les 
accessoires qui y sont joints matériellement, ou qui 
ont affectés à son serviee, et qui la rendent apte à la 

navigation. - Ces accessoiTes, qui sont désignés sous 
le nom générique d'agrès et apparaux, suivent, en prin
cipe, le sort juridique du corps même dn navire. 

Quant aux acilaillements, c'est-à-dire les victuailles, 
vivres et provisions embarqués sur le navire, il ne emble 
pas qu'on. doive, en général, les considérer comme des 
t"l,Ccessoires suivant le sort juridique du navire, car ils 
ne servent à son exploitation que d'm1e manière indi
recte. 

35. - Partout et toujours lei:, navires ont 0té con
sidérés tout naturellement comme des meubles. Après 
le droit romain (Digeste, L. XLIII, t. 24, fragm. 20, § 4) 
et le Code C'ivil (art . 531), le Code de com,nerce a déclaré 
que « les navires et autres bâtiments de mer sont 
<< meubles » (art. 190, alin. l). 

Les navires sont donc régis, en principe, pal" les 
règles qui gouvernent les meubles. 

Toutefois ce sont des meubles d'un genre tout par
ticulier. Soit à raison de la mas!:'e énorme et de la va-
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leur considérable l{U'ils ont souvent, soit à raison de 
l'espèc.e de personnalité dont ils jouissent, les navires 
sont soumis à certaines règles qui se rapprocheut de 
celles y_ui gouvernent les immeubles, ou même à des 
règles qui ne s'appliquent à aucune autre esp~ce de 
biens. 

36. - C'est ainsi qu'au point de vue du Droit inter
national, on tend de plus en plus à appliquer aux navires 
étrangers la loi de leur pavillon, comme on applique. 
aux p0rsonnes Je statut de leur nation, - particularité 
très notable, mais qu'il suffit d'indiquer ici comme 
sortant dn cach'e de cet ouvrage. 

C'est ainsi encore que la propriét{> des navires ne 
s'acquiert pas instantanément par le seul fait de la 
possession, comme celle des autres meubles corporels 
(art,. 2279 C. civil), mais seulement par une possession 
prolongée, en un mot par l'usucapion, comme celle 
des immeubles. - En outre les mutations de propriété 
des navires ne sont pas opposables aux tiers par elles
mêmes, comme celles des autœs meubles corporels, 
mais doivent être publiées, comme celles des immeubles, 
et même d'une manière beaucoup plus large et 

0

be11,u
coup plus perfectionnée. 

L'examen de ces particularités trouvera sa place 
dans le chapitre suivant. 

D'un autre côté, tandi.;; qne les meubles ordinaires 
ne peuvent pas être saisis entre l0s mains des tiers 
acquéreurs par les créanciers du précédent propriétaire 
(art. 2119 C. civil), les navires sont susceptibles d'être 
cc suivis » ainsi. non seulement par les créanciers pri
vilégiés et hypothécaires, comme les immeubles, mais 
même par les créahciers chirographaires, ce qui n'existe 
pour aucun autre bien. Puis les n:wires d'un certain 
tonnage sont susceptibles d'hypothèques, comme les 
immeubles, tandis que les menbles ordinaires n'en 





CHAPITRE IV 

Acquisition des navires 

37. - Les modes d'acquérir sont, en réalité, les 
mêmes pour les navires que pour les autres biens cor
porels, c'est-à-clire: l'occapation, la construction, les· 
conventions, les successions et testaments, et la prescrip
tion acquisitive ou 11,Sucapion. 

Les prétendus modes spéciaux d'acqui!:iition des 
navires que signalent généralement les auteurs, ne 
sont pas autre chose que dt>R applications particulières 
de modes ordinaires d'acquérir: le sauvetage, dont 
d'ailleurs la force acquisitive a été supprimée en grande 
pa1·tie par une loi contemporaine (1), est une .forme de 
l'invention, qui est elle-même une variété de l'occupa
tion; - la prise est encore plus é-yjdemment une forme 
de l'occupation (2) ; - le délaissement aux assureurs 
est une conséquence du contrat d'assurance, ou plutôt 
une convention annexe du contrat d'assurance (3); -
l'abandon aux créancier, ne pourrait être translatif 
qu'à titre de dation en paiement, donc que comme 
une sorte de contrat, mais il n'est pas et ne peut 
même pas être translatif de propriété (4). 

( 1) et (2) V. infra, n°• 39 et 41. 
(3) V. infra, n°• 79 et 807. 
(4) V. fo/m, n° 270, 
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Ce qui est vrai seulement, c'est que les modes d'ac
quérir du droit commun prennent, en s'appliquant aux 
navires, une physionomie très spéciale, et c'est à ce 
point de vue qu'il faut les passer en revue. 

SECTION Jere 

Occupation 

38. - L'acquisition des navires par occupation ne 
peut plus s'exercer de nos jours qu'au profit de l'Etat, 
ce 4.ui lui enlève toute importance en Droit privé. Elle 
se présente sous trois formes, le sauvetage, la confis
cation, la prise. 

39. - Sauvetage. - Les objets provenant des bris 
et naufrages, et qui ne sont pas réclamés par leurs 
propriétaires dans les délais fixés par la loi, étaient 
attribués jadis, dans une proportion v~riablc selon 
les cas, au-x sauveteurs et à l'Etat ; aujourd'hui les 
s,wveteurs ne peuvent plus rien y prétendre, leUls 
droits ayant é1"é réduits par la loi du 29 avril 1916 à 
une rémunération pécuniaire; ces objets restent à 
rEtat à titre d'épaves. 

40. - Confiscation. - En vertu de lois spéciales 
le navires qui seraient employés à la traite des noirs 
seraient confisqués par l'Etat. 

41. - Prisr:. - La capture, en temps de guerre, 
des navires et des cargaisons appartenant à des ennemis 
fut, pour le particuliers, aussi bien que pour les Etats, 
un mode tout naturel d'acquisition tant que la guerre 
fut considérée comme telle. 

Seulement, dans l'ancien Droit, a.fin de diminuer 
les abu'l qui résultaient de là, on avait organisé le sys
tème de la course : les armateurs qui voulaient armer 
des navires en gueue, devaient se faire délivrer par leur 

a 



34 CONSTRUCTION DES NAVIRES 

gouvernement une autorisation appelée commission 
en guerre, ou lettres de marque, y_ui leur conférait la, 
qualité de corsaires, et leR empêchait d'être traités 
comme des pirates ou forbans. 

Mais la course, devenue odieuse à son tour, a été 
abolie par le Congrès de Paris de 1856, et depuis lors 
la pri,·e ne peut plus être exercée que par les navires 
de guerre des Etats belligérants. 

SECTION II 

Construction 

42. - La constructiou d'un navire, comme celle de 
tout autre objet, peut. s'effectuer, on fait, de plusicLffS. 
manières, et par suite se présenter, en droit, sous tle · 
aspects différents. 

Autrefois lei;: personnes qui voulaient avoir un navire, 
le faisaient souvent construire elles-mêmes, avec des 
maté1iau."'\é à elles et par des ouvriers à leurs gages; 
on trouvait que c'était le moyen d'avoir les navires 
à meilleur compte, aussi appelait-on construction par 
économie cette manière de procéder. 

Mais le développement de l'industrie et les perfec
tionnements apportés au.x constructions navales ont 
fait tomber en désuétude ce mode de construction ; de 
nos jolll'S l'armateul' qui a besoin d'un navire, le com
mande à un constructeur de profession avec leguel 
il fait un marché ; et alors il y a construction à for/ ait 
ou à l'entreprise. 

43. - De toute façon la construction aura pour 
résultat de rendre celui qui Ja fait faire propriétaire 
du navire. Mais, à d'autres points de vue, la construc
tion produira des conséquences juridiques très diffé-
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rentes selon les conditions dans lesqueJles elle aura été 
faite. 

Il s'agit de savoir à qui le navire appartient, et pour 
qui sont les riEques du navire pendant les travaux ; -
quelle est la responsabilité des constructeurs; -
quelles sont les garanties de paiement des constructeurs. 
Or toutes ces questions se ramènent à une seule : queJJe 
est la natw·e ju1·idique du contrat intervenu ? Cela 
dépend du genre de construction employé. 

44. - A. - Aucun doute n'est possible dans le cas 
de construction par économie, pa1ce qu'alors la situa
tion est parfaitement nette : le contrat passé ent,re 
l'armateur et les ouvriers qu'il a embauchés, est é-vi
demment un 1ouage de services ordinaire; propriétaire 
des matériaux, l'armateur a non moins évidemment la 
propriété, et avec elle les risques du navire en cons
truction, dès le jour de la mise en chantier ; les ouvriers 
ne sont œsponsables que de leurs malfaçons, et ils ont 
sur le navire le privilège des constructeurs (art. 191, 8°, 
C. de corn.). 

45. - B. - Il n'y aurait pas davantage difficulté 
dans le cas de construction à forfait, si l'armateur four
nissait les matériaux et que l'entrepreneur ne fournît 
que la main-d'œuvre. Le contiat intervenu entre eux 
serait incontestablement un louage d'ouvrage sur 
devis; par suite, comme dans le cas précédent, la pro
priété et les risques du navire seraient pour l'armateur 
pendant la construction, l'entrepreneur ne pourrait 
être rendu responsable que de ses malfaçons (art. 1789 
C. civil), et il am ait sur le navire le prh ilège des cons
tructeurs. 

Mais cette hypot.hèse ne se produit presque jamais 
en pratique ; habitueJJement l'entrepreneur fournit 
tout, matériaux et main-d'œuvre. Et alors la cons
truction à forfait soulève des questions très délicates, 
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parce que la nature du contrat intervenu est ambiguë. 
Du reste ces difficultés n'ont rien de spécial au Droit 
maritime; ce sont des questions de Droit civil qui ont 
été agitées depuis les Romains ju qu'à nos jours, et 
qui se présentent de la même manière pour le1: navires 
que pour tout autre objet. 

Conformément, à l'opinion dominante en Droit 
.commun, il faut considérer la construction à forfait, 
avec fourniture ,des matériaux par le constructeur, 
comme une vente, la vente d'une chose future, c'est
à-dire comme une sorte de vente à terme - ou, plus 
exactement encore, comme un confaat mixte dans 
lequel le caractère de louage d'ouvrage prédomine 
-pendant la construction, et le caractère de vente l'em
porte défirutivement après la réception de l'ouvn-ge. 
Cela résulte à la fois des traditions historiques (Instituts 
de Justinien, de locatiO'ne, § 1), des travaux prépara
toires du Code civil, et du texte de l'article 711 de ce 
Code. 

Par suite, pendant la construction et jusqu'à la 
réception, Ja propriété du navire appartient à l'entre
preneur, ,car l'objet de la vente n'existe pas encore; et 
jusqu'au même moment, les .dsy_ues sont pour le cons
tructeur, comme le décide expressément l'article 1788 
du Code civil (l). - A.près la livraison, l'armateur étant 

(1) Ces conséquences sont satisfaisantes en ce qui concerne 
les risques ; mais elles offrent un inconvénient grav en ce qui 
concerne la propriété du navire : souvent les armateurs sont 
amenés à ver3er des acomptes aux construct urs au fur et à 
meSlll'3 de l'avancement des travau.-x, et si ensuite les construc
teurs tombent en faillite, les armateurs perdent tout, ne pou
vant ni revendiquer les navires contre la faillite, ni se faire 
rembourser intégralement leurs avances. Le remède à cet 
inconvénient est, pour les armateurs, de se faire consentir par 
les constructeurs une hypothèque sur les navires en construc
tion, afin d'avoir une garantie de remboursement en cas de besoin. 
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devenu propriétaire, le constructeur aura sur le navire 
le privilège du vendeur comme garantie du paiement 
de son prix. - Enfin, en ce qui est de la responsabfüté 
de l'entrepreneur, elle se modifie avec le temps: jusqu'à,, 
la réception du navire, l'entrepreneur, considéré comme 
constructeur, sera responsable de ses malfaçons, ce 
qui permettrait à l'armateur de le contraindre à faire 
les travaux et modifications nécessaires pour donner 
au navire les qualités voulues ; p1ùs, après la réception 
du navire, l'entrepreneur, considéré comme vendeur, 
restera encore responsable des vices rédhibitoires qui vien
draient à se révéler après coup, ce qui permettrait à 
j'armateur d'obtenir la résiliation du marché, ou tout 
au )Il.Oins tme réduction sur le prix, conformément aux 
articles 1641 à 1644 du Code civil. 

SECTION III 

Contrats 

46. - Les contrats translatifs de propriété, tels 
que vente, échange, donation, transfèrent la propriété 
des navires comme celle de tous les autres biens. 

47. - Ces contrats se forment d'après les prin
cipes du droit commun, soit au point de vue du fond, 
soit au point de vue de la forme. 

Ainsi, tandis que la donation d'un navire devrait 
' sous peine de nullité, être faite par acte notarié (1), 

(1) Quoique m ubles, les navires ne peuvent pas être l'objet 
d'un don ~anuel, pru:ce que le don manuel ne se conçoit que 
pour les. biens auxquels s'applique la règle « en fait de meubles 
possession vaut titre », et que, précisément, les navires échap
pent à cette règle. (V. infra, no 55); 

------
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les ventes et échanges de navires ne sont soumises, 
pour leur validité, à aucune forme spéciale. 

Il est vrai que, d'après l'article 195 du Code de 
commerce (alin. 1er), cc la vente volontaire d'un navire 
« doit être faite par écrit, et peut avoir lieu par acte 
<< public ou par acte sous signature privée n. Mais il 
faut entendre cela en ce sens que la réd.action d'un ' 
écrit est exigée seulement pour la preuve: quoique les 
ventes de navires soient, au moins dans la plupart des 
cas, des actes commerciaux (art. 633 C. de corn ), la 
loi maritime a -voulu éca.rter d'elles les modes de preuve 
admis dans le commerce terrestre (art. 109 C. de com.) 
qui sont susceptibles de donner lieu à des doutes et 
à des lenteurs. 

De là les conséquences suivantes : les acquisitions 
de navires à titre onéreux peuvent être prouvées, non 
seulement au moyen d'un acte écrit, comme le dit le 
Code, mais aussi par l'aveu ou par le serment ; au con
traire elles ne peuvent certainement pas être prou
vées par témoins, ni par présomptions, même avec un 
commencement de preuve par écrit; et il semble même 
qu'elles ne pourraient pas l'être par la correspondance 
ou par les livres des parties, car il ressort des termes 
de l'art. 195 que la loi veut un acte dressé exprès pour 
constater le contrat (1). 

Cet acte, qu'il soit notarié ou sous seing privé, doit 
contenir <• copie in extenso d'extraits de l'acte de franci
" sation relatifs au port d'attache, à l'immatriculation 

(l) Mais c'est seulement en tant que translatif de propriété 
d'un navire que le contrat ne peut pas être prouvé par tous 
les moyens ; il pourrait l'être en tant qu'obligation contractée 
commercialement par le propriétaire d'un navire de céder 
son navire, obligation dont l'inexécution donnerait lieu à des 
don 1mage.s-intérêts. 





Navire le 

SOUMISSION DE FRANCISATION 
Je soussigné demeurant à 

jure et affirme que le nommé 
que je déclare vouloir attacher au port de 
jauge tonneaux centièmes, suivant 
les données ci -après: 

Volume total (non com
pris l'allocauon pour 
l'équipage) . mètres cubes tonneaux 

Déduction pour les 
navires it vapeur. 

Net. 
L'identité du navire est déterminée par les mesure:1 ci-après: 

longueur de l'avant de l"étra.ve sous le 
beaupré jusqu'à l'arrièro de l'étambot ........ mètres. cent. 
plus grande largeur extérieure . 
hauteur au milieu \ sous le ponl de lonuage 

du navire / 10111 1, ponl 111nirieur. 
comme il appert du certificat de M. , vérificateur de ce 
bureau, ; qu'il a été construit à en 19 
qu'il a pont; qu'il a vaigrage; qu'il a 
mât ; qu'il est doublé que j'en suis proprié-
taire (unique ouco1ijointement avec ) et 
qu'aucune autre personne quelr.onque n'y a droit, titre, intérêt, 
propriété ou portion de propriété; que jo suis Frauçais,jouissant des 
droits civils et soumis aux lois de l'Etat; et pour constater <l'a.Litant 
plus la propriété, j'ai présentement remis et déposé audit bureau, ès 
mains du Receveur qui le reconnaît _,, 

Et de suite, pour satisfaire à l'art. 11 de la loi du ':!7 vendémiaire / 
an Il, ledit propriétaire s'est soumis à payer la somme de 
du paiement de laque 1 le s'est rendu caution M. 
s'obligeant solidairement l'un pour l'autre lesdits propriétaires et 
caution, dans le cas où la fausseté de la déclaration ci-c1essns sei·ait 
reconnue au paiement de ladite somme, de laquelle la confiscation 
aura encore lieu, outre 1.-s condamnations portées par la loi précitée, 
dans les cas prévus par l'art. 16. 

Ledit propriétaire promet de ne point vendre, prêter, ni autrement 
disposer de l'acte de francisation qui va lui être délivré, non plus que 
des congés et eJrpéditions qu'il recevra ultérieurement, et de n'en 
faire usage que pour le service du navire ci-dessus dénommé et 
décrit. 

Il s'engage en outre à 1·apporter l'acte de francisation en ce bureau, 
dans le cas où le navire serait pris par l'ennemi, brùlé ou perdu de 
quelque autre manière ou vendu soit en partie soit en totalité à un 
étranger; et ce dans un mois si la perte ou la vente totale ou par
tielle a eu lie:i en France ou sur les côtes de France, ou dans trois, 
six ou neuf mois, suivant la distance des autres lieux. 

En conséquence, il sera délivré par le Ministre des Finances audit 
sonmissionnaire un acte de francisation dudit bâtiment sous le numéro 
de la présente. 

, le 
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Navire le ~ 
TRAN SFERTS DE PROPRIÉTÉ 

Article Num•ro 
de la ùu regisll'e 

mention d'in1criplion 

HYPOTHÈQUES 
Cban1cments de 
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« au tonnage, à l'identité, à la construction et à l'âge 
« du navire », avec indication de la date de J'acte de 
francisation (loi du 23 novembre 1897). 

47 bis. - Ce système s'applique à toutes les alié
nations de navires francisés, <c que la vente soit faite 
« pour le navire entier ou pour une portion du navire, 
« - le navire étant dans le port ou en voyage » (art,. 195, 
alin. 2 et 3, C. de corn.). 

Mais il ne faudrait pas l'appliquer à l'aliénation d'un 
navire en construction, ni encore moins au marché 
passé pour la construction à forfait d'un navire, car 
d'après leur texte comme d'après leurs motifs, le Code 
de commerce et la loi de 1897 ne visent que les navires 
armés et francisés. 

48. - En donnant à l'acquéreur la propriété du 
navire, les conventions translatives mettent l'acquéreur 
dans la necessité, si Je navire est francisé, de se faire 
recon?W,ftre par la douane avec laquelle il aura, pour 
l'exploitation de son navire, des rapports constants. 

Pour cela l'acquéreur doit remplir une formalité 
dont j'ai déjà parlé à propos de la nationalité des 
navires, et qui est désignée sous le nom de mutation en 
douane. Conformément à l'article 17 de la loi du 27 ven
démiaire an II, il doit faire mentionner son acquisition 
par les préposés de la recette des douanes : 1 ° au dos 
de l'acte de francisation, et 2° sur le registre des sou
missions de francisation du port d'attache. 

Mais ce n'est pas seulement pour régulariser sa 
situation vis-à-vis de l'administration des douanes 
que l'acyuéreur doit faire procéder à la mutation en 
douane, afin de mettre cette administration à même de 
vérifier que le navire n'a pas perdu la nationalité fran
çaise, - c'est aussi pour donner à son acquisition une 
complète efficacité. Sans doute le contrat, par lui-même 
et par lui seul, a transféré à l'acquéreur la propriété du 
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navire, conformément à un principe essentiel de notre 
Droit français moderne (art. 1138 C. civil) ; pourtant 
cette acquisition n'est opposable à certains tiers -
ceux auxquels elle peut être nuisible, - qu'autant 
qu'elle aura été portée à lelll' connaissance par des 
formalités de publicité, et précisément ces formalités 
consistent en la mutation en douane. Le but d'intérêt 
public et national qu'a incontestablement la muiation 
en douane, n'a rien d'incompatible avec cet autre but 
d'intérêt privé; mais il explique que le Code de com
merce n'ait, pas parlé de la mutation en douane, en 
laissant en vigueur, par son eilence même, les disposi
tions de la loi de l'an II. 

49. - En définitive, la mutation en douane joue 
pour les navires un rôle semblable à celui que joue 
la transcription pom les immeubles. Mais combien elle 
le remplit mieux ! EBe diffère très sensiblemei1t, de la 
transcription sur plusieurs points, et toujolll's à son 
grand a"9a11tage. 

Ene en diffère au fond de deux ma.nières: au point 
de vue des mutations à publier, et au point de vue des 
tiers à l'égard desquels la publication est nécessaire. 

Elle en diffère en la forme d'une triple façon: elle 
est libellée plus succinctement, elle donne lieu à un 
classement méthodique reposant sur une base fixe, 
et au lieu de se confiner dans un registre, ene parait 
sur Je titre même de propriété. 

La mutation en douane a donné ainsi à la propriété 
nautique une organieation excellente qui contraste avec 
l'organisation défectueuse de notre propriété foncière. 

50. - D'abord, bien que la loi de. vendémiaire an II 
n'ait expressément assujetti à la mutation en douane 
que les ventes partielles de navires, on n'a jamais hésité 
à traiter de même, par identité absolue de raison, 
toutes les aJiénations de navires, qu'elles soient totales 
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ou partielles, à titre onéreux ou à titre gratmt. La pra
tique a même très justement étendu la mutation en 
douane aux successions, aux legs et aux partages. 
Si bien que la mutat.ion en douane s'applique à toutes 
]es transrrussions de propriété, tandis que Ja transcrip
tion ne porte que sur les transrrusi::ione par actes entre vifs. 

C'est une immense supériorité de la mutation en 
douane, car la publicité qu'elle donne, au ]jeu d'être 
intermittente et coupée par des éclipses périodiques, 
comme l'est celle produite par la transcription, est 
continue et permanente. 

Mais, bien entendu, la mutation en douane n'a trait 
qu'aux navires francisés, puisqu'elle se relie intimement 
à la francisation ; elle est étrangère aux aliénations de 
navires en construction, lesquelles n'ont pas plus besoin 
d'être publiées que les aliénations des meubl~ ordinaires. 

51 - Ensuite les tiers à l'égard desquels la muta
tion en douane est utile, et qui pourraient se prévaloir 
du défaut de mutation en douane pour méconnaitre les 
droits du nouveau p1op1iétahe, ne eont pas ici tels ou 
tels ayants-cause de l'aliénateur, comme poll'I' la trans
cription à propos de laquelle le Droit civil a si fâcheuse
ment adopté deux systèmes dissemblables selon qu'il s'a
git de donations ou d'aliénations à titre onéreux. Par cela 
seul que la loi maritime n'a rien précisé à cet égard, les 
tiers sont ici toutes les personnes gui ont intérêt à ne 
pas terrir compte de l'aliénation, autres bien entendu 
que l'aliénateur lui-même et ses héritiers ou successeurs 
un:iversels,c'est-à-dire tous les ayants cause à titre particu
lier de l'aliénateur; par exemple un E>econd acquéreur 
qui aurait fait, opérer la mutation en douane avant le 
premier, un créancier privilégié ou hypothécaire de 
l'aliénateur, et même ses créanciers chirographaires. 

TI faut du reste décider, malgré lee autorités consi
dérables dont peut se recommander la solution con-
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traire, que les tiers intéressés seraient recevables à invo
quer le défaut de mutation en douane, alors même que 
par une autre voie, ils auraient eu connaissance de 
l'aliénation du navire. - Ce n'est pas là, comme on l'a 
objecté, favoriser la mauvaise foi. C'est seulement 
appliquer une règle qui est unanimemrnt admise en 
droit commun, et sans laquelle il n'y au.rait pas de systè
me de publicité pos ible : toute publicité légale engendre 
une prÉsomption irréfragable; elle fait considérer comme 
connu de tous, même de ceux qui, en fait, l'auraient 
ignoré. l'acte 1égulièrement publié; réciproquement tout 
acte non publié dans les formes légales est réputé ignoré 
detous, même de ceux qui en fait l'auraient connu (1). 

52. - En troisième lieu, la mutation en douane 
ne cons:iste pas, comme la transcription, en une copie 
intégrale de l'acte, ce qui est un proèédé enfantin et 
incommode, mais bien en un résumé analytique infini
ment plus simple et plus clair. 

Et, les registres sur lesquels cette mention analy
tique est portée ne sont pas tenus par noms de person
nes, comme ceux de la conservation des hypothèques 
en matière i:mmobilière. ce qui a fait, dire t,rès juste
ment que, chez nous, la publicité des droits réels est 
une publicité personnelle ; ils sont tenus par noms de 
navir€s. Chaque navire du quartier a, à la recette des 
douanes, dans le registre des soumissions de franci
sation, son folio sur lequel viennent. s'inscrire succes-

( 1) :!\lais, si l'ali6nation non pnbliéo ne peut être oppo.;ée à 
aucun des ayant--cause à titre pal't,iculier d l'aliénateur, ell e 
peut parfaiioment être invoquée par t<YUS les ayant.s-cause de 
l acquéreur. Aussi faut-il se garcler de dire, comme on le fuit 
trop souvent, que le contrat ne tram1fère par lui-même la pro
priété qu' entre les parties,- ce q11i a fait fâcheusement remettre 
en question le principe même de la transmission de propriété. 

- 1 
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sivement, en face de sa francisation, toutes les muta
tions dont Je navire est l'objet. 

Par suite, tandis qu'en matière terrestre, toutes ]es 
mentions relatives à un immeuble donné sont éparses, 
au harnrd des dates, dans d'interminables registres, 
desquels i] faut ]es extraire par des recherches embar
rassées, longues et chanceuses, en se guidant sur les 
noms des personnes qui figurent dans ces mentions, -
en matière maritime toutes les men1ions relatives à 
un navire sont classées et groupées dans un seuJ registre 
autour de ]a francisation de ce navire. Si bien quïl 
8uffit d·ouvrir le registre à la page consacrée à un navire 
pour voir d'un seul coup d'œil, et sans risques d'erreur, 
tout ce qui concerne ce navire. 

Et ainsi notre registre des francisations est, pour 
les navires français, ce que sont, pour les immfubles 
les iimes foncia& les plus perfectionnés d'Allemagne 
ou d'Australie. 

53. - Enfin la mutation en douane ne résulte pas 
seuJement d'une inscription sur un registre ; elle con
siste aussi, et je crois même que, si on se pénètre de 
l'esprit de l'institution tel quïl se révèle dans le 1exte 
de la loi de 1 ·an II ( << les ventes de navires seront inscrite 
<• au dos de l'acte de francisation par le préposé du bu
« reau, qui en tiendra registre >: ), on devra dire qu·ene 
consiste smtout dans une mention de l'aliénation au dos 
de l'acte de francisatfon. 

Complicatfon inutile, diraient certaines gens, puis
que la transcription s'en passe bien. - Non certes! 
mais au contraire perfectionnement très notable ; car, 
grâce à ce dédoublement, la publicité n'a pas seuJement 
pour résultat de consolider la propriété, mais aussi 
d'Pn faciliter et d'en simplifier beaucoup la transmis
sion. En effet, l'acte de francisation portant trace de 
toutes les mutations de propriété du navire auquel il 
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correspond, cet acte est la représentation fidèle et 
comme l'image juridique de ce navire ; il constitue le 
plus commode et le plus admirable des titres de pro
priété, un titre sans cesse renouvelé et toujours exact, 
qui dispense d'en rechercher d'autres. 

En un mot, grâce à la mutation en douane, l'acte 
de francisation forme, pour les navires, l'équivalent 
parfait de ce qu'est, pour les immeubles, Je certificat 
de 1itre qui constitue 1 'originalité et qui a fait la célébrité 
du système Torrens. Ou plutôt le système Torrens 
n'est que l'application faite à la propriété foncière, des 
règles de la propriété nautique que Sir Robert Torrens 
avait eu l'occasion d'apprécier quand il éth.:it directeur 
des douanes en AustraHe. 

Voilà comment sur ce point potre législation mari
time est fort en avance sur notre législation terrestre. 

Voilà aussi comment, depuis plus d'un siècle, nous 
pratiquons, - mais peut-être sans le savoir, - le 
système le plus perfectionné et le plus admiré d'orga
nisation de la propriété. Et si jamais nous arrivons à 
appliquer ce régime à la propriété foncière au moyen 
d'une réfection du cadast,re, il ne manquera pas de 
gens, hors de France et en France, pour dire que nous 
sommes allés le chercher en Australie, alors que nous 
ne ferions, une fois de plus, que reprendre notre bien, 
un bien méconnu parce que resté cantonné jusqu'ici 
dans le domaine trop dédaigné du Droit maritime. 

SECTION IV 

Successions et Testaments 

54. - Les successions ab intestat et les testaments 
transmettent la propriété des navires comme celle des 
autres biens, sauf une particularité importante. 

1 
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corporels, par le seul fait de la possession de bonne foi. 
En d'autres termes, on ne pourrrut pas dire: « En fait 
de navires possession vaut titre ». 

En effet les motifs qui ont fait poser cette règle 
dans l'article 2279 du Code civil, pour les meubles ordi
naires, ne se rencontrent nullement pour les navires: 
les aliénations des navires sont beaucoup moins fré
quentes et, beaucoup moins rapides que celles des 
meubles ordinaires; de plus elles doivent être cons
tatées par écrit, et m~me être publiées par la mutation 
en douane ; les acquéreurs de na vires ont donc Je moyen 
de se prémunir contre le danger d'une éviction, en se 
renseignant et en ne traitant que sur Je vu de l'acte de 
francisation ; ils n'ont besoin d'aucune prntection 
spéciale, et Join d'être équitable, la règle de ]'art. 2279 
appliquée aux navires serait une injustice, de même 
qu'elle en serait une si on l'appliquait aux immeubles. 

Comme l'a parfaitement dit Saleilles, cette règle 
« a pour but de remplir, en matière de meubles, la 
« même fonction protectrice du crédit que ce1le dont 
« le Eystème de l'immatriculation et des livres fonciers 
<< se trouve faire l'office lorsqu'il s'agit d'immeubles »; 
elle n'est donc pas faite pour les navires, pour leEquels 
la mutation en douane et Je registre des francisations 
jouent exactement le rôle de l'immatriculation et des 
livres fonciers. 

D'ailleurs la loi ma1itime soumet le$ acquéreurs 
de navires à un droit de suite au profit, des créanciers 
du vendeur (art 190, alin. 2, C. de corn.); donc la pos
session de 1:onne foi ne les protège pas contre les pour
suites des créanciers; à plus forte raison ne peut-elle 
pas les protéger contre la revendication du ,éritable 
propriétaire dans le cas où ils auraient acquis a non 
domino, 
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56. - Mais ei la propriété des navires ne s'acquiert 
pas instantanément par la possession, elle peut s'ac
quérir par la fOssession prolongée, ou usucapion, 
comme celle des immeubles. 

Sous quelles conditions 1 
Le Code de commerce en indique une, l'absence 

de précarité dans la possession, ca.i· il dit que <• le capi
cc taine ne peut acquérir la propriété du navire par 
« prescription >J (art. 430). C'était bien inutile à dire, 
tellement c'est. évident (art. 2236 C. civil). 

Il eût- été beaucoup plus utile de fixer la durée de la 
possession nécessa.ire pour réaliser l'ueucapion. En effet 
le droit commun admet, en matière d'immeubles, 
une double usucapion : 30 ans pour Je possesseur de 
mauvaise foi, 10 à 20 ans pour le possesseur de bonne 
foi avec juste titre (art.. 2262 et 2265 C. civil). On a fait 
de louables efforts pour appliquer ce système aux 
navires, mais sans y réussir : la prescription de 10 à 
20 ans est inapplicable aux navires, parce qu'elle varie 
de durée (10 à 20 ans) selon la situat.ion de la chose 
possédée, et que les navires n'ont pas de situation. 

Faute d'un texte spécial, la seule prescription acqui
sitive qui soit possible pour les navires, c'est la pres
cription ordinaire de 30 ans. C'est bien long pour des 
objets aussi périssables. Mais l'inconvénient est surtout 
théorique: en effet la prescription, cette cc antique 
patronne du genre humain )), n'est réeJJement utile que 
pour coneolider des droit,s fondés sur des bases incer
taines, comme l'est, encore chez nous le droit de pro
priété terrestre ; elle est presque une superfétation 
pour des droits aussi nettement définis que l'est ]a 
propriété nautique, grâce à la francisation et à la mu
tation en douane. 

------■Il l 



CHAPITRE V 

Copropriété des Navires 

57. - Par suite de la valeur énorme qu'ont souvent 
les navires, et de la gravité exceptionne11e des risques 
auxquels ils sont exposés, beaucoup de gen1r n'ont 
pas la possibfüté ou ne se soucient pas d'être proprié
taires de la totalité d'un navire ; aussi arrive-t-i1 sou
vent que les navires appartiennent à plusieurs per
sonnes ou à une collectivité de personnes. 

L 'importance pratique de la copropiiété desnavires 
a nécessité une réglementation juridique spéciale s'éloi
gnant rnnsiblement du droit commun. Tandis que le 
Droit terrestre a considéré l'indivision, sauf dans cer
tains cas exceptionnels, comme un état de choses 
anormal et fâcheux, qui entrave la production et la 
circulation des richesses, et qui crée des rapports diffi
ciles entre les communfates, Je Droit maritime à vu 
dans la copropriété des navires une situation normale 
et utile; au ]jeu donc de la laisser à l'état anarchique, 
comme l'a fait le Droit civil, afin sans doute d'en dégoû
ter ]es intéressés et de les amener à en sortir sans tarder, 
le Droit maritime en a facilité le jeu et en a assuré la 
stabilité en lui donnant une forte organisation. 

58. - Mais les règles spéciales que trace à cet égard 
la loi maritime ne s'appliquent pas à tous les cas où 
un navire appartient à une pluralité ou à une collecti-
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de l'exploiter dans leur intérêt commun, leur commu
nauté répond complètement à la définition que Je Code 
civil (art. 1832) donne du contrat de société. Or les 
copropriétaires d'un navire sont presque inévitable
ment amenés à se concerter pour ne pas laisser le navire 
inactif; ainsi la copropriété des navires dégénère pres
que toujours en société, et, toutes les fois qu'il s'agit 
d'un navire de commerce, cet.te rnciété est commer
ciale, puisqu'elle_ a pour but une exploitation commer
ciale (Cassation, 27 février 1877; Sirey, l 877, 1, p. 209). 

Il est vrai que cette société ne rentre dans aucun 
des types organisés par nos lois commerciales ; mais 
qu'importe ? Car la libre convent.ion peut en créer 
d'aut,res, surtout pour des affaires très dissemblables 
de ceJJes en vue desquelles ont été faites les lois terres
tres ; et c'est ici Je caR. 

59 bis - Précisément à cause de cela, cette société 
. n·est pas douée de la personnalité morale (ou, comme 
disent certains jurisconsultes contemporains, ne consti
tue pas un patrimoine d'affectat1·on). En effet dans notre 
législation, l'existence de personnes morales ne dépend 
pas de la seule volonté des particuliers ; elle doit résuJter 
d'une concession, au moins implicite et-virtuelle de Ja loi, 
parce qu'elle fait naître au profit de certains créanciers 
une sorte de privilège qui doit s'appuyer sur une dis
position légale. 

D'aillems la personnalité morale implique néees
sairement que les membr€S de la société ont perdu 
Je droit de disposer individuellement de la chose com
mune, même pom leur part, cette chose étant consi
dérée comme ne J eur appartenant plus et comme étant 
devenue la propriété de la personne morale société; 
or il n'en est certainement pas ainsi pour les copro
priétaires de navires, auxquels des textes formels réser
vent le droit d'hypothéquer individue11ement leurs 
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parts, qualifiées par ces textes de cr parts indivfaes » 
(art. 3 et l'i, loi du 10 juillet 1885). 

60. - Les parts de propriété des navires ont tou
jours été considérées comme susceptibles d'être trans
mises ou cédées séparément; la faculté, pour chacun 
des copropriétaires, de disposer de sa part est, en effet, 
ü1d;spensable pour sauvegarder la liberté de tous. 

Toutefois une restriction importante a été apportée 
au droit d'hypothéquer individuellement les parts 
(loi du 10 juillet 1885, art. 3 iri fine). 

61. - Les copropriétaires de navires sont quelque
fois appelés quirataireE. 

Au Heu deles affubler d'un nom arabe qui ne corres
pond plus à rien (il était venu de ce qu'autrefois, en 
Italie, les navires étaient divisés en 24 carat$ ou quiraid, 
il serait plus naturel et plus clair de leur donner leur 
vieux nom français de 7-ortionriafres (parwnniers). 

SECTION rere 

Gestion de la copropriété 

62.- Par suite du défaut d'organisation dans lequel 
le droit commun a laissé l'indivision ordinaire, l'admis 
ni.1tration des biens communs peut se trouver entravée 
à chaque instant par des conflits de volonté entre les 
ccmmu11istes, 

Ce régime qui, pour les cas ordinaires de commu
nauté, a l'avantage de sauvegarder les droits indivi
duels pendant un état de choses exceptionnel et provi
soire, eût é1é déplorable dans Je cas partfoulier de 
<!Opropriété des na~ires, qui est, au contraire, un état 
de choses fréquent et durable ; car il eût permis à un 
seul des portionnaires d'empêcher les mesures les plus 
utiles, et d'immobiliser le navire. 



56 COPROPRIÉTÉ DES NA VIRES 

Aussi de très bonne heure s·est-on décidé, en matière 
maritime, à faire passer l'intérêt commun avant les 
droits individuels. c, En tout ce qui concerne l'intérêt 
cc commun des propriétaires d'un navire, l'avis de la 
c, majorité est suivi », dit, le Code de commerce 
(art. 220, alin. 1). 

Seulement, ici la majorité se pèse plutôt qu'elle ne 
se compte; ce n ·est pas une majorité numérique, mais 
une majorité pécuniaire:« la majorité, explique Je Code , 
<• se détermine par une portion d'jn1.érÊ,t dans Je na,·ire 
c, excédant la moitié de sa valeur >: (art. 220, alin. 2). 

63. - Encore est-il que la majorité ne peut, fai.re 
la loi à la minorité que moyennant quatre condiiions 
qui sont indiquées par Je Code ou par les principes 

64. - A et B. - Il faut qu'il s'agisse d'un acte 
d' << intérêt commun», c'est-à-dire qui ne puisse être 
fait que pour la totalité du navire, - et d'un acte 
rentrant dans l'exploitation normale du navire. 

En effet, s'il s'agiesait d'un acte que chactm des 
portionnaires pourrait faire individuellement pour sa 
part du navire, il n 'y aurait, aucun motif pour prendre 
une mesme d 'ensemble; chacun n'aurait qu'à agir l:> sa 
gwse. - Et s'il s'agissait d 'un acte étnmger à l'e;xploi
tation normale du navire , les motifs spéciauxà lanavi
gation qui ont conduit, le législateur à déroger am .. règles 
ordinaires de la copropriété, ne s'appliqueraient plus; 
la décision prise par la majorité constituerait un abus 
de pouvoirs, et comme telle, elle pourrait être déférée 
par la minorité à la justice qui devrait l'annuler. 

64 bi.s. - De là, entre autres, les conséquences 
suivantes. 

La majorité eEt souveraine pour décide1 si le navire 
sera armé ou frété, c'est-à-di.re si les propriétaires en 
tireront parti en l'exploitant directement, ou enlelouant 
à un tiers. 

◄ 
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Si la majorité opte pour l'affrétement, elle est sou
veraine pour choisir l'a:ffréteur-locataire, et pour fixer 
les conditions de l' affrétement. 

Si elle opte pour J'ermement, elle est souveraine pour 
choisir Je capitaine, et pour fixer ]Es salaires du capi
taine et de l 'équipage ; - pour déternùner ]es dépemes 
d 'armement ; - pour dédder le mode d'emploi du navire, 
Je voyage à entreprendre, le genre et les conditions du 
chargement; - pour emprunter, au besoin, sur Je 
navirn, les sommes nécessaires à l'al'mement et à J'équi
pemer.t, du navire ; - et mÊme (quoiqu'on en ait douté 
jadis) pour décider à un moment donné qu'eu égard 
aux circonstances, il vaut mieux ne pas faire naviguer 
temporairnment Je navire. 

Au contraire la majorii~ ne pourrait pas décider, 
malgré l'opposiHon de la minorité, que Je navire serait 
définiti~ ement affecté à un autre usage qu'à la navi
gation, ou qu'il serait employé à transporter des car
gaisons achetées à frais communs pom être revendues 
ensuite au profit de tous les portionnaires; en effet 
cela ne rent1erait pas dans l'exploitation normale du 
navire. 

Un point est discuté : la majorité pourrait-elle faire 
assurer le navire malgré la minorité ? - Pour l'affir
mative on fait valoir que l'a~surance est une mesure 
de prudence qui rentre dans l'exploitation normale 
du navire. - C'est très exact; mais l'assurance n'est 
pas, en soi, un acte d'intérêt commun, car chacun des 
propriétaires peut faire assurer séparément sa part 
du navire, alors que d'autres parts ne seraient pas 
assurées; donc Ja majorité ne devrait pas être admise, 
au moins en principe, à imposer l'assurance à tous. 
11 n·en serait autrement que s'il était démontré que 
l'assurance se ferait dans de meiJleures conditions pour 
la totalité que pour des parts séparées. 
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65. - C. - Bien que la loi n'exige pas une délibé
ration en règle, « elle suppose nécesE'airement et exige, 
c, comme l'a fort bien dit la Cour de Caen, qu'on con
« stùte tous les propriétaires, et qu'on mette chacun 
cc d'eux à portée <l'exprimer son avis, pour savoir défi
« nitivement, dans quel sens la majorité se décidera >i 

(Sirey, 1862, u, p. 264). 
Si donc un groupe de portionnai1'es formant la 

majorité s'autorisait de ce fait pour prenclre une mesmc 
sans demander l'avi des autre , cette mc~ure ne :;:erait 
pas régulière. et elle pourrait être annulée par Ja justice 
à la demande de la IIDnorité. 

Enrevanche,ilsemble bien qn'm1efois que la majorité 
est régulièrement et définitivement formée, elle est 
liée par ses propre· résolutions, et qu'il y a impossibi
]jté pour elle de revenir sm la décision qu'elle a prise. 

Vainemeni objectc-t-on que la majorité a le droit 
de var:i er, précisément parce qu · elle est J a majorité 
souve1aine. - La majorité es"t l'organe de la commu
nauté tout entière; donc la décision pri se par elle cons
constitue un droit acquis pour tous les portionnaires, 
et l'unanimité seule pourrait anéantir la résolution 
prise. Sane cela l'administration ne présenterait aucune 
~tabilité. 

Toutefois il en serait autrement si les circonstances 
en vue desquelles la majorité avait statué, venaient 
elles-mêmes à changer. 

66. - D. - Pour que la majorité puisse imposer ses 
décisions à la minorité, il faut, évidemment qu'il ne 
soit pas intervenu entre les portionnaires une convention 
organfaant autrement l'exploitation du navire commun; 
car cette convention devrait être respectée par tous. 

Parmi les conventions de ce genre, il en est une 
qui se rencontre très fréquemment dans la pratique, 
parce qu 'elle offre l'avantage de donner beaucoup 
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d'unité à la gestion des navüee et plus de vigueur à 
leur exploitation ; c'est la nomination d'un armateur
gérant ; et voici en quoi cela comiste. 

67. - Lorsque les copropriétaires d'm1 navire veu
lent l'exploiter eux-mêmes il peut se faire qu'ils ne se 
soucieni pas tous, ou n'aient pas tous la poseibilité 
de participer pnsonnellement à la gestion; alors ils 
confient cette gestion à une personne à laquelle ils 
délèguent leurs pouvoirs; c·est cette personne qu'on 
appeJJe l'armateur-gérant. 

Le gérant peut être pris , soit parmi les portionnaires, 
soit en dehors d'eux; il est nommé par la majorité 
des portionnaires. Il peut être révoquf par cette majo
rit~ à moins pourtant qu'il n'ait été dé:,:igné par l'acte 
même qui a établi la copropriété, cas a,uquel les por
tionnaires auraient seulement la ressom·ce de demander 
à la justice de le révoquer pour manquement grave 
à ioes devoirs (art. 1856 C. civil). 

La majorité ainsi appelée à nommer ou à révoquer 
l'armateur-gérant est la majorité pécuniaire dŒnie 
par l'ait, 220 du Code de commerce. n ·où. cette consé
quence logique, mais regrettable, ({Ue si l 'armateur
gérant était un portionnaire auquel plus de la moitié 
du navire appariiendrait, il serait irrévocable, puis
qu'il formerait à lui seul Ja majorité; et ainsi il pour
rait s'imposer à ses cointéressés. 

6~. - Les pouvoirs de l'armateur-gérant sont, dét er
minés par la com ention des parties, ou, dans le silence 
de la convention, par les principes généraux du mandat. 

En règle, ils compiennent tous les actes qui ren
trent dans J"exploitation normale du navire: arme
ment, équipement et entretien du navire; choix et 
congédiement du capitaine ; affrétement du navite 
et re?ouvrement du fret; exercice des actions en jm,tice 
relatives au navire ... 
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Au contraire sont en dehors des pouvoirs de l'ar• 
mateur-gérant les actes de disposition, tels qu'empnmts 
avec affectation du navire, vente du navire, transactions 
sur le navire, etc. 

Mais que décider de l'assurance du navire 1 - C'eet 
la même question pour l'armateur-gérant que pour 
]a majorité des co-propriétai1es. On considère généra
Jement l'armateur-gérant comme ayant, non seuJement 
Je droit, mais même le devoir de fai1e assurer le navire, 
parce que c'est là une mesure de précaution et de 
sage1;-se tout indiquée. - Pourtant, comme ce n'est 
pas là un acte d'intérêt commun, l'assurance n 'ayant 
pas besoin d'être faite pour la totalité du navire, on 
ne voit pas pourquoi l 'armatem-gérant aurait Je droit 
de l'imposer à ceux de ses mandants qui, à tort ou à 
raison, ne s'en soucieraient pas, et pourquoi il ne se 
bornerait pas à faire assurer les parts de ceux qui l'en 
auraient spécialement chargé, - ce qui revient à dire 
que l'assurance ne devrait pas être comidérée comme 
ren1rnnt dans ]es fonctions ordinaires de l'a.rmateur
gérant. 

Toutes ]es fois qu'il s'agit d'actes rentrant da:r:s 
ses pouvoirs, l'armateur-gérant reste libre de les faire 
malgr' l 'opposition des portionnaires ; car, en l'insti
tuant, ceux-ci ont abdiqué entrn ses mains leur droit 
de gestion jusqu 'au jour où ils pourraiEDt lui rether 
ses pouvoirs par une révocation. 

Enfin, comme tout mandataire, l'armateur-gérant 
doit compte de sa gestion à. ses mandante, les portiori• 
naires. 

69. - Les actes de gestion régulièrement faits, selon 
les cas, soit par la majorité des portionnaires, soit 
par l'armateur-gérant, obligent tous les portionnaires 
envere les tiers ; en effet, ces actes ont été faits au nom 
et pour le compte de tou ·. 

~------- • 
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Et Je11 portionnaires sont tenus solidairement envers 
les tiers des obligations réeultant de la gestion du navire; 
en effet Ja rnJidarité est de règle entre les associés de 
commerce. et il y a, on ]'a ,u, une sorte de société 
commerciale entie les portionnaires qui exploitent 
un navire. 

Les portionnaires sont responsables du passif de la 
gestion d'une façon indéfinie et sur tous Jeurs biens, 
conformément au droit commun (art.. 2092 C. civil). 
Il en est ainsi même dans le cas où i.ls auraient confié 
la gestfon du navire à un armateur-gfrant; vainement 
chercheraient-ils alors à limiter leur responsabilité au 
na.vire et au fret, en faisant aux c1éanciers l'abandon 
du navire et du fret, comme s'il s'agissait de dettes con
tractées par Je capitaine du navire (art. 216 C. de corn,). 
En effet la limitation ainsi apportée à la responsa
bilité des propriétaires de na,ires est une dérogation 
notable au droit commun, dérogation basée sur des 
considérations spéciales au capitaine et qui n'existent 
pas pour l'armateur-gérant; donc elle ne peut pas 
être étendue aux actes de l'armateur-gérant. 

Mais, d'un autre côté, les créanciers de l'exploita
tion du navire ne peuvent pas prétendrn être payés 
sur le navire à l'exclusion des créanciers personnels 
des portionnaires; car, pour que le navire fût leur gage 
exclusif, il faudrait que la société existant entre les 
portionnaires constituât une personne morale distinète 
de ses membres ; or, dans nos lois actuellee, il n'y a 

aucune disposition d'où on puisse induire qu'il en est 
ainsi (1 ). 

70. - Voilà comment sont administrés les navires 
appartenant à plusieurs copropri.étafres. Mais pour cela 

(1) V aupra, n° 59 bib 
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il faut qu'i] se forme une majorité parmj les portion
naires. Sans cela ]a gestion deviendrait impossible, et 
]a seule cho~e à faire Eerait de mettre fin à la copro
p1iété. 

SECTION II 

Cessation de la copropriété 

71. - La copropriété ordinaire (réserve faite du 
cas spécial de la mjtosenneté) est essentiel1ement 
instable, car « nul n'est tenu de rester dans J'indivi
<s sion » (art. 815 C. civil), et chacun des communistes 
peut demander à en sortir par tm partage ou une Jici
tation. 

Ce régime se conçoit t,rès bien pour les cas ordi
naires de communauté, eu égard aux inconvénients 
inhÉrents à l'état d'indivision ; mais il n'aurait pas eu 
la même raison d'être pour la copropriété maritime, 
précisément parce que cette copropriété a été débar
rassée des inconvénients habituels de l'indivision grâce 
à une organisation rationneHe de la gei!tion. Le régime 
du droit commun aurait, eu, au contraire, des inconvé
nients graves, ~.'il a,vait été appliqué à ]a. coprop1iété 
des navires, car le caprice d'un seul des portionnaires 
aurait pu amener inopportunément la dissolution d'une 
entreprise prospère et avantageuse à tous. 

Aussi, à cet, égard encore, on a compris de bonne 
heure que les droits individuels devaient ici céder le 
pas à l'intérêt commun. Le Code de commerce pose 
en prindpe que, pour qu'il y ait lieu à la licitation du 
navire, il faut, mais il suffit qu'e]]e soit demandée par 
la moitié des copropriétaires ; mais il explique qu.e, 
pour la licitation comme pour la gestion du navire, 
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être constatées par écrit, pour éviter des~_contestations, 
ou du moins être prouvées par l'aveu ou par Je serment. 

74. - Enfin, indépendammmt de toute convention 
particulière, la licitation du navire pourrait, être de
mandée par la minorité, ou même par un seul des por
tionnaires, s'jl y avait de <1 justes motifs >i de dissoudre 
la société qui existe entre les portionnafres, c'est-à-dire 
si le fonctionnement utile de cette société était rendu 
impossible par une cause quelconque << dont la gra
vité serait laissée à l'arbitrage des juges >) (art. l 871 
C. civil). 

75. - Quand la licitation du navire est décidée, 
e.Ue consiste en une vente aux enchères publiques qui 
est faite par Je ministère des courtiers maritimes, con
formément à la loi du 3 juilJet 1861, art. 2. Cependant 
si tous les copropriétaires étaient consentants et maîtres 
de leurs droits, ]a licitation pourrait avoir lieu à l'amiable 
entre eux. 

76. - Quant aux effets de la licitation du navire, 
ils varient sensiblement selon que l'adjudication a eu 
Jieu au profit d'un des portionnaires, ou au profit d·un 
tiers étranger à la communauté. 

Dans ce second cas, la licitation n 'est pas autre 
chose qu'une vente, c'est-à-dire un acte translatif de 
propriété; par suite l'adjudicataire est rayant-cause 
de tous les portionnaires, et comme tel il doit souffrir 
toutes les charges réeJles qui pomraient grever le navire 
de leur chef à tous. 

Dans Je premier cas, au contraire, la licitation est 
une sorte de partage qui, en vertu de l'art. 883 du Code 
civil, est c1 déclaratif » de propriété, c'est-à-dire qui efface 
rétroactivement la communauté et fait considérer l'ad
judicataire comme ayant été seul profti~tafre du navire 
tout entier dès l'origine de la communauté. Par suite 
]e navire devrait alors arriver à l'adjudicataire franc 

1 
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et quitte des droits réels dont il aurait été partiellement 
grevé, durant l'indivision, du chet des autres portion
naires. 

Toutefois les lois qui ont organfaé l'hypothèque 
des navires ont apporté à cette règle une exception 
très notable, qui constitue une dérogation de plus au 
droit commun en ce qui concerne la copropriété des 
navires. Aux termes de l'article l 7, alin. 3, de la loi du 
10 juillet 1885, « dans tous les cas de copropriété (mari
« time),-par dérogation à l'art. 883 du Code civil, les 
<! hypothèques consenties durant l'indivision par un 
« ou plusieurs des copropriétaires rnr une portion du 
<! navire, continuent de subsister après le partage ou 
<' la licitation ;1, - Les législateurs maritimes ont con
sidéré avec raison que, si le Code civil n'a pas voulu 
laisser survivre au partage les droits réels constitués 
pendant l'indivision sur l'objet du partage, c'est parce 
qu'il a envisagé l'indivision comme un état de choses 
anormal et temporaire qui devait disparaître le plus tôt 
possible sans laisser de traces ; la copropriété des navires 
étant, au contraire, un état normal et durable, il est 
bon que, pendant l'indivision, les copropiiétaires puis
sent trouver individuellement du crédit, et pour cela 
il faut qu'ils puissent offrir aux tiers de constituer, 
chacun "ur sa part du navire, des hypothèques qui sur
vivront à la licitation du navire. 

Mais cela est spécial aux hypothèques ; conformé
ment au droit commun, les privilèges qui, pendant 
l'indivision, auraient affecté des parts du navire du 
chef de certains portionnaires, tomberaient par l'effet 
d'une licitation opérée au profit d'un autre portion
naire. 

77. - En tou1e hypothèse enfin, et quel que soit, 
par rapport aux copropriétaires, le caractère de la lici
tation du navire, l'adjudication sur licitation donne 

5 
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commissaire aux comptes (1), les interprètes, les cui
siniers, les garçons de service, quelquefois même des 

femmes de chambre. 
On désigne souvent ces employés sous le nom d'em

ployés civils, parce qu'on ne veut pas les considérer 
comme faisant partie de l'équipage, et comme soumis 
aux règles du Droit ma1itime. Mais cette manière de 
voir et de parler est en contradiction avec la pratique 
administrative et avec certaines dispositions de nos lois 
maritimes : cette pratique et ces textes donnent aux 
employés non marins le nom d'agents du service général 
(loi du 14 juillet 1908, art. 29), ils les font rentrer d~ns 
l'équipage et leur appliquent les règles du Droit mari
time. 

L'assimilation des agents du service général aux 
marins est, d 'ailleurs rationnelle; car, tout en ayant des 
fonctions qui n'ont rien de maritime en soi, les agents 
du service général les remplissent à bord dans des con
ditions très partfoulières, qui leur font partager l'exis
tence et les dangers des marins. 

80. - Parmi les règles auxquelles sont soumis les 
gens d'équipage, les unes sont communes à tous les 
gens de mer, et les autres sont spéciales au capitaine. 

(1) Il y avait aussi jadis !'écrivain et le subrécargue (admi
nistratem de la cargaison). 



CHAPITRE 1er 

Gens de Mer 

81. - Les rapports des gens de mer, quel que soit 
leur grade, avec l'armateur qui les emploie dérivent 
du contrat d'engagement, Mais ces rapports sont pro
fondément influencés par une institution d'ordre admi
nistratif qui domine toute cette partie du Droit mari
time privé, l'Inscripiion rnarit1·me. 

SECTION Iere 

Inscription maritime 

82. - L'Inscription maritime fut inventée en 1665 
par Colbert pour assUl'er Je recrutement des équipages 
de la flotte, c'est-à-dire de l'armée de mer ; puis elle 
a été réorganisée à diverses reprises, et en dernier lieu 
par )a loi du 24 décembre 1896, complétée elle-même 
par des lois des 28 janvier l 898, 14 juillet 1908 et 
30 décembre 1920. 

83. - Tous les Français qui exercent la navigation 
sur mer cc à titre professionnel » (1) doivent être inscrits 
sur des registres matricules qui sont tenus dans les 
bureaux de }'Inscription marfüme (art. 1 et 2, loi du 
24 décembre 1896). 

(1) Le loi du 14 juillet 1908 (art. 3) a pr6cis6 œ qu'il fa.ut 
entendre par là. 
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A cet effet, ·Je littoral de Ja France a été divisé en 
88 quartiers ayant chacun à sa 1ête un administrateur 
de ]'Inscription maritime. Dans les ports étrangers, 
Jes fonctions d 'administratem· de !'Inscription maritime 
sont remplies par les consuls de France. 

De 12 à 18 ans, les marins sont inscrits provisoires ; 
à l'âge de 18 ans et après 18 mois de navigation, ils 
sont inscrits définitifs ; après 50 ans, ou à la suite d'une 
réforme, ils sont inscrits hors de servfre (art. 9, loi de 
1896). 

Sauf le cas de réforme <c les inscrits maritimes accora
i plissent le service militaire personnel dans l'armée 
« de mer J: , et il'3 y sont assujettis de 18 à 50 ans (art. 
4 et 5, loi de 1896). - De 18 à 20 ans ils ne peuvent 
être levés qu;en temps de guerre et en vert~ d'un 
décret (art. 5, alin. 2) ; de 20 à 25 ans ils sont dans la 
période du service act1'.f (art. 23) ; mais au lieu d'être 
incorporés annuellement par classes, comme les cons
crits de l'armée de terre, ils sont soumis à la levée 
permanente, c'est-à-dire qu'ils sont incorporés indivi
duellement, au fur et à mesure des besoins ; - de 
25 à 27 ans ils sont en période de disponibilité, étant 
laissés dans lems foyers, mais pouvant, être rappelés 
au service (art,. 23 et 37) ; - à 27 ans ils entrent dans 
la période de 1 {serve, et ne peuvent plus être rappelés 
au service qu'en cas de mobilisation (art. 20), et seule
ment jusqu'à 50 ans. · 

De 25 à 35 ans, les inscrits peuvent être convoqués 
pour deux périodes d'exercice de 28 jours (art. 24). 

Enfin les inscrits définitifs ne doivent pas quitter 
:eur résidence pour i:lus d'un mois sans· en prévenir 
l'administrateur de ]' Inscription maritime ou la gen
darmerie (art. 53). 

En un mot, l'Inscription maritime constitue pour 
les marins, depuis deux ~iècles et demi, un système 
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sissatJes, sauf pour dettes en,ers ]'Etat, et pour det,tes 
alimentaires envers ]es enfants, ascendants et conjoints 
(art. 26, Joi de 1908). 

Ce,s pensions sont servies aux inscrits par Ja Caisse 
des invalides de la marine, qui a été créée en 1720. 

En vue de leur retraite, les inscrit!!' maritimes doi
'ient, jusqu'à Jeur retraite, verser à ]a Caisse des inva
]ides des coHsations prélevées sur leurs traitements, 
et qui sont, en règle, de 5 % de leurs salaires (art. 10, 
Joi de 1920). - De Jeur côté, ]es armateurs sont astreints 
à verser à ]a Caisse des invalides des prestations égales 
aux trois cinquième. des cotisations de leur,. hommes 
(art. 10, loi de 1920), donc, en principe, de 3 % des 
salaires qu'ils ont à payer à leurs équipages. 

86 bis. - La demi-solde ne peut pasêtre réclamée 
par les agents du service général, parce qu'elle a le 
caractère d'une retraite mi]jtaire ; mais ces agents n'y 
perdent rien, parce qu'ils ont droit, dans ]es mêmes 
conditions que ]es inscrits maritimes, à des pensions 
qui Jeur sont payées par ]a Caisse nationale des retraites 
pour la vieilJesse (art. 29, loi de 1908). 

87. - C. - L'Etat alloue aux marins français une 
autre pension, dite pensi'on d'infi1miïé, ou des indem
nités journalières, en cas de blessure reçue ou de ma]adie 
contractée dans Jeur service. Ces pensions et indemnités 
d'infirmité ont été créées par une loi du 21 avril 1898 
qui a suivi de près la loi du 9 avril 1898 sur les acci
dents du tra,aiJ, et qui a été remplacée eJle-même 
par une autre loi du 29 décembre 1905. 

A la différence des demi-soldes, ] es pensions d'in
firmité ne sont pas réservées aux inscrits maritimes; 
eJles sont données à foutes les personnes servant sur 
des navires français (art. 1, loi de 1905). 

A la différence aussi des demi-soldes, ces pensions 
peuvent être réclamées sans aucune condition d'âge 
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administrateurs de l'Inscriptfon maritime, et ceux-ci 
sont légitimement fiers de l'espèce de magistrature 
dont ils sont ainsi investis. 

1ntroduite originairement pour les seuJs inscrits 
maritimes, cette protection de l'Etat a été étendue à 
tout le personnel des navires. 

C'est surtout en cela que le Droit maritime privé 
ne peut pas être isolé du Droit maritime administratif. 

SECTION II 

Nature et variétés de l'engagement des gens de mer 

89. - L'engagement de gens de mer n'est pas 
autré chose, en principe, qu'un louage de services. 

Mais ce caractère est plus ou moins net selon le 
mode de fixation des salaires promis par l'armateur 
aux gens de mer; et à ce point de vue rengagement 
présen1e plusieurs variltés: il est à salaire fixe ou à 
profit éventuel selon que la rémunération des gens de 
mer est indépendante des bénéfices que l'expéclition 
pourra procurer à l'armateur, ou qu'elle est calculée 
sur ces bénéfices. 

89 bis. - Les engagements à salaire fixe se subcli
visent, en deux espèces: l'engageme11t au mois, dans 
lequel les salaires sont proportionnels au temps de ser
, ice, et l'engagement au voyage, dans lequel les salaires 
sont fixés à forfait pour une expéclition. 

Les engagements à profit éventuel se su bclivisent, 
eux aussi, en deux varié1és: l'engagement à la part, 
dans lequel la rémunération des marins consiste en une 
portion des bénéfices quelconques que l'armateur pourra 
retirer de l'expéclition; et ]'engagement au fret, dans 
lequel la rémunération consiste en une portion du fret 
que l'expéclition procurera à l'armateur. 
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Les engagements au mois ·sont de beaucoup les 
plus fréq_uenis; l'engagement à la pait est usité spécia
lement pour Ja pêche ; l'engagement au fret se rencontre 
quelquefois dans la navigation au petit cabotage ; l'en
gagement au voyage est assez rare. 

90. - La différence entre les engagements à salaire 
fixe et les engagements à profit éventuel influe d'une 
manière directe sur 1a nature du contrat. 

C'est de l'engagement à salaire fixe quïl est abrn
lument vrai de dire que c'est un louage de services. 

Quant à l'engagement à profit éventuel, c'est bien 
plutôt une association entre l'armateur et les gens de 
mer. On y retrou,e en effet ious les éléments du contrat 
de société : un apport fait par chacune des parties, l'ar
mateur fournissant la jouissance de son navire et les 
marins leur travail ; - le partage des bénéfices entre 
les intéressés ; - et aussi fa contribution aux pertes et 
charges de l'cntrep1ise, car si les dépensEs absorbent les 
bénéfices, les marins auront perdu leur temps et Jeurs 
peines. 

11 y a donc bien là une sorte de société, - une asso
ciation en participation ; - et Je Code de commerce 
l'a indiqué lui-même en attachant à cette espèce d'enga
gement l'un des effet de la société (art. 239 C. de ccm. 
comparé à l'at t. 1847 C. civil). 

91. - Mais iJ ne semble pas qu'il y ait d'intérêis 
pratiques comiidérables à attribuer aux engagements 
à la part ou au fret le caractère d'une associat.ïon plutôt 
que celui d'un louage de services. 

Sans doute cette idée devrait logiquement conduire 
à décider que toutes les règles spécialement Édictées 
par les lois maritimes pour 1es loyers des gens de mer 
ne s'appliquent pas dans le cas d'engagement à la part 
ou au fret, parce qu'il n'y a pas alors de véritables 
loyers. Mais en France, il est admis à peu près unani-

------------
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mement que les engagements à la part ou au fret, 
quelle que soit exactement leur nature intrinsèque, 
sont considérés par la loi comme une forme spéciale 
de louage de services, et que la part de bénéfices attribuée 
aux marins ainsi engagés doit être traitée comme un 
loyer au point de vue des règles légales. En effet l'article 
260 du Code de commerce donne expressément la qua
lification de « loyers » à la rémunération des matelots 
engagés au fret, et un décret du 7 avrH 1860 (art. 14) 
déclare d'une manière encore plus netts que les parts 
attribuées aux gens de mer engagés au fret ou à la part 
u sont considérées comme salaires ». 

SECTION III 

Formation et preuve de l'engagement 

92. - De même que tout louage de services, l'en
gagement des gens de mer se forme par l'accord des 
volontés des partiee. Mais, comme la marine mar
chande est la pépinière et la réserve de la marine mili
taire, l'Etat est intéressé à intervenir au contrat pour 
suivre Jes mouvemtnts des marins, et en même temps 
pour protéger contre leur propre imprévoyance ou 
leur propre faiblesse des hommes dont il peut avoir 
besoin. 

Aux terme d'une ordonnance du 31 octobre 1784 
(titre XIV), lorsqu'un équipage a été formé, le capitaine 
doit aller le présenter à l'administrateur de ]'Inscrip
tion maritime du quartier, et donner à ce fonctionnaire 
communication des clauses de l'engagement ; l'admi
nistrateur fait faire lecture de ces clauses en présence 
de l'équipage assemblé. - C'est ce qu'on appelle la 
revue de départ. 
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L'administrateur n'a pas à s'jmmiscer dans Jes 
conventions des parties ; mais il doit éclairer Jes parties 
sur la portée de leurs conventions, et, faire suppiimer 
les clauses qui seraient contrafres à l'ordre public. Un 
décret-loi du 4 mars 1852 a énuméré les disposfüons 
légales qui doivent être considérées comme d'ordre 
public en cette matière, et auxquelles par suite il ne 
peut pas être dérogé par le contrat d'engagement. 

93. - L'administrateur de l'Inscription maritime 
dresse ensuite le rôle d'équipage, c'est-à-dire une liste 
nominative des personnes composant l'équipage, au 
sens large du mot, avec fodication de leur situation 
militaire, de leur domicile, de leur spécialité profes
sionnelle, et des conditions générales de leur engage
ment. 

Le rôle d'équipage est récligé en double, l'un des 
exemplaires étant remis au capitaine, et l'autre restant 
au bureau de ]'Inscription marHime, où est tenu un 
répertoire des armements. 

La délivrance du rôle d'équipage au capitaine cons
titue l'armement administratif du navire, gui n'a rien de 
commun avec l'armement matériel, mais qui implique 
cet armement. 

94. - Le rôle d'équipage est obHgatofre pour tous 
les na,ircs de mer (décret du 19 mars 1852, art. 1), 
même pour ceux de plaisance (loi du 14 juillet 1908, 
art. 35). 

En règle, le rôle d'équipage est renomelé à chaque 
voyage (décret du 19 mars 1852, art. 2). Cependant 
il suffit qu'il soH renouvelé tous les ans pour les navires 
de cabotage, de bornage et de petite pêche (même texte), 
et tous les six mois pour Jes navires de long cours, tels 
que les paquebots transatlantiques, qui sont affectés 
à un service périodique et rapide (circulaires ministé
rielles du 10 février J 857 et du 19 décembre ] 859). 
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95. - Le rôle d'équipage doit ê1re tenu au courant 
de tous les mouvements, c'est-à-dire de toutes les mocli
fications de l'équipage. 

Chaque fois que, après l'armement, le capitaine 
engage des marins ou autres employés pour compléter 
ou renforcer l'équipage, il doit les faire inscrire le plus 
tôt possible sur son rôle par l'autorité maritime ou con
sulaire (ordonnance du 31 octobre J 784, titre XIV, et 
ordonnance du 29 octobre J 833, art. 14). - Récipro
quement, chaque fois qu'un membre de l'équipage est 
débarqué en cours de voyage, l'autorité maritime ou 
consulaire doit régulariser ce débarquement par une 
apostille sur le rôle d'équipage (décret du 22 septembre 
l 891, art. 2). Le tout sous peine d'une amende de 
25 à 300 francs (décret du 19 mars 1852, art. 4. 5 
et 11). 

Les mouvements de l'équipage sont mentionnés 
aussi sur l'exemplaire du rôle conservé au bureau de 
l'Inscription maritime. 

96. - La revue de départ et le rôle d'équipage 
consacrent et consolident le contrat d'engagement en 
y faisant intervenir l'Etat. 

En même temps le rôle d'équipage fournit une 
preuve authentique du contrat. 

Il semble même, au premier abord, que c'est la seule 
preuve possible. Cependant on peut concevoir de deux 
manières qu'il y ait lieu d'admettre ici d'autres preuves. 
Le rôle d'équipage n'est dressé que quand l'équipagè 
e5t au complet ; il peut donc être nécessaire de prouver 
avant sa confection, et par conséquent par d'autres 
moyens, l'engagement des marins recrutés les premiers. 
- Puis, après que le rôle a. été dressé, il peut arriver 
que de nouveaux arrangements interviennent- entre 
l'armateur et certains membres de l'équipage; et alors 
n'y aurait-iJ pas lieu de faire preuve de ces arrangements 
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autrement que par le rôle d'équipage, sinon même à 
l'encontre de ce rôle '? 

Le Code de commerce paraît bien reconnaître que 
d'autres preuves sont pos, ibles concurremment avec 
le rôle d'équjpage, car il dit que « les conditions de 
« l'engagement sont constatées par Je rôle d'équipage 
« ou par les conventions des parties » (art. 250). Mai 
en ne préci:;:iant pas quelles sont les autres preuves 
auxquelles i] fait ainsi allusion, iJ a soulevé une difficulté. 

Dans une opinion, le Code aurait désigné sous Je nom 
de cc conventions » tous les modes· de preuve possible , 
et il amait admis ces preuves, non seulement pour 
suppléer, mais même pour combattre le rôle d'équipage. 

Mieux vaut entendre, avec une seconde opinion, 
l'expression c1 conventions >> comme désignant seule
ment des preuves écrites ; mais comme l'écrit n'est 
requis ici que pour la preuve, il pourr,.it être remplacé 
par raveu ou le serment. - Seulement les partisans de 
ce système ont généralement le tort d'admettre, eux 
aussi que ces moyens de preuve pourraient aussi bien 
servir à compléter ou à rectifier le rôle d'équipage après 
sa confection, qu'à le suppléer auparavant. C'est ne 
pas tenir compte de ce que, par la revue d'armement. 
rEtat est devenu en quelque sorte partie au contrat 
conclu originairement entre l'armateur et les gens de 
l'équipage : les conventions emegistrées et ratifiées 
par le représentant de l'Etat ne doivent pas être modi
fiées en arrière de l'Etat, la preuve établie par le repré
sentant de l'Etat ne peut plus être contredite par d'au
tres preuves auxquelles l'Etat serait étranger ; sans 
cC'la le droit de contrôle de l'Etat serait réduit à néant 

' et tous les abus que la loi a voulu éviter redeviendraient 
possibles . 

Aussi la jurLprudence et l'administration ont-elles 
toujours considéré avec raison qu'une fois le rôle d'équi-

■------------
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page drnEsé, aucune preuve n'est possible contre et 
outre le contenu au rôle, et que s'il intervenait des 
modifications aux conventions consignées dans ce rôle, 
elles devraient être mentionnées, elles aussi, sur le rôle 
au moyen d'apostilles. 

SECTION IV 

Obligations des gens d'équipage 

97. - Les obligations des gens d 'équipage envers 
l'armateur se résument en ce qu'ils doivent fournir 
à l'armateur Jeurs services pour la conduite et l'en
tretien du navire, au besoin aussi pour la conservation 
de la cargaison, et cela pendant toute la durée de leur 
engagement (art. 238 C. de com.). 

Leurs devoirs varient selon les fonctions de chacun 
d'eux, et aussi selon les circonstances. 

98. - Le service des gens d'équipage est fobjet 
d'une réglementation du travail desiinée à prévenir le 
surmenage. Cette réglementation est toute moderne, 
et sur ce point le Droit maritime, au lieu de devancer 
Je Droit terrestre, l'a suivi : lorsque Je développement 
de l'industrie a eu donné naissance à la législation du 
travail, on a senti le besoin d 'étendre le bénéfice de cette 
législation aux gens de mer, qui méritent tout autant, 
sinon plus qne Jes ouvriers terrestres, d'être protégés 
contre les exigences possibles des employeurs. Ce fut 
l'œuvre des lois du 17 avril 1907 et du 2 août 1919, 
et des décrets complémentaires du 20 septembre 1908 
et du 24 février 1920. 

Cette réglemeniation, qui est très complexe, et 
dans les détails de laqueJle on ne peut pas entrer ici, 
comporte quatre séries de règles. 
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A. - L'organisation des quarts, c'est-à-dire la répartii
tion du personnel du pont et au personnel de Jamachine 
en plusieurs équipes ou bordées qo.i travaiJJentét serepo
sent alternativement. En principe, il doit y avoir au 
moins trois quarts : bordée de quart, bordée de veille, 
bordée de repos (art. 22 à 25, loi de 1907; art. 3, 8 et 13, 
loi de 1919 ; art. 3 à 5, 9, 13 et 14; décret de 1920). 

B. - La limitation des heures de travail, mais enten
due autrement qu'en matière terrestre: ce n'est pas, 
comme dans les ateliers industriels, le droit de refuser 
de travailler au delà du nombre d'heures fixé par la 
loi, et qui, en principe et sauf les dé?'ogations admises 
par le décret de 1920, est de 8 heures par jour (art. 1, 
loi de 1920, et art. 10, 11 et 13, décret de 1920); les 
nécessités impérieuses de la navigation ne ]e permet
traient pas, et « tout le personnel embarqué doit, à la 
« mer, et à raison des néceesités du service dont Je 
« capitaine est seul juge, accomplir le travail qui leur 
~ ei:t commandé, quelle qu'en soit la durée » (art. 2, 
décret de 1920); - c'est le droit à des « compensa
tions ,, pour le service fait au delà du temps légal, 
com:i::ensations qui consistent en un repos équivalent 
donné dès que les circonstances ]e permettront, ou 
sinon en une allocaition supplémentaire fixée par les 
contrats ou par les usages (art, 20, décret de 1920), 

Du reste la prolongation du travail ne donnerait 
pas lieu à compensation si elle était due à un cas de 
force majeure (art. 18\, 

C. - Le repos hebdomadaire, qui ·est fixé autant 
que possible au dimanche (art. 28, loi de 1907), mais 
qui n'est reepecté que dans les limites du possible, sauf 
compensation ultérieure (art, 28, loi de 1907, et art. 14, 
19 et 20, décret de 1920). 

D. - L'interdiction d' €mployer les mousses et les 
novices (marins âgés de moins de 13 ans et de moins 

6 
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de 18 ans) à ,l,es travaux pénibles, tels que le travail de 
nuit, Je travail dans Jes chaufferies et les soutes, et le 
travail dans les doris de pêche (art. 29-30, loi de 1907, 
et art. 11, décret de 1908, modifié par des décrets du 
4 août 1910 et du 28 juillet 1913). 

98 bis. - La réglementation du travail à bord 
s'applique, en principe, à « tout le personnel embarqué, 
« personnel du pont, de la machine, du service géné
Œ ral », et sur tous les navires, navires de commerce, y 
compris les remorqueurs et les bateaux pilotes, navires 
de pêche, et navires de plaisance (art. 1, décret de 1920). 
Tou1 efois, sur Jes navires de plaisance, elle se réduit à la: 
limitation des heures de travail ; et sur les autres navires, 
l'organisation des quarts ne s'applique pas aux agents 
du service général. 

Ces règles sur le travail à bord ont été déclarées 
d 'ordre public, et mises ainsi au-dessus des conventions 
particulières, par la loi de 1907 (art. 46). 

Les infractions à ces règles sont passibles d'amendes 
de 100 à 2.000 francs (art. 33, loi de 1907). 

99. - Si les gens d'équipage refusaient de faire leur 
service ou s'en acquittaient mal, ils pourraient être 
condamnés à des dommages-intérêts envers ]'armateur, 
conformément aux principes (art. 238 C. de corn.). 

Mafa le droit commun n'a pas paru suffisant en 
cette matière, parce que la prospérité du commerce 
maritime et la sécurité de la navigation intéressent 
la société tout entière. Aussi les lois maritimes ont
elles dérogé sur ce point au droit commun, et ceJa d'une 
triple façon. 

100. - En premier lieu, les lois maritimes se mon
trent beaucoup plus sévères dans l'appréciation des 
fautes: elles considèrent comme telles des faits dont 
la loi commune ne se préoccupe pas tant qu'ils n'en
traînent pas de conséquences dommageables pour les 
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tiers: la négligence, la paresse, l'imprudence, Ja déso
béissance ou le manque de respect aux supérieurs sont 
traités, à bord des navires, comme des fautes punis
sables par elles-mêmes (décret disciplinaire et pénal 
du 24 mars 1852, art. 58-64 modifiés par les lois du 
15 avril 1898 et du 31 juillet 1902). 

Plus la navigation joue un rôle important dans la 
vie d 'une nation, et plus les lois sont rigoureuses à ce 
point de vue. 

101. - En second lieu, )es lois maritimes ne se 
contentent pas de réprimer les fautes des gens d'équi
page par des dommages-intérêts envers les armateurs ; 
elles les traitent comme des délits ou même comme 
des crimes, et elles les frappent de peines disciplinaires, 
de peines correctionnelles ou criminelles : amendes, 
emprisonnement, travaux forcés, quelquefois même 
la mort (décret du 24 mars 1852, art. 52-97 modifiés 
par les lois de l 898 et de 1902). 

Notamment le fait, de la part des gens de mer, 
de se dérober à leur engagement, en qnit tant sans per
mission le navire pendant trois jours en France, ou 
pendant deux jours aux colonies ou à l'étranger, ou 
encore en laissant partir le navire sans rejoindre le 
bord, est qualifié de désertion, et est puni comme tel. 
Sans doute ce n'est plus la potence, comme au Moyen
Age, ni même la marque au fer rouge ou le fouet, 
comme au XVIe siècle ; mais c'est un emprisonnement 
de 15 jours à 2 ans, et la perte des salaires gagnés jus
qu'au jour de la désertion (art. 65-69 décret de 1852 
modifiés par la loi de 1898). ' ' 

102. - En troisième lieu, les lois maritimes ont 
mis de côté le grand principe de la liberté individuelle 
qui se traduit en matière contractuelle par ceci, que ); 
débiteur d'une obligation de faire ne peut pas être 
contraint d'exécuter le fait promis, et est seulement 



84: IDSCIPLINE ..MARITllrIE 

passible de dommages-intérêts en cas d'inexécution 
(art. 1142 C. oivil). 

Contrairement à ce principe de droit commun, Jes 
lois maritimes interdisent aux gans d'équipage de 
quitter leur ;navfre sans avoir obtenu de l'administra
teur de !'Inscription maritime, ou du consul de France 
en pays étranger, un permis de débarquement qui doit 
être apostil1é sur Je rôle d'équipage du navire (décret 
du 22 septembre 1891, art. 2). - Bien mieux les l@fa 
maritimes, non seulement la loi français.e, mais les ]ois 
de tous ]es pays maritimes, autorisent les armatems 
ou leurs représentants à contraindre, au besoin par la 
force, les gens d'équipage à fournrr les services promis: 
d'après le décret du 24 mars 1852 (art. 65 et 66 modmés 
par la Joi de 1898), les gens de mer qui ont déserté peu

--ç ent être arrêtés par Jaforce publique, et réintégrés ma
nu militari à bord du navire pour continuer Je voyage. 

103. - Ce système avait, eu Je mérite de maintenir 
à bord des navires de commerce, jusqu'à l'époque 
contemporaine, une discipline qui est indispensable à 
]a prospérité et à la sécurité de la navigation sur mer. 
Il a été malheureusement mis en échec, il y a quelques 
années, par des grèves d'inscrits maritimes que l'auto
rité a eu la faiblesse de ne pas réprimer, et qu'un :Ministre 
de la Marine a eu le tort beaucoup plus grave de déclarer 
légaJes. La restauration de la discipline maritime par 
la répreesfon des infractions aux lois et règlements 
s'imposera comme une condition du relèvement de 
.notre marine marchande. 

104. - L'obligation de donner tous leurs soins 
au navire et à J'expédition a comme coruéquence, pour 
les gens de mer, la prohibition de charger dee marchan
dises doos leur navire pour Jeur compte particulier, à 
moins de s'y être fait autoriser par 1'.arma.teur (art. 251 
C. de com.). 

,,, 
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Cette prohibition est d'ailleurs relativement Ill.O'

derne, car, jusqu'au XVIIe siècle, on avait reconnu, 
au contraire, aux marins le droit de charger gratuite
ment dans le navire, pour leur propre compte, une 
certaine quantité de marchandises, appelée portée; 
cette faculté leur tenait lieu de salaires à une époque 
où le numéraire était rare. - A leur tour, les marins 
se faisaient souvent fournir une pacotille par des négo
ciants avec lesquels ils partageaient les bénéfices donnés 
par la vente de cette pacotille en pays étranger; et Je 
contrat de pacotille, ou de commande, qui intervenait 
alors entre les marins et les négociants, a été l'origine 
de nos sociétés en commandite. - Mais l'usage de la 
portée donna lieu à tant d'abus et de contestations, 
qu'il fut condamné par l'01donnance de 1681. 

Seulement on tolère ordinairement que les marins 
mettent dans le cofü e destiné à renfermer leurs effets, 
autant de marchandises que leurs hardes y laissent de 
vide. 

SECTION V 

Obligations de l'armateur 

105 - L'armateur doit: nourrir les gens de l1équi
page, leur payer des salaires, leur faire donner des 
soin::; méclicaux, quelquefois les racheter d'esclavage, 
et les rapatrier. 

Ces obligations sont les mêmes à l'égard de tous les 
membres der équipage sans distinction de grade (art. 272 
C. de corn.), sauf qu'elles peuvent varier de quotité. 

§ 1°r . . - ALlMENTATION DE L'ÉQUIPAGE 

106. - Avant tout, l'armateur doit subvenir à, 

l'alimentation des gens qui servent sur son navine. 
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C'est te11ement évident que la loi n'a pas pris la peine 
de le dire. 

Mais on a compris ]'utilité de réglementer l'alimen
tation à bord. afin d'éviter des abus. Aux termes de la 
loi du 17 aviil 1907 sur la sécurité de la navigation ma
ritime, <c les aliments destinés à J"équipage doivent être 
K sains, de bonne qualité, en quantité suffisante, et 
« d'une nature appropriée au voyage entrepris )) , et 
« la composition de la ration distribuée doit être équi
,, va]ente à celle prévue pour les marins de la flotte n 

(art. 31). 
Toute contravention non justifiée à cette règle 

donne lieu à une indemnité en faveur des gens d'équi
page, et à une amende de 100 à 1.000 francs (art. 31, 
33 et 37). 

106 bis. - En même temps qu·eue fixait ainsi un 
minimum d'alimentation, la loi de 1907 (art. 31) a 
donné au gouvernement mission de prendre des mesures 
pour enrayer l'alcoolisme dans la marine. Des circu
laires ministérielles du 20 juillet 1910 et des 23 août 
et 22 décembre 1916 ont interdit les distributions 
d'alcool sur les navires de pêche ou de commerce, sauf 
à titre exceptionnel à l'occasion de navigations ou de 
travaux anormaux, et elles spécifient qu'en pareil cas 
la ration quotidienne ne peut excéder 5 centilitres 
d'eau-de-vie à 42°. 

§ 2. - SALAIRES DES GENS D'ÉQUIPAGE 

107. - En retour de leurs services, l'armateur doit 
aux gens d'équipage des loyers ou salaires. 

Ces loyers sont soumis, en principe, aux règles ordi
naires des salaires; mais ils ont des règles particulières 
et très notables sur certains points. 
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108. - Montant des salaires. - Le montant des 
Joyers des gens d'équipage est fixé par la convention. 

Mais la fixation ainsi faite pourrait être remise en 
question dans le éas où l'expédition en vue de laquelle 
l'équipage a été engagé aurait une durée sensiblement 
différente de celle prévue par les parties; c'est ce qui 
arrive lorsque le voyage entrepris se trouve allongé ou 
abrégé. La modification qui résulte de là dans la durée 
des services des gens de l'équipage entrainera-t-elle 
une modification correspondante dans Je montant de 
Jeurs salaires 1 - Cela dépend de Ja manière dont ils 
ont été engagés. 

108 bis. - Si Jes gens d'équipage ont été engagés 
au mois, leurs loyers augmenteront évidemment en cas 
de prolongation du voyage; réciproquement ils dimi
nueront en cas d'abréviation du voyage, et cela, quoi 
qu'on en ait dit, même si cette abréviation était volon
taire, car les loyers au mois sont toujours proportionnels 
à la dmée des services. 

Si ]es gens d'équipage ont été engagés au voyage, 
rigourem;ement lems sala.ires ne devraient pas varier 
avec la durée du voyage, puisqu'ils ont été fixés à forfait ; 
mais la Joi maritime n'a maintenu ce1 te solution qu'en 
cas <l'abréviation volontaire du voyage, pour lequel 
elle dit qu' « il n'est fait aucune diminution» aux marins 
(art. 256 C. de com ) ; dans tous les autres cai. eJJe a 
voulu équitablement que la modification du voyage 
entraînât une modification du chiffre des Ralaires. 
D'abord il résulte a contrario de ]'article 256 qu'en cas 
d'abréviation forcée du voyage, les loyers au voyage 
. ont diminués à proportion. - Ensuite, en cas de pro
longation du voyage, l'art. 255 dit formellement que 
les loyers sont augmentés à proportion, et cela sans 
<listinguer entre la prolongation volontaire et la pro
longatfon forcée. 
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Enfin si les gens d'équipage ont été engagés à, la 
pai:t ou au fret, la modification dans la dw:ée du voyage 
ne modifiera pas, en droit, leur créance contre l'ar
mateur ; mais en fait, elJe pourra modifier beaucoup 
l'émolument de cette créance . . Les gens de mer n'en 
auront ni plus ni moins droit à, telle part du profit, 
mais ce profit pourra se trouver augmenté ou diminué 
par le changement de durée du voyage. - Que si le 
profit avait été diminué, et qu'un tiers fût responsable 
de cette diminution, parce que la modification malen
contreuse du. voyage serait son fait, les gens de l'équi
page auraient droit à une partie proportionnelle de 
l'indemnité à laquelle ce tiers pourrait être condamné 
envers l'armateur - Ainsi le veulent les principes, et 
c'est ce que décide l'article 257 du Code de com
merce. 

109. - Prélèvements sur les salaires. - Les gens de 
mer français, et assimilés, ne peuvent pas toucher 
intégralement leurs salaires; en vue des pensions qui 
leur sont assurées par l'Etat, l'administration maritime 
opère un double prélèvement sur ces salaires: 5 % 
au profit de la Caisse des invalides de la marine, et 
0,75 % ou 1 % selon le grade, au profit de la Caisse de 
prévoyance des marins français (]ois du 14 juillet 1908, 
art. 13, et du 29 décembre 1905, art. 3). 

110. - Mode de paiement des salaires. - Si les gens 
d'équipage pouvaient, comme le voudrait le droit 
commun, recevoir leurs salaires en toute liberté, où 
et quand l'armateur ou son capitaine seraient prêts 
à les leur verser, il serait à craindre qu'ils ne se lais
sassent entraîner à les dissiper ; cela eût été déplorable 
à la fois pour les marins eux-mêmes, pour leurs familles, 
et pour les caisses de l'Etat. Aussi le législateur a-t-il 
pris de grandes précautions pour assurer la conserva
tion des loyers des gens de mer. 

-
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Dans ce but une déclara.tion royale du 18 décembre 
1728, un arrêt du Con.seil du 19 janvier 1934, et une 
ordonnance du 31 octobre 1784 ont posé les règles 
suivantes, qui ont été déclarées d 'ordre public par le 
décret du 4 mars 1852, 

111. - A. - Les avances de loyers faites au départ, 
et même les paiements d 'acomptes faits en cours de 
route sont prorubés en principe. 

Toutefofa, pour permettxe aux. marins de s'équiper; 
avant de partfr, ou de se ravitailler pendant les relâ
ches, des avances ou des acomptes peuvent leur être 
versés valablement avec l'autori ation de l'adminis
trateur de }'Inscription maritime ou du consul de 
France, autorisation qui doit être apostillée sur le rôle 
d 'équipage. 

Et pour empêcher leurs familles de rester sans res
sources pendant leur absence, les gens de mer peuvent 
faire à leurs familles, avant de partir, la délégation 
d'une partie de leur solde; c'est-à-dire que, lors de la 
revue de départ, ils peuvent fixer, de concert avec 
l'administrateur de ]'Inscription maritime, une portion 
de Jeurs salaires que l'armateur devra payer directement 
à leurs parents. Les circulaires ministérieUes recom
mandent même aux administrateurs de l'IUEcription 
maritime d'inviter les gens d 'équipage à souscrire de 
telles délégations. Ces délégations sont mentionnées 
par l'administrateur sur Je rôle d'équipage. 

112. - B. - Les salaires des gens de mer ne peuvent 
même pas leur être payés à, la fin du voyage ou à, l'ex
piration de leur engagement; en principe, ils ne doivent 
leur être versés qu'au retour du navire en France, et 
qu'à la marine, c'est-à-dire dans le bw:eau de ]'Ins
cription maritime et par les soins de l'administrateur. 

En effet, ausEitôt après la rentrée du navire dans 
un port de France, le capitaine doit aller présenter les 
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gens composant alors l'équipage à l'administrateur de 
!'Inscription maritime, et lui remettre son rôle d'équi
page. L'administrateur passe alors la revue de désar
mement; il constate comment les gens de l'équipage 
ont accompli leur engagement, et il fait le décompte 
des salaires dûs à chacun d'eux, ainsi que des prélève
ments et cotisations dûs par chacun d'eux, et par l'ar
mateur pour chacun d'eux, à la Caisse des invalides 
et à la Caisse de prévoyance. 

C'est ce qu'on appelle le désarmement administratif 
du navire, lequel est aussi différent du désarmement 
matériel que l'armement administratif est distinct de 
l'armement matériel 

Puis l'administrateur dresse le rôle <le i!ésarmement. 
qui, en fait, est porté sur le rôle même d'armement, 
dans une colonne spéciale de ce rôle, et qui corndste 
dans l'indication des salaires dûs par l'armateur à 
chacun des marins, et des cotisations dues par eux 
aux caisses de l'Etat. 

Alors, en pré~ence de l'administrateur do !'Inscrip
tion maritime, l'armateur - ou son capitaine - paie 
directement les salaires des gen · de l'équipage qui sont 
présents. - Quant aux salaires dûs aus:: gens de 
l'équipage absents, disparus ou décédés, l'armateur 
en verse le montant aux main de l 'administratem, 
qui dépose les sommes ainsi versées dans la Caisse 
des gens de mer; par l'intermédiaire de cette caisse, 
les gens de l'équipage ou leurs familles pourront se 
faire payer par les administrateurs de leurs quar
tiers respectifs. 

Enfin l'administrateur de ]'Inscription maritime 
inscrit ]es paiements ainsi faits par l'armateur sm· le 
rôle, dans la colonne de décompte, en regard du nom 
de chaque homme, et cette inscription vaut quittance 
pour l'armateur. 
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112 bis. - Bien que ce système ait été organisé 
pour l'ensemble de l'équipage, qui a suivi le navire 
jusqu'à ]a fin du voyage, il s'applique aussi aux hommes 
qui, pour un motif quelconque, cesseraient d'appartenir 
à, ]'équipage et quitteraient le navire avant la fin du 
voyage. En effet il y a lieu, pour ces hommes, à une 
sorte de désarmement partiel, qui s'opérera à leur retour 
en France sans attendre la rentrée du navire: le dé
compte des salaires qui leur étaient acquis au jour de 
leur débarquement, est, fait par l'administrateur de 
l'Inscdption maritime ou par le consul de France du 
port de débarquement, et le paiement est effectué 
aussi tôt que possible par cet, administrateur ou ce comul. 

D'un autre côté, quoique le retour du navire en 
France joue un rôle important dans le système de la loi 
maritime, ce système fonctionnerait malgré un sinistre 
qui empêcherait le retour du navire, et peut-être même 
le retour de l'équipage. Sans doute alors il n'y aurait 
pas de revue de désarmement, car ce pourrait être une 
revue sans troupes; mais il y aurait quand même désar
mement administratif du navire, car il faut bien liquider 
les droits des héritiers des marins et ceux de l'Etat. -
D'après les circulaires ministérielles, on procède à co 
désarmement, c'est-à-dire à cette liquidation, dès 
qu'on sait, ou qu•on a lieu de penser que le navire 
a péri ou a été mis hors de service; et c'est, en prin
cipe, le bureau de !'Inscription maritime du port d'atta
che du navire qui est chargé d'y procéder. 

113. - TI est tenu, dans chaque bureau de l'Ins
cription maritime, un répertoire des désarmements, où 
sont inscrits tous les rôles d'équipage liquidés dans le 
bureau; et ces rôles restent déposés dans Jes archives 
du bureau. 

114. - Grâce au mécanisme du désarmement 
administratif, la tutelle que l'administration de la 
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Ma.Tine e1..""0roe sur les gens de mer se continue sans 
interruption jusqu'à la fin de l'engagement. 

Aussi, d'après une idée traditionnelle que l'admi
nistration de la- M&,rine a faite sienne, tout paiement 
de salaires maritimes effectué en dehors des conditions 
réglementaires ne serait pas libératoire pour l'arma• 
teur, qm pourrait être contraint de payer une seconde 
fois dans les conditions légales. 

Vainement a-t-on obiecté qu;U ne peut pas y avofr 
de nullité sans texte qm la prononce. C'est une exagé
ration : une nullité peut résuJter virtuellement de 
l'ensemble et de l'esprit de la loi, et il en est évidem
ment ainsi pour les paiements que la loi a entourés 
de formalités protectrices des intérêts des créanciers, 
quand ces formalités n'ont pas été observées. D'ail
leurs la nullité des paiements irréguliers de salaires 
maritimes est écrite dans l'ordonnance du 29 octobre 
1833 (art. 30). 

115. - Faute par les gens d 'équipage ou leurs 
héritiers de se présenter pour touchei: les salaires qm 
leur sont dûs, l'administration de la Marine a le droit 
de recouvrer ces salaires, et, au besoin, de poursuivre 
les armateurs en paiement, afin d 'opérer les prélève
ments qui reviennent à la Caisse des invalides et à la 
Caisse de prévoyance 

Les salaires ainsi touchés par l'administration 
sont déposés ài la Caisse des gens de mer, d 'où, après 
deux ans écoulés sans réclamation, ils passent à la 
Caisse des invalides de la marine (décret du 31 mai 
1862). 

Quand l'administration de la Marine agit ainsi en 
paiement des sa.la.ires des gens d'équipage, elle ne fait 
qu'exercer les droits de ceux-ci, et alors l'armateun 
peut lm opposer toutes les exceptions qu'il pourrait 
faire valoir contr,e Les muins eux-mêmes. 
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L'insaisissabilité des salaires des marins a été long
temps une supériorité du Droit maritime sur le Droit 
terrestre, qui a attendu jusqu'en 1895 pour en faire 
autant en faveur des ouvriers. Auj_ourd'hui encore 
elle est plus complète pour les gens de mer que pour 
les ouvriers, car elle porte sur la totalité des salaires, 
et non pas seulement sur les neuf dixièmes (loi du 
28 décembre 1910, art. 74). 

119. - Mais l'in~aisissabilité des salaires maritimes 
n· est pas absolue ; elle souffre quatre exceptions. 

Les salaires des marins peuvent être saisis : 
1°. pour dettes contractées pour loyers de maisons, 

subsistances et vêtements, pourvu que ces dettes aient 
été approuvées par l'administrateur de l'Inscription 
maritime ou par Je consul, et apostillées par eux sur 
les registres matricules des gens de mer, ou sur le rôle 
d'équipage ( ordonnance de 17 45, et décret du 11 août 
1856); 

2°. pour aliments dûs par ]es marins à Jeurs femmes 
ou à leurs parents en vertu du Code civil (décret de 
1856) ; 

3°. en cas de débet, des marins envers l'Etat (décret 
de 1856); 

4°. pour dommages-intérêts dûs par les marins 
aux armateurs à raison de certaines fautes graves com
mises dans le service (décret du 24 mars 1852, art. 52, 
65, 66 et 69) (1). 

Dans tous ces cas, du reste, les créanciers des marins 
ne procèdent pas toujours par saisie; le plus souvent 
ils se font payer sans formalités ni frais au moyen 

( 1) Par suite les armateurs pourrRient stipuler valablement 
dans le contrat d'engagement que le.'l marins perdraient une
partie ou même la totalité de leurs loyers t>n cas de fautes
plus graves que cel les Yi'3ées par le dforet de 1852 

-
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d'une simple retenue que l'administrateur de !'Ins
cription maritime opère sur ]es salaires au moment 
de leur paiement (décret de 1856). 

120. - Il faut noter incidemment que les salaires 
ne sont pas les seuls biens des gens de mer qui soient 
insaisissables. 

Il en est de même de Jeurs vêtements et armes 
(édit de mars 1584, art. 63, et, Code cl.e procédure civi1e, 
art. 592), et de Jeurs pensions de retraite ou d'infirmité 
(lois du 29 décembre 1905, art. 12, et du 14 juillet 1908, 
art. 26). 

L'insaisissabilité des pensions de demi-solde com
porte ]a seconde et ]a troisième des exceptions admises 
pour l'insaisissabilité des loyers. Au contraire l'insai
sissabilité des vêtements est absolue et sans exception ; 
comme aussi, semble-t-il, l'insaisissabilité des pensions 
d'infirmité servies par la Caisse de prévoyance. 

121 . - Les dispositions protectrices des salaires 
maritimes s'appliquent aux gens d'équipage de tous 
les navires indistinctement, aussi bien aux équipages 
des bateaux de pêche ou de plaisance qu'aux équipages 
des navires de commerce proprement dits; - et à tous 
les membres des équipages, au capitaine comme aux 
matelots (art. 272 C. de corn.) ; et aussi, quoi qu'on 
en ait dit, aux agents du service général, médecins, 
comptables, domestiques, aussi bien qu'aux marins (1). 
Peu importe enfin le mode d'engagement et Je genre 
de rémunération : les parts de profit ou de fret attri
buées aux gens de mer dans certains engagements 
doivent être traitées comme des salaires, parce qu'elles 
méritent la même protection que les loyers proprement 
dits (2). 

(1) et (2) V. swpra, n°• 79 et 91. 
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Il faut même attribuer aux pilotes le bénéfice de 
Tinsaisissabilité totale des salaires, parce qu'ils font 
temporairement partie des équipages ipendant leur 
service à bord des navires. 

§ 3. - TRAITEMENT MÉDICAL DES GENS D':ÉQUil'AGE 

122. - D'après une tradition presque immémo
ria.le, l'armateur doit faire donner des soins aux marins 
qw t0mbent malades ou sont blessés à son service. 

C'est un des point les plus saillants sur lesquels 
le Droit maritime a grandement devancé le Droit ter
restre: c'est seulement à l'époque contemporaine que 
la Joi du 9 avril 1 898 a in titué la responsabilité des 
patrons pour les accidents du travail industriel; dès 
le Moyen-Age les Rôles d'Oléron (art. 6 et 7) avaient 
appliqué aux armateurs le principe du risque profes
.!ionnel. 

Et encore aujourd'hui le Droit maritime est beau
coup plus large à cet égard que le Droit industriel; car 
ce n'est pas seulement en cas de blessure, comme la loi 
de 1898, mais aussi en cas de maladie, que le Code de 
commerce établit la responsabilité des employeurs. 

Le Code tient, en effet, pour vraisemblable que ]es 
blessures des marins sont la conséquence du travail 
exceptionnellement dangereux auquel ils sont astreints, 
et que leurs maladies proviennent des fatigues, des priva
tions et des intempéries auxquelles ils sont exposés. 
Partant de là, il veut que les marins rnient << traités et 
<< pansés aux frais du navire s'ils tombent malades pen
« dant le voyage, ou s'ils sont blessés au service du 
« navire » (art. 262 C. de com.). 

Mais le Droit maritime fait entre les maladies et 
les blessures une différence qui est indiquée par le texte, 
et qui résulte des motifs de la loi : les marins blessés 

- . 
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ont droit aux soins du moment où ils ont été blessés 
au service du navire. fût-ce avant le départ, pendant 
l'armement ou le chargement du navire, tandis que 
les marins malades n'y ont droit que s'ils sont tombés 
malades pendant le voyage. 

122 bis. - Par suite aussi des motifs de la loi, et 
par application des principes généraux, le Droit mari
time va moins loin, sur un autre point, que le Droit 
industriel : les gens de mer cesseraient d'avoir droit 
aux soins s'il était prouvé que leur blessure ou leur 
maladie ont été occasionnées par leur faute, par exemple 
par leur intempérance ou leur inconduite. 

Encore est-il que l'évolution des idées réflétée par 
la loi industrielle de 1898, pourrait peut-être influer 
sur l'interprétation du Droit maritime dans le cas où 
un marin se serait blessé étant en état d'ivresse:; car 
alors le capitaine aurait, lui aussi, commis une faute 
en le lais ant travailler ainsi. 

123. - Dans tous les cas, les armateurs ne doivent 
pas de soins aux gens d'équipage y_ui seraient tombés 
malades ou auraient été blessés en dehors de leur ser
vice. - Il en est ainsi des marins descendus à terre 
pour des motifs personnels; ce n'est pas douteux pour 
le marin qtù serait descendu sans autorisation, donc 
contrairement à la discipline, car de celui-là la loi dit 
positivement que cc les frais de son pansement et trai
<1 tement sont à sa charge » (art. 264 C. de corn.) ; mais 
il faut en dire autant de celui qui aurait débarqué avec 
l'autorisation du capitaine, car, s'il est en règle avec la 
discipline, il n'en est pas moins vrai qu'il a cessé tem
porairement d'être au service de l'armateur. 

124. - L'armateur doit ainsi des soins à tous les 
membres de l'équipage, de quelque manière quïls 
aient été engagés, et aussi bien aux agents du service 
général qu'aux marinB proprement dits ; car tous ont 

7 
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couru les mêmes dangers et subi les mêmes influences 
morbides à raison de leur service. 

125. - Ce que la loi maritime alloue ainsi aux gens 
d'éy_uipage malades ou blessés, ce n'est pas une indem
nité pécuniaire, comme Je fait la loi industrielle pour 
]es ouvriers victimes d'un accident du travail; car les 
marins seraient souvent fort en peine de se faire soigner, 
même avec l'argent de l'armateur; ce sont des soins 
en nature. Ces soins doivent leur être donnés, selon 
les circonstances, à bord du navire ou à terre; mais ce 
sont seulement des soins médicaux ou chirurgicau~. 

126. - Le Code de commel'Ce n'avait pas fixé de 
limite à cette obligation de l'armateur; donc en prin
cipe, elle durait, jusqu'à la guérison des marins. Il 
pouvait résulter de là une charge fort lourde, si 
cc D'est excessive, pour les armateurs. Aussi une loi 
du 12 août 1885 a-telle ajouté à l'a.rt. 262 du Code de 
commerce un alinéa 2 qui autorise les capitaines à 
libérer les armateurs de tous frais de traitement en 
faisant transporter à terre les malades ou blessés, et 
en versant entre les mains de l"autorité française une 
somme qui a été tarifée par des décrets du 24 décembre 
1896, du 13 septembre 1906 et du 8 septembre 1912. 

Quand le capitaine use de cette faculté, Je traite
ment est organi é par l'administrateur de l'Inscription 
maritime ou par le consul de France. Du reste l'admi
nistrateur ou le con ul prendl·ait le même soin si Je 
capitaine avait débarqué un homme malade ou blessé 
sans se préoccuper de le faire soigner; et alors l'admi
nistration maritime poursuivrait contre l'armateur le 
remboursement des frais de traitement (décret du 24 
décembre 1896, art. 4) . 

127. - Si les gens d'équipage mouraient des suites 
d'une maladie contractée ou d'une blessure reçue au 
service de l'armateur. les frais funéraires seraient à la 
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charge de l'armateur (décret du 22 septembre 1891 
(art. 4). 

128. - Il peut arriver qu'un marin reçoive des 
blessures au service, non pas du navire seul, mais du 
navire et de sa cargaison, par exemple en combattant 
contre des pirates ou des ennemis. Alors les frais de 
son traitement médical devraient être supportés en 
commun par l'armateur et les propriétaires de Ja cargai
son, conformément aux règles des avaries communes 
(art. 263 C. de corn.) ; il y a là en effet une application 
de la théorie des avaries communes. 

129. - Les articles 262 et 263 du Code de com
merce, en tant qu'il assurent des soins médicaux aux 
gens d'équipage, sont des dispositions d'ordre public 
auxquelles les conventions pnvees ne peuvent pas 
déroger (décret du 4 mars 1852). 

§ 4, - RACHAT DES GENS D'ÉQUIPAGE 

130. - La capture d'un marin par des pirates qui 
ne consentiraient à lui rendre la liberté que moyen
nant rançon, serait, en principe, un malheur fortuit 
dont l'armateur ne pourrait pas être rendu respon
sable (art. 266, alin. 1 C. de corn.). 

Pourtant il en serait autrement si le marin avait 
été exposé, dans l'intérêt de l'armateur, à des risques 
particuliers, ayant été envoyé en mer ou à terre pour 
le service du navire. Alors Ja loi imposerait à l'armateur 
de payer sa rançon, à la condition toutefois que l'arma
teur n'eût pas subi lui-même un désastre, et que son 
navire fût arrivé à bon port (art. 267, alin. 2, C. de 
corn.). 

131. - Les propriétaires de la cargaison devraient 
contribuer à la rançon, conformément aux règles des 
avaries communes, si le matelot avait été envoyé en 
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dehors du navire pour le service du navire et de la 
cargaison (art. 268 C. de corn.). 

132. - Pour que cette obligation ne risquât pas 
de devenir trop lourde pour Jes armateurs, le Code de 
commerce (art. 269) a fixé un maximum de 600 francs 
à l'indemnité que les gens de mer peuvent leur deman
der pour leur rachat. 

133. - Cette matière a heureusement perdu de 
nos jours l'importance pratique qu'elle a eue jadis. 

~ 5. RAPATRJEME:NT DES GENS D'ÉQUIPAGE 

134. De tout temps on a considéré l'armateur 
comme obligé, par la nature même du contrat d'en
gagement, à ramener dans leurs foyer les gens de mer 
qui se sont expatriés pour son service. Le Code de 
commerce consacre cette obligation, sinon d'une manière 
générale, du moins pour certains cas particulièrement 
saillants. 

En outre, depuis l'organisation de la marine mili
taire, l'Etat s'est trouvé intéressé, pour le recrutement 
de sa flotte, au retour des marins dans Jeurs quartiers; 
il s'est habitué à considérer que les marins sont ses 
hommes, qu'il les prête aux armateurs, et que ceux-ci 
doivent les lui rendre là où ils les ont p1is. - De là de 
nombreuses ordonnances ou décrets qui ont organisé 
le rapatriement des marins français au point de vue 
administratif. 

135. - Le rapatriement est dû aux gens d'équipage 
quel que soit Je mode d'engagement (décret du 7 avril 
1860, art. 14), et au si bien aux agents du service 
général qu'aux véritables marins. 

136. - Le rapatriement comprend deux choses : 
le rapatriEment proprement dit, c'est-à-dire le retour 
en France des gens emmenés en pays étranger ou aux 

• 
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colonies, et la conduite, c'est-à-dire le retour jusqu'au 
port d'armement du navire, ou même quelquefois 
jusque dans lems quartiers d'inscription, des marins 
ramenés en France. 

En principe, les gens de mer n'ont droit qu'au 
retour dans le port d'armement du n,avire sur lequel 
ils servent (art. 252 C. de corn.), parce que normale
ment l'équipage est recruté en entier lors de l'arme
ment du navire, et est ramené au port d'armement 
par le navire lui-même à la fin du voyage. Cependant 
si des marins ont été engagés en cours de voyage pour 
compléter l'équipage, ou s'ils ont été débarqués indi
viduellement en route pour une cause quelconque, 
alors ils doivent être reconduits jusque chez eux; mais 
cela ne ~'applique qu'aux inscrits maritimes ; les agents 
du service général n'ont jamais droit qu'au retour 
dans le port d'armement du navire, parce que leur 
domicile pomrait être trop éloigné du littoral (décret 
du 22 septembre 1891, art. 13). 

137. - Qu'il s'agisse du rapatriement ou de la 
conduite, le retour qui est dû aux gens d'équipage 
comporte, non seulement leur transport et le transport 
de Jeurs bagages, mais aus i leur nourriture et leur 
entretien pendant la route, y compris même la four
niture de vêtements et de chaussures en cas de besoin 
(ordonnance du 29 octobre 1833, art. 35 ; décret du 
22 septembre 1891, art. 14-18, et décret du 10 août 
1920). 

138. - Le rapatriement d'un homme d'équipage 
peut être rendu nécessaire par des causes très diverses ; 
l'armateur est-il tenu d'en payer Jes frais dans tous les 
cas indistinctement ? 

L'affirmative parait bien résulter du décret de 1891, 
qui organise le rapatriement des gens de mer frnnçais 
' délaissés ou débarqués pour quelque cause que ce 
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« soit ». Mais le Code de commerce, complété à cet 
égard par la loi du 12 août 1885 (art. 252, 258, 260 et 
270) n'impose le rapatriement à l'armateur que quand 
il a été occasionné, soit par le fait de l'armateur ou du 
capitaine, soit par un accident. - Cette différence tient 
à ce que le décret envi ·age les relations des arma1 eurs 
avec l'Etat, tancUs que le Code se place au pojnt de vue 
des relations des armateurs avec les gens d'éqwpage. 

L'Etat entend que ees hommes lui soient rendus 
dans tous les cas; mais quand il s'agit de savoir par qui 
seront supportés les frais de retour, il faut faire une 
distinction rationnelle, qui avait été nettement posée 
par un arrêté du 5 germinal an XII. - Les gens d'éqtù
page ont droit au rapatriement aux frais de l'armateur 
quand ils sont débarqués hor de France pour des causes 
1c non procédant de leur fait ni de leur volonté ». c'est
à-dire venant du fait de l'armateur ou d'un cas fortuit ; 
au contraire, les frais de retour resteraient au compte 
des marins si ceux-ci étaient congécUés en route sur 
leur demande ou par leur faute; enfin si les marins 
étaient débarqués en route en vertu d'un accord inter
venu entre eux et l'armateur ou son représentant, les 
frais de retour seraient «'à la charge de la partie désignée 
<, par la convention >> (décret de 1891, art. 18). 

Il faut ajouter que l'Etat prend le rapatriement 
à sa charge quand il s'agit de marins déserteurs, ou 
d'hommes débarqués en route pour passer en jugement 
ou pour subir une peine (décret de 1891, art. 20:. 

138 bis. - La eau e du débarquement ayant ainsi 
une influence déterminante sur les conséquences pécu
niaires de ce débarquement, il importe qu'elle soit 
constatée. Aussi l'autorité maritime ou consulaire qui 
est appelée à autoriser le débarquement d'un homme, 
doit-elle en « préciser les motifs » sur le rôle d'équipage 
du navire par lequel cet homme est rapatrié, et en 
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Bien entendu d'amenrs, quand Je moment est venu, 
pour les gens d'équipage, de se faüe rapatrier, ils sont 
libres de ne pas user de leur droit, en tout ou en partie. 

141. - L'obligation du rapatriement et de la con
duite pèse, en principe, d'une manière illimitée sur 
toute la fortune de l'armateur (art. 2092 C. civil). 
Cependant, pour favoriser l'industrie des armements, 
la loi maritime a fait exception à cette règle dans deux 
cas. 

En premier lieu, quand il s'agit d'un homme qui 
a été débarqué pour cause de maladie ou de blessui:e, 
Je capitaine peut libérer l'armatem des frais de rapa
triement, en même temps que des frais de traitement 
médical, en versant entre les mains de l'autorité fran
çaise qui a opéré le débarquement, une somme déter
m.inée par les décrets du 24 décembre 1896, du 13 sep
tembre 1906 et du 8 septembre 1912 (art. 262 C. de 
com., alin. 2 ajou!é par la loi du 12 août 1885). - En 
outre, si Je marin avait été blessé au service commun 
du navire et de la cargaison, les propriétaires de la 
cargaison devraient contribuer avec l'armateur aux 
frais de rapatriement, comme aux frais de traitement 
(art. 263 C. de corn., complété par la loi de 1885). -
Bien m.ieux, si c'était par sa faute qu'un marin fût 
tombé malade ou eût été blessé, l'armateur ne lui devrait 
pas plus Je rapatriement que des soins m€dicaux. 

En second lieu, quand Je rapatriement de l'équipage 
est nécessité par Je naufrage, la perte ou la m.ise hors 
de service du navire, Ja loi limHe eJJe-même l'obligation 
de l'armateur, en décidant que l'a.rmateur n'en e~t 
tenu que<• sur les débris du navire et le fret des marchan
<< dises sauvées n, c'est-à-dire le fret gagné dans la 
tra,ersée où Je sinistre s'est produit (art. 258 C. de 
corn., alin. dernier ajouté par la loi du 12 août 1885, 
et décret du 22 septembre 1891, art. 7). - Seulement 

e 





106 FIN DE L'ENGAGEMENT 

chargés de veiller au rapatriement et à la conduite des 
marins délaissés (décret du 22 septembre 1891 , art. 1). 

Ils doivent y pourvoir dans Je plus bref délai pos
sible, en renvoyant les hommes par ]a voie la plus 
prompte. mais aussi la plus économique, et en requé
rant au besoin les capitaines des navires de commerce 
français de les recevoir à leur bord; le tout dans des 
conditions qui sont indiquées par le décret de l 91 
(art. 6-9). 

SECTION VI 

Fin de !'Engagement 

144. - L'engagement des gens d'équipage prend 
fin par les mêmes causes que tous les contrats. 

Notamment il cesse de plein droit à l'expiration 
du temps fixé pom sa durée; car c'est un contrat essen
tiellement temporaire (art. 1780 C. civil). - La durée 
de l'engagement e t souvent indiquée d'une maruère 
expresse par le contrat; sinon ]'engagement est consi
déré comme ayant la même durée que le rôle d 'équi
page. 

Le contrat d'engagement pourrait aussi être résolu 
par jugement pour inexécution des obligation de l'une 
des parties (art. 1184 C. civil). 

145. - En outre l'engagement des gens d'équipage 
e t susceptible de prendre fin, avant l'expiration normale 
de sa durée, par des causes spéciales qui, à certains 
égards, s'éloignent du droit commun. 

Les faits qui peuvent ainsi venir mettre brusque
ment fin à l'engagement sont au nombre de sept, dont 
trois ont trait à l'expédition même, et s'appliquent à 
l'équipage tout entier, tandis que les quatre aufres 
frappent individuellement les marins ou agents. 
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La loi maritime a dû s'occuper de ces eau es acci
dentelles de cessation de l'engagement pour régler les 
comptes de loyers auxquels elles donnent lieu entre 
les gens d 'équipage et les armateurs. 

146. - I. - R1tpiure volontaire du voyage. - L'ar
mateur, ou rnn capitaine pour lui, a la faculté. de ne 
pas entreprnndre l'expédition en vue de laquelle !"équi
page avait été loué, ou de ne pas la continuer après 
l'avoir commencée ; une feule do motifs peuvent l'y 
décider. On dit alors que le voyage e t rompu. - Par 
un contre-coup inévitable, cette rupture du voyage 
entraîne la rupture de l'engagement de l'équipage, 
car elle rend inutiles les services de l"équipage. 

Mais comme cette rupture de l'engagement eau e 
aux membres de l'équipage un préjudice qui provient 
du fait de l ·armateur ou de rnn représentant, elle <lonne 
lieu à une indemnité à leur profit. 

C'cttc indemnité a ceci de particulier que, presque 
toujours, elle est fixée a priori par la loi, et consiste 
en une portion des loye1s qui avaient. été convenus. 
EIJe varie d'ailleurs 1>elon le mode d'engagement. 

147. - Quand il s'agit. de gens de mer engagés à la 
part ou au fret, peu importe que la ruptute du voyage 
ait lieu avant ou aprè. le commencement du voyage; 
car cette rupture cause toujours Je même préjudice aux 
marins en supprimant les chances de gain sur lesquelles 
ils avaient compté ; l'indemnlté à laquelle ils ont droit 
sera donc la même dans les doux cas. 

Cette indemnité est tout indiquée ,j la rupture du 
voyage est imputable aux chargeurs du navire, qui 
n'ont pa fait partir leurs marchandi es ; en pareil cas 
l'armateur a lui-même droit à une indemnité contre 
les chargeurs; tout naturellement les gens de mer pren
dront dans cet1 e indemnité la part qu'ils auraient eue 
dans les bénéfices de l'expédition (art. 257, alin. 2 et 3, 
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C. de com.). - Si la rupt,ure du voyage est d:irecteme:tJ.t 
imputable à l'armateur, l'indemnité due par lui aux 
gens d'équipage n'est pas fixée a pr1·01i, ce eont de sim
ples dommages-intérêts laissés à l'appréciation des 
juges conformément au drnit commun. 

Quand il s'agit de gens 1d'équipage engagés au mois, 
ou engagés au voyage, il faut sous-distinguer selon que 
le voyage rompu a été on non commencé. 

Si le voyage est rompu avant d'avoir été commencé, 
les hommes engagés, soit au voyage, soit au mois, 
doivent d'abord être payés cc des journées par eux 
(<)mployées à l'équipement du navire >> (art. 252, alin. 1, 
C. de corn.), car dans cette mesure, ils ont rendu les 
services convenus, et par conséquent ils doivent en 
être rémunérés. - Ensuite, ~ïls ont reçu des avances 
sur lems loyers, « ils retiennent pour indemnité les 
« avances reçues >> (art. 252, alin. 1). - Enfin s'ils n 'ont 
pas reçu d'avances, fls ont droit à une indemnité pro
prement dite que la loi fixe à forfait à cc un mois de leurs 
« gages convenus >> (art. 252, alin. 2) ; le montant de 
cette indemnité est tout indiqué pour les gens d'équi
page engagés au mois, puisque précisément Jeurs loyers 
sont de tant par mois ; pour ceux engagés au voyage, 
il doit être calculé d'après la durée probable du voya6 ) 

projeté. 
Si le voyage est rompu après avoir été commencé, 

les gens d'équipage engagés au mois doivent d'abord, 
ce qui va de soi, « recevoir leurs loyers stipulés pom le 
« temps qu'ils ont servi », et en outre ils ont droit à 
une indemnité consistant dans <c la moitié de leurs 
Q gages pour le reste de la durée présumée du voyage 
« pour lequel ils étaient engagés (art. 252, alin. 4). -
Quant aux gens d'équipage engagés au voyage, ils 
sont encore mieux traités, parce qu'il y a dans leur 
engagement un forfait qui doit être respecté du moment 
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où il a reçu un commencement d'exécution: ils doivent 
être c, payés en entier aux terme. de leur convention » 
(art. 252, alin, 3), comme si le voyage avait été effectué. 

147 bùi. - Pwsque les droits des gens d'éqwpage 
engagés au mois ou au voyage varient sensiblement 
selon que Je voyage a été rompu avant d'avoir été 
commencé, ou après l'avoir été, il est important de 
savoir si le voyage a été ou non commencé. C'est une 
question de fait que les juges trancheront d'après les 
circonstances. 

148. - II. - Irnpos$ibilité du voyage. - Un obstacle 
de force majeure peut mettre l'armateur, ou son capi
taine, dans l'impossibilité de faire ou de continuer le 
voyage en vue duquel les gens de mer avaient été 
engagés. TI en est ainsi dans des hypothèses très variées, 
et notamment dan deux ca que la loi a pris comme 
types : l'interdiction de commerce, et l'arrêt du navire 
par un gouvernement. 

Il y a interdiction de commerce lorsque l'accès du 
port de destination est interdit pour une raison quel
conque; il y a arrêt du navire lorsqu'il est frappé 
d'embargo, c'est-à-dire est retenu dans un port par 
l'autorité pour une raison quelconque, ou quand il 
subit l'exercice du droit d'angarie, c'est-à-dire est 
réquisitionné comme transport par un belligérant.. 

149. - L'impossibilité du voyage met ou ne met 
pas fin à rengagement de l'éqwpage formé pour ce 
voyage selon certaines distinctions. Quand elle y met 
fin, elle ne donne jamais lieu à indemnité au profit des 
gens de mer, parce qu'ici la résiliation du contrat est 
étrangère à la volonté de l'armateur. et que celui-ci 
ne peut pas être rendu responsable d'une force majeure 
qu'il subit tout le premier. - C'est au contraire quand 
elle ne met pas fin à l'engagement, que l'impossibilité 
du voyage donne quelquefois lieu, rarement d'ailleurs, 
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à une indemnité au profit des gens de l'équipage, parcè 
qu'alors eBe entraîne une prolongation de leurs services. 

TI faut, avant tout, distinguer si l'impossibilité du 
voyage est survenue avant ou après le départ. 

150. - Si l 'impossibilité survient avant le com
mencement du voyage, dans tous les cas et quelle 
qu'en soit la cause, elle met fin à l'engagement des
gens de mer, car l'expédition en vue de laquelle cet 
engagement avait été conclu n'aura pas lieu. Alors les 
gens d 'équipage ne peuvent réclamer aucune indemnité, 
puis9.u'ils souffrent d'une fore majeure ; seulement 
ceux engagés au mois ou au voyage doivent, être payés 
des journées employées à équiper le navire (art . 253 
C. de corn.). 

Si l'impossibilité survient après le commencement 
du voyage, la loi sous-distingue entre l'interdiction de 
commerce, ou cas analogues, et l'arrêt du navire, ou 
cas similaires. - L'interdiction de commerce met 
toujours fin à l'engagement, aussi bien quand elle sur
vient après Je départ que si elle était survenue aupa
ravant, parce qu'elle constitue un obstacle d'une durée 
indéfinie; mais comme elle survient ici après un com
mencement d'exécution du contrat, elle ne le résilie 
que pour l'avenir. - Donc les gens de l'équipage ces~ 
seront immédiatement de gagner des salaires; ils 
devront seulement être <c payés à proportion du temps 
« qu'ils auront servi >> (art. 254, alin, 1, C. de corn.), s 'ils 
ont été engagés au mois ou au voyage; et s'ils l'ont été 
à la part ou au fret, ils peuvent réclamer leur part du 
profit réalisé ou du fret gagné dans la partie du voyage 
déjà effectuée, part qui sera sans doute bien minime. 

Au contraire, l'arrêt du navire survenu après le 
départ ne met pas fin par lui-même à l'engagement 
de l'équipage, parce qu'il constitue un obstacle provi
soire et temporaire qui peut disparaître d'un moment 

.-
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à l'autre. Bien loin de là, jl prolonge cet engagement 
en suspendant le voyage ; et alors il prodtùt des effets 
analogues à ceux de la prolongation de voyage propre
ment dite. Or, comme on l'a vu précédemment, ces 
effets varient avec la manière dont les gens de mer out 
été engagé . 

Pour des hommes engagé au mois, l'arrêt du navire 
augmente les salaires en prolongeant le temps de ser
vice ; eulement, comme le service est moins dur en 
relâche qu'en route, la solde, au lieu d'être entière, 
comme dans la véritable prolongation de voyage, 
c< court pour moitié pendant le temps de l'arrêt ,, (art. 
254, alin. 3, C. de corn.). - Pour des gens engagés au 
voyage, !"arrêt du navire ne change en rien les salaires; 
ceux-là seront ccpayés aux termes de leur engagement)) 
(art. 254, alin. dernier), parce que cet engagement a 1c 
earactère d'un forfait. - Enfin pour des gens de mer 
engagés à la part ou au fret, l'arrêt du navire ne change 
pa,;, en droit, la part revenant aux marins dans les 
bénéfices cle l'armateur (art. 257, alin. 1); mais, en fait, 
il peut modifier l'émolument de cette part. 

150 bi8. - En cas d'impossibilité comme au cas de 
rupture clu voyage, la question de savoir si le voyage 
était ou non commencé, est une question de fait qui 
doit être lai sée à l'appréciation des juges. 

151. - III. - Perte du navire. - Il arrive trop 
sou,ent qu'un navire se perde en mer: il peut être pris 
par des ennemis ou des pirates, ou bien se briser sur 
un écueil, ou encore faire naufrage et sombrer en mer; 
quelquefois aussi un navire devient innavigable, c'ei>t
à-dire qu'il est avarié au point d'être hors de service. 

La perte ou l'innavigabilité du navire mettent 
nécessairement fin à l'engagement des gens d'équipage. 
donc aussi à leurs salaires, en rendant lew· service 
impossible. 
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152. - Mais- on ne s'en était pas tenu là. : d'après 
les anciens usages de toutes les nations maritimes, la 
perte du navire réagissait sur l'engagement des gens 
de mer même dans le passé, en leur faisant perdre tout 
ou partie des loyers qu'ils avaient déjà gagnés au moment 
de la catastrophe ; tout au plus lais ait-on aux marins 
les avances qu'ils avaient pu recevoir sur leurs loyers. 
C'était, pensait-on, le meilleur moyen d'intéresser les 
gens de mer à la conservation du navire, et, comme 
disait Valin, (t il était du bien public d'attacher leur 
(< fortune à celle du vaisseau >>. Le Code de commerce 
reproduisit ce système dans ses articles 258 et 259. 

En réalité, il y avait là une atteinte grave à l'équité 
et aux principes juridiques : jusqu'au jour de la perte 
du navire, les gens d'équipage ont rendu à l'armateur 
les services qu'il attendait d'eux, donc ils on droit à 
leurs salaires jusqu'à ce jour ; seulement s'ils n'avaient 
pas fait tous leurs efforts pour sauver le navire et la 
cargaison, ils seraient fautifs, et seraient passibles de 
dommages-intérêts (lui se compenseraient jusqu'à due 
concurrence avec leurs salaires. Voilà ce que r~clame 
l'équité et ce qu'indiquent les principes. 

La loi anglaise sur la marine marchande de 1854 
fut la première à rompre avec une tradition regrettable, 
et à revenir sur ce point aux règles du droit commun. 
C'est ce qu'a fait à son tour notre loi du 12 août 1885; 
cette loi a abrogé l'article 259 du Code de commerce, 
et a modifié profondément l'article 258. 

Aux terme des alinéas 1 et 2 de l'article 258 actuel, 
<t en cas de prise, naufrage ou déclaration d'innavi
<< gabilité, les matelots engagés au voyage ou au mois 
« sont payés de leurs loyers jusqu'au jour de la cessation 
(c de leurs services, à moins qu'il ne soit prouvé, soit 
<' que la perte du navire est le résultat de leur faute 
<( ou de leur négligence, soit qu'ils n'ont pas fait tout 

....... 
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à la part ou au fret il n'y avait pas deux solutions 
possibles, et la législation n'a jamais varié : associés 
qu'ils sont à l'entreprise de l'armateur, ils subiront 
fatalement les conséquences du sinistre qui est venh 
rendre à peu près impossible tout bénéfice pour l'ar
mateur (art. 260 C. de corn.). 

154. - Dans tous les cas, et <1 de quelque manière 
« que les matelots soient loués, ils sont payés des journées 
« par eux employées à sauver les débris et les effets 
« naufragés >> (art. 261 C. de corn.) . Cela va de soi; 
mais cela soulève deux questions assez voisines l'une 
de l'autre, sur lesquelles on a varié: les gens d'équipage 
sont-ils obligés de travailler au sauvetage, et à quel 
titre exactement ont-ils rémunérés de ce travail 1 

Il résulte nettement de la loi de 1885 que, contrai
rement à une opinion généralement admise aupara
vant, il y a obligation , non seulement pour le capitaine 
(art. 241 C. de corn.), mais pour tous les gens de l'équi
page, de s'employer au sauvetage, puisqu'en ne le 
faisant pas il encourraient la suppression de tout ou 
partie des loyers déjà gagnés au moment du sinistre 
(art. 258, alin. 1, C. de corn.). 

Mais il ne faudrait pas conclure de là, par une 
logique à outrance, que la rémunérat.ion due aux gens 
d'équipage à cette occasion n'est pas autre chose que 
la continuation de leurs loyers. S'il en était ainsi, la loi 
n'aurait pas accordé cette rémunération à tous les 
marins, <1 de quelque manière qu'ils soient loués •>, 
même à ceux auxquels la perte du navire enlèverait 
la possibilité d'avoir pour salaire une part des bénéfices 
de l'expédition. C'est à titre de sauveteurs que les gens 
d'équipage sont alors rémunérés; par suite leur rému
nération pourra être d'un taux plus élevé que leurs 
loyers, comme correspondant à un travail anormal et 
particulièrement pénible, et le paiement en est garanti, 

◄ 
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non pae par le privilège des salaires, mais par le privilège 
des fra,js de conservation. 

155. - IV. - Congéhement de..s gen~ rl,'équipage. -
Comme tout louage de services, l'engagement des gens 
de mer peut prendre fin par la volonté des parties, soit 
unilatérale, soit mutuelle. Mais, à cet égard encore, 
la loi maritime a donné à l'engagement une physio
nomie particulière, qui se révèle dans les trois variétés 
de congé dont toute location est suceptible. 

156. - A. - Le congé donné par l'armateur, ou 
par son représentant, le capitaine, aux gens d'équipage 
porte le nom particulier de congéd1'ernerit. Les règles 
de ce congédiement diffèrent profondément pour le 
capitaine et pour les autres membres de l'équipage. 

Le capitaine peut toujours être congédié librement 
par l'armateur, et sans indemnité; c'est là une règle 
spéciale au capitaine, dont l'examen trouvera sa place 
dans le chapitre suivant. 

Les autres membres de l'équipage, officiers ou 
simples matelots, peuvent, eux aussi, être congédiés, 
si on n'a plus besoin ou si on ne se soucie plus de leurs 
services, de même que des ouvriers ou des employés 
peuvent être renvoyés. Mais alors ils ont droit, en prin
cipe, à une indemnité en plus des salaires déjà échus; 
il n·en serait autrement gue s'ils étaient congédiés 
v. pour cause légitime >> (art. 270 alin. 1, C. de corn.), 
c'est-à-dire pour manquement à leurs devoir". - C'est, 
au fond, l'application du droit commun, mais avec de 
graves modifications sur quatre points de détail. 

157. - En premier lieu, le fardeau de la preuve est 
déplacé. - En matière ordinaire, lorsqu'un patron 
congédie son ouvrier ou employé, et qu'il prétend ne 
pas lui devoir d'indemnité parce qu'il a une cause 
légitime de renvoi, c'est au patron de démontrer l'exis
tence de cette cause. - Ici au contraire, c'est aux: 
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gens d'équipage congédiés de prouver qu'ils l'ont été 
injustement, s'ils veulent obtenir une indemnité, car 
le Code de commerce n'en accorde qu'au matelot« qui 
« justifie qu'il est congédié sans cause valable » 
(art. 270). 

En econd lieu, le montant de l'indemnité due par 
l'armateur aux gens de mer congédiés injustement 
n'est pas laissé par la loi maritime, comme par la loi , 
tenestre, à l'appréciation des tribunam,; il est indi4.ué 
par la loi elle-même. (1 L'indemnité est fixée au tiers 
« des loyers, si Je congé a lieu avant le voyage commencé; 
« à la totalité des loyer· et aux frais de retour, si le 
« congé a lieu pendant le cotus du voyage •> (art. 270, 
alin. 2 et 3). - L'indemnité ain i tarifée e t toute cal
culée pour les gens de mer engagés au voyage ; pour 
ceux engagés au mois, et ceux engagés à fa part ou au 
fret, elle sera calculée d 'après les probabilités. 

En troisième lieu, lors même que le congédiement 
serait injustifié, le Code de commerce refuse toute 
indemnité au matelot qui ci est congédié avant la clôture 
« du rôle d 'équipage ,> (art. 270, alin. 4). Cette dispo
sition peu conforme à l'équité et aux principes devrait 
être supprimée. 

En quatrième lieu, la loi maritime a voulu empêcher 
que les gens de mer ne fussent trop facilement congé
diés et débarqués en dehors de leurs quartiers, surtout 
à l'étranger. Dans ce but elle a institué des mesures 
administratives auxquelles le Code de commerce fait 
allusion (art. 270, alin. dernier), et qui ont été précisées 
par le décret du 22 septembre 1891: << aucun homme 
« faisant partie de l'équipage d'un navire de commerce 
• ne peut être débarqué en cours de voyage sans l'au
« torisation de l'autorité maritime ou consulaire, auto
" risation qui ne doit être donnée que pour cause légi
, time, et qui doit être mentionnée par une apostille 

◄ 
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, sur le rôle d'équipage, avec mention des motifs du 
c débarquement >> (art. 2, décret de 1891). 

158. - La loi maritime revient au droit commun, 
relativement au congédiement, sur un point accessoire : 
quand Je congédiement est l'œuvre du capitaine. celui-ci 
est responsable de son fait envers l'armateur; si donc 
le congédiement n'était pas justifié, c'est le capitaine 
qui devrait payer les dommages-intérêts réclamés par 
les gens de mer (art. 270, alin. dernier C. de corn.). 

159. - B. - Les gens d'équipage ne peuvent pas 
demander à leur gré leur congé, pas plus les simples 
marins que le capitaine. En effet ils ne sont pas libres 
d'abandonner leur service avant la fin de leur enga
gement, même pour des motifs plausibles; ils ne le 
pourraient que pour des causes légitimes tenant aux 
conditions d'exécution du contrat, et dont l'apprécia
tion reviendrait au tribunal. Autrement ils seraient 
passibles de dommages-intérêts envers l'armateur. 

Cette règle qui, en elle-même, est conforme au droit 
commun, est sanctionnée d'une manière particulièrement 
énergique par la loi maritime; les gens de mer ne peu
vent obtenir leur congé qu'avec l'autorisation de l'ad
ministrateur de l'Inscription maritime ou du consul, 
autorisation qui doit être mentionnée sur le rôle d'équi
page (arrêté du 5 germinal an XII, art. 9, et ordon
nance du 20 octobre 1833, art. 24). S'ils quittaient leur 
bord sans cette autorisation, et pour peu que leur 
absence se prolongeât, ils seraient considérés comme 
déserteurs, encourraient les peines de la désertion, et 
pourraient être réintégrés par la force publique à bord 
du navire pour achever le voyage malgré eux (décret 
du 24 mars 1852, art. 65-69). 

160. - C. - En cas de congé convenu entre ]es 
gens d'équipage et l'armateur, ou son représentant le 
capitaine, la volonté mutuelle des parties met fin au 
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contrat qu'elle avait formé, et les salaires des gens de 
mer cessent immédiatement de courir, sans dommages 
intérêts de part ni d'autre, le tout conformément au 
droit commun. 

Seulement la volonté concordante des parties de 
se séparer peut se trouver entravée dans son accom
plissement par les règles administratives de la marine : 
aucun membre d'un équipage ne peut être débarqué, , 
même de gré à gré, sans l'autorisation de l'adminis
trateur del 'Inscription maritime ou du consul de France 
(décret du 22 septembre 1891, art. 2). 

161. - V. - Mal.adie ou bf.essure des gens rl'équi
page. - Ce n'est pas seulement au point de vue des 
soins médicaux, c'est aussi au point de vue de leurs 
salaires que la loi maritime a favorisé les gens de mer 
malades ou bles és. En Droit terrestre, le mauvais état 
de santé des ouvriers ou employés, quand il a une 
certaine graV!té, entraîne la cessation du louage de 
services, ou tout au moins la suspension des salaires 
pendant la durée de l'incapacité de travailler. - Jamais 
il n'en a été de même pour les gens de mer. Conformé
ment à une longue tradition, le Code de commerce 
décide que << le matelot est payé de ses loyers, traité et 
<r pansé aux dépens du navire. s'il tombe malade pen
« dant le voyage, ou s'il est blessé au service du navire >: 
(art. 262, alin. 1). 

Ainsi, en principe, le mauvais état de santé des 
gens d'équipage ne met pas fin à leur engagement, ni 
au cours de leurs salaires. 

162. - Toutefois, cela n'est vrai pour les loyers, 
comme pour les soins médicaux, qu'autant qu'il s'agit 
d'une maladie contractée en route, c'est-à-dire depuis 
le départ du navire, ou d'une blessure reçue au ser,;ice 
du navire, même avant le départ, et sans la faute, -
au moins sans une faute grave, - du marin. Les mala-
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<lies contractées avant le départ, les maladies et, hies
.sures dues à l'inconduite ou à une infraction gra·rn à la 
cliscipline, et même les blessures reçues penda,nt le 
voyage, mais en dehors du service, par exemple pendant 
une permission, pourraient motiver la suspension des 
loyers, de même qu'elles ne donnent pas droit au trai
tement méclical (1). 

163. - En dehors de ·ces cas exceptionnels, l'en
gagement continuant de subsister malgré la maladie 
ou la blessure des gens d'équipage, leurs loyers doivent, 
en règle, leur être payés jusqu'à l'expiration de la 
durée normale de leur engagement. 

Cela pouvait mener très Join : les armateurs étlaient 
exposés à avoir à leur service sur le papier, et à payer 
pendant des années des hommes qui, en réalité, ne 
leur rendaient plus aucun service. La règle ancienne 
demandait donc à être limitée, et elle I a été par la loi 
du 12 août 1885. D' tm a.Jinéa 3 que cette loi a ajouté 
à l'article 262 du Code de commerce ressort une distinc
tion kès raisonnable: si la maladie on la blessure d'tm 
marin sont assez lègères pour qu'on pLùsse le garder 
et le soigner à bord, l'engagement et, par suite, le droit 
aux loyers continuent comme s'il n'était rien survenu ; 
i-;i, an contraire, ln malaclie ou la blessure d'un marin 
ont entraîné son transport à terre, elles mettent fin à 
son engagement, et l'armateur ne doit continuer à lui 
payer ses salaires que pendant une période de transition 
qui dure quatre mois à partir du transport à terre, 
mai.· qui se terminerait dès le jour où l'homme, étant 
rétabli, aurait contracté un nouvel engagement sm 
1m autre navire, ou serait en état de reprendre son 
'ervice à bord. 

-Il) \'. supra, 11°• ]22 bis et 123. 
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Du reste il faut décider que le marin transporté à 
terre a ainsi droit à quatre mois de loyers alors même 
que son engagement expirerait, normalement avant ce 
délai, car il y a là un forfait organisé par la loi entre les 
intérêts et les droits des parties. 

164. - Le règlement ainsi fait par la loi des salaires 
des marins malades ou blessés s'applique quel que soit 
le mode d'engagement, car le texte et l'esprit de la loi 
sont aussi généraux que possfüle. 

165. - Les dispositions de l'art 262 du Code de 
commerce sont d'ordre public aussi bien relativement 
aux loyers que relativement aux soins médicaux (décret 
du 4 mars 1852). 

166. - VI. - Mort des gens d'équipage. - La mort 
d'un homme d'équipage met nécessairement fin à son 
engagement ; alors il reste à faire le règlement des 
salaires entre l'armateur et les héritiers. 

Si le décès était survenu avant le commencement du 
voyage, ]'armateur devrait, seulement le salaire des jour
née employées par le défunt à l'armement du navire. 

Si Je décès s'est produit pendant le voyage, l'arma
teur doit une part des loyers; rigoureusement ce serait 
une part correspondant au temps pendant lequel le 
défunt est considéré comme ayant fait son service, 
c est-à-dire en principe les loyers jusqu'au jour du décès 
(puisque la maladie ou la blessure dont l'issue a été 
fatale n'en avaient pas auêté le cours par elles-mêmes). 
ll y a donc un calcul à faire. 

Ce calcul est très facile pour les gens d'équipage 
engagés au mcis; mais il serait assez compliqué pour 
ceux engagés autrement,. - Pour éviter cette difficulté, 
la loi a fixé à forfait les loyers dûs aux héritiers des gens 
de mer. 1c En cas de mort du matelot pendant le vo;yage. 
« si le matelot est, engagé au mois, ses loyers sont dûs 
« à sa succession jusqu'au jour de son décès. - Si le 
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a'" matelot est engagé au voyage, au profit ou au fret, 
« et pour un voyage d'aller seulement, le total de ses 
« loyers ou de sa part est dû s'il meurt après le voyage 
<< commencé; si l'engagement, avaitpourobjet,un voyage 
« d'aller et retour, la moitié des loyers ou de la, part du 
11 matelot est due s'il meurt en allant ou au port d'ar
« rivée, la totalité est due s'il meurt en revenant • 
(art. 265, alin. 1 et 2, C. de corn. modifié par la loi du 
12 août 1885). 

167. - Encore e. t-il que ce système n'est fait que 
pour le cas de mort naturelle ou accidentelle. En cas de 
mort violente, la solution serait différente, et cela 
quelle que fût la forme de l'engagement: la quotité 
de loyer due aux héritiers du marin serait alors tantôt 
plus forte, tantôt moindre, selon la cause de la mort. 

Ri un homme d"équipage avait été tué par suite d'une 
faute ·ommise volontairement par hu, ses héritiers 
n'auraient droit à ses loyer que ju qu'au jom où il a 
ce~sé son travail. Cela s'applique, non seulement au ma
rin qui aurait reçu à terre une blessure mortelle après 
êire sorti du navire sans autorisation (art. 264, alin. 2, 
C'. de com.), mais aussi à l'homme qtu se serait suicidé. 

En ~ens inverse, si un homme d'équipage avait 
été tué en défendant le navire contre des firates ou 
des ennemis, ses héritiers auraient drnit à tous les 
sala,ires qu'il aurait gagnés s'il avait survécu ; c'est• 
à-dire pour la totalité du voyage, ou du moins jusqu'au 
jour de la perte du navire si le navire avait péri (art. 
265 C. de corn., alin. dernier modifié par la loi de 1885). 

167 bi8. - Dans cette dernière hypothèse il faut re
marquer que tout ce qui dépasse la quotité de loyers due 
en cas de mort naturelle constitue, non pas de véritables 
salaires, mais une sorte de prime donnée à l'héroïsme 
du marin ; par suite, et si la cargaison du navire a éœ 
sauvée. les chargeurs du navire devront contribuer avec 
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l'armateur au paiement, de cette somme, conformément 
aux règles des avaries communes, parce que la vie du 
marin a été sacrifiée pour le salut commun. 

168. - Les dispositions de l'art,. 265 du Code de 
commerce sont d'ordre public (décret du 4 mars l 852). 

169. - VII. - Oaptim'té des gens d'équir,age. -
En principe, la captivité des gens d'équipage met fin 
à leur engagement, car elle _interrompt leur service 
de façon définitive. Aussi le Code de commerce décide
t-il que « le matelot pris dans le navire et fait esclave ... 
cc est payé de ses loyers jusqu'au jour où il est p1is • 
(art. 266, alin. 2). 

170. - Mais, comme en cas de mort, il en serait 
autrement si c'était en remplissant une mission spéciale 
et périlleuse, par exemple après avoir été envoyé hors 
du navire, qu'un marin eût été capturé. Alors il aurait 
droit à l'entier paiement de ses loyers (art. 267), sauf que, 
s.i le navire avait été perdu, ses loyers s'arrêteraient 
au jour de ln, perte (argument de la loi de l 885). 

170 bis. - Il faut remarquer encore ici que. dan 
cette h:y pothèse spéciale, tout ce qui dépasse les salaire· 
réellement gagnée par les marins jrn,qu'à leur capture, 
e t en réalité une prime à laquelle les chargeurs du navire 
devraient contribuer, si la mission au cours de lay_uelle 
un marin aurait été pris luj avait été donnée dans l'in
térêt commun du navùe et de la ca1gaison. 

171. - Le Code de commerce ne liquide les salairns 
des gens d 'équipage emmenés en captivité que dans lecas, 
assez invraisemblable aujourd'hui, où ils auraientété faits 
esclaves par des pirates ; cela tient à ce qu'il règle la 
question des loyers en même temps que celle du rachat, 
qui se pose uniquement dans ce cas; mais en ce qui con
cerne la cessation des salaires, il faut évidemment étendre 
la solution de la loi à l'hypothèse beaucoup plus p1atique 
où les gens de mer seraient, faits prisonniers de guerre. 

d 
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Capitaine 

172. - Les droits et les obligations du capitaine 
envers l'armateur dérivent, comme ceux des autres 
membres de l'équipage, du contrat d'engagement; et, 
pour lui aussi, ce contrat est une sorte de louage de 
services. Toutefois cela n'est vrai que sous réserve de 
deux particularit.és extrêmement notables qui iliffé
rencient p1ofondément le capitaine des autres membres 
de l'équipage. 

173. - En premier lieu, ce n'est, pas seulement de 
l'armateur que le capitaine tient ses droits, et envers 
l'armateur qu'il a des devoirs; il a aussi des pouvoirs 
qui lui viennent de l'Etat et des devoirs envers l'Etat. 
En d'autres terme8, le rôle du caritaine n'a pas seule
ment un caractère privé; il a aussi, par certains côtés, 
un caractère public. 

En second lieu, même dans les relations privées du 
capitaine avec l'armateur, l'engagement du capitaine 
n'est pas uniquement un louage de services ; c'est aussi 
un mandat. Car le capitainen'est pas seulement préposé 
à la conduite technique du navire et au commandement 
de l'équipage ; il est chargé aussi des intérêts de l'ar• 
ma1eur; il doit faire pour le compte de l'armateur tous 
Jes actes juriiliques utiles à la réussite de l'expédition 
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dont le navire est l'instrument. Le capitaine est donc 
à la fois le préposé et le mandataire de l'armateur. 

C'est de cette double idée que dérivent les règles 
spéciales au capitaine. 

SECTION 1ere 

Nomination et congédiement du Capitaine 

174. - I. - Le capitaine est nommé par l'armateur. 
lJ en est, ainsi même dans le cas où l'armateur n'est 

pas en même temps propriétaire du navire, étant un 
armateur-gérant, ou un affréteur-armateur, c'est-à-dire 
un locataire du navire. En effet le choix du capitaine 
est un acte d'administration qui appartient naturel
lement, à celui qui dirige l'exploitation du navire. 

175. - Exceptionnellement le capitaine îerait 
désigné par le consul de France, à la requête des inté
ressés. s'il devenait nécessaire de remplacer un capi
taine qui , pour une cause quelconque, aurait cessé ses 
fonctions en pays étranger (ordonnance du 29 octobre 
J 833, art. 42). 

176. - Le choix du capitaine n'est pas entièrement 
libre pour l'armateur; il ne peut être exercé que dans 
une certaine catégorie de personnes présentant des 
conditions d'aptitude déterminées, et par là même 
offrant des garanties de capacité. 

D'abord tout capitaine d'un navire français doit 
être Français (loi du 21 septembre 1793). En second 
1ieu, pour être investi des fonctions de capitaine, il faut 
ne pas être déchu de la faculté de commander, ni même 
être suspendu tempQrairement dans cette faculté, par 
suite d'une mesure disciplinaire intervenue dans les 
cas déterminés par le décret du 24 mars 1852 (art. 55). 
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ment d'un navire du Havre sur lequel il était parti, 
pour son plaisir, pêcher la baleine en Nouvelle-Zélande, 
et qu'il avait ramené à bon port. 

179. - II. - Après avoir nommé le capitaine, 
l'armateur peut le révoquer en le congécliant, et cela 
quand même il ne serait qu'un gérant ou qu'un affré
teur locataire du navire. Cependant il en serait autre
ment de ]'affréteur qui aurait loué un navire tout armé 
avec son équipage, parce qu'alors une clause tacite 
du contrat intervenu entre lui et Je propriétaire du 
navire réserverait à celui-ci le droit de conserver son 
capiiaine. 

180. - Le droit, de congédier Je capitaine est beau
coup plus large, à deux points de vue, que Je d10it de 
congédier les autres gens d'équipage. 

D'abord le capitaine peut être congéclié en tout 
temps et en tous lieux, par la seule volonté de l'armateur 
et sans l'intervention d'aucune autorité ; l'adminis
trateur de !'Inscription maritime ou le consul doivent 
seulement être prévenus du congé donné au capitaine, 
afin d'assurer, au besoin, son rapatriement. 

Ensuite, quelle que soit la cause du congédiement 
du capitaine, fût-ce un pur caprice de l'armateur, le 
capitaine n'a droit, en principe, à aucune indemnité. 
Le Code de commerce s'en explique formellement, en 
parlanp du propriétaire qu'il considère, ici comme 
partout, comme étant en même temps armateur : <1 le 
(< p1 opriétaire peut congéclier le capitaine ; - il n'y a 
<< pas lieu à indemnité, s'il n'y a convention par écrit>> 
(art. 218). - Toutefois le capitaine congéclié aurait 
e~ceptionnellement droit à des dommages-intérêts, s'il 
était congéclié d'une manière injurieuse et cliffamatoire 
(art. 1382 C. civil). 

181.. - D'après une opinion unanime et très fondée, 
la faculté pour l'armateur de congéclier, même arbitrai-
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rement, le capitaine, doit être considérée comme étant 
d'ordre pu bJic et au-dessus des conventions privées, bien 
que le décret de ] 852 n'ait pas attribué expressément 
cette va.leur au 1er alinéa de l'art. 218. En effet la pré
sence à bord d'un capitaine incapable pourrait compro
mettre le sort du navire, celui de la cargaison, et la vie 
des matelots et passagers. 

Le refus de, toute indemnité au capitaine congédié, 
étant une question purement pécuniaire, n'a pas le 
même caractère ; le 28 alinéa de l'art. 218 réserve 
lui-même la convention contraire. Seulement cette 
convention doit, conformément à la règle suivie pour 
tous les contrats maritimes, être rédigée par écrit, 
sans quoi il ne resterait au capitaine que la ressource 
de l'aveu ou du serment. - Mais cette convention n'a 
pas besoin d'être formelle ; c'est ainsi qu'elle résul
terait suffisamment de la promesse, faite par l'arma
teur au capitaine, de lui conserver son commandement 
pendant un certain temps. Cette promesse ne pouvant 
empêcher l'armateur de congédier le capitaine dès 
qu'il le voudra, elle ne peut avoir d'autre significa
tion que d'obliger l'un à dédommager l'autre de sa 
révocation. 

181 bis. - D'ailleurs la clause attribuant une 
indemniié au cr.pitaine congédié ne peut avoir d'effet 
qu'en cas de congédiement injuste; car, quelles que 
fussent les conventions intervenues entre l'armateur 
et lui, le capitaine ne pourrait jamais se plaindre d'une 
révocation qu'il se serait attirée par sa faute. La clause 
d'indemnité n'a donc, en réalité, d'autre effet que 
d'obliger l'armateur à justifier des motifs du congédie
ment, s'il veut éviter de payer au capitaine l'indemnité 
convenue. 

182. - Une circonstance, qui était très fréquente 
jadis, aurait pu rendre douteux le droit pour l'armateur 
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de congédier librement le capitaine; c'est le cas où 
celui-ci aurait une part de propriété dans le navire. -
Pour prévenir toute hésitation sur ce point, le Code de 
commerce a déclaré que cette circonstance ne pouvait 
empêcher la majori1é des portionnaires de congédier 
le capitaine, mais qu'elle donnait à celui-ci un droit 
particulier, celui de forcer ses copropriétaires à lui 
racheter sa part à dire d'experts (art. 219). C'est là, 
du reste, une simple faculté pour le capitaine, et s'il 
ne demandait pas le remboursement de sa part, les 
autres portionnaires ne pourraient pas le lui imposer. 

Il y a cependant un cas où, nonobstant l'art. 219, 
le capitaine copropriétaire ne pourrait être congédié : 
c'est celui où plus de la moitié du navire lui appartien
drait. Alors il formerait à lui seul la majorité des copro
priétaires, laquelle est souveraine pour tout ce qui 
concerne l'administration du navire; il pour1ait dolll, 
s'imposer aux autres portionnaires, et, de fait, il serait 
irrévocable. - Seulement s'il sortait de là un conflit 
quî entraverait la marche de la socié1é existaut entre 
les copropriétaires, chacun des autres portionnaires 
aurait la ressource de demander à la justice la dissolutitm 
de cette société, conformément à l'art. 1871 du Code 
civil, et d'obtenir la licitation du navire (1). 

SECTION II 

Fonctions du Capitaine 

183. - Le capitaine, en tant que membre de l'équi
page, a des droits et des obligations semblables aux 
droits et aux obligations des autres marins (art. 272 
C. de corn.), mais desquels on peut déjà remarquer 

(1) V. supra, o0 74. 
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qu'ils ont une importance plus grand~, parce que le 
rôle du capitaine est prépondérant dans le navire. 

En outre le capitaine a des obJigations tout à fait 
spéciales ; et il a des pouvoirs qui n'ont rien d'analogue 
chez ]es autres membres de ]'équipage, et qui consti
tuent pour Je capitaine de véritables fonctions. 

Les pouvoirs du capitaine sont particulièrement 
remarquables; ils ont une étendue si considérable et 
comportent une telle initiative que, dans l'ancien et 
expressif langage de la marine, les capitaines prenaient 
volontiers dans les actes le titre de maître après Dieu 
du navire. Sans doute ces pouvoirs ont sensiblement 
diminué en fait, parce que le développement des moyens 
de communication permet aux armateurs de corres
pondre presque constamment avec les capitaines et de 
leur envoyer des instructions ; mais ils ont conservé 
toute leur importance pour le cas toujours possible où, 
faute de moyens de correspondre avec l'armateur, le 
capitaine devrait pourvoir à tout par lui-même . 

. 
§ 1er. - FONCTIONS DU CAPITAINE AVANT LE DÉP.ART 

184. - Les pouvoirs dont le capitaine est investi 
et les obligations spéciales qui lui incombent avant 
d'entreprendre un voyage, ont un but commun : pré
parer ce voyage en mettant le navire dans les conditions 
voulues pour faire une navigation heureuse et fruc
tueu e. Cette préparation du voyage est, pour le capi
taine, à la fois un droit et un devoir, et eJle comporte 
plusieurs séries de mesures. 

185. - I. - Avant tout, le capitaine peut et doit 
armer le navire, en y faisant faire les travaux de répa
ration ou d'aménagement nécessairns, et en formant 
l'équipage. Puis, si tel est le mode d'emploi du navire, 
il doit Je fréter, c'est-à-dire le mettre, moyennant un 

9 
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certain prix, à la disposition des tiers qui auraient des 
transports à effectuer par mer. 

De tout temps on a reconnu qualité au capitaine 
pour s'occuper de ces préliminaires du voyage. « Il 
« appartient au capitaine, dit le Code de commerce, 
c< de former l'équipage du vaisseau, de choisir et louer 
« les matelots et autres gens de l'équipage, (de) faire 
« travailJer au radoub du bâtiment, d'acheter des 
cc voiles, cordages et autres choses pour le bâtiment, 
« (de) prendre à cet, effet de l'argent sur le corps du 
cc navire, et ( de) fréter le navire >> (art. 223 et 232). 
Le capitaine peut aussi évidemment faire des actes 
analogues à ceux énumérés par la loi : il peut congé
dier les matelots comme il peut les engager, résilier 
un affrétement au lieu de le conclure, faire un emprunt 
ordinaire aussi bien qu'un emprunt à la grosse. Mais 
il ne pourrait, pas faire un emprunt hypothécaire sur 
le navire, car un mandat spéciale t exigé pour la cons
titution d'hypothèque (loi du 10 juillet 1885, art. 3). 

186. - Les pouvoirs attribués par la loi au capitaine 
avant le départ ne sont pas toujours identiques ; ils 
sont ou ne sont pas absolus selon une distinction qui 
remonte à l'ancien Droit maritime : le capitaine peut 
faire en toute liberté (sa.uf, bien entendu, sa responsa
bilté envers l'armateur) tous les actes préparatoires 
de l'expédition lorsqu'il est loin de l'armateur, celui-ci 
ne se trouvant pas dans le port d'armement; mais, 
si le capitaine est dans le lieu de la demeure de l'arma
teur, il doit agir cc de concert >> avec lui, et se munir 
d'une << autorisation spéciale >> de l'armateur (art. 223 
et 232 O. de corn.). 

Cette distinction est for~ rationnelle. En effet l' ar
mateur est le principal intéressé au succès de l' expé
dition; il est donc juste qu'il soit consulté sur les pré
paratifs de cette expédition, et qu'il ait un droit de veto 
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De même Ja ]imitation apportée par Ja 'loi elle-même 
aux pouvofrs du capi1aine pour le cas où il se trouverait 
dans le lieu de la demeure de l'armateur ou d'un repré
sentant de l'armateur, n'est pas opposable aux tiers 
qui auraient ignoré cette circonstance; les tiers qui, 
de bonne foi, auraient traité avec le capita.ine seul, 
n'en auraient pas moins l'armateur pour obligé. Ainsi 
Je veulent non seulement « le bien du commerce et ]a 
« foi pu.bJique », comme disait Emérigon,, mais au si ]es 
principes généraux ; en effet, du moment où il s'agit 
de mesures que, normalement, le capitaine est chargé 
de prendre, elles ne peuvent pa constituer de sa part 
un excès de pouvoir, mais seulement un abus de pou
voir ; or il e t de règle en droit commun que le mandant 
est obligé envers les tiers de bonne foi par ]es actes 
abusifs de son mandataire. 

Mais les tiers de mauvaise foi ne pomTaient jamais 
invoquer contre l'armateur les actes faits irrégulière
ment par le capitaine ; et, dans tous les cas, ces actes 
engageraient la responsabilité du capitaine envers 
l'armateur. 

188. - Il faut ajouter que Je11 pouvoirs du capitaine 
avant Je départ comportent une double extension. 

D'une part, parmi les actes qui rentrent dans les 
pouvoirs ordinaires du capitaine, il en est quelques-uns 
qu'il peut toujours fafre seul, sans consulter l"armateur, 
lors même que ceJm-ci serait Eur le lieu. Tels sont les 
actes d'administration journalière, comme l'achat des 
vivres de chaque jour, et les réparations très minimes 
du navire. Le capitaine peut aussi, en tout lieu, con
gédier les gens de l'équipage de sa seule autorité, parce 
qu'ainsi le veulent les exigences de la discipline. 

D'autre part, il y a un acte qui, d'habitude, excède 
les pouvoir du capHaine, et que cependani, dans un 
cas exceptionnel , iJ peut faire, non seulement en deho:œ 



FONCTIONS DU CAPI'.l!A.INE 133 

de l'armateur, mais même en quelque sorte malgré 
l'armateur; c'est un emprunt hypothécaire sur le 
navire en vue de son armement. Il en est ainsi lors· 

> 

qu'un navire, appartenant à plusieurs copropriétaires, 
a été frété régulièrement, c'est-à-dire loué , par la ma
jorité des p01:tionnaires, ou avec le consentement de 
cette majorité, et qu'ensuite quelques-uns des por
tionnaires refusent de contribu.er à la mise en état du 
navire; cette rérostance dojt être vaincue pour assurer. 
l'exécution de la volonté de la majorité qui, on le sait. 
fait loi pour tous les copropriétaires. C'est le capjtaine 
qui est cha,rgé de ce soin. La loi hù donne mission 
d'emprunter hypothécafrement, sur les parts des récal
citrants (art, 233 C. de corn., modifié pa:r la loi du 10 
décembre 1874). Seulement, comme le pouvoir ainsi 
conféré au capitaine est exorbitant, le Code de com
merce en a subordonné l'exercice à deux conditions: 
une sommation faite aux portionnaires récalcitrants 
d'avoir à fournir leur contingent dans les vingt-quatre 
heures, et l'autorisation du tribunal de commerce, 
ou, à défaut de tribunal de commerce, du juge de paix. 
- Mais ce pouvofr ne devait plus être recoru1u au capi
taine à l'encontre de l'unanimité des portionnaires, 
s'ils refusaient tous de faire les frais de l'expédition 
antérieurement décidée par la majorité d'entre eu.."'{ ; 
ni à l'encontre d'un propriétaire unique qui, après 
avoir frété le navire ou autorisé le capitaine à le fréter, 
refusei·ait de faire les frais de l'expédition· il serait 

' ' en effet, aussi impossible en droit qu'absurde en fait 
que le capitaine s'insurgeât contre tous ses mandants, 
ou contre son unique mandant. 

189. - II. - L'obligation qui incombe au capitaine 
de veiller et présider à lai mise en état du navire en vue 
de l'expédition, a eu longtemps pour coro!Jaire une autre 
obligation: celle de faire procéder à la visite du navire 
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par ]'autorité maritime (art. 225 O. de corn.). ].\fais 
cette obligation du capitaine, après avoir subi des 
déformations successives, et après avoir reçu des excep
tions de pluE en plus considérables, a été supprimée 
par la loi du 17 avril 1907 (art. 56) ; elle a été remplacée 
par des mesures administratives imposées directement 
aux propriétaires et armateurs des navires (1). 

Il est resté seulement à la charge du capitaine une 
obligat,ion générale de vigilance personnelle, qui consiste 
à s'assurer que Je navire est en état de naviguer dans 
de bonnes conditions, et dont lïnaccompJissement 
engagerait la responsabilité du capitaine (art. 297 O. 
de corn.). 

190. - III. - Le capitaine doit faire une décla
ration de départ à l 'autorité sanitaire, afin de mettre 
cette autorité à même d'appliquer les règles de la police 
sanitaire (décret du 4 janvier 1896, ait. 30); sans cela 
il s'exposerait à ce que l'autorité sanitaire s'opposât 
au départ du navire (décret de 1896, art. 126). 

Mais<, les bateaux de pêche, et en général les navires 
« qui s'écartent peu du port de départ, sont dispensés 
« de cette déclaration ,, (décret de 1896, art. 34). 

191. - IV. - Le capitaine doit se munir des pièces 
de bord, c'est-à-dire d'un certain nombre de documents 
qui doivent accompagner le navire en voyage, et dont 
voici la liste. 

1°. L'acte de franc1sat1·on du navire (art. 226 O. de 
corn.). Il servira à prouver quelle est la nationalité 
du navire, et qui est le propriétaire dont le capitaine est 
le représentant; à ce second point de vue, l'acte de 
francisation rend inutile à bord l'acte de propriété du 
navire, que l'art. 226 semble exiger aussi, mais qui, en 
réalité, reste dans Je dossier du navire à la douane. 

( l) V. supra, no 27 . 
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2°. Le rôle d'équ1·rpage (art. 226 C. de corn.). Il servira,, 
à p:Nmver la nationalité des gens de l'équjpage et lea< 
conditione de leur engagement ; en même temps il 
permettra à l'autorité maritime ou consulaire de veiller 
à la sécmité et au rapaltriement des perimnnes embar• 
quées sur Je navire ; à ce second point de vue, le rôle 
d'éqmpage doit êt11e complété, s'il y a lieu, par une liste 
ou par une feuiUe des pa.ssagers. 

30. La charte-partie et les , eonnwisscmenfs (rort. 226· 
C. de com.); ce sont des actes qui constatent, l'un 
I'affrétement du navire, c'est-à-dire le contrat de loca
tion ou les contrats de transport conclus avec des tiers, 
et l'es autres le chargement à bord des marchandises 
à transporter. Ces actes serviront à établir le but de 
la navigation du navire, et les conditions d,ans lesquelfes 
est transportée Ja 0argaison. Mais, bien entendu, il ne 
pourrait en être question si le navire était employé 
par le propriétfcire à son usage pers1,mnel. 

4°. Un reg1·tt1-e de visite (loi du 17 avril.r 1907, aœt 11)', 
qui remplace les certificats de vi1Site exigés par le Code 
(art. 226). Il servira à prouver le bon éta,t du naYire 
au moment du départ. 

5°. Les acquits de pœiement ou à caution des douanes 
(art. 226). Ces pièces, délivrées par la douane, serviront 
à prouver que Je capitaine est en règle avec cett,e ad.mi• 
nistration. 

6°. Un manifeste de sortie (loi du 5 juillet 183:6, art. 2) ; 
c'est un tableau général de la cargaison qui est dressé 
p81t le capitaine lui-même et visé par la douane. Il serti 
à assurer la percept.ion des droits- de douane et à empê
cher la contrebande. 

7°. Un c011Jgé (loi du 217 vendémiaire a,n ]I, art. 22); 
c'eei 11l'l: permis de sortie qui est délivré au navire pal! 
la recette des douanes de son pvrt ai attache, pour· rme 
durée d'un an (art. 5 et 10., loi de vendërrtiaire, an II),. 
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et qui doit être visé par les employés des douanes à 
chaque sortie du navire. Il sert à prouver que Je navire 
est toujours en droit de se prévaloir de la francisation 
qu'il a obtenue ; aussi reproduit-i1 les mentions de 
l'acte de francisation (loi de vendémiaire an II, art. 9). 

8°. Quelquefois une patente de santé (décret du 
13 janvier 1912, art. 1er). C'est un document rédigé 
par l'autorité sanitaire, et qui mentionne l'état sani
taire des pays de provenance du navire et du 
navire lui-même dans les quarante-huit heures qui ont 
précédé son départ (décret de 1912, art. 2); il est destiné 
à faciliter l'application des règles de la police sanitaire. 
La patente est nette ou brute selon qu'elle constate 
l'absence ou l'existence d'une maladie pestilentielle 
(décret de 1912, art. 10). 

Normalement les navires de cabotage, ceux de 
petite pêche, et même les naviles de long cours prove
nant des ports de l'Amérique du Nord sur l'océan 
Atlan1ique au-dessus du 406 degré de latitude nord 
(au-dessus de Philadelphie) sont dispensés de la patente 
de santé; mais elle peut leur être imposée, selon les 
circonstances, par décision du Ministre de l'Intérieur 
(décret de 1912, art. 5, 7 et 8). 

9°. Un inventafre (des agrès et du mobilier du navire 
(circulaires des douanes du 18 mars 1825 et du 25 mai 
1844); c'est une pièce comptable dressée, au départ 
du navire, par les employés des douanes. Elle a pour 
but de préparer Je règlement des droits de douane, lors 
du retour du navire. - En sont dispensées les petites 
embarcations, telles que les bateaux de pêche non 
pontés. 

10°. Une série de documents techniques qui consti
tuent pour le capitaine une sorte de bibliothèque nau
tique: un exemplaire du décret disciplinaire et pénal 
du 24 mars 1852; un exemplaire des règles établies 
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Il joue le rôle d'offecier de l'iiat eivil pour constater 
les naissances ou les décès survenlli' en mer (Code civil, 
art. 59-61 et 86-87). 

Il joue le rôle de notaire pour recevoir les testa
ments faits penda,nt un voyage en mer par des gens 
de l'éqwpage ou par des passagers (Code civil, art, 
988-994) .. pour dresser inventaire des effets appartenant 
aux marins ou passagen: morts pendant le voyage. 
et pour dresser en mer des actes de procuration, de 
consentement ou d 'autorisation (loi du 8 juin 1893, 
art. 2). 

Il suffit de signaler ici ces fonctions du capitaine., 
dont l'étude est étrangère au Droit maritime privé. 

En même temps le capitaine a, pendant le voyage, 
des fonctions d'ordre privé qui tendent au bon accom
plissement de l'expédition entreprise, et qw comportent 
des obJigaitions et des pouvoirs multiples. 

194. - I. - Le capitaine doit condwre le navire à 
destination en droiture, c'est-à-dire en suivant autant 
que po~sible la route la plua dfrecte, et sans perdre de 
temps. Il ne peut, sans y avoir été autorisé par l'ar
mateur, ou à moins d'y être contraint par une force 
ma,jeure, ni dérouter, ni relâcher en mute. 

195. - Sans cela il pomTait être condamné à des 
dommages-intérêts envers ]'armateur et les autres 
intéressés ; et même, en cas de déroutement volontaire 
et frauduleux, il serait passible des travaux forcés à, 

temps (décret du 24 mars 1852, art. 91). 
196. - II. - Le capitaine doit, en principe, se tenir 

à bord de son navire pendant tout le voyage.. 
ll est vrai que le Code de comm.el'ce ne lui impose 

formellement cette obligation qu'à. l'entrée et à I 
sortie des po:ds, hâvres ou rivières (art.. 227). Mais cela 
tient à ce que c'est surtout en ces circonstances qu'il 
importait de rappeler ce de-voir an capitaine, parc:e 
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que le voisinage de la terre augmente les chances d'acci
dent et aus i la tentation de s'a b enter du bord ; quand 
Je navire est en pleine mer, il n'était pas beeoin de dire 
que le capitaine doit re ter à son poste, tellement c'est 

évident. 
C'est seulement lorsque le navire est en lieu de 

sûreté, sur une rade ou dans un port, que le capitaine 
peut le quitter ; encore est-il que, comme le disait 
l'Ordonnancc de 1681 « le capitaine ne peut quitter le 
« navire qu· après avoir pris les précautions nécessaires 
« pour que toutes les manœuvres utiles soient faites 
u -en son absence >. 

197. - Le capitaine qui quitterait son bord à l'en
trée ou à la sortie d''un port ou d'une rivière serait 
passible d'une amende de 25 à 300 francs (décret du 
24 mars 1852, art. 83). De plus l'absence du capitaine 
engagerait gravement sa responsabilité en cas d'acci
dent (art. 228 C. de corn.). 

198. - III. - Le capitaine ne doit abandonner 
son navire qu'à la dernière extrémité. et seulement 
sur l'avis conforme des officiers et principaux: de l'équi
page (art. 241, alin. 1, C. de corn.). 

Et même 1 avi · de l'équipage favorable à l'abandon 
ne couvre pa.s nécessairement la responsabilité du 
capitaine ; il fait seulement présumer, ju qu'à preuve 
du contraire, que l'abandon du navire était justifié, 
tandi que l'absence d'avis de l"équipage ferait présumer, 
jusqu'à preuve contraire, que l"abandon n'était pas 
justifi'. 

Quand le capitiaine est réduit à abandonner son 
navire, il doit rester le dernier à bord, et on sait que les 
capitaines se font un point d'honneur d'agir ainsi au 
péril de leur vie. - En outre il faut qu'il cherche à, 

sa.uver au moins les objets les plus précieu parmi ceux: 
qu'il est possible d'emporter, notamment l'argent 
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(art. 241 C. de com.), les livres et papiers du navire, 
et aussi les dépêches postales dont il aurait été chargé. 

198 bis. - Si le capitaine était contraint par la 
nécessité à abandonner simplement des ancres et des 
câbles, il devrait autant que possible y attacher des 
orins et des bouées qui les signaleraient et permettraient 
de les retrouver (décret du 12 décembre 1806, art. 39). 

199. - Le capitaine qai aurait abandonné sans 
nécessité son navire ou ses ancres, ou qui n·aurait pas 
sauvé ce qui pouvait l'être, serait passible de dom
mages-intérêts envers les intéressés. En outre il encour
rerait un emprisonnement d'un mois à un an et une 
interdiction de commander d'un an à cinq ans (décret 
du 24 mars 1852, art. 80 modifié par la loi du 15 avril 
1898). 

200. - IV. - Le capitaine doit, à l'entrée et à '.la 
sortie des ports, prendre un pilote (décret du 12 décembre 
1806, art. 34). 

Les piwtes, appelés aussi loomans ou lamaneurs, 
sont des marins expérimentés qui sont spécialement 
chargés de diriger leE navires dans un parcours déter
miné; ils sont imtitués par l'administration maritime 
à la suite d'un concours portant sur des matières prati
yues ; ils jouissent d'un monopole, et leurs salaires, ou 
droits de pnotaqe, qui sont tarüés par des décrets, 
doivent leurs être payés par les capitaines, alors même 
que ceux-ci ne prendraient pas de pilote (décret de 
1806, art. 2-5 et 34). 

Toutefois sont affranchis du pilotage les navires 
à voiles ne jaugeant pas plu::, de 100 tonneaux et les 
vapeurs ne jaugeant pas plus de 150 tonneaux, lors
qu'ils font habituellement le cabotage de port en port 
(lois du 29 janvier 1881, art. 1, et du 12 mai 1905). 

201. - En dehors de ces cas exceptionnels, le capi
taine qui ne prendrait pas de pilote, non seulement 
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devrait quand même payer les droits de pilotage, mais 
en outre serait responsable des accidents survenus au 
navire à l'entrée ou à la sortie d'un port, à moins de 
prouver que ces accidents proviennent d'un cas de 
force majeure (décret de 1806, art. 34). 

202 - Lorsque le capitaine a pris un pilote, il 
doit d'abord lui faire connaître le tirant d'eau, la marche 
et les qualités ou défauts de son navire (décret de 1806, 
art. 32), puis lui assurer la coopération de l'équipage 
et faire exécuter ses indications. 

Mais le capitaine n'est. pas, comme on dit quel
quefois, démonté par le pilote, auquel il abandonnerait 
le commandement; loin de s'en remettre complètement 
au pilote pour la direction du navire. le capitaine doit 
conserver le commandement suprême du navire et 
surveiJler Je pilote lui-même ; car il est investi d'une 
mission de confiance dont il ne peut pas être dépossédé 
par un homme qui n'a que des titres très inférieurs aux 
siens. - L'idée contraire, qui a cours en Angleterre 
et en Allemagne, y perd du terrain de jour en jour, et 
finira par êt,re abandonnée partout. Cependant si, en 
droit, le commandement continue toujours d'appartenir 
au capitaine, en fait il passe au pilote, quand celui-ci 
remplace le capitaine sur la passerelle du navire. 

203. - V. - En cours de route, le capitaine doit 
continuer l'œuvre des commissions de visite et des 
inspectelll's de la navigation, en assurant l'entretien 
et le bon fonctionnement du matériel de sauvetage et 
des instruments nautiques, en surveillant l'hygiène 
du bord et l'alimentation de l'équipage, en faisant 
oigner les malades, etc. (Instrution ministérielle du 

17 mai 1909). 
204. - VI. - Le capitaine a à la fois Je droit et Je 

deYoir d'entretenir Je navire en bon état, en Je ravi
taillant et en le faisant, radouber en cas de besoin. -
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de maintenir l'effectif de l'équipage en comblant les 
vides qui se seraient, produits dans ses rang , - et de 
continuer l'emploi utile du navire en rempla9ant. si 
possible, Jes affrétements qui au.raient pris fin en route 
(art. 232 C. de corn.). 

205. - Le tout est de savoir avec quelles ressources 
Je capiiaine fera face aux déperu;es entraînées par ces 
mesures. 

D'abord. bien entendu, avec les capitaux que l'ar
mateUl' lui a remis. Mais il arrive souvent queles capi
taux confiés par l'armateur au capitaine deviennent 
insuffisants ; il faut alors que le capitaine se procure des 
ressources afin de continuer, coûte que coûte, l'expé
dition. 

Dans ce but, les lois maritimes de tous les 1:emps 
et de tous les pays ont conféré au capitaine des"pouvoirs 
extrêmement larges. Aux termes des art. 234, alin. 1, 
et 240 du Code de commerce, le capitaine peut, pendant 
le voyage, « emprunter sur le corps et quille du vaisseau, 
<t mettre en gage ou vendre des marchandises, jusqu'à 
« concurrence de la somme que les besoins constatés 
a exigent..., contraindre ceux qui auraient des vivres 
« en particulier de les mettre en commun >>. 

206. - Dans les art. 234 et 24~, le Code ne p1évoit 
formellement que deux besoins pour lesquels le capi
taine serait autorisé à se créer ainsi des ressources : 
<t la nécessité de radoub ou d'achat de victuailles >> . 
Mais dans l'art. 298, où il revient sur la question à un 
autre point de vue, le Code ajoute : <t et autres nécessités 
« pressantes du navire >) ; par exemple, achat de com
bustible, location d'un autre navire pour remplacer 
le navire devenu innavigable, etc. 

Dans tous les cas, oe n'est que jusqu'à concurrence 
des besoins urgents de l'expédition que le capitaine 
peut se procmer ainsi des ressources. 

- .. 
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207. - Quant aux procédés que le capitaine peut 
employer, le Code en indique positivement quatre: 
réquieition des vivres appartenant en particulier à des 
marins ou passagers, emprunt à la grosse eur le navire, 
emprunt sur gage d'une partie de la cargaison. vente 
d'une partie de la cargaison. - Le capitaine pourrait 
certainement recourir, pour sc procurer l'argent néces
saire, à d'autre moyene, pourvu qu'ils fussent analo
gues : par exemple, réquisitionner des vêtements ou 
des médicaments, emprunter à la gro se ur la cargairnn, 
faire un emprunt ordinaire au nom de l'armateur, faire 
traite sur l'armateur ... 

Au contraire, le capitaine ne pourrait pas employer 
des moyem; qui 'éloigneraient sensiblement de ceux 
viséR par la loi, surtout s'ils étaient plus grave . Ainsi 
le capitaine ne pourrait pa vendre ou donner en gage 
deR agrès et apparaux, à moin qu'il ne fussent hors de 
service, ni vendre des vivres, parce que ce sont des 
objets inclispen ables à l'expédition; il ne pourrait pas, 
sanH mandat pécial, vendre la cargaison en entier, ni 
vendre le navire, à moim: que le navire ne fût hors de 
service (art. 237 C. de corn.), parce qu'alors l'expédition 
ne pourrnit être continuée que clans des conditions déplo• 
rables pour l'armateur; le capitainene peut même pas, 
i,aJ.11:1 mandat spéciaJ, hypothéquer le navire (loi du 
10 juillet 1885, art. 3). 

Il faut remarquer aussi que le capitaine ne pourrait 
pas, dans un port d'échelle, vendre ou engager les vivres 
ou les marchandises qu'il viendrait de charger, et cela 
sous prétexte de se créer des re soru·ces pour continuer le 
voyage avec sa car gai on originaire. En effet, par rapport 
à ces objets, le capitaine n'est pas en cours de voyage ; 
sans cela d'ailleUl's les chargements en route devien
draient pour les capitaines un moyen d'abuser de la con
fiance des chargeurs, et de battre monnaie à leurs dépens. 

10 
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208. -A la différence de certaines législations étran
gères, la Joi française n'impose au capitaine aucun ordre 
de préférence entre les moyens mis à sa disposition pour 
se procurer des ressources en voyage. Sans doute il est 
naturel que le capitaine emploie d'abord ceux qui portent 
eur le navire de son mandant l'armateur, avant de 
recourir à ceux. qui portent sur les marchandises des 
tiers chargeurs ; mais Je capitaine reste et doit rester 
maître d'agir pour le mieux des intérêts de tous, en 
choisissant le procédé qui, selon les circonstances, lui 
paraîtra le plus avantageux. 

209. -Toutefois le capitaine n'est pas aussi sûr de 
pouvoir recourir à la vente ou à la mise en gage des mar
chandises des chargeurs qu'au~ autres moyens d'avoir 
des ressources. En effet, bien que la loi assure en pareil 
cas aux chargeurs une indemnité aussi complète que 
poesible (1), on conçoit que les chargeurs puissent préférer 
conserver leurs marchandises intactes, en renonçant à 
leur faire continuer le voyage. Aussi ont-ils le droit d'em
pêcher la vente ou la mise en gage de leurs marchandises 
en ordonnant au capitaine de les débarquer, lorsqu'il 
leur est possible de correspondre avec lui (art. 234 C. de 
corn., alin. 3 ajouté par la loi du 14 juin 1841). 

210. - L'étendue même des pouvoirs dont le capi
taine est investi pendant le voyage en cas de pénurie, 
pouvait faire craindre qu'il n'abusât de ces pouvoirs 
en s'en servant en dehors d'une véritable nécessité. 
Aussi de tout temps a-t-on soumis l'exercice de ces 
pouvoirs à des mesures de contrôle. 

Ce contrôle varie, du reste, selon les circonstances. 
Si le besoin de se procurer des resiwurces pour con

tinuer le voyage se prodwsait en un lieu où se trouverait~ 

:1) V. infra n• 244 bis. 
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même accidentellement, l'armateur ou un représentant 
de l'armateur, le capitaine devrait se munir d'une 
autorisation de celui-ci, comme s'il s'agissait d'actes 
antérieurs au départ du navire (art. 232 C. de corn. 
qui ne distingue pas entre les mesures prises avant 
et celles prises pendant le voyage). 

Hors du lieu de résidence de l'armateur et de ses 
représentants, le capitaine doit constater la néceEsité 
des dépenses ou des réquisitions qu'il veut faire, par un 
procès-verbal signé par les principaux de l'équipage 
(art. 234 et 249 C. de corn.). Cela suffit; vu l'urgence, 
pour les réquisitions de vivres ou autres objets de 
première nécessité qui se trouvent sur le navire. -
Mais quand il s'agit d'actes tendant à se procurer de 
l'argent, le capitaine doit, en outre se faire autoriser 
par la justice, c'est-à-dire par le tribunal de commerce, 
ou à défaut de t.ribunaL par le juge de paix, et à l'étran
ger par le consul ou vice-consul de France, ou à défaut 
d'agent consulaire. par le magistrat du lieu (art 234, 
alin. 2, C. de corn.). 

211. - L'accompliesement des formalités légales 
donne aux actes du capitaine une valeur particulière : 
les tiers grâce auxquels, ou aux dépens desquele le capi
taine se sera procuré des ressources, auront incontes
tablement une ac1 ion en indemnité ou en remboursement 
contre l'armateur. 

Oela n'enlève cependant pas à l'armateur le droit 
de discuter ultérieurement le bien fondé des mesures 
prises par le capitaine ; car l'autorisation que Je capi
taine a obtenue du tribunal ou du consul, ayant été 
donnée en arrière de l'armateur, n'a pas pour lui auto
rité de chose jugée. Seulement comme la régularité des 
actes en fait présumer la nécessité, il faudrait que l'ar
mateur démontrât que le capitaine, tout en agissant 



148 FOUVOIRS DU CAPlTAINE 

régulièrement en la forme, a agi indûment au fond. 
Et si l'armateur réussissait à faire cette preuve, le capi
taine pourrait être condamné à lui payer des dommages
intérêts (art 236 O. de corn.) ; de plus, s'il était con
vaincu d'intention fraudu1euse, il serait passible de la, 
réclusion (décret du 24 mars 1852, art. 92}. 

Mais l'incrimination du capitaine par l'armateur 
ne priverait pas les tiers aux dépens desquels le capi
taine se serait procuré des ressources, de leur action 
en remboursement contré l'armateur; car, s'agissant 
d'actes que la loi autorisait le capitaine à faire, il n'y 
a pas eu e:iœès de pouvoir, mais seulement abus de 
pouvoir de la part du capitaine qui aurait fait ces actes 
sans nécessité, et les tiers ne peuvent pas avoir à souffrir 
de cet abus. Il n'en serait autrement que dans le cas· 
exceptionnel où un tiers se serait rendu complice du 
fait du capitaine en lui prêtant de l'argent pour des 
besoins supposés et qu'il savait tels. 

211 bis. - Au contraire l'inaccomplissement par 
le capitaine des formalité!:' légales, en faisant présumer 
que le capHaine a agi eans nécessité, engagerait ipso 
facto sa re:::ponsabilité, et le rendrait passible de dom-' 
mages-intérêts envers l'armateur, peut-être même de 
la réclusion ; sauf à lui à se justifier en prouvant qu'en 
réalité les mesures qu'il a prises étaient util€s. 

Mais ici encore les tiers n'en auraient pas moins 
action en remboursement contre l'armateur, excep
tion faite pour ceux qui auraient prêté au capitaine 
de l'argent qu'ils savaient inutile à la continuation de 
l'expédition ; 1a raison en est toujours que le capitaine 
a, non pas excédé ses pouvoirs, mais seulement abusé 
de ses pouvoirs en faisant, dans des conditions irrégu
lières, des aotes que--.Ja loi l'autorisait à faire : ni les 
besoins du commerce, ni les principes du droit ne per-
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mettent que les tiers de bonne foi soient victimes de 
ce fait. 

212. - Seulement tout cela n'est vrai que des actes 
qui rentrent dans les pouvoirs du capitaine. S'il s'agis
sait, au contraire, d'actes excédant ces pouvoirs, comme 
la vente d'agrès ou d'apparaux, l'hypothèque du navire 
ou la vente du navire, l'armateur pourrait méconnaître 
ces actes en en invoquant la nullité. Le Code de commerce 
le dit positivement pour la vente du navire (art. 237). 

213 . .....: VII. - Le capitaine a le droit et le devoir 
de vendre en route les objets que leur mauvais état 
matériel rendrait inutilisables, même ceux dont il ne 
devrait pas disposer en temps ordinaire pour se procurer 
l'argent nécessaire à la continuation du voyage. Tels 
seraient des agrès hors de service, des avitaillements 
devenus impropres à la consommation, ou même Je 
navire qui serait devenu innavigable (art. 237 C. de 
corn.). C'est en effet le seul moyen de sauver pour 
l'armateur une partie de la valeur des objets 
a~ariés. 

214. - En ce qui concerne spécialement le navire, 
il est innavigable, au sens propre du mot, lorsqu'il 
est tellement avarié quïl est absolument hors de service 
et ne peut plus être réparé. - Mais tout en pouvant à la 
rigueur être réparé matériellement, un navire peut être 
hors d'état do l'être raisonnablement, soit parce qu'il 
faudrait faire pour cela presque autant de frais que 
pour en avoir un neuf, oit parce que des circonstances 
extrinsèques, telles que le manque de matériaux ou 
d'ouvriers sur place, ou même seulement le manque 
d'argent, empêcheraient le capitaine de faire procéder 
aux réparations dans des conditions acceptables; le 
navire est alors innavigable en un certain sens du mot ; 
et c'est ce qu'on exprime en disant qu'il peut y avoir 
innavigabilité ab&olue ou -innavigabilité relative. 
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Dans les deux cas, le capitaine est autorisé à vendre 
le navire. 

215. - Régulièrement l'innavigabilité doit être 
constatée par nn procès-verbal d'experts, et déclarée 
par le juge du lieu, c'est-à-dire par le tribunal de com
merce, ou, à son défaut, par le juge de paix, et à l'étranger 
par le consul ou vice-consul de France (art. 237 C. de 
corn. ; ordonnance du 29 octobre 1833, art. 32, et décret 
du 22 septembre 1854, art. 2). Quand il en est ainsi, 
on dit que le navire est condamné. 

Malgré cette exprei;sion, la déclaration d'innavi
gabilité, n'étant pas contradictoire, n'a pas force de 
chose jugée. Par suite elle ne couvre pas nécessairement 
la responsabilité du capitaine envers l'armateur; s'il 
était prouvé que le capitaine l'a obtenue par fraude, en 
trompant le tribunal ou le consul, il serait passible de 
dommages-intérêts envers le propriétaire du navire, 
et en outre de la réclusion (décret du 24 mars 1852, 
art. 92). 

Mais la déclaration d'innavigabilité donne pleine 
sécurité à l'acheteur du navire : ayant traité sur la foi 
d'une décision judiciaire, il devient propriétaire irré
vocable du navire, alors même que l'innavigabilité 
aurait été déclarée mal à propos. - Il n'en serait autre
ment que s'il était prouvé que l'acheteur a agi de 
mauvaise foi. 

Il n 'est pas toujours possible au capitaine de faire 
régulièrement condamner le navire, car il peut se trou
ver loin de toute autorité. Cela n'empêcherait pas la 
vente du navire d'être valable, si, en fait, le navire était 
innavigable ; seulement ce serait alors au capitaine 
ou à l'acheteur d'établir l'innavigabilité. 

216. - VITI. - Le capitaine peut, pendant l'ex
pédition, ester en justice, tant en demandant qu'en 
défendant, dans toutes les contestations relatives à, 

• 
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l'expédition; tous les actes de procédure se font entre 
Je capitaine et les tiers en arrière de l'armateur. On dit 
alors que le capitaine agit ou est actionné ès qualité. 

Il y a là une dérogation très notable à la règle« nul 
« en France ne plaide par procureur >>, et bien qu'elle 
ne soit consacrée par aucun texte, elle n'a jamais été 
mise en doute, parce qu'elle résulte de nécessités prati
ques impérieuses. 

Mais le capitaine n'a pas le pouvoir de transiger 
pour l'armateur, car la transaction requiert un mandat 
Rpécial. 

217. - IX. - Le capitaine doit, autant que les 
circonstances le lui permettent, tenir l'armateur au. 
courant des incident du voyage, et au besoin lui de
mander des instructions. 

ans formuler directement cette règle, comme le 
font certains Codes étrangers, notre Code de commerce 
la consacre implicitement en l'appliquant au cas, assez 
rare aujourd'hui, où le capitaine, étant arrivé dans un 
port étranger ou de. colonies, et n'y trouvant pas de 
fret, c'est-à-dire de cargaison de retour, aurait acheté 
des marchancli. es exotiques pour le compte de l'arma
tcm, afin d'éviter de revenir 8lll" lest (art. 235). 

l n <'as beaucoup plus intéressant où le capitaine 
devrait, s'il en avait la po sibilité, en référer à l'arma
h'ur, c'est celui où il serait réduit à vendre le navire 
pour cause d'innavigabilité. 

Cette obligation du capitaine prend de jour en jour 
plu. d'importance grâce à la facilité croissante des 
communications. 

218. - X. - Le capitaine doit tenir certaines écri
ture. pendant le voyage. 

Avant tout un Uvre ile bord, sorte de journal de 
l'adnûnistration du capitaine, qui doit être coté et 
paraphé par un juge commercial ou par le maire ou 



152 FONOTIONS DU CAPITAINE 

un adjoint (art. 224 C. de corn.), et dont la tenue est 
sanctionnée par une amende de 50 à 300 francs (décret 
du 24 mars 1852, art. 83). 

Un livre de punition, coté et paraphé par l'adminis
trateur de l'Inscription maritime du port d'armement, 
et où sont mentionnées les peines disciplinaires infligées 
par le capitaine pendant le voyage (décret du 24 mars 
1852, art. 23). 

Un registre du travail, coté et paraphé par l'admis
trateur de l'Inscription maritime, et où sont indiquées 
les heures de travail supplémentaires et les allocations 
spéciales y afférentes (décret du 24 février 1920, art. 21). 

Sur les navires à passagers, lm registre de réclama
tions, coté et paraphé par l'administrateur de l'Ins
cription maritime, et destiné à recevoir les plaintee et 
observations des passagers (décret du 21 septembre 
1908, art. 28). 

Sur ]es navires à vapeur, un journal de la machine, 
coté et paraphé par ]'administrateur de l'Inscription 
maritime, qui est tenu par le chef mécanicien, mai 
doit être visé chaque jour par le capitaine (décret du 
21 septembre 1908, art. 63). 

Les capitaines ont aussi l'habitude, quoique n'en 
ayant pas l'obligation, de tenir un foumal ~de roule, 
ou journal nautiqut, appelé aussi liV1e de loch (du notn 
d'un instrument qui sert à mesurer la vitesse des navi
res;, sur lequel ils consignent les détails et les circons
tances de la navigation au point de vue technique. 

219. - XI. - Le capitaine doit, chaque fois qu'il 
entre dans un port, se prêter à l'accomplissement des 
mesures sanitaires: la reconnaissance, c'est-à-dire l'exa
men et le visa de la patente de santé, et l'interroga/m"re 
sanitaire, sous la foi du serment, du capitaine et de 
l'équipage; l'arraisonnement, c'est-à-dire, en é'as de 
suspicion, une inspection médicale du navire et de 
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l'éqtripage; puis, si cet examen a révélé des causes 
d'inquiétude, ou si la patente de santé est brute, la 
désinfection des objets suspects, la,dératisation du navire, 
et, au besoin, une quaraniafoe, c'est-à-dire un isolement 
plus ou moins prolongé du navire et de son personnel 
(décret du 4 janvier 1896, art. 9 et 48-64, et décrets 
du 21 septembre 1903 et du 4 mai 1906). Si, au contraire, 
l'examen n'a rien révélé d'inquiétant et que la patente 
de santé soit neUe, le navire est admis à la libre praMque, 
c'est-à-clire à communiquer librement avec la. terre 
(décret de 1896, art. 54). 

Les bateaux pilotes, les bateaux de petite pêche, 
et ceux qui s'écartent peu du rivage, sont clispensés de 
octte règle (décret de 1896, art. 48 et 51). 

220. - XII. - Toutes les fois que le navire entre 
dan,; un port, soit en escale, soit en relâche, soit à 
destination, le capitaine doit remplir des formalités 
d"ordre administratif. 

Si c'e t un port français, le capitaine doit faire une 
déclaration d' enit'ée au bureau du port (loi du 27 vendé
miaire an II, art. 38). 

Il doit dresser lm manifeste d'entrée, c'est-à-dire une 
nomenclature complète de la cargaison, dès qu'il est 
arrivé à quatre lieues des côtes françaises; puis déposer 
ce manifc..:;to à la douane dans les vingt-quatre heure 
après son entrée dans le port, en faisant une déclaration 
en gros (déclaration sommaire) de son chargement, et 
en présentant à l'appui ses acqtrits à caution, ses con
nai:-:sements et l'inventaire du mobilier du navire (loi 
du 6 août 1791, titre 2, art. 4 et 5, et loi du 27 vendé
miaire an II, art. 38). 

A quelque pays que le port appartienne, le capi
taine doit, dans les vingt-quatre heure de son arrivée, 
déposer et faire viser son rôle d'équipage au bureau 
de !'Inscription maritime ou à la chancellerie du consulat 
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de France, selon qu'il entre dans un port français ou 
dans un port étranger (loi du 27 vendémiaire an II, 
art. 28 ; ordonnance du 29 octobre 1833, art. 12). 

Le tout sous peine d'amende (lois du 6 août 1791 
et du 27 vendémiaire an II, et décret du 24 mars 1852, 
art. 83). 

221. - XIII. - Lorsque le navire fait relâche dans 
un port ou arrive à son port de destination, il ne suffit 
pas au capitaine de déposer ses pièces à la marine et à 
la douane ; il doit, aussi, dans Je même délai de vingt
quatre heures, faire un rapport de mer à l'autorité jucli
ciaire ou consulaire, c'est-à-clire, en France, au président 
du tribunal de commerce, ou, à défaut de tribunal de 
commerce, au juge de paix, et à l'étranger, au consul 
ou vice-consul de France, ou, à son défaut, à l'autorité 
locale (art. 243-245 C. de corn.). 

Ce rapport est destiné à éclairer la justice sur la 
nature et les causes des accidents qui ont pu survenir 
pendant la navigation, et à préparer ainsi le règlement 
des responsabilités. - Aussi est-il plus ou moins détaillé 
selon les cas. 

En relâche, c'est simplement la déclaration de 
causes de la relâche (a.rt. 245 C. de corn). Et même ·i 
le navire faisait simplement escale, le capitaine n'aurait, 
malgré l'opinion contraire d'auteurs éminents, aucune 
déclaration à faire, d'autant moins qu'il n'aurait Iien 
à déclarer. 

A destination, c'est un véritable rapport, consistant 
en un récit détaillé de la navigation et de touteN los 
circonstances remarquables du voyage( art. 242, alin. 2, 
C. de com. ; ordonnance du 29 octobre 1833, art. 10; 
décret du 1er février 1893, art. 30). Et à l'appui de son 
rapport le capitaine doit présenter son livre de bord 
et faire viser ce journal (art. 242, alin. l, C. de 
corn.). 
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La déclaration ou le rapport restent déposés au 
greffe du tribunal de commerce ou à la chancellerie 
du consulat (art. 243 et 244 C. de corn.). 

222. - Le défaut de déclaration de relâche ou de 
1·apport de mer engagerait 1a responsabilité du capitaine, 
en faisant présumer, jusqu'à preuve contraire, que la 
relâche ou les accidents survenus sont dûs à une faute 
du capitaine. - Par suite, quand une traversée s'est 
faite sans incidents, Je capitaine peut se dispenser de 
faire un rapport de mer. 

Il est, vrai que 1a loi pose en principe que f le capi
« taine ne peut décharger aucune marchandise avant 
« d'avoir fait son rapport >> (art .. 248 C. de corn.), sous 
peine de récJusion (décret du 24 mars 1852,art. 92) ; 
mais elle excepte elle-même Je cas de <t péril imminent >> , 

auquel on assimile avec raison le cas d'urgence ; et 
comme Je déchargement est presque toujours urgent, 
cette disposition est devenue à peu près lettre morte. 

223. - Quand il s'agit d'un rapport de mer propre
ment dit, l'autorité qui Je reçoit doit, autant que les 
circonstances le permettent, contrôler les dires du capi
taine en interrogeant les gens de l'équipage et les passa
gers (art. 247, alin. 1 C. de corn.). 

Cette vérification donne au rapport, une valeur 
beaucoup plus grande. - Sans doute, même non vérifié, 
le rapport de mer fait toujours preuve contre le capi
taine, parce que, en tant qu'il relate des faits à sa charge, 
il constitue de sa part un aveu; mais il ne fait pas preuve 
en faveur du capitaine, à moins que le défaut de véri
fication ne provienne d'un cas de force majeure, parce 
qu'il n'est pas admissible que le capitaine se crée un 
titre à lui-même (art. 247, alin. 2). - Au contraire le 
rapport vérifié fait foi des faits qu'il relate, soit contre, 
soit pour le capitaine, qui est ainsi intéressé à faire 
procéder à la vérification. 
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Mais dans tous les cas, le rapport de mer n'est nulle
ment exclusif d'autres preuves qui seraient invoquées 
par ou contre le capitaine (art. 247}. 

224. - XIV. - Une prohibition spéciale s'imposerait 
au capitaine dans le cas, assez rare aujourd'hui, où il 
aurait été engagé à '[)'f'ofit commun sur le chargement, 
c'est-à-dire si la rémunération du capitaine consistait 
en une part du profit que rapporterait la vente d'une 
cargaison appartenant à l'armateur lui-même; alors 
Je capitaine « ne peut faire aucun trafic on commerce 
« pour son compte particulier, s'il n'y a convention 
« contraire >> (art. 239 C. de corn.). 

Cette prohibition spéciale au capitaine naviguant à 
profit commun, a une étendue beaucoup plus grande 
que la prohibition. générale adressée à tous les gens de 
l'éqtripage de charger sans permission des marchandises 
dans Je navire pour leur compte particulier (art. 251) ; 
car elle porte même sur des marchandises étrangères à 
la cargaison, qui seraient arrivées par n'importe quelle 
voie dans le lieu de destination du navire. 

Il y a là une application aux affaires marit,imes 
d'une règle du contrat de société, ceJle de l'art. 1847 
du Code civil: le capitaine naviguant à profit commun 
sur la cargaison est l'associé de l'armateur pour ]a vente 
de la cargaison; il ne doit pas se laisser détourner des 
soins à donner à la cargaison, en s'occupant de la vente 
d'autres marchandises dans le port où i] a mission de 
vendre la cargaison. 

225. - Si le capitaine contrevenait à cette prohibi
tion, il serait passible de dommages-intérêts envers 
l'armateur (art. I847 C. civil}. En outre, H encourrait 
la confiscation de ses marchandises au profit des autres 
intéressés (art. 240 C. de corn.). 

Seulement il faut remarquer que, d'après le texte 
de la loi, la confiscation n'a pas la même étendue que 
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la prohibition à laq_uelle elle sert de sanction, car elle 
ne porte que sur les marchandises embarquées par le 
capitaine sur son navire. 

§ 3. - FONCTIONS DU CAPITAINE A LA FJN DU VOYAGE 

226. - I. - Toutes les fois que le voyage se te1mine 
dans un port, le capitaine est tenu des mêmes obliga
tions que s'il entrait, pendant le voyage, dans un port 
de relâche. 

En principe il doit prendre un pilote, - présider 
en personne aux manœuvres d'entrée, - se conformer 
aux règles de la police sanitaire, - faire une déclaration 
d'entrée au bureau du port ; - puis, dans les vingt
quatre heures de son arrivée, il doit déposer un manifeste 
d'entrée à la recette des douanes en faisant une décla
ration en gros de son chargement, dÉposer son rôle 
d'équipage au bureau de !'Inscription maritime ou à 
la chancellerie du consulat de France, et l'acte de fran
ciRation avec Je congé de son navire à la recette des 
douanes ou à la chancellerie du consulat ; enfin le 
capitaine doit, dans le même délai de vingt-quatre 
hemeH faire un rapport de mer à l'autorité judiciaire 
ou consulaire (art. 242-245 C. de corn). 

227. - Si Je voyage se terminait par un sinistre 
en mer, il ne pourrait plus être question du dépôt régu-
1ier des pièces du bord entre les mains des autorités 
administratives ; mais le capitaine serait obligé plus 
que jamais de « faire un rapport de mer devant l'au
« torité locale, de le faire vérifier par ceux de son équi
<c page qui se trouveraient avec lui, et d'en lever expé
a dition >> (art. 246 C. de corn., et art. 55, ordonnanrt> 
du 29 octobre 1833). 
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228. - II. - A la fin du voyage, le capitaine doit 
placer le navire en lieu de sûreté, faire débarquer les 
objets qui seraient plus en sécuriié à terre, etc. 

229. - III. - Enfin le capitaine doit rendre ses 
comptes à ]'armateur. 



CHAPITRE III 

Responsabilités résultant des actes des gens 
d'équipage 

230. - Les membres de l'équipage sont responsables 
envers l'armateur de la manière dont ils ont rempli 
leurs fonctions; d'autre part, ils sont, dans certains cas, 
obligés par leurs actes envers les tiers avec lesquels 
leur service les a mis en contact ; enfin, par leurs actes 
professionnels ils obligent envers les tiers leur armateur, 
et aussi le propriétaire du navire quand même celui-ci 
ne serait pas armateur du navire. 

D'où toute une série de responsabilités qui ont leur 
base dans les principes du droit commun, mais qui 
prennent ici une physionomie toute spéciale. 

SECTION Jere 

Responsabilité des gens d'équipage 

231. - I. - Responsabilité envers l'armateur. 
Les gens de l'équipage, capitaine, marins, agents du 
service général, sont responsables envers l'armateur 
des fautes commises par eux dans leur service (art. 1992 
C. civil); et comme ils sont salariés, ils sont responsables 
même de leurs fautes légères, ainsi que le Code de com
merce le dit expressément du capitaine (art. 221). 
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Les fautes du capitaine, - et par extension celles 
des autres gens de mer - sont connues dans le langage 
mari.time sous le nom de baraterie. Dérivée du vieux 
mot français barat, qui signifiai(tromperie, cette e~pres
sion a été étendue peu à. peu, chez nous, aux faute<J 
non intentionnelles des marins, potuvu qu 'elles aient 
une certaine gravité, tandis qu'en Angleteft'e elle a 
comervé une signification plus étroite. 

232. - La responsabilité du capitaine est beaucoup 
plus grande que celle des autres membres de l'équipage 
en ce qu'elle porte, non seulement sur des faits matériels, 
mais aussi sur des actes juridiques (art. 236 C. de corn.), 
le capitaine étant mandatafre en même tempsque pré
posé de l'armateur. 

Elle l'est encore en ce sens que le capit aine, en sa 
qualité de chef, peut se trouver responsable de fautes 
commises par d'autres que lui. - Non pas qu·il faille 
admettre, comme on l'a quelquefois soutenu, qu'il est 
responsable de plana des fautes commises par les mate
lots dans leur service. Car il n'est pas vrai que les mate
lots et agents du service général soient les préposés du 
capitaine; ils sont directement ]es préposés de l'arma
teur, pour le compte duquel ils ont été recrutés ; par 
conséquent le capitaine n'est pas plus responsable de 
leurs faits en vertu de l'art. 1384 du Code civil, qu'il 
ne l'est des fautes du pilote ou des fautes des passagers. 
- Mais le capitaine deviendrait responsable des fautes 
des gens d'équipage, de celles aussi du pilote, et même 
de celles des passagers, si ces fautes avaient été favo
risées par l'inertie ou la faiblesse du capitaine, parce 
qu'alors elles seraient la conséquence d 'une faute per
sonnelle du capitaine. 

233. - Bien loin que ]a responsabilité du capitaine 
soit engagée de piano par les faits du pilote, on pourrait 
se demander si elle n'est pas supprimée, en ce qui con• 
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cerne la manœuvre du navire, par la présence d'un 
pilote à bord. Non, en principe. dans notre conception 
française du rôle du pilote (1) ; en effet, Je capitaine 
comervant ]e commandement du navire malgré ]a 
présrnce du pilote, et devant surveiller le pflote lui
même, il rnste responsable de la manœuvre du navire. 

Cependant Je capitaine pourrait se justifier en prou
vant que ]'accident survenu est dû à mie faute du pilote 
qu'il n'a pu empêcher. 

Il en serait de même au cas où le capitaine aurait 
pris un remory_ueur. 

234, - II. - Responsa,bilité envers les tiers. - Gens 
d'équipage et capitaines sont personnellement respon
sables envers ]es tiers des fautes dommageables qu'ils 
auraient commises dans leur service, par exemple d'une 
fausse manœuvre ayant amené un abordage; ils en 
sont responsables conformément au droit commun 
(art. 1382-1383 C. civil). 

Le capitaine pourrait même être rendu responsable 
par les tiers des fautes des gens de l'équipage, s'il était 
prouvé qu'il a commis lui-même une faute qui a rendu 
possible celle des matelots. Mais en dehors de cette 
hypothèse, il ne faut pas considérer le capitaine comme 
responsable envers les tiers, pas plus qu'envers l'arma
tetH. des fautes des matelois, parce que ceux-ci, tout 
en étant les subordonnés du capitaine, ne sont pas ses 
préposés au ens juridique du mot. 

Sans doute, les tiers victimes de la faute des gens 
d'éqtùpage pourraient exercer leur action en respon
sabilité contre le capitaine; mais alors ils ]'actionne
raient ès-quatité, c'est-à-dire comme représentant de 
l'armateur (2). 

( 1) V-, swpra, n° 202, 
(2) V. supra, n° 216. 

11 
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235. - En Droit romain et au Moyen-Age, ce n'était 
pas seulement par ses fautes que le capitaine était 
personnellement obligé envers les tiers, mais aussi par 
les contrats que ses fonctions l'amenaient à conclure 
(Digeste, L. XIV, t. I, fragment 1, § 17). Cela tenait à 
ce qu'alors le mandataire était considéré comme s'obli
geant lui-même en agissant pour Je mandant. 

Par la raison inverse, aujourd'hui comme déjà sous 
l'Ordonnance de 1081, les contrats faits par le capitaine 
pour les besoins du navfre et de l"expédition ne l'obli
gent pa lui-même envers les tiers, à moins que cela 
n 'ait é~é stipulé clans le contrat. - Seulement ici rncore 
le capitaine peut être actionné par les tiers ès-qualité; 
mais alors les condamnations obtenues contre lui passe
raient par dessus sa tête, et ne pourraient être exécu
tées, que contre !"armateur directement. 

236. - III. - Etendue de /.a responsabilité cles gens 
d'équipage. - Conformément au droit commun, les 
gens d'équipage doivent•, soit à l'armateur, soit aux 
tiers, des dommages-intérêts représentant le préjudice 
causé par leurs fautes, et il sont tenus de ces domma
ges-intérêts sur tous leurs biens sans limitation. 

Du reste cette responsabilité est surtout théorique; 
en fait, elle n'est pre que jamais mise en jeu, parce 
qu'elle ne produimit le plu, . ouvent que des résultats 
insuffisant . 

SECTION II 

Responsabilité de l'armateur et du propriétaire du navire 

237. - L - De tout temp , l'armateur (au sens 
large du mot, et sauf à préciser:) a été considéré comme 
obligé envers les tiers par tous les actes faits par les 
gens d équipage dans leur service, et notamment par 
le capitaine dans l'exercice de ses fonctions. 
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Cela allait de soi pour les fautes des capitaines et 
gens d'é<j_uipage, car ils sont les employés et préposés 
de l'armateur, et celui-ci est responsable de leurs faits 
dommageables, conformément au principe posé par 
l'art. 1384 du Code civil. - A ce titre, l'armateur se 
trouve responsable aussi envers les tiers des fautes du 
pilote ou du remorqueur que son capitaine aurait pris ; 
et même il pourrait être rendu responsable exception
nellement des fautes de passagers, dans le cas et dans 
la mesure où le capitaine aurait pu et dû les empêcher 
en usant de ses pouvoirs disdplinaires. 

En revanche on évite, en pratique, de rendre l'arma
teur responsable des fautes professionnelles du médecin 
du navire, à raison de la nature très particulière de 
ces fautes. 

Pour les contrats passés par le capitaine, l'obligation 
de l'armateur n'était pas aussi évidente, car elle ne 
cadrait pu· avec les principes du Droit romain en 
matière de mandat. Mais elle était tellement indispen
sable au commerce maritime, que les Romains y arri
vèrent dune manière indirecte par une fiction juridi
que, en donnant aux tiers, contre l'exe'f'.cjlor navis, 
l'actio exerc1toria à raison des contrats conclus par le 
magi~ter navi.s \Digeste, L. XIV, t. I, fragment 1). -
Dan notre Droit moderne, cette obligation de l'arma
tem découle directement et naturellement des principes 
sur la représentat.ion du mandant par le mandataire ; 
c'est en vertu de l'art. 1998 du Code civil que l'arma
teur est tenu des engagements contractuel du capitaine. 

La responsabilité de l'armateur s'étend môme à 
des actes du capitaine <{UÎ, sans constiLuer des contrats 
doivent être assimilés à des contrats: ce sont le réqui~ 
sitions, ventes, mises en gage de marchandises, au 
moyen de quelles le capitaine se serait procuré de 
ressources en route pour les besoms urgents de l'expé-
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dition (art. 234 et 298 C. de corn.) ; - et aussi les juge
ments obtenus par des tien:: contre le capitaine ès-qualité. 

238, - Mais, bien entendu, l'armateur ne répond 
des actes de· gens de l'équipage qu'autant qu'il s'agit 
d'actes faits par eux dans leur service, et rent rant dans 
leur fonctions. 

C'est ainsi que l'armatelll' ne serait pas obligé par 
les contrats qui auraient été faits avec des t iers par des 
membres de l'équipage autres que le capitaine, à moins 
que ceux-ci n'eussent agi par délégation du capitaine, 
ou quïls n 'eussent fait acte utile de gestion d'affaires. 

239 - La responsabilité de l'armateur à raison 
des actes du capitaine ne saurait être modifiée par suite 
de clauses de l'engagement du capjtaine qtu auraient 
interdit certains actes au capitaine, ou auraient mis 
ces actes au compte personnel du capitaine, car ces 
clauses ne seraient pas opposables aux tiers de bonne 
foi, c'est -à-dire aux tiers qui les auraient ignorées. 

L'armateur ne pourrait pas davantage, par une 
stipulation expresse faite directement avec les tiers , 
décliner à l'avance la responsabilité des obligations 
contractuelles du capitaine, car une telle stipulation 
serait contradictoire avec Je mandat par lui donné au 
eapHaine, et ne se comprendrait même pas. 

Au contrafre, par ce procédé, l'armateur pourrait 
éviter d'être responsable des fautes du capitaine des 
gens d'équipage. du pilote, des passagers. C'est. dans les 
contrats d'affrétem~mt que se rencontrent les clauses 
de ce genre, et elle y jouent un très grand rôle; aussi 
est-ce au titre de l'afhétement qu'il convient de les 
examiner (1). 

240 - Il faut ajouter que, par une dérogation très 

(1) V. infra, no 330 

d 
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curieuse aux principes ordinaires, la loi du 29 décembre 
1905 (arL. 11, alin 2; a affranchi l'armateur de la res
ponsabilité des faute:; du capitaine ou de l'équipage 
qui auraient eu pour conséquence la blessure ou la 
maladie d'un autre membre de l'équipage. 

Cela tient à ce que, pour les accident arrivés au 
personnel de · navires français, la responsabilité des 
armateurs eRt remplacée par celle de la Caïs e na tio
nalc de prévoyance des marins françai , qui joue entre 
les armateurs et les gens d'équipage, le rôle d'une 
a surancc mutuelle obligatoire contre les risques pro
f e:,sionncb. 

241. - La responsabilité de l'armateur, telle qu'elle 
vient d'être définie, est certaine loreque l'armateur est 
en même temps propriétaire du navire, comme il arrive 
le plus souvent et comme le suppo e toujoul'S le Code de 
commerce. Elle e t beaucoup moins simple dans le cas 
contraire. Alors il y a dcu.ic personnes distinctes en 
fa.ce des tier; qui se sont trouvés en contact avec le 
navire et son personnel ; et il faut préciser à qui va 
la responsabilité des acte' cle ce personnel. 

Avant tout au propriétaire (ou aux copropriétaires) 
du navire. - Sans doute ce n'est pas de lui que les 
marins Hont le. ptépo é , que le capitaine est le manda
taire, et r.ar conséquent sa re pon abilité ne découle 
pas du droit commun ; mais le Code de commerce dit 
formellement. catégoriquement que <( tout propriétaire 
<( de navire est civilement responsable des faits du 
« capitaine, et tenu des engagement contracté par 
• ce dernier ,, (art. 216, aJin. 1). 

Cela s'explique par l'üitérêt des tiers : le seul moyen 
qu'aient les tier de connaJtre Ja personne pour laquelle 
se fait une expédition maritime, c'est de consulter 
l'acte de francisation du navire; or cet acte est au nom 
du propriétaire ; les tiers croient donc (ou peuvent 
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prétendre avoir cru) que le propriétaire est en même 
temps l'armateur du navire, c:est-à-dire le préposant 
et mandant responsable de l'équipage et du capitaine. 

Aussi est -il uruversel]ement reconnu, dans tous les 
pays marit imes, que le propriétaire non armateur est 
responsable. 

C'est une spécialité très curieuse du Droitmaritime; 
et peut-être, en admettant cela dès le Moyen-Age, ce 
Droit a-t -il pressenti que le vrai moyen d 'établir une 
responsabilité sérieuse et efficace en iaveur des tiers, 
serait de la faire remonter jusqu'au propriétaire de 
la chose à l'occasion de laquelle sont nées les créances 
des tiers. 

242. - Mais quelle est alors la situation de l 'arma
teur non propriétaire ? - Cela dépend de la qualité 
de cet arma teur. 

Si c'ei,t un simple armateur-gérant, il n'est certai
nement pas responsable envers les tiers des actes du 
capitaine ou de l'équipage, car ce n'est pas pour son 
compte que l'e.:xpédition est faite; il n'est que le repré
sentant du ou des propriétaires, et les responsabilités 
doivent passer par dessus sa tête.- Il n'en serait autre
ment que s'il était l'un des copropriétaires dunavire. 

Au contraire, si l'armateur est un affréteur, locataire 
du navire, il e t responsable envers les tiers créanciers, 
concurremment a-.; ec le propriétaire ; de telle sorte 
que les t iers, qui, en fai t , connaitraient l'affréteur
armatcur, pourraient s'en prendre direct ement à lui, 
au lieu de poursuivre le propriétaire, qui se retournerait 
ensuite contre lui, puisqu'il s'agit de det tes qui, au fond, 
ne regardent pas le propriétaire, mais bien l'armat eur. 
En effet, c'est pour le compte de l'armateur, comme 
préposés et comme mandataire de l'armateur, que les 
gens d 'équipage et le capitaine ont agi; donc l'arma-

◄ 
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teur est personnellement reEponsable de leurs acte&; 
la raison et l'équité l'indiquent. 

Vainement objecterait-on que le Code de commuce 
proclame uniquement la responsabilité du propriétaire ; 
il n'avait pas à instituer celle de l'armateur, parce 
qu'elle résulte naturellement et même nécessairement du 
droit commun (art. 1384 et 1998 C civil). D'ailleurs des 
textes modernes ont visé cumulativement la respon
sabilité de l'armateur et celle du propriétaire du navire 
(loi du 29 décembre 1905t. art. 11, alin. 2). 

243. - S'il y a plusieurs armateurs ou plusieurs 
copropriétaires responsables, ils le sont solidairement. 
En effet la solidarité est de règle entre associés de 
commerce; or il existe presque nécessairement une 
sorte d'association commerciale entre copropriétaires 
qui exploitent ou font exploiter leur navire (l). 

Toutefoi il n'en est pas tout à fait ainsi du copro
priétaire qui serait en même temps capitaine du navire. 
Celui-là n'est << responsable des engagements contractés 
et par lui (comme capitaine ) pour ce qui est relatif au 
,, navire et à l'expédition, que dans la proportion de 
« son intérêt ,:, c'est-à-dire que pour sa pa-rt (art. 216, 
alin. 4 C. de com.); mais il reste solidaitement respon
sable avec les autres des fautes des gens de l'équipage. 

244. - II. - Etendue de ta responsabiWé. - En 
vertu des principes généraux, l'armateur, ou le proprié
taire considéré comme tel, est débiteur envers les tiers 
du montant du rréjudice causé à ceux-ci par les fautes 
du capitaine ou des gens d'équipage, ei du montant 
des contrats faits par le capitaine. 

244 bi8. - S'il s'agissait d'actes par lesquels le capi
taine se serait, très licitement d'ailJeurs, procuré des 

()) V. supra, n° 59. 
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ressources en couts de route aux dépens de tiers char
geurs - réquisition d'objets de première nécessité, 
vente ou mise en gage de marchandise , - l'armateur 
devrait aux propriétaires de ces cho es une indemnité 
qui n'a nullement le caractère de dommages-intérêts, 
et qu'il a fallu fixer par une disposition spéciale de la 
loi maritime. 

En principe, c'est la valeur que ces objets aurai nt 
eue dans le lieu de la décharge du navire, à l'époque 
de son arrivée (art. 234, alin. 2, art. 249, et art. 298, 
alin. 1, C. de corn.); c'est en effet cette valeur qui a été 
enlevée aux chargeurs. 

Toutefois, si, par extraordinaire, dec marchandises 
avaient été vendues en route par le capitaine (ou par 
un prêteur d'argent auquel le capitaine les aurait données 
en gage) pour un prix supérieur à leur prix courant 
dans le port de décharge, c'est le prix de vente dont 
l'armateur serait comptable, car il serait inadmissible 
que l'armateur retirât un bénéfice de cette vente. 

D'un autre côté, si le navire, au lieu d'aller se déchar
ger dans un port, faisait naufrage, les propriétaires des 
marchandises vendues par le capitaine ne pourraien.t 
réclamer que le prix de vente tel quel (art. 298, alin. 2), 
et les propriétaires des objets réquisitionnés, qu'une 
indemnité à dire d'experts, car toute autre base d'in
demnité ferait défaut. 

Dans tous les cas, il convient de déduire de l'indem
nité les dépenses que la disparition des objets réquisi
tionnés ou vendus par le capitaine a épargnées à leurs 
propriétaire, par exemple, les droit de douane. 

245. - D'après le droit commun, la responsabilité 
de l'armateur ou du propriétaire envers les tiers pèse 
sur tous lems biens indéfiniment (art. 2092 C. civil); de 
telle sorte qu'ils devraient toujours payer intégrale-

◄ 
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ment les sommes dont ils sont redevables aux tiers par 
suite des actes des capitaines et gens d'équipage. 

Le Droit romain R'en. était tenu à cette règle (Digeste, 
L. XIV, t. I, de exercitoria actione). Mais au Moyen-Age 
on trouva bon de limiter les charges résultant pour les 
propriétaires de navires, des expéditions maritimes, 
aux valeurs engagées par eux dans chaque expédition; 
pour cela on imagina de séparer fictivement le patri
moine des armateurs en deux parts que l'on désigna, 
d une manière peu exacte, mais commode, sous les 
noms de fortime de terre et fortime de mer, ou fortune 
fiottante; et on admit-que la fortune de mer répondrait 
seule des dettes provenant des actes du capitaine ou 
de l'équipage. En d'autres termes, on admit que l'en
semble du patrimoine de l'armateur - sa fortune de 
terre - échapperait à ces charges, du moment où l'ar
mateur laisserait les créanciers maritimes se payer 
sur le navire à l'occasion duquel les dettes se1aient 
nées, et sur le fret, de ce navire. 

Après avoir été adopté dans tous les pays maritimes, 
sauf en Angleterre, ce principe fut consacré par l'Or
donnance de 1681, puis par le Code de commerce. 

En effet, tout en dérogeant au droit commun, il 
constitue une mesure de protection très utile, peut
être nécessaire, pour la marine marchande : les respon
bfütés occa::lionnées par les expéditions maritimes sont 
assumées par les armateurs dans des conditions telle
ment spéciales, et représentent des sommes tellement 
énormes, que, si ces responsabilités devaient inévita
blement peser sur la fortune entière des armateurs 

' une seule expédition pourrait consommer la ruine de 
la maison d'armement la plus solide ; et l'industrie 
des armements péricliterait. 

Aussi n'y a-t-il plus de législation maritime qui ne 
comporte une limitation de la responsabilité des arma -
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teurs ou propriétaires de navires ; la législation anglaise 
elle-même y est venue, au moins d'une manière partielle. 

246. - Du reste la limitation peut résulter de pro
cédés différents, et elle n'est pas la même dans tous 
les pays. 

Le système traditionnel, qui remonte au Consulat 
de la mer, consiste à concentrer la responsabilité des 
armateurs sur les biens formant leur fortune de mer, 
et qui sont le navire auquel les dettes sont corrélatives, 
et le fret de ce navire. - Ce système est suivi par pres
que toute les législations maritimes, et il a été pris 
comme règle par notre Code de commerce : (< tout proprié
(< taire de navire, dit l'article 216, peut s'affranchir des 
« obligations (résultant des faits et engagements du capi
<< taine) par l'abandon du naviœ et du fret >> (alin. 2). 

Dans un autre système, la responsabilité de l'arma
teur est limitée à une somme d'argent qui représente 
approximativement la valeur du navire. C'est ainsi 
que, d'après les lois anglaises, les armateurs ne sont 
responsables des dommage causés par leurs équipages 
que jusqu'à concurrence de 8 ou de 15 livres par ton
neau de jauge de leurs navires, selon que le dommages 
ont été causés à des choses ou à des personnes ; mais ils 
sont restés intégralement responsables des engagements 
contractuels des capitaines. - De même notre Code de 
commerce, par une disposition spéciale qui n'a plus 
qu'un intérêt historique (art. 217), décide que les proprié
taires de na vires corsaires (( ne sont responsables des dé
« lits et déprédations commis en mer par les équipages, 
(( que jusqu'à concurrence du cautionnement >> qu'ils 
devaient déposer pour obtenir une commission en guerre; 
mais cette limitation spéciale n'avait trait qu'à lare. pon
sabilité des délits, et quant aux contrats des capitaines, 
la responsabilité des armateurs de corsaires comportait 
la limitation ordinaire à la fortune de mer. 

,,,,. 
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246 bis. - A un autre point de vue, la limitation 
de la responsabilité peut être légale, ou seulement 
facultative. 

A l'origine elle était certainement légale : c'était de 
plein droit que la responsabilité des propriétaires de 
navires était cantonnée sur leur fortune de mer, et ne 
pouvait pas rejaillir sur leurs autres biens. 

Mais, par une déformation regrettable, !'Ordonnance 
de 1681 et le Code de commerce ont imprimé à la limi
tation un caractère facultatif : après avoir posé en 
principe que l'armateur ou propriétaire de navire est 
« civilement re ponsable >> (arL 216, alin. 1), donc per
sonnellement et indéfiniment sur tous ses biens, le 
Code ajouLe qu' « il peut s'affranchir de ses obligations 
« par l'abandon du navire et rlu fret>> (art. 216, alin. 2) ; 
c'est dire clairement q u ïl dépend de lui de limiter sa 
rciaponsabilité à sa fortw1e de mer, en abandonnant cette 
fortune à ,.es créanciers maritimes. - Beaucoup de 
législations maritime étrangères s'en rnnt tenues à ce 
flystème. 

Mais les loii:; anglaise, scandinaves et allemande 
sont revenues avec grande raison au système de la 
limitation de plein droit ; ce système a en effet le grand 
mérite <l'ê rc plus simple, plu logique, et au si beau
coup plus pratique en ce qu'il prévient nombre de 
complications et de difficultés que fait inévitablement 
naître l'exercice d'une faculté. 

247. - Il y a quelt1ues année·, et dans le but très 
louable d'unifier le Droit maritime, on a entrepris de 
concilier Je,; divcr système de limitation en les amal
gamant : en conformité avec les vœux formulés par 
des congrè · de Droit maritime, une loi belge du 10 février 
1908 a décidé que les propriétaires de navires pourraient, 
en s'affranchissant de leur responsabilité par l'abandon 
de leur fortune de mer, « remplacer l'abandon du navire 
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« par le paiement de sa valeur à la fin du voyage, ou 
« d'une somme correspondant à 200 francs par· tonne 
cc de jauge brute du bâtiment >) . 

Ce Eystème composite, qui ne repose sur aucune 
donnée juridique ru rationnelle, ferait dégénérer en 
abus la protection accordée par la loi aux armateurs, 
en facilitant outre mesure leur libération; il entraî
nerait inévitablement des complications, de lenteurs 
et des incertitudes dans une matière qui réclame une 
solution nette et rapide ; pi encore, en fai sant dépen
dre d'une option redoublée la limitation de la re pon
sabilité maritime, il aggraverait et perpétueraitlecarac
tère facultatif de oette limitation, alors que la vraie 
réfmme à accomplir est de rendre partout à cette limi
tation le caractère léga,l qu'elle avait au début, et qu'elle 
a retrouvé clans certains pays. Aussi ne faut-il voir là 
qu'une œuvre de l'imagination qui n'a rien d'une 
institution pratique et viable. 

Quoi qu'il en soit, dans l'état actuel de notre Droit 
français, la limi tation de la responsabHité maritime 
ré ulte de la faculté d'abandon du namre et du fret, et 
cette faculté soulève toute une série de questions. 

248. - A. - Bénéficiaires de la faculté d'abandon. 
Le propriétaire du navüe jouit certainement de la 
faculté d'abandon, car c'est à lui que le Code de com• 
merce l'attribue formellement (art. 216 et 217). 

Il en jouit de la manière la plus naturelle quand il 
est en même temps armateur. - TI en jouit encore sans 
difficulté s"il a confié l'exploitation du navire à un 
armateur-gérant, car celui-ci n'étant que son repré
sentant, le propriétaire est en réalité armateur tout en 
n'en portant pas le nom : seul il a la responsabilité 
envers les tiers, seul aussi il a besoin et peut user de la 
faculté limitatjve de cette responsabilité. 

Mais la situation est beaucoup moins nette quand 
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le propriétaire a à côté de Jui un affréteur-armateur 
auquel il a loué eon navire; il s'agit alors de savoir s'ils 
jomssent l'un et l'autre <le la fa ulté d'abandon, et s'il 
est possible quïfa l'exercent parallèlement. - L'a.ffi.r
mative doit être admise comm résultant nécessaire
ment de l'esprit de la loi : lee deux dispositions conte
nues dans l'art. 126 du Code de commerce Ee complè
tent et se font contre-poicl~ ; du moment où proprié
taires et armateurs sont également re ponrnbles des 
dette::; de l'expédition dans l s termes du 1,r alinéa fl), 
propriétaire et armateurs doivent éga1ement profiter 
de la limitation de respon abilité dans les termes du 
28 alinéa ; autrement la navigation, dont ils sont le 
unE et les autres le:; agents, serait frustrée de la protec-
1 ion qu'a voulu hù donner la loi. 

Cependant il y a à cela un obstacle qui, au moins 
du côté de l'armateur non-propriétaire. a souvent paru 
insurmontable : puisque la limitation de la responsa
bilité s'obtient par l'abandon cumulatif du navire et 
du fret, corn.ment le propriétaire non-armateur peut-il 
abandonner un fret dont i] ne connaît pas le montant, 
et surtout comment l'armateur non-propdétaire peut-11 
abandonner un navire qui ne lui appartient pas? -
La difficulté doit être résolue de la façon suJvante. 

Si c'est le propriétaire non-armateur qm est pour
suivi par le~ créanciers maritimes, il mettra en cause 
]'armateur, n invoquant le droit de recours qu'i] a 
contre lui par ceJa même qu'il est poursuivi à sa place ; 
et il ;;e fera ain i ren eigner par lui sur le fret. - , i 
c'est !'affréteur-armateur qm est poursuivi, il est fondé 
à soutenir que Je propriétaire du navire lui a conféré 
le pouvoir de faire, au be oin, l'abandon du navire, 

(1) V. 8Wpra, n° 242. 
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puisqu'il Je ]ui a Joué pour un usage qui comporte la. 
faculté de se dégager ainsi des charges de l'exploitation, 
- tout comme il comporte la possibilité, non moins 
exorbitante au point de vue des principes, de grever le 
navire de privilèges afférents à ces charges (argument 
de l'art. 191 C. de corn., et infra, n° 941). 

Les deux intéressés bénéficient donc bien, paral
lèlement, de la limitation de la responsabilité. 

249. - Ce sont seulement les propriétaires et arma
teurs de navires de mer qui jouissent de la faculté 
d'abandon, puisque l'abandon porte sur la fortune de 
mer. Il faudrait, une disposition législative spéciale pour 
étendre cet te in titution à la navigation fluviale. 

Mais cette faculté doit être reconnue aux proprié
taires et armateurs de tous les navires de mer indistinc
tement, qu'il s'agisse de navires marchands proprement 
dits, ou qu'il s'agisse de bateaux de pêche, ou de remor
queurs, ou même de bateaux de plaisance (sauf à déter
miner par quoi serait alors représenté le fret}. 

Toutefois la faculté d'abandon ne peut appartenir 
aux propriétaires de navires non encore armés, ou au 
contraire, hors de service, car, pour eux, les condi
tions d'exercice de cette faculté ne se rencontrent plus► 

ni même les motifs de la limitation de la responsabilité. 
250. - B. - Dettes donnant tieu à ï' aband-0n. -

La limitation de la responsabilité maritime n'a pas 
toujours été admise avec la même étendue d'applica-
1 ion. Dès l'origine, elle avait été appliquée dans les 
pays riverains de la Méditerranée à toutes les dettes 
nées des actes des capitaines et gens d'équipage, aussi 
bien aux dettes contractuelles qu'aux dettes délic
tuelles ou quasi-délictuelles. Mais dans les pays de 
l'Ouest et du Nord, elle fut restreinte aux dettes délic
tuelles ou quasi-délictuelles ; et il en est encore ainsi 
aujourd'hui en Angleterre. - L'Ordonnance de 1681 et 

--
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le Code de commerce eurent le tort de laisser la question 
indéci e; en parlant d'une façon vague des obligations 
résultant des « faits du capitaine >> ; ce qui donna lieu 
à une controverse. Pour mettre fin à cette controverse, 
une loi du 14 ~uin 1841 compléta le texte du Code de 
commerce en visant les contrats du capitaine aussi bien 
que ses faits fautifs (art. 216, aHn. 1 et 2. C. de corn.). 

De la généralité donnée par la loi de 1841 à l'art. 216, 
il résulte que l'abandon est possible, en principe, pour 
toutes les dettes nées des faits et actes accomplis par 
les capitaines - et, par identité de raison, par les gens. 
d'équipage,- ùans leur service, sans qu'il y ait à distin
guor entre les dettes résultant de fautes et celles résul• 
tant de contrats, ou encore d'actes par lesquels le capi
taine Re serait procuré des ressources en route (art. 298, 
alin. 3, C. de corn.). 

Peu importe le caractère des dettes, peu importe 
la qualité des créanciers ; car ni le texte, ni les motifs. 
de la loi ne comportent de distinction. 

Toutefois c'est seulement par rapport aux actes 
fait,; en arrière des armateurs que les armateurs et les 
propriétaires de navires peuvent limiter leur respon
sabilité ; cette re ponsabliité reste entière quand il 
.··agi! d'actes qui ont, pour les armateurs, un ca.ractère
per:-;onnd plus ou moins accusé, parce qu'alors il n'y 
aurai pas de raiflon pour ne pa lai ser toute son étendue 
à leur obliga~ion Il en es: ainsi notamment dans quatre 
hypothèses. 

251. - En premier lieu, l'abandon n'e t pas pos
sible pour les actes relatifs au navire et à l'expédition 
qui émaneraient d'agents ou mandataires autres quP 
le capitaine et les gens d'équipage, par exemple d"un 
arn~~~?ur-gérant. - ou qui auraient été faits par le 
c,ap1,ai_ne ou par des gens d'équipage, non pas dans. 
1 exercice de leur fonctions normales, mais en vertu 
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d'un mandat spécial de l'armateur. En effet les agents 
ou mandataire ordinaires de l'armateur ont agi pour 
Jui dans l<:s conditions du droit commun, et par consé
quent l'ont engagé conformément au droit commun; 
et si le capitaine ôu les marins ont agi en vertu d'un 
mandat spécial de l'armateur, il n'y aurait aucune raison 
pour ne pas donner à leurs actes Ja même valeur qu'à 
ceux de 1 out autre mandataire. 

252. - En rncond lieu, la faculté d 'abondon cesse 
d'être applicable même au1e actes faits par Je capitaine 
ou par les gen d'équipage dans leur service ordinaire, 
si l'armateur a concouru à ces actes (art. 217 C. de corn.). 
En effet la part personnelle que l'armateur a prise à 
ces actes lui enlève toute raison de chercher à en décliner 
la responsabilité. 

Ce concours de l'armateur, qui rend l'abandon 
impos ible, peut consister, soit dans des instructions, 
soi t dans une participation personnelle de l'armateur. 
Bien mieux, l'armateur doit être considéré comme ayant 
participé aux contrats faits par le capitaine, par cela 
seul que ces contrats ont été passés dans le lieu de sa 
résidence, même accidentelle; en pareil cas, en effet , 
le capitaine devait agir de concert avec lui (art. 223 
et 232 C. de corn.}, et les tfors envers lesquels le capi• 
taine 'est engagé sont fondé à dire qu'ils ont cru qu'il 
s 'était conformé à ce devoir; en un mot, il y a alors tm 

concours putatif de l'armateur auquel la jurisprudence 
att,ribue avec rail!on la même valeur qu'à un con<'ours 
effectif. 

253. - En troisième lieu, la facult.é d'abandon cesse 
d'être applicable même aux actes faits par le capitaine 
ou les gens d'équipage dans leur service et en arrière 
de l'armateur, si celui-ci les a ratifiés, soit expressé
ment, soit tacitement. En effet la ratification vaut 
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rétroactivement mandat, et l'al!mateur a fajt ien l'acte 
qu'il a approuvé. 

254 - En quatrième lieu, }a, faculté d'abandon 
n'a trait qu'aux actes des préposés de l'armateur, elle 
est étrangère aux actes personneis de 1•armateur lui-
même. En soi c'est d'évidence, car il n'y a aucun motif 
pour restreindre Je droit de poursuite des créancier 
pour de obligation contractées par l'armateur Juj. 
même. 

La loi de 1841 a déduit de là une conséquence qui est 
peut-être regrettable dans certains cas, mais qui est 
ri goureu ement logique; elJe a refusé la faculté d'aban
don à cc celui qui est en même temps capitaine et proprié
<c taire ou copropriétaire du navire,, (art. 216, alin. 3). 
~fais, bien entendu, il ne s agit là que des faits per
sonnels du capitaine-propriétaire; nonobstant la for
mule trop absolue de la loi, celui-ci pourrait user de la 
faculté d'abandon à prnpos des actes des gens de son 
équipage, à moins d'y avoir participé. 

254 bis. - La règle d'après laquelle la faculté d'aban
don est étrangère aux dettes contractées per onnelle
ment par l'armateur est d'une application facile dans 
la plupart des cas, parce que généralement le caractère 
des dettes à ce point de vue se manifeste de lui-même. 
Cependant il y a de. dettes dont ]a provenance peut 
paraître douteuse. 

Comment con idércr, par exemple, l'obligation qui 
incombe à l'armateur de payer des alaire~ aux gens 
d'équipage, de leur faire donner des soins médicaux, 
de les rapatrier ? - Il faut. distinguer. 

Le droit des marin aux loyers et au traitement 
médical dérive du contrat d'engagement ; par suite, 
et si cligne de faveur que soit ce droit, on ne peut le 
eoustraire à l'exercice de la faculté d'abandon quand 
les marins ont été engagés par le capitaine en arrière 

12 
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de l'armateur ; mais aussi, pour éviter cela, les admi
nistrateurs de !'Inscription maritime ont-ils soin, quand 
les circonstances le permettent, de faire signer les rôles 
d'équipage par les a1mateurs, afin que ceux-ci partici
pent personnellement à l'engagement de l'équipage. -
Quant à l'obligation du rapatriement, comme l'armateur 
en est tenu envers l'Etat tout autant, sinon plus qu'en
vers les gens de mer,elle dérive, non seulement du contrat 
d'engagement, mais aussi de la loi, qui l'impose direc
tement à l'armateur, et par conséquent celui-ci ne peut 
pas s'en affranchir par l'abandon du navire et du fret. 

Un autre cas avait soulevé de très ardentes discus
sions ; c'est celui où, un navire s'étant échoué ou ayant 
sombré dans un port ou dans une passe, et formant là un 
écueil dangereux, l'administration des ponts et chaus
sées aurai.t enlevé d'office l'épave, faute par le proprié
taire de l'a voir fait lui-même à bref délai ; lorsque 
l'administration réclame ensuite le remboursement des 
frais d'extraction (et on en a vu qui montaient à 400.000 
francs), le propriétaire du navire peut-il se libérer envers 
l'Etat en abandonnant les débris du navire et le fret 1 
- Oui, disaient les auteurs, parce que l'obligation du 
propriétaire a sa source dans un accident qui lui est 
étranger ; - non, décidait le Conseil d'Etat, parce que 
la dette du propriétaire vient d'une contravention qu'il 
a commise personnellement en n'enlevant pas l'épave. 
La loi du 12 août 1885 a tranché la (J_uestion en faveur 
des armateurs, en ajoutant à l'art. 216 du Code de 
commerce un alinéa 4 qui permet aux armateurs de ~ se 
« libérer. même envers l'Etat, de toutes dépenses d'ex
« traction ou de réparation, ainsi que de tous dom
« mages-intérêts, par l'abandon du navire et du îret 
~ des marchandises à bord ». 

254 ter. - La loi de l 885 a eu soin de spécifier que 
le propriétaire du navire jouirait de cette faculté, même 
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s'il était en même temps capitaine du navire, à moins 
qu'il ne fût prouvé par l'administration que l'accident 
a été causé par sa faute (alin. 5 ajouté à l'art. 216 C. 
de corn.). Par là elle a donné à la faculté d'abandon 
une étendue tout à fait anormale à 1m double point de 
vue. 

D'abord ici cette faculté est attribuée au capitaine
propriétaire, qui en est ordinairement exclu. 

Ensuite elle e t appliquée même à des dettes ayant 
leur origine dans w1 accident de force majeure; car, 
en l'écartant ~eulement lorsque le sinistre dont le capi
taine-propriétaire n'a pas réparé les conséquences, est 
dû à sa faute personnelle, la loi admet l'abandon aussi 
bien après un accident fortuit qu'après une fausse ma
nœuvre de l'équipage.- Ici la faculté d'abandon sort 
complètement de son cadre traditionnel. 

255. - C, - Biens compris dans l'abandon. -
L'armateur ou propriétaire de navire qui veut éviter 
les poursuites de ses créanciers marit,ime sur sa for
tune de terre, doit leur abandonner sa fortune de mer, 
c'est-à-dire le navire à l'occasion duquel sont nées 
les dettes dont il veut se libérer, et les bénéfices (le 
fret~ produit par ce navire. 

256. - Mais les armateurs n'ont pas toujours une 
seule fortune de mer ; ils ont autant de fortunes de mer 
que de navires: et par rapport à chacune de ces fortunes 
de mer, les autres rentrent dans l'ensemble du patri
moine, c'est-à-dire dans la fortune de terre des armateurs. 

La fortune de mer ne comprend même pas toujours 
la totalité d'un navire et d'un fret ; quand un navire 
appartient en commun à plusieurs copropriétaires, la 
part de chacm1 de ceux-ci constitue pour lui une fortune 
de mer. Donc chacun des portionnaires peut se libérer 
envers les créanciers maritimes en abandonnant sa part 
du navire et du fret. - La majorité des portionnaires 
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ne pourrait pas s'y opposer, bien qu'elle soit souveraine 
pour tout ce qui concerne ]'exploitation du navire, 
parce que le parti pris à cet égard par l'un des copro
priétaires n'influe nullement sur la déternùnation des 
autres, ni sur l'exploitation du navire. Par ailleurs, 
cela n'a rien de contradictoire avec la o]idarité qui lie 
les copropriétaires, car celui qui fait abandon ne rrie 
pas qu'il soit débiteur pour le tout des charges de 
l'exploitation commune, il se borne à user du mode 
de libération que lui offre la loi. 

Réciproquement ]a majorité des copropriétaires 
ne pourrait pas abandonner la totalité du navire et 
du fret, car il ne s'agit pas là d'un acte de simple gestion, 
ni d'un acte d'intérêt commun. 

257. - Les deux éléments de la fortune de mer, et 
de l'abandon, - Je navire, le fret, - demandent à 
être examinés en eux- mêmes 

a. - Le navire est abandonné tel quel, dans l'état 
matériel où il se trouve au moment de l'abandon. Si 
donc i1 a été brisé, il suffit d'en abandonner les débris 
avec le fret ; s'il avait péri, il n'y aurait à abandonner 
que le fret. 

258. - Mais si la perte ou détérioration du navire 
donnaient lieu à une indemnité au profit du propriétaire 
du navire, cette indemnité ne devrait-elle pas être 
comprise dans l'abandon? - Cela dépend du caractère 
de l'indemn.it{.. 

S'il s'agit de dommages-intérêts motivés par le 
fait que la perte ou la détérioration a été amenée par 
Ja faute d'un tiers (par exemple une indemuité d'abor
dage), - ou encore d'une contribution pour avaries 
communes su hies par le navire dans ] 'intérêt de l'ex
pédition, l'indemnité devra fêtre abandonnée aux 
créanciers. En effet eJJe représente en tout ou en partie 
Je navire. 

-
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Mais aussi et réciproquement, si le navire avait été 
soustrait, en tout ou en partie, à un sinistre, grâce à 
une avarie commune imposée à la cargaison, ou par 
un sauvetage, la contribution ou les frais de sauvetage 
payés par l'armateur devraient être prélevés par lui 
sur le navire abandonné. 

A plus forte raison, si, depuis la naissance des dettes 
donnant lieu à l'abandon, l'état du navire avait été 
modifié par un fait volontaire de l'arma,teur, y aurait
il lieu à un compte de ce chef ; en cas de dégradations 
causées au navire par l'armateur (par exemple, enlève
ment d'agrès ou apparaux), une somme égale au montant 
des dégradations devrait être versée par l'armateur 
aux créanciers maritimes ; et réciproquement, en cas 
de réparations ou d'améliorations apportées au navire 
par l'armateur, la plus-value en résultant pourrait 
être retenue par lui aux créanciers maritimes. 

Au contraire les indemnités d'assurance dues à , 
l'armateur à raison d'un sinistre subi par le navire, 
ne devraient pas être abandonnées aux créanciers. En 
effet, bien qu'au point de vue pratique les )ndemnités 
d'assurance remplacent les objets assurés, au point de 
vue strictement juridique, elles ne les représentent pas, 
mais sont l'équivalent des primes payées par les assurés. 
Aussi a-t ·il été positivement déchiré, dans les travaux 
préparatoires de la loi de 1841, que les indemnités 
d'assurance ne devraient pas être comprises dans l'aban
don du navire et du fret . Et cette solution n'a pas été 
changée par la loi du 19 février 1889, qui a subrogé les 
indemnités d'assurance aux choses assurées au profit 
des créanciers privilégiés et hypothécaires, parce que 
les créanciers a l::andonnatai:res ne sont pas, comme 
tels, privilégiés ou hypothécaires. 

Cette solution n'en. est pas moins regrettable, car 
elle n'est pas conforme à l'équité. 
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259. -b. -Le fret doit être abandonné aux créanciers 
maritimes comme et avec le navire, non seulement 
parce qu'il peut être considéré comme l'accessoire du 
navire, dont il est une sorte de fruit civil, mais aussi 
et surtout parce que les charge d'une entreprise, quand 
elles ne sont pas payées intégralement, doivent l'être 
au moins sur les profits rapportés par cette entreprise. 

Cetté seconde considération donne la clef de plu
sieurs queEtions que soulève l'abandon du fret. 

260. - Le fret dont il s'agit· ici, c'est le prix du 
transport des marchandises prise en charge par l'ar
mateur, le « fret des marchandiioes >>, comme la loi de 
1885 l'a fait dire à l'art. 216 du Code de commerce. 
Alors même que l'abandon serait l'œu-ue d'un pro
priétaire de navire qui, après avoir loué son navire à un 
affréteur-arma1 eur, serait poursuivi par les créanciers 
maritimes de celui-ci, le fret que le propriétau:e devrait 
abandonner ne pourrait pas être, comme on le dit trop 
souvent, le fret du propriétaire, c'est-à-dire le prix de 
location du navire, car il n'y a aucune corrélation entre 
ce Joyer et les charges de l'expédition entreprise par 
le locataire; ce ne pourrait être que le fret de l'arma
teur à la place duquel le propriétaire erait poursuivi 
par les créanciers de l'expédition, puisque c'est, ce fret 
qui est le fruit de l'expédition. 

261. - Ce n'est pa. seulement le fret proprement 
dit qui doit être compris dans l'abandon, mais tout 
ce qui constitue ou représente un profit de l'expédition, 
selon le mode d'emploi du navire: le prix de transport 
des passagers ; le produit de la pêche ; un prix de remor
quage; une rémunération d'asioistance ou de sauvetage; 
ou encore une somme représentant la jouissance du 
navire par son propriétaire, s'il s'agissait d'un bateau 
de plaisance, ou d'un navire employé à transporter des 
marchandises appartenant au propriétaire. 
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lVIais ce serait une exagération de comprendre dans 
l'abandon les compensations d'armement, car elles 
sont beaucoup moins un produit des navires qu'une 
prime donnée par l'Etat aux armateurs personnelle
ment. 

Si la navigation n'avajt produit aucun bénéfice, 
par exemple parce qu'elle aurait eu lieu sur lest, ou 
parce qu'elle aurait abouti à un sinistre, l'abandon ne 
porterait que ur le navire. Et il en serait ainsi, en cas 
cle sinistre, alors môme que Je fret aurait été assuré. 
parce que les ü1demnités d'assurance ne sont pas subro
gée aux choses a urées au profit des créanciers chiro
graphaires. 

262. - Le fret qui doit être abandonné, c'est le fret, 
d'un voyage, puisque l'abandon est fait pour acquitter 
les dettes d'une expédition. - De quel voyage ? 

Rous prétexte de simplification, on décide générale 
ment, en France, que c'est le dernier fret, celtù du der
nier voyage fait par le navire avant l'abandon. - Cette 
manière cle voir n'a rien de rationnel, car elle détruit 
la corrélation logique que le système de l'abandon a 

entendu établir entre les charges et les bénéfices de 
l'expédition. Le fret qui constitue l'accessoire du navire 
et le gain de l'entreprise de l'armateur par rapport 
aux créanciers maritimes, c'e1St le fret du voyage qui a 
donné naissance aux créances de ceux-ci; c'est donc 
cc fret qui, en raison et en droit, doit leur être aban
donné. 

Cette solution est universellement admise dans 
les autres pays maritimes, et elle a été consacrée par 
le législateur français lui-même dans un cas particulier, 
celui de dommages causés par un navire aux ouvrages 
d'tm port : d'après l'alinéa 4, ajouté par la loi du 12 août 
1885 à l'art. 216 du Code de commerce, le propriétaire 
de ce navire peut se libérer envers l'Etat << par l'abandon 

• 
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« du navire et du fret des marchandises à bord >>, c'est
&-dfre évidemment Je fret des marchandises chargées 
sur Je navire au moment de l'accident, et par consé
quent le fret du voyage au cours duquel e t née la dettt"l 
qw donne lieu à l'abandon. 

263. - Si le fret à abandonner est le fret d\m seul 
voyage, c'est tout le fret de ce voyage, c'est-à-dire l'en
semble des profits de l'expédition, non seulement le fret 
qw était en colll' d'acquisition au moment de la nais
sance des dettes, mais aussi ceux gagné avant ou après 
ce moment. 

Toutefois, et sans qu'on en voie la raison, ]a loi 
de 1885 s'est contentée de l'abandon du fret en colll's 
dans le cas particulier de dommages causés par un navire 
alL~ ouvrages d'un port. En effet elle admet alors le 
propriétaire à se libérer envers l'Etat par« l'abandon 
« du navire et du fret des marchandises à bord » au 
moment de l'accident (art. 216, alin. 4, C. de corn). 

264. - C'est encore tout le fret, dans un autre 
sens de 1 ·expression, qui doit être abandonné ; le fret 
brui, et non pas seulement le fret net, c'est-à-clirc déduc
tion faite des frais de l 'expéclition. 

L'opinion contraire, qw a été longtemps suivie, 
a été abandonnée avec raison; elle risquait, en effet 
de rendre l'abandon du fret illusoire et plll'ement 
nominal ; et elle était contraire au texte de ]a loi, qui 
impose à l'armateur l'abandon du fret sans restriction, 
donc sans déduction. 

264 bis. - Il résulte de là que l'armateur ne erait 
pas fondé à déduire du fret abandonné aux créanciers 
même les salaires des marins engagés au fret. 

265. - D. - Perte de la faculté d'abandon. - Par 
cela même que la ]imitation de la responsabilité mari
time ne résulte, dans notre législation actuelle, que 
d'une faculté qw doit être invoquée par les armatet1rs, 
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elle est sujette à déchéance; et c'est un grave inconvé
nient. car c'est une source d'incertitudes et de difficultés 
qui ~'existent pa là. où la responsabilité est limitée 
de plein droit. 

La faculté d'abandon peut se perdre par une renon
ciation expresse ou tacite d11 propriéfaire ou de l'ar
mateur. 

La renonciation tacite résuJterait d'actes incom
patibles avec la possibilité de se libérer par l'abandon 
de la fortune de mer. Elle est laissée à l'appréciation 
des tribunaux, mais ne doit pas être admise trop faci
lement parce que les renonciations ne se présument pas. 

266. - Ainsi le fait, par le propriétaire ou armateur, 
de reconnaitre sa responsabilité n'implique pas renon
ciation à la faculté de se libérer par l'abandon, tant 
qu'il ne dégénère pas en ratification des actes généra
l cur de la responsabfüté. 

Il en est de même du fait d ·avoir perçu Je fret, ou 
d·avoir hypothéqué le navire, même d'avoir vendu le 
navire, après avoir ét,é pours1ùvi par les créanciers mari
times, car ces actes peuvent être justifiés par les cir
constance . Aprè avoir vendu le navire, et à moins 
de l'avoir vendu pour un prix manifestement insuffi
sant, le propriétaire serait quitte pour abandonner Je 
piix à ]a place du navire. 

266 bi8. - Il faut encore en dire autant du fait de 
faire faire au navùe de nouveaux voyage•, même après 
avoir été assigné en paiement de dettes maritimes. En 
effet, tant que Je navire n'a pas été frappé de saisie, 
il est libre, et l'armateur est maitre de l'utiliser en le 
faisant naviguer; cette continuation de la navigation 
est tellement naturelle et tellement légitime qu'elle 
ne peut pas être reprochée à ] 'armateur comme une 
faute envers les créanciers ; elle n'est donc nullement 
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incompatible avec l'exercice ultérieur de la faculté 
d'a.bandon. 

Cependant il est impossible de ne pas tenir compte 
de l'inconvénient très grave qui peut résulter de là 
pour les créanciers, celui d'exposer le navire à des 
chances de perte qui ne laisseraient rien aux créanciers. 
La jurisprudence a résolu la difficulté par un sophisme : 
elle décide que la destruction totale du navire pendant 
un nouveau voyage fait perdre à 1 'armateur la faculté 
d'abandon; car, dit-on, en faisant faire un nouveau 
voyage au navire, l'armateur a montré qu'il n'avait 
pas l'intention d'en faire abandon, et i ce nouveau 
voyage a bouti à un sinistre, « on peut conclure que 
« l'armateur avait renoncé au bénéfice de l'art. 216 •> (1). 

En un mot la renonciation à la faculté d'abandon 
résulterait, non pas du nouveau voyage entrepris par 
l'armateur, mais de l'is ue de cc voyage! C'est absolu
ment déraisonnable. 

Un remède infiniment plus simple et plus efficace 
découle tout naturellement d'un principe indiqué 
précédemment (2) : l 'armateur est personnellement 
responsable des dégradations causées par lui au navire 
postérieurement à la naissance des dettes dont il veut 
s'affranchir par l'abandon ; la continuation de la navi
gation étant le fait de l'armat,eur, il devra combler de 
ses deniers personnels, c'es1 ·à•dire à même sa fortune 
·de terre, la perte de valeur réstùtant des accidents arrivés 
au navire dans le nouveau voyage ; mai la faculté 
d'abandon lui restera. 

266 ter. - Enfin la lenteur quel 'armateur mettrait 
à user de la faculté d'abandon après avoir été poursuivi 

(1) Douai, 28 décembre 1906, et Cassation rejet, 30 octobre 
1907 (, irey, 1908, 1, 113; Dalloz, 1908, 1, 97). 

(2) V. supra, u 0 258. 
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par les créanciers maritimes, n'entraînerait pas déchéance 
de cette faculté.. En effet la loi n'a fixé aucun délai 
pour l'abandon, et en ltû-même l'abandon n'est pas 
une exception que l'armateur ou propriétaire devrait 
opposer aux poursuites des créanciers ; c'est "-implement 
un mode de libération dont il peut user à son temps. 

Il rérnlte de là que la faculté d'abandon peut être 
régulièrement invoquée en appe] comme en prem.jère 
instance, et, même après une condamnation devenue 
définitive, comme moyen d'exécuter cette condam
nation. 

L'abandon ne deviendrait impo sible que si l'ar
mateur ou prop1iétaire lai.-.sait accomplir par les créan
ciers maritimes des actes d'exécution sur sa fortune 
de terre; car ces actes imp]iquer,üent qu'il _ est obligé 
ur tous ses biens indéfiniment. 

267. - E. - Exercice de la faculté d'abandan. -
En l'absence de toute règle légale sur la manière de 
faire l'abandon du navire et du fret, il suffit à l'armateur 
de déclarer au créancier maritime par lequel il est 
poursuivi en paiement, qu'il hù abandonne comme tel 
le navire et le fret. 

Il faut seulement que l'abandon soit fait purement 
et simplement et sans réserve, san. quoi on n'aurait pas 
à en tenir compte. 

268. - Mais l'abandon ne devient définitif et ne 
produit ses effets que le jour où il a été accepté par les 
créanciers, ou validé par Je tribunal malgré le refus 
mal fondé des créanciers. 

269. - F. - Effets de l'abandtm. - L'effet direct 
de l'abandon du navire et du fret t de libérer complè
tement l'armateur ou le propriétaire des obligations 
nées de~ actes du capitaine ou des gens de l'équipage, 
et _par la de mettre sa fortune de terre à l'abri des pour
swtes des créanciers maritimes. 

Il 1 



188 LIMITATION DE LA RESPONS.AJ3ILI1É 

270. - S'il fallait, en croire certains auteurs, en 
retour de cette libération du débiteur, l'abandon trans
férerait aux créanciers la propriété du navire, par une 
sorte de dation en paiement. Mais cette solution, qui 
est repoussée par la jurisprudence, est absolument 
inadmissible. 

Ses promoteurs n'ont pas réfléchi qu'à ce compte 
la faculté d'abandon serait épuisée par l'usage que l'ar
mateur en aurait fait à l'égard du premier créancier 
maritime qui se serait présenté; si bien qu'elle ne 
pourrait plus être exercée à l'encontre des autres créan -
ciers maritimes qui demanderaient ensuite leur paie
ment; et. alors rien n'empêcherait ceux-ci d 'exercer 
leurs droits sur la fortune de terre de l'armateur. Le 
prétendu effet translatif de l'abandon en détruirait 
l'effet libératoire, et la responsabilité de l'armateur 
ne serait pas limitée. Ce n'est certainement pas là ce 
que la loi a voulu en instituant, l'abandon. 

D'ailleurs toutes les analogies que fouruit le droit 
commun sont contraires à cette conception. L'abandon 
de la fortune de mer est simplement un mode facultatif 
de libération, comme l'abandon des biens d'une suc
cession acceptée sous bénéfice d'inventaire, comme la 
cession des bfons d'un débiteur, comme le délaissement 
d'un immeuble hypothéqué, comme l'abandon de 
l'actif d 'une faillite; de même qu'eux,il donne seulement 
aux créanciers une sorte de mandat irrévocable de 
réaliser les biens abandonnés, pour s'en partager le prix. 

271. - De là notamment les conséquences suivantes : 
l 'abandon ne donne pas lieu à la mutation en douane ; 
l'abandon peut être fait successivement à tous les 
créanciers maritimes qui se présentent , ou plutôt l'aban
don fait à un des créanciers maritimes est opposable 
aux autres qui se préEentent ultérieurement, et que 
l'armateur renverra à se pourvoir contre le premier; 
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Jes créanciers abandonnataires ne peuvent pas s'ap
proprier en nature les biens abandonnés, mais doivent 
procéder à une liquidation régulière de la fortune de 
mer; si, par extraordinaire, cette liquidation lais ait un 
boni après le paiement des dettes de l'expéclition, ce 
boni reviendrait à l'armateur. 

272. - La liqludation de Ja fortune de mer aban
donnée est faite par Je créancier mari6me le plus dili
gent. Et pour cela il ne sera pas besoin de recourir aux 
formalités de Ja saisie; c'est là l'avantage que l'abandon 
offre aux créanciers maritimes à côté des sacrifices qu'il 
leur impose. 

Le créancier abandonnataire fera vendre le navire 
aux enchères publiques (en supposant que le navire 
existe encore aux mains de l'armateur). - Il e fera 
remettre par ]'armateur J s sommes que celui-ci aurait 
reçues des tiers relativement au navire et à l'expédition: 
prix de vente du navire ou de ses débris, fret ou béné
ficef-i analogues, dommage ·-intérêts ou contribution 
pour avaries subies par le navire; et aussi les sommes 
dont ]'armateur serait personnellement comptable à 
raison de détériorations causées au navire par son fait, 
ou à raison de l'emploi du naviie à son usage personnel. 

Il exercera, au !ieu et p!ace de l'armateur, les actions 
pécuniaücs que l'armatem pourrait avoir contre des 
tiers pour les mêmes causes : action en paiement du 
prh encor<' dû de la vente du navire, action en paiement 
du fret non encore recouvré, actions en dommages
intérêts ou action en contribution pour avaries du 
navire. 

Que i de sommes relatives au navire ou à ]'expé
dition avaient été encaissées par des agents de J'arma-
tcur, ce i:erait- comme si J'arma.teur les avait touchées 
lui-même; il devrait les remettre directement aux 
créanciers abandonnataires. - Cela s'appJique même 
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au cas où le capitaine aurait perçu le prix de vente 
du navire, car cet encai sement ne rentrait pas dans 
ses fonctions normales. 

Mais, d'après une opinion unanime, il en est autre
ment en ce qui en est du fret qui aurait été touché par 
le capitaine, parce que l'encaissement du fret rentre 
dans les fonctions de celui-ci, et par conséquent dans 
la gestion de la fortune de mer; en fait, l'armateur n'a 
de fret que ce que lui en remet le capitaine; il est naturel 
qu'il n'en soit comptable que dans cette mesure envers 
ses créanciers maritimes, car autrement sa fortune de 
terre pourrait se trouver atteinte. TI suffit donc à l'ar
mateur d'abandonner aux créanciers sa créance du fret 
contre le capitaine 

273. - Les sommes provenant de la réalisation 
des biens abandonnés par l'armateur ou le propriétaire 
du navire aux créanciers maritimes doivent, être répar
ties entre le créancier qui a pris en mains la 1iquidation, 
et les autres créanciers maritimes qui viendront se 
joindre à lui en temps opportun, c'est-à dire avant 
que les sommes provenant de la liquidation n'aient été 
appropriées par les créanciers qui se sont présentés 
les premiers. 

La répartition doit être faite conformément aux 
règles ordinaires de la distribution par contribution, 
autrement dit au marc le franc des créances, sauf à 
tenir compte des causes de préférence qui pourraient 
appartenir à certains des créanciers maritimes. 

Quant aux créanciers ordinaires de l'armateur ou 
propriétaire, c'est-à-dire ceux à l'égard desquels il est 
responsable indéfiniment sur tous ses biens, ils ne peu
vent pas, en principe, venir disputer la fortune de mer 
aux créanciers abandonnataires, car ils doivent res
pecter l'acte volon1 aire que leur débiteur a légitime
ment fait en abandonnant cette fortune pom préserver 

◄ 
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l'ensemble de son patrimoine des poursuites de ses 
créanciers maritimes. - TI n'en serait autrement que 
s'il s'agissait de créanciers armés de privilèges ou d'hy
pothèques sur Je navire, car ]'abandon n'aurait porté 
aucune atteinte à leur droit spécial. 

274. - Pour donner plus de régularité aux opéra
tions de réalisation et de répartition de la fot tune de 
mer, on les confie quelquefois à un liquidateur ou cura
teur, qui est nommé par le tribunal de commerce à la 
requête de l'armateur ou des créanciers maritimes. 



-



TITRE III 

AFFRll:TEMENT 

275. - Lorsque le8 propriétaires de navires ne les 
-0mpJoient pas eux-mêmes, ils en tirent profit en les 
mettant, moyennant un certain prix, à la disposition 
des tier:s. Tis font alors avec les tiers un contrat qui joue 
un rôle prépondérant dans la pratique et dans la, légis
lation maritimes, et qui eet désigné sous le nom d'affré
tement ou de nolisement. 

Le mot affrétement, qui a une étymologie allemande, 
Pt qui a toujours été employé sur les côtes de l'Océan, 
est aujourd'hui beaucoup plus usité que le mot noJise
mcnt, qui est d'origine latine, et qui était employé 
dans la Méditerranée. 

Quelquefois aussi on donne improprement au contrat 
d'affrétement Je nom de charte-partie, qui désigne en 
réalité un titre destiné à constater le contrat. 

13 
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Nature et variétés de 1 'affrétement 

276. - I. - La nature juridique de l'affré~ement 
esl sujette à discussion, et les idées qui ont cours en 
France eur ce point onl jeté une obscurité très regret
table sur toute la matière. 

D'après la plupart des autetus français, l'affréte
mi=mt est uniquement le transport par navfres; qt:ant 
à la location proprement dite des navire:::, ce serait un 
louage de choee ordinaires. qui ne mériterait pas le 
nom d 'affrét,ement, et r;erait fournis aux règles générales 
du Droit terrestre. - Mais par contre l'affréfement, 
quoique consistant en fait en un transport, devrait 
être considéré juridiquement comme un louage du 
navire, farce qu'ain:::i le veulent le traditions, le textes 
ùu Code de commerce et l'intention des parties: d:im 
!'Ordonnance de 1681, dans se commentaires, p1.ùs 
clans le Code de commerce (art. 273, 286, 287), l'affré
tement est touiour appelé « le louage d'tm vaisseau » ; 

en pratique, les expéditeurs par mer ont soin de spéci
fier le navire qui servira au transport de leurs mar
chandises, donnant par là au contrat le caractère d'une 
location du navire. 

Ce" idées, dont la singularité ressor t de leur énoncé 
même (car E\lles reviennent à dire que la location d'un 
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navire n'est pas un affrétement. mais que l'affrétement 
est une location de navire!) devront céder la place à 
une conception à la fois plus large et plus analytique 
de l'affrétement, qui a été expoeée par )es jurisconsultes 
anglais, et qui est admise dans les autres pays. 

Toute convention par laquelle un navire e t mis 
à la disposition d'tm tiers, soit comme objet du contrat, 
soit comme instrument d'exécuticn du contrat, est un 
affrétement. C'est d'autant moins nia;ble que le Code 
de commerce qualifie positivement d'affrétement « toute 
« convention pour louage d'un vaisseau » (art. 273) ; 
donc la location d'un navire est bien un affrétement, 
régi par la loi maritime. C'est ainsi qu'on désigne 
couramment sous le nom de " navires affrétés * lee 
navires de commerce qu'en cas de besoin l'Etat loue 
pour les employer à des transports de troupes ou de 
muni1ions. 

i\fais <l'au~re part, e1 malgré la formule trop absolue 
du texte, raffré1 ement n'est pas toujours et uniformé
ment un louage du navire; car il n'y a là qu'une manière 
commode et usuelle de parler ,que le législateur a employée 
pour désigner brièvement et sans périphrases les divers 
contrats relatifs à l'utilisation des navires, et qui d'ail
leurs sont tous des variétés de louage. TI en est ici comme 
en matière terrestre, où on appelle loueurs de voitures 
lei:. cochers qui mettent des véhicules à la disposition 
du public, sans clistinguer s'ils se bornent à fournir 
à Jeurs clients des voitures que ceu -ci conduiront 
eux-mêmes, ou s·ils font des course , c'est-à-dire des 
transports, pour leurs clients. 

En réalité, l'affrétement se présente, selon les cas, 
sous trois aspects juricliques différents. 

C'est vraiment une location du navire, c'est-à-dire 
un touage de choses, lorsque le propriétaire d'un navire 
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en cède temporairement la jows:,ance à une personne 
qtri ]'équipera- et l'u1ilisera à la navigation comme elJe 
)'entendra. Il y a alors ce que les Anglais ppeUent 
time charter. 

L'afîrétement es1 enc-ore un louage de chosfS, mais 
compliqué d'une sous-location cle servfres, quand le 
propriétaire d'un navire armé et équipé cède, pour un 
certain temps, la jow siince du navire et les services 
de l'éqwpage à une per~onne qui emploiera le navire 
et l'équipage à des expéditions maritimes. 

Enfin l'a:ffrétement est un cont1at de transport, et 
pas autre chose, toutes les fois que le propriét aire ou 
le locataire d'un navire armé et équipé s·engage à trans
porter sur le navire des marchandises appartenant à 
des tiers. Le fait que ces tiers auraient choisi le navire 
qui servira au transport, ne suffit pas plus à changer 
l'essence du contrat que ne le fait, en matière terrestre, 
la circonstance que le client d"un !.oueur de voit-ures, 
en s'inscrivant pour une course, aurait désigné et fait 
marquer comme louée la voiture dans laquelle il vou
drait être transporté. 

En un mot, sous la désignation générale d 'affréte
ment, il y a des affréternents-lo-uages et des affrétements
transports ; et il est d'autant plu intéressant de les 
discerner qu'un certain nombre de dispositions du Code 
de commerce sur l'affrétement, sont inconciliables avec 
l'idée de louage du navire et ne peuvent s'expliquer 
que par l'idée de transport (1). 

277. - Au lieu de transporter des marchandises pour 
des tiers, le propriétaire ou armateur d'un navire pour
rait transporter des passagers, ou fan:e remorquer d'au-

(1) V. infra, n°• 340, 351, 3€0 bùr, 362 bi.9. 



AFFRÉTEMENT un 

tres navires. Il n'y aurait p alor affrétement, au seni:, 
technique du mot, mais de contrats voisins de l'affré
tement, le contrat, de passage et le contrat de remor
quage, qui doivent être étudiés acce oirement à, l'affré

tement. 
278. - L'affrétement-louage peut donner lieu à 

un ;ous-afüétement de même nature, c'est-à-dire à 
une sous-location, à moins de clause contraire du con
tra< (art. l'il7 C. civil). Beaucoup plu. souvent il donne 
lieu à, de· sous-affrétements-transports : après avoir 
loué le mwire, l' affrétom principal qui e t un armateur, 
prend en charge dans le navire des marchandises appar
tenant à des tiers. 

L'affrétement-transport ne peut pas donner lieu 
à des sous-affré!ements; il pourrait seulement donner 
lieu à une cession par laquelle l'affréteur transmettrait 
à un tier: on drnit de charger des marchandises dans 
]o navire. 

279. - II - L'affrétement est total ou partiel 
selon qu il porte SUL' la totalité ou sur une partie 
seulement du navire (art. 2 6, alin. 4, C. de com.). 

En fait, l'affrétoment-louage ne se conçoit guère 
que pour la totalité d'un navire, tandis quo les affré
tements ou sous-affrétements tran ports sont ~;rès ~ou
vent pa tiels. 

280 - Le affrétemen.s partiel transports pré
sentent quelquefois une modaliué par~iculière : pour 
éviter de voyager en partie ·ur lesu, ou du moins avec 
un chargement in uffisant, J'armafow• stipule que son 
navire ne partira qu'avec une cargaison complète. Il 
est entendu que les contrats passés avec les prenùers 
chargeur::; seront ré:;iliés si, dans un délai fu:é par la 
convention ou par l'usage, l"armateur ne trouve pas 
à faire compléter par d'autres le chargement de son 
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nav:ire. On dit alors qu'il y a affréiement ou char
gement à cuemltte (art. 286, alin. 4, C. de corn) (1). 

Du reste cette clause ne dojt pas être prise trop à 
la lettre: d 'après l'usage, et à moins de convention 
expresse sur ce point, il suffit, pour que les affrétements 
deviennent défirutifs, que le fréteur ait trouvé une 
cargaison éqwvalan1 aux trois quarts du plein de son 
navire. 

281. - L'affrétement peut être organisé de plusieurs 
ma.mères quant au mode de fixation du fret que l'a.ffré
teur devra payer à l'armateur (art , 286, alin. 4, C. de 
corn ,). 

I1 est à ie?n'[,S quand le fret est d'une somme de ... 
par mois, par semaine ou par jour que durera l'affré
tement . 

TI est au vol/age quand le fret est d' une somme de ... 
pour un voyage déterminé. 

I1 est à forfa1·t quand le fret est füé à une somme 
invariable, sans aucune relation ni avec la longueur 
d'un voyage, ni avec la durée de l'emploi du navfre, 
ni avec l'importance de la cargaison. 

Il est au volume quand le fret e t calculé, soit d 'après 
le tonnage du navire, soit d'après le volume des mar
chandises à transporter. - Il e t au poids quand le 
fret est calculé d'après le poids des marchanruses. -
L'unité de volume ou de poids à laquelle se réfère alors 
la convention est variable; mais le plus souvent c'est, 
pour le volume, le t anneau de jauge (qw vaut actuelle-

280. (1) Ce mode d'affrétement es1· pratiq ué par les navires 
qui font ce qu les Anglais appellent le tramping, c'est-à -dire 
des navires vagabonds (tramps) qui, n'ayant pas un ervice 
fixe, comme ceux qui des.servent des lignes de navigation, vont 
chercher et cueillir de8 chargements là où ils ont chance d'en 
trouver. 
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ment 2 mètres cubes 83), et pour le poids, c'est le 
quintal (qui vaut 100 kilogrammes ou seulement 50, 
selon qu'on a entendu par1er du quintal métrique ou 
de l'ancien quintal), ou bien la tonne de mer (qui pèse, 
en principe, 1.000 kilogrammes, mais dont la valeur 
diminue progressivement jusqu'à 150 kilogrammes seu
lement à mesure que le volume des marchandises 
augmente - décret du 25 août 1861). 

L'a:ffrétement serait ad valorem si le fret était réglé 
sur la. valeur des marchandises à transporter. - D 
serait à la pièce si le fret était de tant par colis. 



CHAPITRE II 

Formation et preuve de l 'affrétement 

282. - Comme tous les contrats, l'affrétement se 
forme par le seul concours des volontés des parties. 

En principe, c'est le propriétaire du navire qtù a 
le droit de le frél er ; si le navire appar tenait à plusieurs 
copropriétaires, ce serait la majorité d'entre eux, ou 
l'armateur-gérant auquel cette majorité aurait confié 
l'administration du navire. 

Les sous-affrétements sont conclus par !'affréteur 
principal, qtù est l'armateur du navire. 

En fait, c'est souvent le capitaine qui fai t les affré
tements comme représentant. du propriétaire ou de 
l'armateur. 

283. - Les consentements dont le concoms forme 
Je contrat d'affrétemEnt ne sont soumis à aucune forme 
extérieure. Sans doute, l'art. 273 du Code de commeYce 
(alin. 1) exige que l'affrétement sojt « rédigé par écrit >>. 

Mais cette exigence n'est relative qu'à la preuve du 
contrat; la loi maritime a voulu seulement revenir 
ici aux principes du Droit civil sur les preuves. 

D'où les conséquences suivantes. 
L'affrétement peut très bien être conclu verbale

ment et être prouvé par l'aveu ou par Je serment. 
TI peut aussi être prouvé, non rnulement au moyen 

d'un acte dressé exprès pour le constater, et qu'on 
ap:relle cliarte-partie, mais encore par toute autre preuve 
écrite, telle que la correspondance ou les livres des 
parties. 
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Il pourrai1 même, semble-t-il, être prouvé par 
témoin ou par présomptions avec un commencement 
de preuve par écrit, ou en cas de perte de la chan e
parlie; mais cet.te dernière conséquence est contestée. 

283 Ms. - Il faut ajouter y_ue, d'après un usage 
constant, on n'a jamais appliqué l'e:iJgence de la preuve 
écrite à la navigation au petit cabotage; dans cette 
navigation les affrél ements . e prouvent par tous les 
moyens. 

284 - Toutes les fois que l'affrétement a pour objet 
un transport de marchandises, la I oi veut en outre 
que la reillise des marchandises à bord du navire soit 
constatée, ello aussi, par un écrit qu'on appelle con
naissernent. l\fais elle se borne à imposer au capitaine 
]obligation de délivrer un connais ement au chargeur 
(art. 222 C. de com ), sans exiger que le chargement 
soi• prouvé par un connaissement. Le chargement 
pomrait donc être prouvé par tous les moyens, 
même par témoins ou par présomptions. Du reste 
cela est touL naturel, car il ne s'agit plus là d'un 
contrat, mais d'un simple fait. 

285. - Quoi qu'il en soit. la charbe•pattie esb la 
preuve normale du contrat d'affré~ement, et le connais
sement est la preuve régulière du fait du chargement. 

Généralement les connaissemènts se réfèrent, par 
une clame spéciale, à la charte-part.ie; mais ils ne font 
pa::; double emploi avec elle, car ils prouvent quelque 
cho e de plus qu'elle, le fait matédel du chargement 
sur le navire. 

Bien plus, le connaissement peut suppléer la charte
partie comme moyen de preuve du contrat d 'affréte
ment lui-même. En effet il présuppose l'affrétement 
par cela seul qu'il con~tate que ce contra.~ a reçu 
un commencement d'exécution par le chargemen~ de 
marchandises à bord, et, en fait, il indique ou rappelle 
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les conditions principales du transport., comme le fait 
la charte-partie. 

Aussi, en pratique, n'est-il dressé de charte-partie 
qu'en cas d'affrétement total; pour les affrétements 
partiels on se contente de connaissements, et cet usage 
paraît consacré par l'art. 286, alin. 3, aux termes duquel 
a le fret est constaté par la charte-partie ou par Je 
« connaissement>>, - Il en eRt ainsi notamment en cas 
de sous-affrétement. 

SECTION Jere 

Charte-partie 

FORME DE LA OHARTE·PARTIE 

286. - La charte-partie peu1 être rédigée en la forme 
authentique, ou sous seing privé. 

Elle est authentique lorsqu'elle est, dressée par 
un notaire ou par un courtier maritime. 

Elle est sous seing privé lorsqu'elle est rédigée par 
le fréteur. Dans ce cas elle corn:iste le plus souvent 
en une feuHle imprimée dont les parties remplissent 
les blancs, en y ajoutant au besoin de clauses parti
culières. · 

287. - Les chartes-parties sous seing privé sont 
toujours dressées en autant d'originaux qu'il y a de 
parties ayant un intérêt di tinct. 

Il faut voir là, non pas un simple usage, mais une 
obligation légale en dehors de laquelle la preuve ne 
serait pas régulière (art. 1325 O. civ.); en effet la pensée 
de la loi maritime a été de revenir ici aux règles géné
ra] du Droit civil sur les preuves. 

Il 
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Il est vrai que jadis les actes constatant les noli
sements étaient rédigés en un seul original ; mais ori 
Jes coupait en deux morceaux, pour que chaque inté
ressé eût une moitié de l'acte - c'est même de là 
qu'était venu le nom de charte-partie, c'est-à-dire 
partagée - , et cela équivalait à la rédaction en double. 

§ 2. - MENTIONS DE LA CHABTE-P.ARTIE 

288.. - Pour être complète, c'est-à-dire pour bien 
préciser les conventions des parties, la charte-partie 
doit contenir un certain nombre de mentions (art. 273 
C. de corn.), dont les unes sont es entielles, tandis que 
d'autres sont simplement utiles. 

Ces mentions peuvent être ramenées à cinq points: 
les parties, le navire, le fret, les principales conditions 
d'exécution du contrat, et la date de l'acte. 

1° - Il est natureJJement indispensable d'indiquer 
le nom du fréteur et celui de J'affréLeur. Cependant 
Je nom du fréteur pourrait. être remplacé par celui du 
capitaine de son navire, dans Je cas où l ·a:ffrétement 
aurait été conclu par le capitaine. 

2° - La désignation du navire est indispensable 
quand l'affrét ement constitue vraiment une location du 
navire, car il faut bien qu'on sache quel est l'objet de 
la location. Au contraire, quand l'a:ffrétement constitue 
un transport, la désignation du navire n'a rien d'indis
pensable, le navire n'étant alor · que l'instrument du 
transport; mais elle n·en est pas moins presque toujours 
faite. 

Quand Je navire e t désigné, il l'est tout naturelle
ment par son nom ; mais généralement on y ajoute 
l'indication de l'espèce et du tonnage du navire, quel
quefois même la désignation du capitaine. 
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Il esii naturel aus i, mais nullement indispensable, 
d'indiquer si l'affrétement est total. 

30 - L'indication du fret, c'est-à-dire du prix, soit 
de là location du navire, soit du transport des marchan
dises, est tellement naturelle qu'elle ne manquera 
jamais d'être faite; pourtant elle n'est pas indispen
sable, car on pourrait y suppléer en consultant les 
cours du port de départ. 

4c - L'indication des conditionsd'exécutionducon
trat n'a rien d'essentiel, car, dans le silence de la charte
partie, ces conditions seraient celles d'usage ; mais 
elle a l 'avantage d'éviter toute incertitude. 

Telles sont : la durée de l'affrétement, - le lieu de 
charge et de décharge du navire, - le délai et le mode 
de chargement et de déchargement, - l'indemnité 
convenue ·pour le cas de retard soit dans le voyage, 
-soit dans le chargement ou le déchargement, - etc. 

5° - L'indication du jour de la rédaction de ] 'acte 
est naturelle et usuelle, mais n'a rien d'essentiel. 

289. - A ces mentions principales les parties peu
vent en ajouter beaucoup d 'autres, par exemple une 
clause de chargement à cueillette, des clauses fixant 
le mode de paiement du fret, etc . 

§ 3. - FORCE PROBANTE DE LA CH.ARTE-PARTlE 

290. - Rédigée sous forme authentique, la charte
partie fai t foi jusqu'à inscript ion de faux . 

Rédigée sous seing privé, elle fait foi seulement 
jusqu'à preuve contraire ; mais cette preuve cont raire 
ne pourrait pas êtrn une preuve testimoniale (art. 1341 
C. civil) ; elle ne pourrait êfre que l'aveu, le serment, 
ou lme autre preuve écrite, telle que le connaissement. 



SECTION II 

Connaissement 

291, - Le connaissement ne sert pas seulement à 
l'affréteur à prouver la remise des marchandises au 
capitaine. et au besoin à prouver le contrat d'affré
tement lui-même; il renstÙgne en outre le capitaine 
et le desdnataire sur les conditions dans Jesquel1es le 
tran port doit être effectué. Enfin il représente les 
marchandises transpori ées, car Ja personne qui est 
saisie du connaissement a Je droit exclusif de se faire 
délivrer ces marchandirns par le capitaine; celui-ci 
détient donc les marchandises pour le compte du 
porteur du connaissement, et ainsi le connai~sement 
donne à son porteur la possession civile des marchan
dises en route. 

Considéré à ce dernier point de vue, le connajsse
ment devient un puissant instrument de circulation 
et de crédit : il permet au propriétaire de marchandise 
qui sont en mer de les vendre ou de les donner en gage 
de Ja manière la plus facile. par la seule négociation 
du connaissement. 

§ 1er. - Fo~'1:E DU CONNAISSEMENT 

292. - Le connaissement est toujours un acte sous 
seing privé. Le plus souvent c'est une feuille imprimée 
dont les par ies remplissent Jes blancs. 

293. - Pour que le connaissement joue les rôles 
divers qui viennent d'être signalés, il faut qu'il soit 
dressé au moi.M en quatre exemplaires : un pour ]e 
chargeur, un pour le destinataire, un pour le capitaine, 
un pour l'armateur (art. 282, alin. 1, C. de corn.). Sou
vent même on réserve plusieurs exemplaires du con-
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naissement pour le destinataire, afin de diminuer les 
chances de perte en route. 

294. - En principe, et pour pouvoir servir de titre 
à la fois aux deux parties, les exemplaires du connais
sement doivent être signés par le chargeur et par le 
capitaine (art-. 282, a1in. 2) Mais, dans ]a pratique, 
l'exemplaire remis au capitaine est seul signé par Je 
chargeur, et les autres exemplaires ne sont signés que 
par le capitaine, parce que cela suffit pour qu'ils cons
tatent les droits du chargeur et du destinataire. 

TI faut ajouter qu'aujourd'hui les connaissements 
sont souvent signés par des employés des armateurs 
qui sont chargés spécialement de la réception des mar
chandises. 

§ 2. - MENTIONS DU CONNAISSEMENT 

295. - De même que la charte-partie, le connaisse
ment doit, pour être complet, contenir un certain nom
bre de mentions (art. 281 C. de corn), les unes essen
tielles, les autres seulement utiles. 

Ces mentions se réfèrent à six points: les marchan
diEes chargÉes, les parties intéressées au transport, 
le voyage, le navire, le fret, et la date de l'acte. 

1° - La désignation des marchandises est évidem
ment indispensable. Autant que possible elle doit être 
faite de manière à bien individualiser les marchandises; 
mais Je mode de désignation varie avec Je genre dei:; 
marchandises. 

2° - La désignation du capitaine et celle du 
chargeur sont indispensables, plusque le connaissement 
doit leur servir de titre réciproque. 

◄ 
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Quant à la désignation du destinataire (1), elle est 
utile pour que le capitaine sache à qui il devra remettre 
le;;; marchandises; mais elle n'est pas indispensable, 
parce que le destinataire pourrait changer pendant le 
voyage par suite de la cession du connaissement. 

Cette cession du connaissement est elle-même 
rendue plus ou moins facile par la forme du connaü;se
ment, qui peut être nominatif, ou à ordre, ou au porteur 
(art. 281 in fine). 

Si le connaissement est nominatif, il indique le nom 
du destinataire, et alors il ne pourrait être cédé à un 
tier.,, qu'au moyen d'une signification faite au capi
taine (art. 1690 C. civil); cela rend le connaissement 
clifficilement cessible ; aussi cette forme de connais
sement est-elle peu usitée. 

, 'i le connaissement est an porteur, il n'indique pas 
le nom du destinataire, et il est cessible par la seule 
remise de la main à la main, sans aucune formalité ; 
la t ransmission du connaissement est alors aui,si facile 
que possible ; mais la perte du titre serait à peu près 
irrépara,ble, et ce danger fait que les connaissements 
au porteur sont rares. eux aussi. 

Enfin si le connaissement est à ordre, il indique le 
nom <lu destinataire avec la clause à ordre (à M. N., 
ou à son ordre~, et il est cessible par un simple endos e
ment, c'est-à-dire par lïnclication du nom du cession
naire faite par le cédant :;ur le dos du titre ; la trans
mission du connaissement est alors très facile, et en 

( l) Le destinataire peut êtr ·: ou bien le cha1·1<eur lui-même 
qui. c-1,angeant de résidPnce, uxpédierait ses meubles à on 
nouveau domicile; - on bien 1u1 tiers propriétaire <les mar
ehanclises, qui le.· réclamtira po1u· son propre compt<:J ; _ 
nu bien ncore un t.iers, mandataire de l'expéditeur, auquel 
c:t'l1ii-ci aurait confié le ~oin de rec-evoir les 1narchaudi,ics et 
<p1'on appelle le con,1ignatafre de la cargo.isun. ' 
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même temps relativement sûre. O;est la forme à ordre 
qui donne au connaissement Je caractère d'un instru
ment de crédit : par le simple endossement d'un con
naissement à ordre, des marchandises qui sont en cours 
de transport maritime peuvent être mises successi
vement en la possession d'une série de personnes, et 
Ê,tre ainsi l'objet de nombreuses négociations, ventes 
ou constitutions de gage, comme si elles étaient pré
sentes. Aussi cette forme de connaissement est-eHe de 
beaucoup la plus répandue dans tous les pays. 

30 - L'indication du voyage e.,t inilispensable pour 
que le capitaine sache où il doit aller. 

4° - L'indication du navire est utile, parce qu'ordi
nairement les chargeurs tiennent à ce que leurs mar
chandjses voyagent sur un navire dont iJs connaissent 
les qualités; mais il n'y a là rien d'indispensable. 

5° - L'indication du fret est toute naturelle, puisque 
c·e t Je prix du transport ; mais elle n'est pas indispen
sable, car les parties pourraient se référer tacitement 
au cours moyen du fret. 

6° - Enfin Je connaissement doit tout naturellement 
être daté; et il l'est toujour en pratique; mais cela· 
n'est pas essentiel. 

296. - Outre ces mentions principale . le connais
sement peut renfermer des mentions supplémentaires 
et facultatives, par exemple des indications sur la durée 
du transport, sur le paiement du fret. etc. 

§ 3. - FORCE PROBANTE DU CONNAISSEMENT 

297. - Le connaissement, étant sous seing privé, 
ne fait foi que jusqu'à preuve contraire. - Dans cette 
mesuro il fait foi, non seulement entre les parties inté
ressées au transport, mais encore à J 'égard des tiers 
qui sont en relations avec ces personnes, telles que 
leurs assureurs (art. 283 C. de corn.). - Mais les tiers 
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pourraient faire ]a preuve contraire par tous ]e:; moyens, 
tanùi · que ]es partie ne le pourraient qu'au moyen 
d'un autre écrit, de l'aveu ou du erment (art. l 341 

C. civil). 
298. - Pour que ]e connai._sement fasse ainsi preuve 

complète, il faut, en principe, qu'il soit régulier (art. 
283), notamment qu'il soit igné à la foi par le chargeur 
et par le capitaine ou un autre préposé de l'armateur. 

Mais cette règle comporte deux exception en sens 
inverse l'une de l 'autre. 

En premier lieu, le connaissement signé par le capi
taine Heul fait preuve contre lui et contre ]'armateur; 
en effet il constitue de la part du capitaine une recon
nai~rnncc, c'e:;1 •à-dire un aveu 4.ui le lie, et qui lie en 
même temps 1 armal eur que le capitaine représente 
auprès <les tiers. 

En ·econd lieu et en en inverse, le connai sement 
rédigé conformément aux règles ordinaires ne ferait 
pas preuve suffisante contre les liers dans le cas parti
culier où des marchandises appartiendraient au capi
t ainc. En effet, il n'est pas admi sible que le capitaine 
puisHc i-;e créel' 1m titre à lui-même en se délivrant une 
L' econnaissance de sa propre marchandise. Pour que 
le connaissemen• fasse foi alors contre les tiers, notam
ment contre les assureurs, il fau. que la ignature du 
capitaine soit remplacée par celle de deux hommes de 
1 'équipage (art. :344 C. <le corn.) (1). 

( 1) Dam, une h,\'pothèse voisine, le ~onnuÏl:;sement peut être 
signé C'ommc d'usage par le <'apitaine, mais il risquPrait d'i'-tre 
franduleux: c'p:-;t lorsqu'il c--t relatif (1 dl's march,mdises 
apport,\<•-< do l'étranger par un homme de l'équipage ou par 
un pa.%:tgl'r. Pour dinùnuor ee danger, la loi pl't'Serit Ern char
geur de lai."c;c-r un CXl'mplair<• du connaissement au port de 
char"e, t>ntro les main'l dn <'Or1,,;ul dti France ou du maai-trat 
du lit0 u (art. 345 C. de corn.), .~ 

14 
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299. - Il pourrait arriver que les divers exemplaires 
d'un connaissement fussent également réguliers, mais 
ae fussent pas conformes entre eux; en pareil cas, 
chacun des intéressés serait lié par sa signature (art. 
284 O. de corn.), et ]es connaissements opposés l'un à 
l'autre se neutraliseraient ; il faudrait alors recomir 
à d'autres moyens de preuve. 



CHAPITRE III. 

Obligations du Fréteur 

300. - Il est bien naturel, en étudiant l'affrétement, 
d'envisager les obligations du fréteur. Cependant Je 
Code de commerce n'en dit rien; il ne parle que des 
obligations du capitaine, parce qu'il considère les obli
gations du fréteur comme pesant sur le capitaine. -
C'est que, en fait, c'est souvent le capitaine qui a conclu 
l'affrétement, et presque toujours lui qui l'exécute. 
Mais, en droit, Je capitaine n'agit alors que comme 
mandataire et repréeentant de l'armateur ; c'est 
celui-ci qui est le véritable fréteur, et par conséquent 
c'est lui qui, au fond, est obligé par l'affrétement. 

Quant au capitaine, d'après les principes du Droit 
moderne sur le mandat, il n'est pas obligé personnelle
ment envers les affréteurs par le contrat d'affrétement ; 
il ne le serait que par les fautes qu'il commettrait envers 
eux dans l'exécution de ]'affrétement,, fautes dont 
d'ailleurs l'armateur serait lui-même responsable, comme 
ayant été commises par son préposé dans l'exercice de 
ses fonctions. 

Tels sont, on l'a vu précédemment (1), les principes 
généraux sur la responsabilité du capitaine et de l'ar-

( l) V. supra, n°• 235 et 237. 
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mateur, et il n'y a pas de rairnn pour qu'ils ne s'appli
quent pas ici comme partout ailleurs. 

Néanmoins Je rôle du capitaine en matière d'affré
tement est présenté d'nne tout autre façon par la 
plupart des auteurs français. D'après eux, quand l'affré
tement a pour objet un transport de marchandises, 
les obligations résultant- du contrat pèseraient directe
ment et personnellement sur le capitaine, parce que le 
capitaine deviendrait le préposé et le représentant des 
chargeurs en même temps qu'il est celui de l'armateur : 
en recevant les marchandises dans le navire qu'il com
mande, le capitaine, dit-on, contracte personnellement 
envers les chargeurs des obligations analogues à celles 
du voiturier dans les transports terrestres; la loi 
l'institue Je mandataire des chargeurs pour tout ce qui 
a trait à la conservation et au transport des marchan
dises. 

C'est là une pure affirmation qui ne repose sur rien: 
où est Je texte qui établit ce prétendu mandat légal 
du capitaine par rapport aux chargeurs ? où est le 
principe duquel il découle? - D'ailleurs ce mandat 
est rationnellement inconcevable : le capitaine est 
incontestablement le mandataire conventionnel de 
l'armateur; or les intérêts de chargem sont en oppo
sition avec ceux de l'armateur ; dès lors le ca,püaine 
ne peut pas être en même temps Je mandataire des 
chargeurs ; cette représentation en partie double est 
inadmissible. - Enfin, pour remplir ce prétendu mandat 
légal des chargeurs, le capitaine aurait indispensable
ment besoin du concours de l'équipage ; il faudrait 
donc en venir à, considérer les gens de l'équipage comme 
étant, de leur côté, les préposés légaux des chargeurs! 

Toutes ces complications sonh un produit d'une 
conception erronée de l'affrétement que j'ai dénoncée 
dès le début: la plupart de nos auteurs s'obstinent à, 

-
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considérer ce contrat comme un louage du navire, 
même quand il consiste dans la promesse de transporter 
des marchandises; mais ils ne peuvent s'empêcher de 
reconnaître qu'au fond il y a bien là un transport; 
ne pouvant faire jouer Je rôle de voiturier au fréteur, 
qu'ils ont bien inutilement affublé du rôle de bailleur, 
ils ont impo~é ce rôle au capitaine. 

La réalité des choses est infiniment plus simple ; 
quand l"affrétement a pour objet un transport de mar
chandises, c'est un pur contrat de transport; Je fréteur 
est lui-même le voiturier, et le capitaine n'est que le 
préposé et l'agent d'exécution de l'armateur. C'est 
ainsi que les choses se passent ur terre ; il n'y a aucune 
raison pour qu'il en soit autrement sur mer ; « le capi
« taine n'e. t pas plus le mandataire légal des chargeurs 
« que le conducteur d'un train de chemin de fer n'est 
cc le mandataire des expéditeurs (1) >> ; il peuh seulement 
être amené par les circonstance à agir comme géra nt 
d'affaires <les chargeur en même temps que comme 
préposé de l'armateur. 

Il faut donc maintenir que les obligations nées du 
contrat d'a.ffrétement, tout en étant exécutées par le 
capita.ine, pèsent directement sur l'armateur, c'est
à-dire i-nr le fréteur. 

301. - Ces obligations sont nombreuses; mais, 
pom ê're pré ·entées d'une manière complète et exacte, 
elles doivent être réparties en trois catégories : les 
obliga ions communes à tous les fréteurs, les obliga
tions spéciales au fréteur-bailleur, et les obligations 
spéciales au fréteur-tran porteur. 

( li De Courcy, Questions de Droit maritime, IV. 
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SECTION Jere 

Obligations communes à toQ.s les Fréteurs 

302. - Que J'affrétement constitue une location 
du navire ou qu'il constitue un simple contrat de trans
port, le fréteur est toujours tenu de mettre, en temps 
voulu, et de maintenir pendant le délai convenu, à la 
dispositioo. de !'affréteur un navire en bon état de navi
gabilité. 

303. - I. - En lui même, le navire que le fréteur 
doit mettre à la disposition de !'affréteur peut être un 
navire quelconque, ou bien ce doit être un navire déter
miné, selon que l 'affrétement a porJ;.é lui-même sur un 
navire non désigné ou sm· tel navire en particulier. 

304. - Quand le navire frété a été désigné, il arrive 
souvent que le tonnage en ait été indiqué . Alors, et à 
moins de réserve expresse en sens contraire, le fréteur 
est garant du tonnage déclaré par lui ou par son capi
taine; et celui-ci en est responsable de son côté, parce 
qu'il y aurait faute de sa part à ne pas connaître la 
capacité du navire qu'il commande. 

Si donc le tonnage réel est inférieur au tonnage 
déclaré, le fréteur et le capitaine sont passibles de 
d-01nmages-intérêts envers !'affréteur (art. 289 O. de 
corn.); en outre il y a lieu à une réduction proportion
nelle du fret ; enfin si la différence de tonnage était 
assez importante pour empêcher !'affréteur d'atteindre 
le but en vue duquel il avait conclu l'affrétement, 
!'affréteur pourrait obtenir du tribunal la résiliation 
du contrat en vertu des principes généraux. 

305. - Mais Je fréteur et le capitaine ne sont pas 
responsables de l'insuffisance du tonnage si cette insuf
fisance n'excède pas un quarantième, parce qu'alors 
elle est insignifiante, ou si le tonnage déclaré par eux 
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est celui porté au certificat de jauge, parce qu'alors 
l'inexactitude de lem déclaration est excusable (art 
290 C. de corn.). 

Toutefois cela n'est vrai qu'autant que cette inexac
titude a été commi ·e de bonne foi, par suite d'une 
erreur ; si c'était sciemment que le fréteur ou le capi
taine eus ent déclaré une portée supérieure au tonnage 
réel du navire, il seraient responsables de la différence 
sans restriction (pour peu qu'elle fût appréciable), 
parce que la fraude doit toujours être réprimée. 

306. - Lorsque l'insuffisance de tonnage excède 
un quarantième, - étant, par exemple, de trois qua
rantièmes, - le fréteur est responsable de toute l'insuf
fisance, - trois quarantièmes, - et non pas seulement 
de la différence entre le déficit et la tolérance légale, 
- deux quarantièmes. 

307. - II. - Quel que soit le navire mis par le 
fréteur à la di ·position de ] 'affréteur, ce navire doit 
être en état de naviguer dans de bonnes conditions 
(art. 2H7 C. de corn.). 

Sans cela le frétem serait responsable envers l'affré
t cur, et le capitaine le .-erait avec lui, car il aurait 
{:OnuniK une faute personnelle en acccpt ant le comman
dement d'un navire incapable de terrir la mer. 

308. - Le fait que le navire aurait fait l'objet d\m 
pt·ocèR-verbal de visite favorable ne suffi.rait pas pour 
couvrir la re ·ponsabilité du capitaine et celle de 1 ·ar
mateur (art. 297, alin. 2) ; en effet le procès-verbal de 
vi~tte fait bien pré umer la navigabifü é du navire; 
mai', étant un acte purement administratif, il ne la 
prouve pas d'une manière irréfragable. 

~fais l'affréteur ne erait pas recevable à se plaindre 
du mauvais état de navigabilité du navire mis à sa 
disposition, s'il était prouvé qu'il avait connai sance de 
cet état quand il a conclu l'affrétement, car alors il 
aurait affrété le navir~ tel quel. 
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D'tm autre côté, le fréteur ou le capitaine pourraient 
valablement stipuler qu'ils ne seraient pas responsables. 
si, contrairement à leur opiruon et aux procès-verbaux 
de visite, on venait à découvrir que-le navire n'était 
pas en bon état an moment du départ. En effet, dans 
ce cas encore, l'a,ffréteur n'aurai{ pas à ee plaindre, 
parce qu'il aurait pris le navire tel quel. - Seulement 
cette clause de non-responsabilité ne peut servir qu'à 
un fréteur ou à un capitaine de bonne foi, c'est-à-rure 
qtri ignoraient vraiment les vice du navire, car autre
ment elle serait frauduleuse. 

309. - Toutes les fois que la mauvaise navigabilité 
du navire au départ engage la responsabilité du fréteur 
et du capitaine, elle les rend passibles de dommages
intérêts envers ]'affréteur; en outre elle peut entraîner 
la résiliation de l'a:ffrétement , et par suite la perte du 
fret pour l'armateur (art. 297 , alin. 1, C. de corn.). 

TI y a lieu à dommages-intérêts dans tous les cas 
inru tinctement où l'armatetu' et le capitaine sont 
re pon. ables du mauvais état <lu navire, quelles qu'aient 
été les conséquences de ce mauvai état, car dans tou, 
les ca,: ce mauvais état aura été préjudiciable à ]'affré
teur; seulement le montant des dommages-intérêts sera 
plus ou moins élevé selon l'importance du préjudice 
éprouvé par ]'affréteur. 

309 bi.5. - Y a,-t-il lieu aussi dans tous les cas à la 
réûliation de l 'affrétement ~ - Il est naturel qu'elle 
soit encourue par le fréteur quand !e mauvais état du 
navire est découvert avant le départ e+- rend le voyage 
impossible, ou encore lorsqu'étant découvert après lo 
départ, il est tel qu'il rende impo<=sible l 'arrivée à desti
nation ; alors en effet Je fréteur n'a pas exécuté ses 
obligations, ce qui donne lieu à la résolution du contrat 
en vertu de l'art. 1184 du Code civil. 

Mai il arrive quelquefois que le mauvais état du 

-
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navire n'est découvert qu'au cours du voyage , et qu'il 
.n 'empêche pas le navire d'arriver à destination, parce 
que le capitaine fait 1éparer le navire coûte que coûte, 
et parvient à achever le voyage. - Même dans ce cas 
l'opinion dominante e t que le frételll' a encouru la 
résilia1.ion du contra ... avec perte du fret ; ainsi le veut , 
dit-on, l'art. 29,, qui ne fai L aucune di -tiuc1jon; et 
on ajoute que c'est la just e punition de la témérité ou 
de l'inrnuciance de l'arma teur, qui n'a pa craint d'ex
poser à un sinistre l'éqtùpage et Ja, cargaison du navire. 

Ced c solution doit êt r rejetée comme contraire 
au~ principes et à l'équité. Lori:;que le navire, malgré 
son mauvais ét a . , est parvenu à des1.ination, le cont rat 
a écé exécuté tan bien que mal par le fréteur, et il 
n·esL pas admisRible que J'affrétcur puisse le faire rési
lier po.1r évi-.er d'en payer le pri::;:; on ne doit pa croire 
que le Code ait voulu permettre cela à }'affréteur par 
cela :; ul qu'il a posé une règle dans des termes trop 
générau.-. D'ailleurs il re,;sort de la place qu'occupe 
1 ·ar' 207 rlans le Code, que cet arOcle a envirngé, comme 
l'article qui le précède, l'art. 2!)6, l'hypothè e où le 
navire ne peut pas achever le voyage, laissant ain i 
sou4 l'empire des seuls principes généraux l'hypothèi=ie 
inverse, celle où. grâce à des réparations de fortune, 
le navi re parti en mauvais état parvient à, dest ination. 
Or, d'après les principes, le contrat étant alors exécuté, 
quoique dans de. conditions défectueuses, doit être 
maintenu, et des dommages- intérêts infligés au fréteur 
sont une punition suffisante de cette mauvaise exécu
tion. 

SECTJON JI 

Obligation spéciale du fréteur-bailleur 

310. - Lorsque l'affrétement constitue vraiment 
un louage du navire, le fréteur est tenu, en outre de-
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l'obligation étudiée dans la section précédente, et qui, 
pour ltù, est une obligation do délivrance, d'une autre 
obligation: comme tout bailleur, il doit garantir à. son 
locataire ]'affréteur la paisible jouis ance du navire 
pendant la durée de l'affrétement (art. 1719 C. civil). 

Cette obligation n'a rien de spécial aux matières 
maritimes, elle est régie par le droit commun, auquel 
il suffit de e référer. 

SECTION III 

Obligations spéciales au fréteur-transporteur 

311. - Lorsque l 'affrétement constitue un contrat 
-de transport , le fréteur est tenu, en outre de l'obliga
t ion étudiée dans la ire section, de cinq autres obliga
t ions. 

TI doit : 1 ° recevoir et arrimer dans son navire les 
marchandises à. transporter ; 

2° en délivrer tm connaissement; , 
3° veiller à leur conserva1 ion ; 
4° les transporter à, de, tination an, retard; 
5° les délivrer à, qui de droit. 
312. - Le frétem est tenu et responeable de ce~ 

obligations, non seulement envers les chargeurs, mais 
aussi envers les de. tinataires, pour le quels les chargeurs 
ont implicitement stipulé en même temps que pour 
eux-mêmes. 

§ 1€t. - RÉCEPTION ET ARRDIAGE DES l\fARCHANDISE1' 

313. - Le fréteur doit recevoir à bord de son navire 
la quantité de marchandi es qu'i1 s'est engagé à trans
porter. Il ne pourrait s'y refuser que si les marchandises 
qui lui sont apportées par les chargeurs étaient dange
reuses, ou compromeHantes, ou de dimensions exces
sives. 
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314. - Le fréteur, ou plutôt le capitaine, doit sur
veiller l'embarquement des marchandises, et les arrimer 
convenablement à bord, c'est-à-rure les faire placer 
et disposer de manière à ce qu'elles ne nuisent pas à 
la manœuvre du navire et ne soient pas endommagées 
pendant le voyage. 

L'arrimage varie naturellement avec l'état du navire, 
avec la nature des marchanruses, avec le voyage, etc. 
C'est ainsi que, pour des marchanruses particulièrement 
susceptibles, il y a lieu au fardage, qui consiste à les 
entourer de matières isolantes. 

315. - Quelquefois on convient que l'arrimage sera 
fait par les soins et aux frais du chargeur lui-même. 
Cela n'empêche pas, en principe, le fréteur et le capi
taine d'en rester responsables, car l'arrimage n'en a 
pas moins lieu sous 1 'autorité et sous la surveiJJance 
<lu capitaine; mais alors le fréteur et le capitaine pour
raient décliner cette responsabilité par une clause 
expresse. 

316. - Le capitaine est libre, en règle, d'arrimer 
les marchandises comme il l'entend, à ses risques et 
périls (1). 

Toutefois il y a certains points sur lesquels sa liberté 
à cet égard a été restreinte par la loi. 

317. - D'abord il est défendu de charger des mar
chanruses sur le plancher du premier pont (tillac) du 
navire, sauf cependant dans la navigation au petit 
cabotage (art. 229 C. de corn.). 

( 1) Le capitaine n'est même pas tenu de faire constater le bon 
arrimage. Mais il peut y trouver avantage pour se ménager un 
moyen de couvrir sa responsabilité en cas d'accident • ;ussi 
existe-t~il ~ans les ports importants des experts, appel~ arri
meurs-Jures, auxquels les capitaines peuvent s'adresser dans 
ce but. 
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C'est qu'en effet les chargements sur Je pont sont 
dangereux à la fois pour les navires, dont ils déplacent 
le centre de gravité, et pour les marchandises, qu'ils 
exposent aux intempéries et aux coups de mer. Mais 
ces dangers sont beaucoup moins grands dans le petit 
cabotage qui ne comporte que des traversées très 
courtes. 

317 bis. - Du reste, même dans une navigation 
au petit cabotage, le chargeur pourrait stipuler que ees 
marchandises ne seront pas placées sur le pont, mais 
seront chargées 1Jous couverte. 

Réciproquement, dans une navigatfon au long
CQurs ou au grand cabotage, le chargeur pourrait con
sentir à. ce que es marchandises fussent placées sur le 
pont. Mais, pour éviter des contes1 ations, la loi veut 
que ce con entement oit donné par écrit (art. 229) ; 
cela n'empêche pas qu ïl pourrait être prouvé aussi 
par l'aveu ou par le serment, peut-être même par 
témoins s'il y avait 1.m commencement de preuve par 
écrit, ou s'il s'agissait de marchandises dont la valeur 
ne dépasserait pas 150 francs. 

318. - Si le capitaine chargeait des marchandises 
sur le pont sans l'assentiment des chargeurs ou malgré 
leur défense (selon que la navigation serait au long 
cours ou au petit cabotage), il engagerait sa responsa
bilité et celle de son armateur (art. 229 C. de corn.). 

319. - Il faut ajouter que, dans les cas où le capi -
taine a le droit de charger sur le pont (1), il doit prendre 

( l) La prohibition de charger sur le pont doit être appliqu6e 
au chargement dans la dunette ou dans le rouf, c'est-à-dire 
dans les cabines élevées sur le pont. L'autorisation de charger 
sur le pont entraînerait celle de charger dans la dunette ou 
le rouf, mais pas au-de'>sus • 
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certaines précautions spéciales qu'e:rige ce mode de 
chargement, at tacher les marchandises, et au besoin 
les couvrÎl'. 

320. - En second lieu et en vertu d'une loi du 
20 décembre 1892, un décret du 1er décembre 1893 
a posé des règles sur Je fardage, et sur Je chargement 
des barres de fer, des grains et des liquides. 

§ 2. - DÉLIVRANCE D'UN CONNAISSEMEl-."'T 

321. - Le fréteur doit fournir aux chargeurs une 
reconnaiesance écrite, ou connaissement, de Jeurs 
marchandi es (art. 222 C. de corn.). 

322. - Le connai .. sement doit être renus par le 
capitaine à chaque chargeur dans les 24 heures après 
l'embarquement des marchandises (art. 282, alin. 2, 
C. de corn.). 

l\Iais les marchandises peuvent avoir été déposées 
depuis plusiems jours déjà par le chargeur dans les 
magasins du fréteur. D'un aut.re côté, le capitaine ne 
doit à, chaque chargeur qu'un seuJ connaissement pour 
toutes les marchandises expédiées au même destina
taire, et l'embarquement de ces marchandises a pu 
durer plusieurs jours. Donc la délivrance du connais
sement serait souvent tardive par rapport à la remise 
des marchandises; en pareil cas il est d'usage que 
l'armatem donne aux chargeurs, au moment même 
de la renuse des marchandises, des reçus provisoires 
qui sont échangés ensuite contre de véritables con
naissements. 

§ 3. - ÜONSERVATJON DES MARCHANDlSES 

323. - Le fréteur, et le capitaine qui le représente 
pendant le voyage, doivent veiller à la conservation 
des marchandises qui leur ont été confiées ; ils sont 



222 CONSERVATION DES MARCHANDISES 

« responsables des marchantlises dont ils se chargent >) 

(art. 222 C. de corn.). 

Cette responsabilité ne commence pas seulement 
au moment où les marchandises sont chargées dans le 
navire, pour finir au moment même où elles sont débar
quées. Elle commence dès le moment où les marchan
dises ont été remises, n'importe en quel lieu, au fréteur 
ou à ses agents, pour être transportées par mer; et 
elle ne finit qu'au moment où elles sont délivrées au 
destinataire par le fréteur ou par ses agents. - Preuve 
évidente que les obligations nées de l 'affrétement 
pèsent directement sur l'armateur. 

324. - I. - Acci'dents dont le fréteur est responsable. 
Comme tout voitmier, le fréteur est réputé avoir 
reçu en bon état les marchandises qui lui ont été confiées; 
car il a pu les examiner en les recevant, et par cela seul 
qu'il les a prises sans observation, il a reconnu tacite
ment qu'elles étaient en bon état. Si donc par la suite 
il ne les restitue pas, ou s'il les rend détériorées, il est 
naturel qu'il soit responsable de cette perte ou de cette 
détérioration, et cela de plein droit, c'est-à-dfre sans 
que les chargeurs ou destinataires aient rien d'autre 
à prouver contre lui que le fait même de la non
restitution ou de 1a détérioration. 

Le fréteur ne pourrait échapper à cette responsabi
lité qu'en démontrant que ]es marchandises ont subi 
un sinistre provenant d'une cause qui lui est étrangère, 
c'est-à-dire d 'une force majeure, ou d'un vice propre 
des marchandises, ou d'une faute du chargeur lui-même. 

325. - La force majeure fait natutellement cesser 
la responsabilité du fréteur et celle du capitaine (art. 
230C. decom.), car nul n'a à répondre de la force majeure 
qui l'a empêché de faire ce qu'il avait promis (art. 1148 
C. civil). 
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325 b?'.s. - D importe de remarquer à ce propos 
que, dans les transports maritimes, la force majeure 
se présente som•ent avec ce caractère part,iculier qu'elle 
contraint le capitaine à détruire ou à détériorer lui
même les marchandises qu'il a pour devoir deconserver. 

Par exemple, pendant le voyage, le capitaine 
manque d ''argent pour faire face à une nécessité urgente, 
et e t réduit à consommer ou à mettre en gage des 
marchandises (art. 234 et 249 C. de corn.}; ou bien le 
navfre a besoin d'être allégé pour échapper à un péril 
imminent, et le capitaine fait jeter à la mer une partie 
de la cargaison (art. 410 C. de corn.). - En pareil cas 
le capitaine a été contraint par la force majeure à 
porter la main sur les marchandises ; sa responsabilité 
et celle de son armateur sont à couvert comme dans 
les cas de force majeure simple. 

326. - Toutefois Je capitaine et le -fréteur invo
queraient en vain la force majeure, si J 'action de cette 
force avait été précédée d'une faute commise par eux, 
et dont Je résultat aurait été d'exposer les marchan
dises à l'action de la force majeure qui en a amené la 
perte ou la détérioration. 

Par exemple, Je navire s'est échoué sur un écueil 
inconnu, après que Je capitaine avait dérouté ; ou bien 
le navire a sombré après être parti en mauvais état 
ou avec un mauvais arrimage, et a fait naufrage. 

327. - Les conséquences du vice propre des mar
chandi es ne peuvent pas non plu être reprochées au 
fréteur et au capitaine (argument des art. 103 et 310 
C. de corn.) . - On entend par vice propre, soit une 
~étérioration antérieure au voyage, soit une disposi
t10n naturelle de la chose à s'altérer d'elle-même. 

328. - Il en est de même des conséquences de ]a 
faute du chargeur, car celui-ci et ses cointéressés seraient 
mal venus à se plaindre d'un accident qu'il a provoqué. 
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Il y aurait faute du chargeur, par exemple, en cas 
d'emballage défectueux des marchandises, ou en l'ab
sence de déclaration de la nature particulièrement 
susceptible de certains objets. 

329 - Conformément aux principes généraux sur 
les preuves, c'est au fréteur et au capitaine de prouver 
la force majeure, le vice de la chose, ou la faute du 
chargeur, qu'ils allèguent pour s'exonérer de la res
ponsabilité d'un sinistre, 

Réciproquement, si le chargeurs ou destinataires 
répondaient que la force majeure invoquée par le 
fréteur a été précédée d'une faute imputable au fréteur 
ou à l 'un de ses agents , ce serait à eux de prouver leur 
al] égasi on. 

Du reste la preuve peut 
par les autres par tous le 
d'établir des faits. 

être faite par les uns ou 
moyens, puisqu'il s'agit 

330. - Clauses de non-responsq,bilité. - Le fréteur 
a un moyen plus radical de mettre sa responsabilité 
à couvert; c'est de la décliner à] 'avance par une con
vention faite avec les chargeurs. 

A l'exemple de leurs confrères d 'Angleterre, les 
armateurs français ont pris l'habitude d'insérer dans 
les chartes-parties ou dans les connaissements des 
clauses portant qu'ils ne répondront pas des fautes ou 
négligences (d'où le nom anglais de cl,ause de nigti

gence) de leurs équipages,· quelquefois même de leurs 
fau tes perrnnnelles. 

Ces clauses sont aussi dangereuses pour les chargeurs 
qu'elJes sont avantageuses pour les armateurs; aussi 
ont-elles suscité d'ardentes polémiques dans i ous les 
pays des doux mondes, et soulevé l'une des controverses 
les plus vives et les plus touffues de tout le Droit privé. 

A l'origine elles furent considérées comme immo· 
rales, illicites et non avenues. C'est, disait-on, un prin· 

• 
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cipe absolu que nul ne peut stipuler qu'il ne répondra 
pas de ses fautes, car l'ordre public ne permet pa 
qu'une personne s'assure à l'avance l'impunité. Par 
suite on ne peut pas stipuler non plus qu'on ne répondra 
pas des fautes de ses préposés, car la responsabilité 
du préposant est basée sur l'idée qu'il a commis lui
même une faute en choisissant mal ou en surveillant 
mal ses préposés. - En un mot, les règles des art. 
1382 et 1384 du Code civil sont des principes supérieurs 
auxquels les conventions privées sont impuissantes à 

déroger. 
Ce système excessif, qui faisait trop bon marché 

de la liberté de conventions, ne put être maintenu 
longtemps, et bientôt on y apporta une atténuation 
notable qui constitua un second système. Les clauses 
de non-responsabilité sont nulles, disait-on encore, 
dans leur sens direct, et en tant qu'elles supprimeraient 
la responsabilité du fréteur; mais, prises dans un sens 
détourné, elles ont un effet utile, celui d'empêcher le 
fréteur d'être responsable a priori des accidents arrivés 
aux marchandises : le fréteur deviendrait seulement 
responsable de ces accidents si les chargeurs ou desti
nataires réussissaient à prouver contre lui que les acci
dents sont dûs à une faute commise par lui ou par ses 
préposés. - En un mo1., les clauses de non-responsa
bilité, sans avoir d'effet sur le fond, déplacent au moins 
le fardeau de la preuve. 

Ces deux opinions ne reposaient, en réalité, que sur 
un préjugé. Le prétendu principe d'après lequel nul 
ne pourrait stipuler l'irresponsabilité de ses fautes, 
est une invention malheureuse de Pothier et de ses 
contemporains; les jurisconsultes romains n'avaient 
jamais hésité à décider, et avaient montré par des 
exemples pratiques, que tout contractant peut stipuler 
l'irresponsabilité de ses fautes non dolosives, c'est-à-

1;; 
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dire non intentionne11es (Digeste, L., t. 17, de regulis 
juris, fragm. 23). 

Là était Ja vérité, et cela a été mis en pleine lumière, 
de nos jours, par Ja pratique quotidienne d'un contrat 
que les Romains n'avaient pas connu, le contrat 
d'assurance. L'assurance a pour but et pour résultat 
de protéger l'assuré non seulement contre ]es dom
mages à lui causés par ]a force majeure ou le fait des 
tiers, mais aussi contre ceux camiés par les fautes de 
ses employés, ou même par ses fautes personneJles, 
du moment où ses fautes personnelJes ne sont pas volon
taires ou inexcusables (exemple, l'assurance contre 
l'incendie); il n'y a là rien que de très moral et de très 
licite. 

Mnsi l'armateur pourrait faire couvrir par une 
assurance la responsabilité des fautes de ses prépo:;;és, 
ou de ses fautes personnenes, sauf ses fautes person
nelles volontaires, et peut-être aussi ses fautes trop 
lourdes (1). Donc il peut écarter à l'avance et dans la 
même mesure cette responsabilité par une clause du 
contrat d'affrétement, car le résultat juridique et pra-
tique des deux procédés est identique (2). · 

Cette troisième solution a justement triomphé 
en doctrine dans tous ]es pays ; elJe a été adoptée par 
Ja jurisprudence belge (3), et par la jurisprudence hol
landaise. Mais notre jurisprudence française ne s'y 
est raHiée que moyennant une distinction assez subtile, 

( 1) La question de savoir si la faute lourde doit être a.ssimilée 
an dol est une question de droit commun sujette à discussion. 

(2) Vainement a-t-on objecté que les clauses de non-respon
sabilité ne comportent aucune charge, tandis que les assurances 
comportent des primes; c'était une erreur matérièlle, car la 
non-responsabilité des armateurs correspond à un abaissement 
de leurs tarifs. 

(3) Caasatfon belge, 12 novembre 1885 (Sirey, 1887, 4, 9), 
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qui constitue une transaction entre les deux dernières 
solutions doctrinales : par d'innombrables arrêts elle 
a décidé que les clauses de non-responsabilité stipulées 
par les armateurs sont pleinement valables et complè
tement efficaces en ce qui concerne les fautes des pré
posés qui échappent en fait à la direction et à la sur
veillance des armateurs, c'est-à-dire les capitaines 
et gens d'équipage; - mais qu'au contraire, en ce 
qui concerne les fautes des armateurs eux-mêmes, et 
celles des agents employés à terre par ]es armateurs, 
elles ont seulement pour effet de mettre la preuve de 
ces fautes à la charge des chargeurs ou destinataires (I). 

331. - Tout en proclamant la validité des clauses 
de non-responsabilité, i1 faut avouer qu'elJes sont 
exceptionnelles et susceptibles de dégénérer en abus. 
Aussi convient-il de ne les admettre que sous certaines 
réserves. 

Avant tout, il faut qu'eJles aient été acceptées par 
les chargeurs. C'est ce qui a lieu lorsque ces cJauses 
sont insérées dans des connaissements que les chargeurs 
ont signés, ou dont ils se sont servis eux-mêmes sans y 
avoir apposé leur signature. Mais il ne suffirait pas que 
Je fréteur eût déclaré dans des annonces ou prospectus 
qu'il déclinait toute responsabilité. 

332. - D'un autre côté, les clauses de non-respon
sabilité doivent être interprétées restrictivement. 

D'abord, pour qu'on puisse leur donner pour effet 
de supprimer la responsabilité des fautes, il faut qu'el1es 
soient conçues en termes assez larges pour englober 
les fautes ; si elJes ne visaient que certains accidents 
ou dommages, elles ne feraient qu'intervertir la preuve, 

(l) Cassation 14 mars 1877, 9 novembre 1898, 5 décembre 
1910 (Sirey, 1879, 1,428; 1899, 1,398 ; 1911, 1,129. - DaHoz, 
1877, 1,449; 1899, 1,243.) 
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et laisseraient aux intéressés la possibilité de faim 
renaître la responsabilité du fréteur en prouvant que 
]'accident est dû à une faute , - C'esl ainsi qu'il faut 
entendre les clauses de non-responsabilité du « bris », 
de la « casse », de la cc mouillure », et d'une manière 
plus générale, des cc avaries >>. 

Ensuite, même quand les clauses de non-responsa
bilité visent les fautes, elles ne doivent être appliquées 
qu'à la catégorie de fautes visée: par exemple, si l'ar
matèur a stipulé qu'il ne répondra pas des fautes nau
tiques, il n'échappera qu'à la responsabilité des fausses 
manœuvres du navire, et restera responsable des fautes 
commerciales, c'est-à-dire de celles commises dans le 
maniement des marchandises. 

De même encore, si les clauses de non-responsa
bilité visent les fautes de certaines personnes, elles ne 
peuvent pas être appliquées aux fautes d'autres per
sonnes: par exemple, si l'armateur a stipulé qu'il ne 
répondrait pas des faits du capitaine et de l'équipage, 
il reste responsable de ses fautes personnelles, et même 
de celles d'employés ou agents étrangers à l'équipage 
du navire frété. 

333. - Enfin on comprendrait, et il serait peut-être 
désirable que le législateur réglementât les clauses de 
non-responsabilité, pour en supprimer les inconvénients. 

Il ne faudrait pas songer à étendre aux transports 
maritimes la solution brutale et excessive (on l'a bien vu 
pendant la dernière guerre) qu'une loi du 17 mars 1905 
a édictée pour les transports terrestres, en déclarant 
nulle et non avenue toute clause de non-responsabi
lité; les rédacteurs de la loi de 1905 ont déclaré eux
mêmes qu'elle ne s'appliquait pas au commerce mari
time. On ne pourrait, en effet, prohiber complètement 
les clauses de non-responsabilité dans les a:ffrétements 
sans porter un coup mortel à notre marine, en imposant 
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que celui-ci est ou n 'est pas responsable de ces acci
dents. 

335 - 1re Hypothèse: accidents engageant ta 
responsabilité du fréte?Jr. - Lorsque le fréteur est res
ponsable d'un accident arrivé aux marchandises, il 
doit des dommages-fotérêts au chargeur ou au deati• 
nataire, 

Ces dommages-intérêts seront plus ou moins cousj
dérables selon la gravité de l'accident, et, à défaut d 'un 
règlement amiable entre les parties, ils seraient fixés 
par le tribunal d'après les principes du droit commun 
(art. l149all51 C. civil). 

IJs pourraient aussi être fixés à l'avance et à forfait 
par une clause de l'affrétement (art. 1152 C. civil); 
et il est à remarquer que la validité des cJauses Hmi
tatives de la responsabilité des armateurs n'a jamais 
été mise en doute, bien que ces cla~ses constituent , 
pour partie, des clauses de non-responsabilité. 

Seulement, nonobstant ces clauses, l'indemnité 
redeviendrait intégrale si Jes chargeurs ou destinataires 
réussissaient. à prouver que les accidents sont dûs à un 
fait volontaire de l'armateur. 

336. - Le paiement des dommages-intérêts ainsi 
dûs aux chargeurs ou destinataires est garanti par un 
privilège sur le navire (art. 191 et 280 C. de corn.), 
privilège spécial au Droit maritime. 

337 .. - Indépendamment de cette indemnité, les 
chargeurs ou destinataires pourraient-ils se dispenser 
de payer le fret, en considérant l 'affrétement comme 
résilié 1 - Cela dépend de la gravité de l'accident. 

En cas de perte totale des marchandises, ils n'au
raient même pas besoin de faire prononcer la résiliation 
du contrat par 1a justice; l'affrétement tombe de 1ui
même, faute d'objet. - Toutefois les chargeurs ou 
destinataires devraient payer le fret s'ils réclamaient 
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comme indemnité la valeur des marchandises à desti
nation. 

En cas de perte partielle ou d'avaries, le contrat 
pourrait être résilié pour le tout, mais cette fois par 
décision judiciaire, si les marchandises étaient hors de 
service et qu'elles fussent laissées pour compte au 
fréteur, car alors l'accident dégénère en perte totale 
pour les intéressés. 

Que si ]a perte partielle ou Jes avaries n'avaient pas 
détruit l'utiJité des marchandises, la perte partielle 
donnerait Jieu, de plein droit, à une résiliation propor
tionneUe du contrat, donc à une réduction du fret, à Ja 
condition toutefois que cette perte eût une certaine 
importance; - quant aux simples avaries, elles ne 
sauraient au1 oriser les chargeurs ou destinataires à 
laisser les marchandises pour compte, ni même à de
mander une réduction du fret; ]es dommages-intérêts 
qui leur sont dûs sont alors la seule conséquence de 
]'accident. 

338. - 28 Hypothèse : accidents n'engageant pas 
l,a responsabilité du fréteur. - Lorsque le fréteur n'est 
paa responsable des accidents arrivés aux marchan
dises, il ne peut être question de dommages-intérêts 
dûs par lui aux chargeurs ou destinataires ; mais ceux-ci 
n'auraient-ils pas du moins droit à la résiliation du 
contrat, ce qui les dispenserait de payer Je fret 1 

Cela dépend des cas.-Avant iout il faut s'attacher 
à la cause du t'inistre. Or cette cause peut être; soit 
une force majeure ayant atteint directement les mar
chandises, soit un sacrifice imposé au capitaine par 
la nécessité, soit le vice propre des marchandises, soit 
la faute du chargeur, soit même une faute du fréteur 
ou de ses agents, mais couverte par une clause de non
responsabilité. 
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339. A. - Si les marchandises ont été détruites 
ou avariées par une force majeure directe, il faut faire 
une sous-distinction entre la perte, soit totale, soit 
partieUe, et les avaries. 

340. - A bi8. - Lorsque la force majeure a entraîné 
une perte de marchandises, Je contrat est résilié de 
plein droit, et Je fret cesse d'être dû, dans la mesure où 
les marchandises ont péri : pour Je tout en cas de perte 
totale, pour partie en cas de perte partielle. Le Code de 
commerce dit formellement qu' « il n'est dû aucun fret 
« pour les marchandises perdues par naufrage ou 
• échouement, pillées par des pirates ou prises par les 
~ ennemis >> (art. 302, alin. 1). 

C'était déjà la solution du Droit romain (Digeste 
L. XIX, t. 2, fragment 15, § 6), ce fut celle du Droit 
coutumier, et e1Je se retrouve dans toutes les législa
tions étrangères modernes. 

L'ancienneté et l'universalité de cette règle sont 
la meilleure preuve de son excellence. Pourtant ]a 
plupart des auteUl's françaie, la dénoncent comme 
contraire aux principes généraux: dans un louage 
de choses (et l'affrétement, disent-ils, est un louç1,ge 
du navire), la force majeure qui empêche le locataire 
de jouir de la chose louée n'entraîne ]a résiliation du 
bail et la cessation du loyer que pour l'avenir (art. 
17 22 C. civil) ; donc Je chargeur devrait êti-e obligé de 
payer le fret jusqu'au jour de l'accident, car il a joui 
du navire jusqu'à ce moment. 

Ces critiques sont inexact es, parce qu'e1Jes viennent 
d'une conception en-onée de l'affrétement, et elles sont 
la condamnation de cet te conception. L'affrétement 
est ici purement et simplement nn transport, c'est-à
dire une orte de louage d'ouvrage par entreprise. Or, 
en cas de perte fortuite des choses confiées à un entre
preneur, le Code civil (art. 1790) décide, sans que per-

• 
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sonne ait ja.mais trouvé à y redire, que l'entrepreneur 
n'a droit à, aucun salaire. L'art. 302 du Code de com
merce ne fait qu'appliquer logiquement cet te règle 
de droit commun au fréteur; et rien n'est plus naturel, 
car du moment où les marchandises périssent en route, 
l'expéditeur ne retire aucune utilité du transport 
partiel déjà effectué, et le fréteur n'a pas rempli son 
obligation ; munera vehendi functus non e~t, comme 
disait la loi romaine; dès lors il n'a droit à aucun salaire. 

340 Ms. - Mais la convention contraire est possible, 
et elle est connue sous le nom de clause de fret acquis. 

Le fréteur peut stipuler que, malgré la perte acci
dentelle des marchandises, il conserverait le fret, qui 
lni aurait été payé d'avance (art. 302, alin. 2) ; il pourrait 
même stipuler que le fret, payable seulement à desti
nation, lui serait dû à tout événement, car ce que la 
loi dit de l'une des formes de la clause s'applique à 
l'autre par identité de motifs. 

341. - A ter. - Lorsque la force majeure a causé 
seu1ement des détériorations aùx marchandisee, le 
chargeur ne peut pas, en principe, obtenir la résiliation 
du contrat avec dispense de payer Je fret, même en 
Jaissant les marchandises pour compte au fréteur (art. 
310, alin. 1, C. de corn.). 

C'est encore une règle ancienne, qui vient du Droit 
coutumier, et qui a passé dans les législations étran
gères. Cependant elle a soulevé, elle aussi, des criti
ques de valeur inégale. 

On reproche souvent à l'art. 310 d'être en contra
diction avec l'art. 302, parce que la détérioration peut 
être telle qu'elle enlève toute valeur aux marchandises 
et qu'elle équivaille ainsi à la perte. - Sous cette forme' 
~a critique n'est pas exacte : au point de vue juridique: 
11 Y a une différence essentielle entre la déiérioration 
et la perte, et, par suite la loi a pu les traiter différem-
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ment ; si Je fréteur perd son fre~ en cas de perte, même 
accidentelle, des marchandises, c'est parce qu'il ne 
remplit pas - malgré lui, il est vrai, - son obligation 
de transport à destination; au contraire, dans le cas 
de détérioration des marchandises, si grave que soit 
cette détérioration, le fréteur conduit les marchandises 
à destination, munere vehendi functu,s est, et par con
séquent, dans la 1'Îgueur des principes,il a droit à son 
salaire. 

Mais, à force d'être logique, cette solution est con
traire à, l'équité et aux besoins de la pratique. Il est 
d'une rigueur extrême de contraindre le chargeur à, 

payer intégralement le port de marchandises qui sont 
peut-être tellement avariées qu'elles n'ont plUB de 
valeur ; c'est à, ce point de vue qu'il est vrai de dire 
que la détérioration équivaut, polll' le chargeur, à la 
perte, et. qu'il est injuste de rendre sa condition plus 
dure dans un cas que dans l'a.utre. 

Les législateurs maritimes l'ont compris eux-mêmes, 
car ils ont tempéré par une exception la règle du paie
ment intégral du fret malgré la détérioration des mar
chandises : si les marchandises sont des liquides en 
futailles, et que ces liquides aient coulé au point que 
les fûts soient presque vides, les futailles peuvent ê'tre 
abandonnées pOUl' le fret (art. 310, alin. 2). 

Mais pourquoi avoir restreint cela aux liquides en 
fûts, alors qu'on pourrait en dire autant d'autres mar
chandises, telles que des grains ou des farines en sacs? 
Il serait à souhaiter que l'exception fût convertie en 
règle, et que, par une dérogation équitable aux principes, 
les chargeurs et destinataires fussent, admis par la loi 
à abandonner au fréteur les marchandises détériorées 
fortuitement, afin de se dispenser d'en payer le fret . 
Du reste c'est ce qui se passe le plus souvent dans la, 
pratique, et en fait l'art. 310 du Code de commerce 
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n'egt guère appliqué, les armateurs ayant le bon fü! prit 
de ne pas s'en prévaloii'. 

341 bis. - La convention des parties peut déroger 
aux dispositions de l"art. 310, comme à celles de l'art. 
302, soit en généralisant Ja faculté pour ]es chargeurs 
et destinataires , d'abandonner pour le fret Jes Jiquide,<1 
en vidange, soit au contraire en écartant cette faculté 
même pour les liquides (claue=e vide comme plein). 

342. - B. - Si les marchandises ont souffert d'un 
sacrifice fait par Je capitaine dans l'intérêt commun 
du navire et de Ja cargaison, il y a ceci de particulier 
que le chargeur est en droit de se faire rembourser par 
les autres intéresség la valeur de ses marchandises 
(a.rt. 234 et 415 C. de com.). 

Par suite le chargeur ne peu~ pas invoquer la perte 
de ses marchandises pour faite résilier le contrat et 
éviter de payer le fret : étant remis par l'indemnHé 
(contribution) qu'il reçoit dans une situation aussi 
approchée que possible de celle où il serait si ses mar
chandises étaient arrivées à bon port, il doit ip.tégra.le
ment le fret (art. 298 et 301 C. de corn.). 

343. - C. - Si les marchandises ont péri ou ont 
été avarié"" par suite de leur vice propre, le chargeur 
ne peut paH :;e refuser à payer le fret, sous prétexte de 
résiliation du contrat (art. 310, aJin. 1, C. de corn.) ; 
c'était à lni à ne pas faire voyager dos marchandises 
trop susceptibles. 

Seulement il résulte de l'alinéa :! de l'art. 310 que, 
s'il s'agi~sait de liquidet> en fût8_ et que ces liquides 
eusHont coulé par suite de leut vice propre, par exemple 
par suite de leur fermentation qui aurait fait éclat.cr 
les fûts, le chargeur pourrait a ba.ndonner les futailles 
~u !réteur pow: tout fret. Cette e.:rception, qui ét.ait 
equttable mais insuffisante dans le cas de force · ma, Jeure, 

_______ ,. 



236 .ACCIDE TS DES :.\IARCHANDJSES 

est d'une criante injustice en cas de vice propre des 
marchandises. 

343 bi.s. - Du reste ici encore les règles légales peu
vent être modifiées par la convention, et, sont souvent 
laissées de côté. 

344. - D. - Si les marchandises ont péri ou ont 
été avariées par le fait du chargwr, par exemple par 
suite d'un emballage défectueux, le chargeur ne peut 
pas refuser de payer intégralement le fret ; c'est évident. 

Et ici heureusement il n·y a pas à faire d'excep:ion 
pour les liquides en fûts, l'art. 310 ne visant pas le 
cas de faute du chargeur. 

345. - E. - Enfin si les marchandises ont péri ou 
ont été détériorées par tme faute du fréteur ou de ses 
agents couverte par une c'lause de non-responsabilité, 
on a enseigné et il a été jugé que le chargeur n'en devait 
pas moine payer le fret, parce que la clause de non
responsabilité équivaudrait, de la part du fréteur, à 
une clause de fret acquis. 

Solution regrettable basée sm· une exagération. 
La vérité est que les clauses de non-responsabilité 
reviennent à assimiler les fautes à des cas fortuits ; 
par suite, conformément à l'art. 302, le chargeur doit 
être admis à ne pas payer tout ou partie du fret lorsque 
les marchandises ont péri en tout ou en partie, ou sont 
détérioréee au point d'être inutilisables. C'est bien a'"sez 
que le fréteur évite de payer indemnité au chargeur, 
ce serait trop qu'il pût se faire payer le fret comme 
s'il avait bien exécuté le cont,rat. 

§ 4. - TRANSPORT A DESTINATION 
1 

346. - Le capitaine, représentant du fréteur, doit 
transporter les marchandises à de tination dans le 
délai fixé par la convention, ou à défaut de convention 
expresse sur ce point, dans le délai fixé par l'usage. 

Ill 
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Pour cela le capHaine doit d'abord partir le plus tôt 
possible après la fin du chargement, dans les 48 heures 
d'après les usages. 

Ensuite il doit suivre la route la plus directe et la 
moins périlleuse, à moins d'indica.tion contraire dans 
la charte-partie ou dans le comiaissement. 

Il ne doit relâcher en route, ou faire escale dans 
les ports intermédiaires qu'autant que la charte-partie 
ou le connaissement l'y autorisent. Encore bien moins 
ne doit-il dérouter ni rétrograder, c'esl -à-dire se détour
ner de sa route ou revenir en arrière, que s'il y a été 
autorisé par Je chargeur. 

347. - Si le transport n'est pas effectué jusqu'à 
destination, ou s'il n'est pas effectué dans Je délai vou1u, 
le fréteur est, en principe, responsable de cet inconvé-
nient envers le chargeur et le destinataire. · 

348. - I. - Gas de responsabilité du fréteur. -
Lorsque les marchandises confiées au fréteur n'arri
veni pas à destination, - sans d'ailleurs avoir péri, -
ou lorsqu'elles y arrivent en retard, de plein droit 
le fréteur est responsable de ce fait (art. 295, alin. I, 
C. de corn.). 

Mais le fréteur peut s'exonérer de cette responsa
bilité en prouvant que l'inconvérùent dont on lui fait 
grief provient d'une cause qui lui est étrangère, c'est
à-dire soit d'une force majeure, soit du fait du chargeur 
lui-même. 

349. - A. - La force maJ°eure affranchit évidem
ment le fréteur et le capitaine de toute responsabilité 
pour inaccomplissement ou retard du transport. 

Toutefoi il en serait autrement si la force majenre 
avait été provoquée par une faute de l'armateur ou 
du capitaine. - Par exemple., si le capitaine fait nau
frage, ou s'il est obligé de s'arrêter en route pour faire 
radouber le navire, parce qu'il est parti avec un navire 
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en mauvais état, l'armateur sera responsable du défaut 
d'arrivée à destination ou du retard (art . 297 C. de 
com.); - il en serait de même si Je navire était arrêté 
par un gouvernement, à raison de faits de contrebande 
commis par le capitaine. 

350. - Il faut ajouter une rnmarque importante : 
]ors même que la force majeure n'aurait été précédée 
d'aucune faute, elle ne justifie complètement le fréteur 
que si elle a rendu impossibles Je voyage ou sa conti
nuation ; si au contraire e1le n'a fait qu'ajourner Je 
départ ou ]a continuation du voyage, Ja force majeure 
justifie seulement le retard dans le transport, mais 
elle n'en justifierait pas l'inachèvement. 

Par exemple, si une tempête ou un abordage cau
sent au navire des avaries qui peuvent être réparées 
en route, il y a cause légitime de retard (art. 296, alin. 1), 
mais ce ne serait pas une cause légitime d'inachèvement 
du voyage. 

351. - Supposons même qu'au lieu de causer seu• 
lement des avaries susceptibles d'être réparées en route, 
le sinistre subi par Je navire en ait entraîné l'innavi
gabilité ou la perte : le navire est irréparable, ou il a 
fait naufrage, ou encore il a été pris par, des ennemis; 
il y a alors force majeure bien caractérisée. Pourtant 
cela n'entraînera pas nécessairement l'inachèvement 
du transport, et il pourra en résulter un simple retard. 

En effet, si les marchandises ont été sauvées, il 
peut se faire que le capitaine trouve à louer un autre 
navire sur lequel il transborderait la cargai1:'!on et la 
conduirait à destinaiion. 

Alors s'élève une question qui a été diversement 
résolue selon les époques et selon ]es pays : y a-t-il 
simple faculté pour le capitaine de louer un autre navire 
pour achever le transport, ~u obligation E1tricte de cher
cher un autre navire dans ce but 1 
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Aujourd'hui on reconnaît généralement, en France 
et dans la plupart des autres pays, que c'est positive• 
ment une obligation. Le Code de commerce dit en effet 
formeJJement que, si Je navire est devenu innavigable 
en route, c, le capitaine est tenu d'en Jouer un autre » 
(art. 296 et 391) ; et la règle doit ê&re évidemment la 
même dans tous les cas de perte du navire. 

Mais autre question : d'où dérive cette obliga
tion du capitaine 1 D'après les auteurs français, ce ne 
serait pas du contrat d'affrétement, car, à les en croire, 
ce contrat a été résilié 1·pso facto par la perte du navire, 
comme tout louage de choses est résilié par la destruc
tion de la choee louée (art. 17 22 C. civil); ce serait d'un 
mandat imposé par la loi au capitaine de pourvoir aux 
intérêts des chargeurs en leur absence. 

J'ai déjà dit à quel point cette manière de com
prendre la nature de l'affrétement et le rôle du capi
taine est. inexacte en eJJe-même. Lorsque l'affrétement 
consiste, comme foi, dans lai promesfe de transporter 
des marchandises, il n'est pas autre chose qu'un con1rat 
de transport; or, dans un tel contrat, c'est au trans
porteur' de s'arranger pour arriver à destination, et 
tant qu'il n'y est pas parvenu, il est Jié par le contrat 
originaire. Si le navire, qui n'était que l'instrument 
du transport, vient à défaiJJir, Je contrat d'affrétement 
n'en subsiste pas moins; c'est au fréteur de remplacer, 
si possible, son navire par un autre pour exécuter Je 
contrat, et, à cet égard comme à tous autres, il a pour 
agent d'exécution Je capi1 aine. C'est donc en vertu du 
contrat d'affrét ement et comme représentant de ] 'ar
mateur, que le capitaine est tenu de louer un autre 
navire pour remplacer celui qu'il commandait, et y 
transborder Ja cargaison - 11 y a de cela une preuve 
décisive : le capitaine ne peut matérienement achever 
le voyage qu'avec le concours de son équipage ; or i1 
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ne pourrai1 pas donner d'ordres à l'équipage au nom 
des chargeurs, il ne le peut que comme préposé de 
l'armateur. 

Quelle que soit la cause de l'obligation ainsi imposée 
au capitaine, cette obligation implique que la perte du 
navire justifie seulement par elle-même Je retard occa
sionné dans le transport par la recherche et la location 
d'un autre navire, et par le transbordement de la car
gaison. La perte du navire ne justifierait l 'inachèvement 
du transport que si le capitaine établissait qu'il lui a été 
impossible de se procurer un autre navire dans des 
conditions raisonnables, ou encore que la continuation 
du voyage lui a été interdite par la volonté expresse 
ou par l'intérêt évident des chargeurs. 

352. - B. - Un fait d1t chargeur peut empêcher le 
fréteur de transporter les marchandises à destination, 
ou retarder le transport; comme si Je chargeur ne remet 
pas ou tarde à remettre les marchandises au fréteur 
dans le lieu de départ , ou s'il les retire en route. Il est 
évident qu'alors le fréteur n'encourt aucune responsa
bilité ; à moins cependant que le fait du chargeur n'ait 
été provoqué par la faute du fréteur ou de ses agents, 
telle que le mauvais état, du navire ou les mauvais 
soins donnés à la cargaison. 

352 bis. - Il faut remarquer qu'à ce point de vue 
un fait du capitaine pourrait être considéré comme 
émanant du chargeur, et par conséquent pourrait 
couvrir la responsabilité du capitaine et celle du fré
teur, quelque étrange que cela paraisse au premier 
abord. - Par exemple, si des marchandises se trouvent 
avariées en route au point de ne pouvoir être conservées, 
le capitaine agira au mieux des intérêts du chargeur 
en les vendant sur place; cette vente rendra impossible 
le transport à destination; mais alors le capi1 aine aura 
agi comme gérant. d'affaires du chargeur, et tout doit 
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se passer comme si les marchandises avaient été reti
rées en roule par celui-ci. 

353. - Lorsque le fréteur ou le capitaine alièguent 
une force majeure ou un fait du chargeur pour décliner 
]a responsabilité du défaut de transport à destination, 
ou d'un retard, c'est à eux d'en faire la preuve. -
Réciproquement si le chargeur prétendait que la force 
majeure invoquée par Je fréteur a été précédée d'une 
faute commise par celui-ci ou ses agents, il aurait à 
établir cette faute. 

La preuve peut, du reste, être faite de part et d'autre 
par tous les moyen . 

354. - II - Con5équences du défaut de transport 
on dii relaul. - Ces conséquences sont très différentes 
scion que Je fréteur est ou n'est pas responsable de 
l 'inconvénicnt t\Urvenu. 

355. - 1f€ Hypothèse.- Lorsque le fréteur est res
ponsable du défaut de transport à destination ou d'un 
retard dan:-, le i.rarn;port, il doit au chargeur des dom
mages-intérêts : ce dommages-intérêts sont ordinai
rement réglés par experts (art. 295 C. de com.), mai 
J'expertise n'a rien d'obligatoire; quelquefois ils sont 
réglés à forfait par une clause de l'affrétement. 

Le paiement de ces dommages-intérêts n'est pas 
garanti par un privilège, car le Code de commerce 
(art. 191) ne donne privilège aux chargeurs que pour la 
perte ou J'avarie de leurs marchandises. 

356 En outre d'nne indemnité, le chargeur pour-
rait-il obtenir la résiliation du contrat, pour éviter 
de payer le fret ? - Cela dépend de la gravité de l'in
convénient subi par lui. 

Au cas de défaut total et au cas d'inachèvement 
du transport, Je chargeur pourrait obtenir du tribunal 
la résiliation complète du contrat eL la dispense entière 
de payer le fret, car l'inexécution même partielle d'un 

16 
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contrat peut en entraîner la résolution totale (art. 1184 
C. civil). C'est ainsi que l'art. 297 du Code de commerce 
prive Je fréteur de tout fret dans le cas où le mauvais 
état du navire a empêché l'arrivée à destination. 

Dans le cas de simple retard, le chargeur ne peut 
pas, en principe, faire résilier Je contrat, même partiel
lement et même en offrant de laisser les marchandises 
pour compte au fréteur; en effet Je transport ayant 
été complètement effectué, le prix en est intégralement 
dû, sauf dommages-intérêts pour le retard. 

Toutefois il en serait autrement si, par suite de 
circonstances spéciales, le retard enlevait, toute utilité 
au transport, comme s'il s'agissait de marchandises 
expédiées pour un marché ou pour une fête, et qui 
arriveraient après ce marché ou cette fête. 

357. - 2° Hypothèse. - Lorsque le fréteur n'est. 
pas responsable du défaut de transport ou du retard 
dans le transport, Je chargeur ou destinataire ne peut 
pas lui réclamer de dommages-intérêts (art. 276 et 
277 C. de corn.). 

Mais n'aurait-il pas droit à la résiliation de l'affré
tement, ce qui Je dispenserait de payer tout ou partie 
du fret? 

Cela dépend des cas, et avant tout il faut s'attacher 
à la cause qui a entravé le transport. Cette cause peut 
être soit une force majeure, soit Je fait du chargeur. 

358. - A. - Si le transport a été empêché ou re
tardé par une force majeure, il faut sous-distinguer 
entre Je défaut complet de transport, 1 'inachèvement, 
et Je simple retard. 

359. - A bi.s. - Si un obstacle de force majeure 
a rendu impossible le voyage entier en empêchant le 
départ du navire, de plein droit le contrat est résilié, 
et le fret cesse d'être dû pour le tout. - Par exemple, 
• si, avant le départ, du navire, il y a interdiction de 
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c commerce avec le pays de destination, les conventions 
• sont résolues sans dommages-intérêts de part ni 
• d'autre •• et chacune des parties supporte les frais 
déjà faits par elle en pure perte (art. 276 C. de corn.). 

Le contrat est résilié de plein droit pour partie, 
et Je fret cesse d'être dû dans la même proportion,lorsque 
la force majeure survenant en route a rendu impossible 
la continuation du voyage. - Par exemple, le navire 
est devenu innavigable en route, ou bien il a fait nau
frage, mais les marchandises ont été sauvées; - ou 
encore il a été capturé par des ennemis ou des pirates, 
mais la cargaison a été relâchée ou rachetée; d'ailleurs 
Je capitaine n'a pas trouvé à. louer uu autre navire 
pour achever le voyage et. a laissé les marchandises 
sur Je lieu de l'événement (autrement l'accident n'aurait 
causé qu'un retard); alors, dit le Code de commerce, 
• le fret n'est dû qu·à proportion de ce que Je voyage 
• est avancé » (art. 296, alin. 3, et art. 303, alin. 1). 

360. - Le fret proportionnel qui est ainsi dû par le 
chargeur n 'est pas seulement un fret de distance, comme 
on Je dit ouvent. Sans doute il sera calculé surtout 
d'après la distance parcourue, mais il faut tenir compte 
aussi des difficultés et des dépenses de la navigation, 
qtù peuvent être beaucoup plus considérables dans 
tme partie du parcours, et qui influent singulièrement 
sur ,, l'avancement du voyage ►>. 

360 bis. - Le fret proportionnel est, quoi qu'en 
disent d'éminents auteurs, parfaitement conforme aux 
principes juridiques. En effet l'affrétement est un con
trat de transport, c'est-à.dire une sorte de louage d'ou
vrage par entreprise (1) ; or en cas de résiliation par cas 
fortuit d'un marché de ce genre, l'entrepreneur a droit 
à un salaire proportionnel à la valeur des ouvrage,i 

(1) V. 81/1)1"0, n° 276. 
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faits (art. 1796 C. civil) ; de même le fréteur a droit à 
un fret proportionnel à l'importance du parcolll's 
accompli; c'est logique (1). 

Mais Je fret porportionnel, rel qu'il e ·t orgam e 
par le Code de commerce, présente en pratique un incon
vénient grave: quelquefois il dépas e le prix que le 
chargeur peut trouver des marchandises laissées en 
route par le capitaine, et alors Je transport partiel, 
loin de profiter au chargeur, lui fait éprouver une perte. 
On a conclu de là (j_U'en cas d'inachèvement du tran,
port par force majeure, Je chargeur devrait être com
plètement dispen é de payer le fret ; et c'est le système 
en vigueur en Angleterre, aux Etats-Unis et en Bel
gique. 

La conclusion est excessive : en elle-même l'institu
tion du fret proportionnel est rationnelle et équitable, 
car un transport est un ouvrage qui peut se faire et 
se fait ::;ouvent par fractions, donc qui peut être payé 
pour pari ie ; elle demanderait seulement à être amendée 
par une limitation qui est indiquée par le droit com
mun; d après le Code civil, Je maître d'un ouvrage 
interrompu accidentellement ne doit payer à ) 'entre
preneur un salaire proportionnel aux tra-vaux déjà faifs 
qu'autant que ces travaux lui sont utiles (art. 1796); 
le chargeur ne devrait de même avoir à payer à 1 'ar
mal,cur un fret proportionnel que jusqu'à concurrence 

( l) Faute d'avoir aperçu la corrélation tr ·:; étroite qui exi:;Lc1 
entre l'affrétement et le louage d'ouvrage par entreprise, beau
coup d'auteurs prétendent que l'institution du fret propor
tionnel est une application de l'art. 172:2 du Code civil, et utV' 

preuve que l'affrétement e,it toujours un louage du naviru. 
On voit qu'il n'en est rien, et au contraire si on y r .garde de 
près, on peut constater que la proportion de la loi maritime 
n'est pas cella du Code civil dans l' a.rt. 1722, mais bien plt1tôt 
Cjli ,l~ l'art. 1796. 
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de la valeur des marchanilises sauvées, ainsi que le 
décident très justement les Codes allemand et scan
<linaves. 

361. - Il y a un cas particulier où l'application des 
règles orilinaires Slll' l'inachèvement du transport par 
force majeure serait moins satisfaisante, et qu'à cause 
de cela Je Code de commerce a réglementé d'une manière 
spéciale ; c·e t celui où, après le départ du navire, il 
imrvient une interrucion de commerce avec Je pays de 
destination tout entier (1). 

ll y a alors ceci de particulier que le plus souvent le 
capitaine ne laissera pas le:> marchaniliscs en route, 
comme dans les cas ordinaires d"inachèvement du 
transport, mais qu'il les ramènera à leur point de départ; 
et il faut tenir compte au fréteur de ce retour. Pour 
cela nos législateurs ont réparti en1 re le fréteur et le 
chargeur la perte pécuniaire résultant du double trajet 
fait inutilement par le navire : le chargeur paiera le 
fret de l'aller en entier, quoique le voyage ne lui ait 
servi à rien, et le fréteur ne recevra aucun fret ponr 
le retour, quoiqu'il ait rapporté le marchanruses du 
t,bargeur (art. 299 C. de corn.). 

362. - A ter. - Si une force majeure a seulement 
retardé le transpor , le chargeur ne peut pas, en principe, 
rcfu ·er de payer intégralement le fret. 

Par exemple, si le capitaine est arrêté par le mau
vais temps, ou est contraint de faire radouber le navire 

(1) Si l'interdiction do commerce survenue pendant le 
voyage portait seulement sur le, port de destination du navire, il 
n'y aurait pas inachèvement du transport. En effet, à moins 
d'ordres contraires du chargeur, le capitaine devrait alors 
Re rendre dans un des ports voisins du même pays, qui serait 
resté ouvert (art. 279 C. de corn.) ; le voyage serait ainsi réalisé 
par à peu près, et le charg ur devrait payer le fret intégral. 
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pendant le ,oyage après un accident, « les conventions 
« subsistent », et. « ]'affréteur est tenu de payer le fret 
(t en entier >> (art. 277, et 296, alin. 1, C. de corn.). 

362 bis.- D est encored'autrescasde force majeure 
qui, bien que beaucoup plus graves en eux-mêmes, 
peuvent aboutir au même résultat. - Au lieu d'avoir 
seulement besoin d'être radoubé en route, le navire 
est devenu innavigable, ou a fait naufrage, ou a été 
capturé ; mais, les marchandises ayant été sauvées, 
le capitaine a réussi à louer un autre navire, sur lequel 
il les a transbordées et avec lequel il les a conduites 
à destination. Il est évident alors qu'il y a seulement 
retard dans le transport, et par suite le chargeur doit 
payer l'intégralité du fret. 

Mais quel est ce fret que Je chargeur doit ainsi en 
entier au fréteur 1 Car en pareil cas il y a à la fois deu:x: 
frets : celui convenu à l'origine entre les chargeurs et 
Je fréteur, et, pour la seconde partie du voyage, le fret 
moyennant lequel le capitaine a loué un autre navire ; 
or ce second fret ne sera presque jamais du même taux: 
que le premier. La question est alors de savoir pour qui 
sera la différence en plus ou en moins qui peut exist,er 
entre le second fret et le premier. 

D'après une opinion très autorisée, ce serait pour les 
chargeurs. En effet, dit-on, ce n'est pas comme repré
sentant de l'armateur, ni en vertu du contrat d'affréte
ment, que le capitaine a remplacé son navire innavi
gable ou perdu, car la perte du navire a mis fin à la 
location du navire; c'est comme mandataire légal des 
chargeurs, et agissant au mieux de leurs intérêts en 
leur absence, que le capitaine a conclu le nouvel affré
tement. Dès lors les chargeurs ne doivent au fréteur 
qu'une part proportionnelle du fret primitif jusqu'au 
transbordement, et pour le surplus ils doivent prendre 
à leur compte le nouveau fret, tel qu'il a été promis 
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par leur mandataire, Je capitaine. - D'ailleurs, ajoute. 
t-on, rien n'est plus juste. 

Outre que ce système est basé sur une conception 
de l'affrétement que je crois absolument erronée (1), il 
est irrémédiablement condamné par un texte du Code de 
commerce duquel il résulte que le chargeur doit toujours 
au fréteur le fret primitif. En vertu de l'art. 302, si les 
marchandises venaient à périr fortuitement sur le second 
navire, le chargeur ne devrait aucun fret, car l'art. 302 
ne distingue pas selon que les marchandises ont péri 
sur un navire ou sur un autre; or, si un événement pos
térieur au transbordement peut ainsi faire disparaître 
tout le fret primitif, c'est donc qu"en principe ce fret 
primitif était encore dû tout entier par le chargeur 
même après le transbordement. 

Dans la rigueur des principes, c'est lïntégralité du 
fret primitif, ni plus ni moins, que les chargeurs devraient 
i:ayer au fréteur, et la différence qui peut exister entre 
le second fret et le fret primitif serait pour le fréteur. 
En effet ce n'est pas en vertu de je ne sais quel mandat 
des chargeurs que le capitaine a loué un autre navire; 
c'est tout simplement en vertu du contrat primitif 
d'affrétement, qui n'a nullement pris fin par la perte 
du navire, simple instrument d'exécution de ce contrat, 
et c'est pour accomplir les obligations imposées à 
l'armateur par ce contrat. 

Toutefois le Code de commerce n'a admis cela qu'avec 
une réserve importante, qui conduit nécessairement à. 
une distinction. Si le nouveau fret est inférieur au fret 
primitif, la règle est maintenue : le chargeur doit payer 
l'intégralité du fret primitif (argument de l'art. 302), 
et le fréteur profitera de la différence en moins. - Mais 

(1) V. •'IUpra, n°• 276 et 300. 
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~i le nouveau fret est supérieur à Fancien, il est fait 
exception à la règle: Je chargeur doit rembourser au 
frét eUI' la différence en plus; cela résuJte très clairement 
de l'art . 393 du Code de commerce; en effet cet article 
impose à l'assureur des marchandjses d'indemruser 
le chargeur de l'excédent du fret, ce qui jmplique que 
le chargeur a dû payer lui même cet excéden t . 

La solut ion mit igée qui résult e ainsi nécessairement 
des textes, est impossible à expliquer d'une façon 
sat isfaisante en partant de l'idée de l 'a:ffrétement-
louage et du capitaine mandataire légal des chargeurs. 
Elle se justifie très bien, au contraire, en partant de 
l'idée de l'a:ffrétement-transport et du capit aine pré
posé de }'armateur. En effet Je contrat d'affrétement , 
qui survit à la perte du navire, oblige le fré1 eur à trans
port er les marchandises jusqu'à destination moyen
nant un pTi:x: de (par exemple, 10.000 francs) ; du mo
ment où le t ransport est achevé, il est natur~l que le 
fréteur ait droit à cette somme de 10.000francs, c'est-à
dire à l'intégralité du fret or:iginaire, alors même que le 
second fret serait moins élevé, car, ayant rempli t outes 

· ses obligations, il doit recevoir tout son salaire. -
Mais il est naturel aussi que le frétem- ait le droit de 
réclamer au chargeur l 'excédent du fret nouveau, 
lorsque ce fret est plus cher que le fret originaire, car 
il ne s'était engagé à effectuer le transport que moyen
nant 10.000 francs, et il n'aurait pas cette somme sïl 
devait en distraire ce qu'il lui a fallu payer de plus 
pour remplacer son navire . 

363. - Bien qu'en principe le simple retard par force 
majeure laisse subsister le contrat d'affrétement, avec 
obligation pour le chargeur de rayer intégralement le 
fret, la volonté du chargeur peut modifier la situation. 

En effet il est loisible au chargeur, en pareil cas, 
de retirer ses marchandises, afin de ne pas subir des 
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lenteurs ou un transbordement qu'il jugerait préjudi
ciables à ses int.érêts - i le chargeur fait cela, le retard 
dans le transport par force majeme fait place à l'ina
chèvement du transport par le fait du chargeur, ce 
qtri est un cas tout différent. 

364. - B. - Si le transport a été empêché ou retardé 
par le fait du clwrgwr, il faut encore ici sous-di!itinguer 
entre le défaut de transport, l'inachèvement du trans
port, et Je Rimple retard. 

365, - B bis. - Lorsque le chargeur a rendu impoE-
ible le voyage entier en renonçant à faire partir Res 

marchandi es, le droit commun voudrai t qu'il fût tenu 
de donner au fréteur des dommage -intérêts qui rour
raient s'élever jusqu'à la totalité du fret ; car, d'après 
les principes généraux, un contrat ne peut pa être 
résj]jé par la volonté unilatérale de l'une des parties. 

Mais la loi maritime s'est montrée plus facile pour 
le chargeur; elle a considéré que des causes t.rès variées 
et très graves peuvent amener le chargeur à renoncer 
au tran port de se marchandi es, et que le chargeur 
subirait une perte ruineu e s'il pouvait être condamné 
à payer quand même un fret qui est souvent con idé
rable ; elle a pensé que, tant que les choses sont entières, 
la moitié de cc fret serait un dédommagement suffisant 
pour le fréteur. « , i ]'affréteur, cli t l'art. 288, alin. 3, 
« du Code de commerce, sans avofr rien chargé, rompt 
« le voyage avant Je départ, il paiera en indemnité au 
« capitaine la moitié du fret convenu •>. 

Toutefois il n'en est ainsi, en principe. que tant 
que le chargement n'est pas commencé; sans doute le 
chargeur pourrait plus tard encore renoncer au voyage, 
car on ne peut le contraindre à subir un transport qui 
ne hu conviendrait plus ; mais alors, et à moins d'avoir 
une cause légitime pour retirer ses marchanclises 
il devrait Je fret entier (art. 288, alin. 4). • 



250 TBA~- sPORT DES MARCHANDISES 

Par exception, Je chargeur est Hbre de résiJier le 
contrat et de retirer ses marchandises, en ne payant 
que la moitié du fret, même après Je chargement et 
jusqu'au départ du navire, lorsque ]'affrétement a été 
fait à cueiJJette (art. 291, alin. 1, O. de corn.). -Cette 
latitude donnée au chargeur à cueillette a évidemment 
pour but d'établir une sorte de réciprocité entre lui 
et le fréteur à cueillette, qui s'est réservé le droit de 
résilier le contrat s'il ne trouve pas à compléter le char
gement de son navire(l). - Seulement, si le chargeur à 
cueillette retire ainsi ses marchandises après les avoir 
chargées, il supportera tous les frais occasionnés par 
ce retrait (art. 291, alin. 2). 

366. - Dans tous les cas, pour que le chargeur 
puisse renoncer au transport en ne payant que la moitié 
du fret, il faut qu'il ne charge rien, ou si c'est qn 
chargeur à cueillette, qu 'il retire tout. S'il expédiait 
moins de marchandises qu'il n'en avait le droit, tant 
pis pom lui : « l'affréteur qui n'a pas chargé la quantité 
~ de marchandises portée par la charte-partie, est 
cc tenu de payer Je fret en entier >> (art. 288, aJin. 1, 
et alin, 4, C. de com.). Le vide se paie ôomme le plein. 

367. - Le fait que l'indemnité due par Je chargeur 
qui renonce complètement au voyage a été fixée à 
forfait par la loi à la moitié du fret stipulé, a fait donner 
à cette indemnité le nom de demi-fret. Mais il ne fau
drait pas conclure de là que c'est un fret réduit, car 
aucun fret ne peut être dû quand ]'affrétement est 
résilié ab initio ; ce sont en réalité des dommages-intérêts 
auxquels les règles spéciales du fret ne doivent pas 
être appliquées. 

368, - Quand ·le transport de tout ou partie de la 
cargaison convenue a été empêché par le chargeur, 

(1) V. supra, n° 280. 



TRANSPORT DES MAROHANDISES 251 

qui y a renoncé, certajnes dépenses sont épargnées par 
là même au fréteur; puis il peut arriver que le fréteur 
trouve à conclure avec des tiers d'autres affrétements 
en remplacement de celui qui a été rompu en tout ou 
.en partie par Je premier chargeur. Celui-ci peut-il 
demander que les économies et les nouveaux frets résul
tant de là viennent en déduction de ce qu'il doit payer 
au fréteur? 

Non certainement quand il doit le demi-fret dan 
lee termes des art. 288, alin. 3, et 291, car il s'agit alors 
d'une indemnité forfaitaire, et comme teJle irréductible. 

Mais il en est autrement lorsque Je chargeur doit Je 
fret entier en vertu des alinéas 1 et 4 de l'art. 288 : 
alors; la déduction des économies faites par le fréteur 
est indiquée par les principes généraux; cel1e des nou
veaux frets 1·ésulte des textes du Code (art. 287, alin. 2, 
et art. 288, alin. 4), mais elle est très critiquable en soi. 

368 bis. - Cette attribution des nouveaux frets à 
]'affréteur originaire suppose d'ailleu!'S résolue une 
question préalable : le fréteur ou Ron capitaine sont-ils 
libres de conclure, en arrière de ]'affréteur primitif, 
des affrétements de remplacement '? - Cela dépend de 
l'étendue de l'affrélement primitif. 

Lorsque l'affréteur a seulement stipulé le transport 
d'une certaine quantité de marchandises, et qu'il 
lais ·e du vide dans le navire, le fréteur et le capitaine 
sont maitres de faire compléter le chargement par des 
tiers. car !'affréteur n'aurait aucune raison de s'y 
opposer. - Au contraire, si !'affréteur a retenu la tota
lité du navire, « le capitajne ne peut prendre d'autres 
« marchandises sans Je consentement de ]'affréteur ,. 
(art. 287, alin. 1, C. de corn.). car alors le navire tout 
entier doit rester à la disposition de }'affréteur et 
celui-ci pourrait réclamer au fréteur des domma~es
intérêts si son droit n'était pas respecté. 
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369. - La règle d·après laquelle le chargeur qui 
empêche le transport par son fai L, doit payer le fret 
entier, ou au moins le demi fret, reçoit except ion dans 
le cas où il aurait de justes moLif pour renoncer au 
voyage ; par là il faut entendre des motifs tirés, non 
pas de considérations personneJJes au chargeur, mais 
des conditions mêmes du voyage, comme si le navire 
était en mauvais état, ou si une guerre survenue depuis 
le contrat rendait le voyage périlleux ; alors le chargeur 
pourrait obtenir de la justice la résiliation de l'a:ffré
tement, et la dispense de payer quoi que ce soit du 
fret. 

370. - B ter. - Lorsque le chargeur, par son fait, 
a rendu impossible l'achèvement du transport, en reti
rant ses marchandises en route, il ne peut pas, en prin
cipe, se dispenser de payer intégralement le fret (_art, 
293 C. de corn.). 

Il faut considérer qu'il y a ainsi inachèvement du 
transport par le fait du chargeur lorsque, dans un voyage 
d'aller et retour, le chargeur ne fournit pas de charge
ment de retour. En pareil cas, on aurait pu prétendr·e 
qu'il y avait deux voyages distincts, et que le chargeur 
pouvait renoncer au voyage de retour en payant seule
ment le fret de l'aller et le demi-fret du retour. Mais le 
Code de commerce en a décidé autrement: ne voyant 
dans l'aller et le retour qu'un seul et même voyage, 
il n'admet pas le chargeur à renoncer au voyage de 
retour après avoir fait faire le voyage d'aller, et il le 
condamne à payer l'intégralité du fret malgré qu'il ne 
charge pas le navire au retour (art. 294, alin. 2). 

371. - Le chargeur qui renonce à continuer le 
voyage doit, non seulement payer le fret entier, mais 
en outre supporter tous les frais entraînés par sa déter
mination. 

Mais d'autre pari il ne doit le fret intégra) que sous 
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déduction des dépense que le capitaine aurait faites 
pour les marchancüs~s dans la dernière partie dn voyage, 
e~ que le retrait des marchandises a épargnées. 

Lo chargeur pomrait même déduire de son fret le 
montant d'un autre fret que le capitaine aurait reçu 
de tier:,; chargeurs pour d'autres marchandises embar
quées en route à la place de celles retirées par le chargeur 
originaire (a1·t. 294, alin. 2, C. de corn.). 

372. - La règle d'aprè laquelle le chargeur qui 
empêche par son fail l'achèvement du transport doit 
payer au fréteur le fret entier, cesse de s'appliquer dan 
le cas où le chargeur aurait de Justes motifs pour retirer 
ses marchandfaes ; alors il ne devrait le fret qu'en pro
portion <le ce que le voyage serait avancé, et pour le 
st11·plus il y aurait résiliation du conl rat. 

Ici encore il faut emendre par justes motifs ceux 
tiré:,; des condüiom, même du transport. Il en e.t ainsi 
avant tout eu cas de faute du capitaine (ari, 293 C. de 
wm.), par exemple, mauvais entœtien du navire, dérou
tement, mauvais soins donné à la cargaison, etc. Il 
en esL de même dans certains cas de force majeure : 
par exemple, si le navire est arrêté en route par une 
tempête, ou par une quarantaine, ou par le besoin de 
réparation:::, ce re1 ard purement fortuit ne porte par 
lui-même aucune atteinte au comrat d'affrétement ; 
mais s'il se prolongo, ou s'il expose les marchancüses à 
une détériora, ion rapide à cause de leur nature parti
culièrement suscepUble, le chargeur aura un juste 
motif de reprendre :oes marchandises, et il ne devra qu'un 
fret proportionnel. 

TI faut en dire autant du cas où le capitaine, ne 
pouvant continuer Je voyage sans e créer des ressources 
p_our ~ubv~nir aux be oins urgents de la nuvigation, 
s appre1.crait à vendre ou à engager des marchancüses 
de la cargaison; alor.,; le chargeurs u pourraient 'oppo-
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tt ser à ]a vente ou à Ja mise en gage de leurs marchan
~ dises en les déchargeant et en payant le fret en pro
" portion de ce qne le voyage est avancé >> (art. 234, 
aHn. 3. C. de com.). - SeuJement, dans cette hypothèse 
particulière, la loi du 14 juin 1841, qui a complété sur 
ce point le Code de commerce, a subordonné le droit 
de retrait des chargeurs à une condition . péciale : 
c'est que la cargaison entière soit ainsi reprise par tous 
ses propriétaires. Alors en effet la libre disposition 
du navire est rendue à l'armat,em, et le voyage n'est 
pas continué, ce qui permet de réduire le fret. Tandis 
que, si une FOrtion de la cargaison était laissée sur Je 
navire par certains chargeurs, faute d'entente entre 
tous pour reprendre l'ensemble, le voyage devrait être 
continu,é par le capitaine; et alors Je fréteur ne serait 
pas suffisamment rémunéré par un fret. partiel : ayant 
à fau:e face aux dépenses du voyage entier, il amait 
besoin de toucher tout le fret sur lequel il avait compté ; 
par conséquent l'intégralité du fret devrait lui être 
payée même par les chargeurs qui auraient repris leurs 
marchandises {art. 234, alin. 4). 

De même encore, si le capitaine, ayant perdu son 
navire, en avait Joué un autre pour y transborder la 
cargaison et la conduire à destination, les chargeurs 
devraient être admis à, reprendre leurs marchandises 
en ne payant qu'un fret proportionnel, et cela quand 
même le nouveau navire vaudrait; l'ancien, car le seuJ 
fait. du transbordement est un danger pour les mar
chandises. - Toutefois, quand Je nouveau navire vaut 
l'ancien, peut-être conviendrait-il d'exiger, par analogie, 
sinon par a fortiori de ce que la Joj de 1841 a décidé 
pour Je cas de réquisition des marchandises, que tous 
les chargeurs fussent d'accord pour s'opposer au trans
bordement. 

Au contraire, il ne faut pas considérer Je chargeur 
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comme ayant, à ce point de vue, un juste motif d 'inter
rompre le voyage, dans le cas où il y aurait urgence à 
vendre des marchandises qui dépériraient par l'effet 
d'un vice propre ou par suite d'avaries accidentelles, 
indépendamment d'ailleurs de toute prolongation du 
voyage. Il est vrai et on a objecté que le chargeur n'agi
rait paî alors par pur caprice ; mais il obéirait à des 
considérations tirées uniquemen1 de son intérêt per
sonne], puisque les conditions du transport ne i:ieraient 
nullement changées : donc il y aurait, bien retrait volon
taire des marchandises, et l'intégralité du fret serait 
due par le chargeur. 

Cette solution devrait, être maintenue alors même 
que ce serait le capitaine qui, de sa propre initiative, 
aurait vendu en route, dans l'intérêt du chargeur, 
des marchandises avariées, car le capitaine aurait agi 
comme gérant d'affaires du chargeur, et tout devrait 
se pa<:1ser comme si les marchandises avaient été retirées 
en route par le chargeur lui-même. 

373. - B quater. - Si le chargeur , par son fait, 
avait seulement retardé le transport, il devrait évi
demment payer le fret intégralement. - Il en serait 
de même dans le cas où le transport aurait été retardé 
par une mesure administrative (force majeure) qui 
aurait été provoquée par une faute du chargeur. 

Non seulement le chargeur n'aurait droit alor@ à 
aucune réduction du fret, mais au contraire il pourrait 
être condamné à des dommages-intérêts envers le 
fréteur (art. 294 C. de corn., alin. J). 

§ 5. - DÉLIVRANCE DES MABCHA.NDISES 

374. - Le capitaine, lorsqu'il est arrivé à desti
nation, ou à l'endroit où le voyage se terminerait pour 
lui, à la suite d'un accident, doit débarquer les mar-
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chandises, et les remet.tre sans délai au destinataire 
ou à, ses représentants. 

Matériellement la délivrance des marchandises se 
fait d'une manière variable selon les circonstances : 
1 ant,ôt directement par mise à quai, et J antôt sous palan 
ou le long du bord, c'est-à-dire sur rade et sauf au des
t ina,taire à faire porter les marchandises à terre sur 
de petites embarcations diversement dénommées selon 
les pays. 

375. - Il peut s'élever des contestations entre le 
capitaine et le des1inataire sur l'identité et sur la 
quantité (1) des marchandises. Pour se prémunir coutre 
les récla~ations possibles des destinataires, réclamations 
auxquelles ils seraient fort en peine de répondre, les capi
tah1es ajoutent ordinairement dans les connaissements, 
après la désignation des marchandises, les expressions 
cc que dit, être >>, ou c1 tels quels », ou « sans garantie 
des marques >>, etc. 

C'est là tout simplement une variété des clause. 
de non-responsabilité ; et, chose curieuse, la validité 
n'en a jamais été contestée. - Mais, comme ces clam,es 
ne yjsent que des cas particuliers de responsabiJité, 
el1es ne font que déplacer le fardeau de la preuve (2) ·; 
grâce à elles, les marchandises délivrées par le cap1taine 
sont considérées comme étant identiquement ceJles 
qui avaient été remises au fréteur par le chargeur ; 
mais le destinataire pourrait entreprendre de prouver 
le contraire, et il pourrait le faire par tous les moyens, 
même par présomptions. 

{ 1) Pour certaines marchandises il y a des tolérances ou 
freintes auxquelles les destinataires doivent se prêter, parce que 
la nature de ces marchandises les expose presque fatalement 
à subir un déche,t de route entraînant un déficit sur la quantitib. 

(2) V. supra, n° 332. 
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376. - Fau1 e de délivrance, ou en cas de retard 
dans la délivrance, le fréteur encourrait la même res• 
ponsabj]ité et serait passible envers les chargeurs et 
destinataires des mêmes ind«:>mnités qu'en cas de perte 
non justifiée des marchandises, ou de retard non justifié 
dans le transport. 

Les dommages-intérêts pour défaut de délivrance 
sont garantis aux affréteurs par un privilège sur le 
navire (art. 191 et 280 U. de corn.) 

377. - Le destinataire auquel les marchandi e 
doivcfü être délivrées, c'est le porteur régulier du con
naissement, c'est-à-dire la personne au profit de laquelle 
le connaissement a été sou crit, ou celle à laquelle ~l a 
été 1 ransmis par le mode de cession correspondant à la 
forme du titre (signification, endossement, ou simple 
1 radition, selon que le connaissement e t nominatif. 
à ordre, ou au porteur). 

Si le de tinataire avait donné à un tiers mandat 
de recevoir les marchandiirns, c'est à ce tiers, appelé 
consignataire de la cargaison, que les marchandises 
devraient être remises. 

378. - Le capitaine doit, "OUS peine d'engager sa 
resporn,abilité et celle du frétem, faire délivrance à la 
première personne qui se présente pour recevoir les 
marchandises en justifiant de sa qualit.é ou de son pou
vofr ( 1) ; c, cela alors même qu'il connaîtrait l'exi tence 
rl'aut rcs personnes qui pourraient avoir des droits 
sur Jos marchandises, du moment où ces personnes 
n'auraient pas fait opposition à la délivrance. 

(1) Il fout noter que, dans le cas où le connaissement est 
à ordre, les marohandis · pourrai nt être réclamées par le por
teur d'un endossement irrégulier, paree que cet endossement, 
tout en n'ayant pas transmis la propriété des marchandises, 
vaudrait procuration pour les recevoir (art. 138 C. de corn.). 

17 
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Que bi ces pcr onnc-s se préscn1 aient ensuite, même 
munies d'autres exemplaires clu connaissement, elles 
n'auraient rien à réclumer au capitaine et à l'armateur, 
d'autant moin qu'en fait, le::; connaissements portent 
généralement une clanse cl'apràs laquelle <1 un des con
« naissements accompli, les autres de nulle valeur >>. 

Il ne re terait à ces personnec:; que fa ressource de dis
puiei· les marchandises à celui qui en aurait obtenu 
livraison, et ce différend serait tranché par les tribu
naux conformément aux règles du droit commun, en 
dehors du capitaine et du fréteur. 

379. - Si au moment où le capitaine s'apprête à 
faire délivrance des marchandise., plusieurs porteurs 
d·exemplaires différents du connaissement se présen
taient ensemble pour les réclamer, le capitaine ne pour
rait pas se faire juge de leurs droits; il n'aurait qu'à 
me1.tre les marchandise en dépôt dans un magasin 
public, ou chez une personne désignée par les inté
ressés ou par la justice, et à laisser les tribunaux décider 
à qui les marchandises doivent être attribuées. 

380. - Que si, au contraire, le capitaine ne trouvait 
personne à qui remettre les marchandises, j] ferait 
nommer par le tribunal de commerce un tiers consigna
taire entre les mains duquel il déposerait les marchan
dise·. 

Quelquefoi~ les capitaines ont la précaution de 
faire désigner d'avance un con ·ignataire par le chargeur 
dans le cannai· ement. Ou même ils stipulent que, 
faute de retirement des marchandises par le destina
taire, ils pourront les déposer à terre aux frais et risques 
de::; intéres1:1és; mais alors, pour ne pas faire dégénérer 
cette clause en abus, ils ne doivent procéder à la mise 
des marchandises à terre qu'avec les précautions d'usage. 



CHAPITRE IV 

Obligations de ! 'affréteur 

381. - Bien que le Code de commerce ait envisagé 
les obligations de l'a:ffréteur comme celles d'un expé
diteur de marchandises, il convient de les répartir, de 
même que celles du fréteur, en trois catégories, selon 
qu'elles sont communes à tous les affréteurs, ou spé
ciales à !'affréteur-locataire, ou spéciales à l'affréteur
chargeur. 

382. - En ce qui est des obligatjons de l'a:ffrétem 
chargeur, la plupart d'entre elles (celles qui se réalisent 
à Ja fin du voyage) sont exécutées, en fait, par le desti
nataire. 

Celui-ci en devient même personnellement tenu 
paL' cela seul qu'il se porte récl,amateur, c'est-à-dire 
quand il prend Hvraison des marchandises; car, en 
profitant du transport, il en assume les charges. Cela 
d'ailleurs ne fait pas disparaître l'obligation originaire 
du chargeur, à moins que le contraire n'ait été convenu. 

SECTION 1ere 

Obligation commune à tous les affréteurs. Paiement du fret 

388. - Tout affréteur, qu'il soit locatafre du navire 
ou chargeur de marchandises, a pour obligation prin
cipale de payer Je fret, qui est, pour l 'un le loyer du 
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navire, et pour l'aut,re le prix du transport de ses mar
chandises. 

384. - I. - Le montant du fret est fixé ordinai
rement par la convention des parties, et const até par 
la charte-partie ou par le connaissement (ar t . 286, 
alin. 2 et 3, C. de corn.). 

Du reste, comme il a été dit précédemment, la 
convention peut fixer le montant du fret de diverses 
manières: à temps, au voyage, au volume, au poids, 
à forfait, à la pièce ou ad vawrem (1). 

384 bù. - Lorsque le fret est à temps, il importe, 
pour le calcuJer, de connaître le moment où il commence 
à courir et le moment où il cesse de courir. - Dans le 
silence de la convention sur ce point, le Code de com
merce fait courir le fret à temps du jour du départ du 
navire (art. 275); il eût été plus exact de le faire courir 
du jour où le navire a commencé à prendre charge, 
comme le font la plupart des lois étrangères. - Réci
proquement le fret à temps cesse de comir le jour où 
le déchargement du navire est terminé. 

385. - A défaut de convention expresse sur le 
montant du fret, ce montant serait le cours moyen 
du fret dans le port et à l'époque où l'a:ffrétement a été 
conclu, cours moyen auquel les parties seraient consi
dérées comme s'étant référées. 

386. - Dans un autre cas le montant du fret résulte 
d'une convention tacite : c'est celui où, l'a:ffrétement 
ayant pour objet un transport de marchandises, le 
chargeur chargerait plus de marchandises qu'il n'avait 
été convenu. 

En pareil cas, Je fréteur ou le capitaine auraient le 
droit strict de s'opposer au chargement de l'excédent, 
ou de faire mettre cet excédent à terre aux frais du 

(l) V. swpra., no 281. 
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chargeur; mai:; s'ib n'u ent pa · de et1.e faculté, Je 
frételll' a dl'oit à un fret upplémemaire qui, à moin 
<l'un arrangement spécial, :,;era calculé sur le fret con
venu (art. 28 , alin. 2, ('. de corn.). 

387. - Enfin il y a une hypothè~e, voisine <le la 
précédente, où il n'y a même plus <le convention tacite, 
et; où c'est de plein droit, indépendamment d'un véri
table affréiement, qu'un fret serait dû ; c'est ce qui se 
produirait si un tiers introduisait c.andestinement des 
marchandii-:e:s sru· un navire prêt à prendre la mer. 

Ici plus encore que dans le ca: précédent, si le fait 
est découvert a,vant ·le départ, le capitaine a le droit, 
de faire mettre les marchandise· à terre, aux frais et 
risques <ln chargeur clandestin (art. 202 C. de corn.). 

11ais il peut arriver que le capitaine n'use pas de 
<:e droit, soit. parce que s'étant aperçu de la présence 
des man.:hundisc,; à bord, il les a tolérées, soit parce 
qu'il 1ùi découvert le marehandi1:;e · qu'aprè le départ; 
alors il n·est plus autol'i.é, en principe, à le décharger 
en route. parce que cela serait ,rop grave pour leur 
propriétaire. 

Le capitaine ne pourrait décharger en route les 
marchandise. embarquée::i clandestinement que s ïl 
avait de ju. tes motifs pour ne pas le· garder : il en serait 
ainsi, par c.·emple, ::;i cc, marchandi ·es compromet
taient la séèurité du navire ou de la cargaison, soit 
par leur nature dangereuse, ·oit par la surcharge qu'elles 
donneraient au navire. ou encore si Je navire avait été 
l'obje d'un affrétement total, et devait par suite être 
ré:-ervé tout entier aux marchandise,; de l'affréteur 
(argument <le l'art. 28ï C. de com.). 

En <lehor:s de cc cas exceptionnel , le capitaine 
étant obligé. une foi:; en route, de garder à bord les 
marchandises chargées à son irum, lo propriétaire de 
ces marchandi es en doit le fret à l'armateur; et la loi 
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fixe ce fret au cours le plus haut du fret dans le port 
de départ (art. 292 C. de corn.). 

En outre, et en vertu des principes généraux, le 
chargeur clandestin pourrait être condamné à des 
dommages-intérêts envers l'armateur, si le chargement 
non déclaré avait causé quelque préjudice à cehù-ci. 

388. - De quelque manière qu'ait été fixé le mon
tant du fret, cette fixation une fois faite est invariable, 
en principe. Bien entendu les parties restent libres 
de modifier le :fret d'un commun accord; mais l'une 
d'elles ne serait pas recevable à demander contre 
l'autre une telle modification. 

De là deux conséquences. 
389. - 1 ° - Le fréteur ne peut pas demander que 

le fret soit augmenté, lors même que le voyage s'effec
tuerait dan des conditions plus onéreuses pour lui 
qu'on ne l'avait prévu. C'est ain i qu' « il n·y a lieu 
<c à aucune augmentation de fret si une force majeure 
« arrive pendant le voyage * et le prolonge (art. 277, 
alin. 2. C. de corn.). 

Cela se comprend i ou1 seul et va de soi quand le 
fret a été fixé à forfait, ou au voyage, ou au tonneau, 
etc ... Mais comment faut-il l'entendre quand Je fret 
est à temps ? 

D'après la plupart des auteurs modernes, le fret 
cesserait de courir pendant la relâche ; c'est ce que dit 
positivement l'art. 300, alin. 4, pour le cas d'arrêt du 
navire par un gouvernement; et on généralise cette 
disposition, en exceptant seulement le ca de quaran• 
taine, pour lequel le maintien du cours du fret pendant 
l'arrêt résu:ite implicitement de l'art. 403, 5°. 

Cette solution est déraisonnable : contraire à tous 
les précédents historiques, en désaccord avec les prin
cipes juridiques, elle n'est même pas conforme aux 
textes du Code de commerce. Le Code proclame que 
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a les conven ions su "'istent » malgré les relâches forcées, 
donc aussi le cours du fret stipulé à temps; et ce n'est 
nullement là une augmentation du fret, pa~ plus qu'il 
n'y en a une dans une autre hypothè e, celle où le char
geur doit un supplément de fret pour un excédent de 
chargement. -TI est vrai que l'art. 300 suspend le fret 
à temps en cas d'arrêt du navire par un gouvernement; 
mais bien loin que ce soit là la règle, c'est une exception 
ba. ée sur le caractère anormal de cette relâche; et la 
preuve en e t que, comme compen ·ation ·à cette su -
pension du fret, le Code donne alor · au fréteur le droit, 
excep ionnel et anormal, lui aussi, de faire contribuer 
les chargeurs à l'entretien de l'équipage pendant la 
clé:ention du navire (art. 300, alin. 3, et 400, 6°). 
Il y a au contraire retour il la règle quand l'a1rêt du 
navire a une cause ·anitail'e, en un mot en cas de qua
rantaine ; alor" le fret it temp · n'e t certainement pas 
i,,;u:-;pendu, car la loi ne donne pa · alors au fréteur le 
clroi~ corrélatif de faire contribuer les chargeurs aux 
frais de la, relâche (art. 403, 5°) ; et pourquoi ? parce 
qu'il s·agit là d'un incident beaucoup moins anormal 
qu'un embargo, et qui laisse l'afîrétement suivre son 
coun;. Or le cours de l'affrétcment conformément aux 
«convention:-;>>, comme dit l'art. 277, comporte le cour 
du fret tl temps. 

390. - 2° - « En aucun cas le chargeur ne peut 
'' deman(lcr de diminution sur Je prix du fret>> (art. 309 
C. de com.). Il ne le pourrait pas, par exemple, ous 
préte. te que le voyage. a duré moins longtemp qu'on ne 
l'avait prévu. 

Malgré Je _critiques dont cette règle a été l'objet, 
elle est parfaitement exacte, et n'est nullement en 
défaut dan les ca où il y a seulement fret proportionnel. 
En effet il ne faut pas confondre, comme le font trop 
so\1vcnt les auteurs, la diminution du fret avec la sup-
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pression partielle du fret : la somme que l'a:ffréteur 
doit payer à t,itre de fret peut se 1-,rouver réduite, même 
jusqu'à zéro, par suite d'événements divers qui amè
neraient la résHiation partielle ou même totale du con
trat ; mais al0rs c'est la créance même du fret- qui dis
paraît en tout ou en partie; le taux du fret, le <' prix: 
du fret >> comme dit l'art. 309, n'e~t pas diminué pour 
cela., et la règle posée par la loi reste vraie. 

391. - Le fret proprement dit peut être grossi de 
certains accessoires. 

Les armateurs ont eu longtemps ' l'habitude de sti
puler que les affréteurs devraient payer une certaine 
somme à titre de chapeau (ou cape, ou chausses) du 
capitai'.ne. Cette stipulation faisait naître la question de 
savoir s ïl fallait voir là une gtatification pour le capi
taine personnellement, ou un supplément de fret p~ur 
l'armateur; aussi les fréteurs ont-ils quelquefois sti
pulé tout simplement un pn·mage de tant pour cent 
sur le fret, qui était, à n'en pas douter, un accessoire 
du fret. Mais ces clauses sont de moins en moins usitées. 

En outre du fret, !'affréteur doit payer les frais 
du contrat. 

392. - II. - L'époque et le lieu où le fret doit être 
payé sont fixés par la convention des parties, sinon par 
l'usage. Le fret peut être payable en une seule fois 
au début de l'a:ffrét,ement, ou par fractions au cours 
de l'a:ffrétement, ou en une seule fois à la fin de l'a:ffré
tement. Dans ce dernier cas, et lorsqu'il s'agit d'un 
transport de marchandises, il est d'usage de ne récla
mer le fret au destinataire que vingt-quatre heures 
après la délivrance des marchandises. 

393. - Le fret est dû par l'a:ffréteur qui l'a pronus. 
Mais quand l 'affrétement consiste en un transport de 
marchandises, Je fret est souvent payé par le destina-
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taire, qui s·en rend même personnellement, débiteur 

en recevant les marchanclises. 
394. - Le fret eRt dû à l'armateur. Mais il est sou

vent versé au capitaine, et c'est ce que suppose la loi. 
Quelquefois il est convenu que le fret sera payé 

au cons1:gnataire di1 navire, c'est-à-clire à une personne 
chargée par l'armateur de le représenter dans un port. 

Du reste le capitaine ou le consignataire n'agissent 
que comme mandataires de l"armateur, et par consé
quent !'affréteur peut lem opposer toutes le exception 
qu'il aurait à faire valoir contre l'armateur. 

395. - Le paiement du fret est ou n'est pas entouré 
de garanties selon l'espèce d"affrétement dont il s'agit. 

Aucune garantie Rpéciale n'existe lorsque l'affré
tement corn1titue vraiment une location du navire, car, 
ni lcR principe, généraux, ni les textes ne donnent de 
:-iùreté'4 particulières au bailleur d'un navire, pat> plus 
qu'au baiJleur de tout autre meuble. - Au contrau:e 
il y a privilège lori-que l"affrétement constitue lm trans
port de marchanclise.., (art, 280), car le fréteur-trans
porteur doit être protégé comme tout voiturier. 

396. - Le privilège du fréteur-tran porteur porte 
Hur le~ 1mirchandises du chargeur; mais il s'exerce 
001111aisse111ent pa,· wnna-1ssement, parce qu'en pratique 
on admet quïl y a autant de créances de fret distinctes 
qu'il ) a cle lot~ de marchandisei:; repré entés par des 
connaissements. 

Le privilège garantit non-seulement le fret propre
ment dit, mais aussi le; ace soires du fret ; il ne garantit 
pas le demi-fret dû en cas de renonciation au voyage, 
parce que c'est en réalité une indemnité qui n'a de fret 
que lo nom. 

Q1~elquefois le fret e:;;t réduit, en apparence, par le 
connatf'semem à uue somme dérisoire, par exemple à 
un franc. 'est une manière, pow' l'armateur, de renon-
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cer à son privi lège ; car le véritable fret est indiqué 
alors par une contre-lettre qui n'a de valeur qu·entre 
les parties et n'est pas opposable aux autres créanciers 
du chargeur. 

Le privilège du fréteur fait passer cehù-ci avant 
tous les autres créanciers (art. 308 C. de corn.), sauf 
cependant ceux qui auraient fait des frais de justice 
ou des frais de conservation dont il aurait lui-même 
profité. 

397. - D'après les principes du droi t commun, Je 
frételll'-transporteur aurait dû avoir, en outre, un droit 
de rétention SUI' les marchandises qui sont dans son 
navire. Mais le Code de commerce, à l'exemple de 
l'Ordonnance de 1681, lui a retiré ce droit (art. 306, 
alin. 1) ; la loi a considéré le débarquement des marchan
dises comme· urgem, à cause des dangers de la mer, et 
pour que les marchandises fussent plus vite en lieu 
sûr, elle a défendu au capitaine de les retenir à bord 
sous aucun prétexte. 

Cependant le fréteur n'est pas obligé de délivrer 
les marchandises au destinataire avant d'avoir été payé 
du fret; aprè les avoir débarquées, le capitaine « peut 
<t en demander Je dépôt en mains tierces jusqu'au paie
« ment de son fret >> (art. 306, alin. 2, C. de corn.). 
l\fais en pratique les capitaines usent rarement de cet.te 
faculté . 

398. - Comme dédommagement de la suppression 
du droit de rétention, la loi maritime a donné au privi
lège du fréteur une durée exceptionnelle : tandis que le 
privilège des voiturier terrestres s'éteint par la livrai
son des choses tran portées, le privilège du fréteur 
peut être exercé pendant quinze jours après la délivrance 
(art. 307, C. de corn.). 

'routefois le privilège ne pourrait plus être exercé 
si les marchandises délivTées par le capitaine étaient 
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passées dans les mains d'un tiers (a.rt. 307, C. de corn.), 
parce que celui-ci serait protégé contre le fréteur par 
la règle « en fait de meubles, posse. sion vaut titre >>. 

399. - Une circonstance pomrait entraver le paie
ment du fret : c'est le refus du de tinataire de recevoir 
les marchandises, ou, mieux encore, le défaut de tout 
réclamaieur. - En pareil cas le fréieur a, sans doute, 
la res ource de s'adres. cr au chargeur ; mais cela pour
rait, vu les di tance , retarder beaucoup le paiement 
du fret, et il est préférable que le capitaine puisse pren
dre lui-même le fret sur le. marchandises qui sont entre 
ses mains. Aussi la loi permet-elle au capitaine de faire 
vendre cl.es marchandises, par autorité de ju tice, pour 
le paiement du fret (art. 305 C. de corn.) (1). 

Les formes danR lesquelle la vente aura lien, sont 
déterminées par le tribunal de commerce qui autorise 
la vente. 

, ECTIO II 

Obligations spéciales à I 'affréteur-locataire 

400. - Lor1:1que l'affrétement consüite dans une véri
table location du navire, !'affréteur e. t tenu, en outre 
de l'obligation de payer son loyer ou fret, de trois 
autres obliga(ions. Comme tout locataire, il doit : 
1 ° user du navire en bon père de famille (art. 1728 C. 
civil), 2° y faire les réparations locatives et supporter 
les autres charges de la jouissance (art. 1731 C. civil), 
3° rendre au fréteur le navire non détérioré par sa faute 
(art. 1732 C. civil). 

( l) Le texte ne• vise que le cas de refus des marchandi es 
par Jp destinataire ; mais il ;;'applique a fortiori au cas 
où pcrso1mc ne se pré ente pour réclamer le · marchandises. 



268 CHARGEMENT ET DÉCHARGEMENT 

Ces obligations n'ont rien de pécial à ]'a:ffrétement ; 
elles sont régies par le droit commun auquel il suffit 
de se référer. 

ECTION III 

Obligations spéciales à ! 'affréteur-chargeur et au destinataire 

401. - Lorsque 1 a:ffrétement a pour objet un trans
port de marchandises, le chargeur, ou le destinataire 
à sa place, sont tenus, en outre de l'obligation de payer 
le fret, de quatre autres obligations. Ils doivent : 1 ° et 2° 
charger et décharger ]es marchandises sans retard; 
3° donner au capitaine un reçu des m~rçhandi es déli
vrées; 4° rembourser au fréteur les dépenses occasion
nées par les marchandises. 

§ 181 • - CHARGEMENT ET DÉCHARGEMENT DES 

l\1ARCHANDISE 

402. - Quand on dit que le chargeur doit charger 
et le destinataire décharger les marchandi es, on ne 
'veut pas parler de r opération matérielle qui consiste 
à embarquer et à débarquer les marchandises. En ce 
sens le chargement et le déchargement sont l'affaire 
du fréteur et du capitaine, car ce sont un préliminaire 
et une conséquence de l'arrimage. 

Mais le chargeur est obligé de charger en ce sens 
qu'il doit, au cl.épart, mettre à la disposition du capi
taine les marchandises convenues; puis le destinataire 
doit décharger en ce sens qu'à l'arrivée à destination, 
il doit recevoir du capitaine le· marchandises trans
portées. 

403. - D'abord le chargeur doit remettre au capi
taine les marchandi es convenues, ou du moins des 
marchandises licites, c'est-à-dire usuelles. 
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En principe, il doit fournir ]a quantité de marchan
dises convenue. - Il est vrai qu'il peut en charger 
moins sans que Je fréteur soit fondé à s'en plaindre, 
puisque celui-ci n'en aurait pas moins droit à l'inté
gralité du fret,levide sepayant commeleplein(l). Mais 
il y a un minimum que le chargeur doit fournir, et qui 
est déterminé par une double nécessité, une nécessité 
pratique et une nécessité juridique: il faut que ]a car
gaison soit su.ffisani e pour que son poids assure ]a 
stabilité du navire, et pour que sa valeur garantisse 
le paiement du fret. 

Faute de cela, Je fréteur pourrait faire condamner 
le chargeur à payer les frais de lestage (2) du navire, et 
à lui fournir des sûretés capables de répondre du fret ; 
Je frétem pourrait même demander ]a résiliation de 
l'affrétement. 

404. - Par les mêmes motifs, une fois le voyage 
commencé, le chargeur doit lai. ser les marchandises 
à bord. Sans doute, si le navire subit une relâche, le 
chargeur aura le droit de faire débarquer ses marchan
dises pour les mettre en sûreté ; Je capitaine peut même 
exiger ce débarquement pour faciliter le radoub du 
navire. Mais, à la fin de la relâche, Je chargeur est tenu, 
en principe, de faire ou de laisser recharger ses mar
chandises, et cela sous peine d'indemnité (art. 278 
C. de corn.) ; il n'en serait autrement, que si, par suite 
des circonstances, il avait une cause légitime de ré
liation du contrat (3). 

405. - A 1a fin du voyage, le destinataire doit rece
voir les marchandises, à moins d'être en droit de ]es 

( 1) V. swpra, n° 366. 

(2) Le lestage est l'embarquement de matériaux pesants 
(l&;t, de l'allemand last, poids). 

(3) V. supra, n° 372. 
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refuser, - et les faire enlever au fur et à mesure qu'elles 
sont débarquées, afin de rendre au fréteur la libre dispo
sition de son navire. 

406. - Le chargement et le déchargement aini,i 
entendus doivent être opérés sans rntard, pour ne pas 
faire perdre de temps au capitainé (1). 

Les délais dans lesquels ils doivent avoir lieu sont 
désignés sous le nom de jours de phnche, ou staries. 
Ils sont fixés par la convention des parties, ou, à défaut. 
par l'usage (art . 274, C. de corn.), et ils se comptent 
habituellement par jours. 

407. - Le délai, quel qu'il soit , a pour point de 
départ le jour où le travail de chargement ou de déchar
gement a pu commencer dans des conditions normales. 
En principe, ce jour ne doit pas être compté dans le 
délai, en vertu de la règle d-ies a quo non compittatur 
in termina. 

408. - On ne comprend pas habituellement dans 
le délai les dimanches et jours fériés; la convention les 
exclut souvent elle-même en fixant le délai en jo11rs 
ouvrables; quelquefois au contraire la convention les 
comprend dans le délai, qu'elle fixe en joiirs courants. 

409. - Il ne faut pas compter non plus dans le délai 
des staries les jours pendant lesquels le chargement ou 
le déchargement ont été rendus impossibles, soit par 
le fait du capitaine, soit par un obstacle de force ma
jeme. 

Mais on ne doit considérer comme force majeure que 
les obstacles ayant un caractère général, c'est-à-dire 
qui seraient les mêmes pour tout le monde, tels qu'une 
inondation, une quarantaine, une émeute, etc.; un 

( 1) C'est pom- la même raison que le chargeur doit fournir 
a u capitaine les acquits de la douane dans les 24 heures après 
l e chargement (art. 282, alin. 3, C. de com.). 

-
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obstacle qui tiendrait ù. la per onne du chargeur ou du 
destinataire, tel qu'une maladie, ne devrait pa être 
considéré comme une force majeure rendant le charge
ment ou le déchargement impo sibles, et, uspendant 
le cours des staries . 

D'un autre côté, il ne fant tenir compte que d'une 
impossibilité réeJle_ qui empêche tout travail ; unc-
imple difficulté qui gênerait seulement le traYail. 

mais qni pourrait être surmontée avec plus d'efforts 
ou de dépen.-es , par exemple le mauvais temps, l'en
combrement des quais, la pénuri d'ouvriers ou de 
véhicules, ne devrait pas être pri e en con idération. 

Il y a là des questions de plus ou de moins qui son 
souvent fort délicates, et qu'il appartient aux tribu
naux d'apprécier en fait . 

C'est ainsi notamment qu'il est impossible de décider 
a priori si les grèves de débardeurs, ou dockers, suspen
den~ le cours des tarie ; cela dépend des circonstance,.; 
dans Je. quelles la grève a éclaté et de l'extension qu'elle 
a pri.e (1). 

410. Les délais de planche se calculent séparé-
ment pour le chargement et le déchargement, et nOL'

malcment ils r tent indépendant.- Je,, un des a11trcs, 
de telle ,;orte que le délai de déchargement n'est pas 
augmenté, ponr le destinataire, des jours dont le char
geur n'aurait pas usé pour le chargement. Mais la con
vention peut en décider autrement, et stipuler que les 
jour· de planche eront réve1' 1blos. 

411. - Faute par le chargeur d'avoir complètement 
opéré le chargement pendant les staries, le capitaine 
pourrait, après l'avoir mis inutilement en demeure 
d'achever le chargement à bref délai, partir sans atten-

(l) Ca.-;.,ation, 31 octobre 19fl.3, et 2 mars 1915 (Dalloz, 
rno;, 1, 38, et 1911, 1, 443). 
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dre davantage, car le fréteur ne peut pas rester indéfi• 
niment à la disposition de J'affréteur (1). 

De même, faute par le destinataire d'opérer com
plètement le déchargement en temps voulu, le capi• 
taine pourrait, après une mise en demeure restée an~ 
effet, e faire autoriser par la justice à déposer les 
marchandi es en lieu sûr. 

Mais en fait le capitaine usera bien rarement de ce 
droit rigoll.l'eux ; pre que toujours il consentira à atten
dre pendant quelque temps, et il peut même y être 
obligé, soit par une clause de l'affrétement, soit par 
l'usage, qui accorderaient d délais supplémentaires 
aux affréteurs. Seulement cette prolongation des délais 
de chargement ou de déchargement entraîne une indem
nité ou rémunération qui est due par le chargeur ou 
par le réclamateur pour chaque jour de retard, et qui 
est désignée sous le nom de surestaries. 

411 bi.s. - En sens inverse, il e. t quelquefois con
venu que le fréteur tiendra compte au chargeur ou an 
destinataire des jours de planche économisés par eu,, 
en leur donnant une certaine somme par jour écono
misé; c'est ce qu'on appelle le rachat de planche, ou en 
anglais, le paiement rle l'accélération (rlispatch money). 

412 - Le taux des surestaries, ou au con1raire, 
du rachat de planche, est fixé par la convention, ou 
à défaut par l'usage ; généralement il est calculé par 
jour et par tonneau, et en principe tout jour commencé 
compte pour un jour entier. 

(1) Si au contraire le chargeur n'employait pas tous les 
jours de planche, le capitaine ne serait pas n droit d'attendre 
l'expiration des staries pour se mettre en route. En effet los 
staries sont un délai donné au chargeur, et non au capitaine. 
Celui-ci s'exposerait donc à des dommages-intérêts pour retard 
s'il refusait de partir après avoir été invité à le faire, et si d'ail
leurs rien ne s'opposait au départ. 
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413. - Lorsqu'un délai de surplanche est concédé 
à l'affréteur, il constitue une nouvelle période, celle 
des surestari , qui uccède à la période de staries. 
:\lai il faut 'e garder de voir, comme on y serait porté 
au prenuer abord, dans la ·econde p 'riode une conti
nuation de la première, car le fait que l'une est payante 
tandü; que l'autre était gratuite, crée entre elles une 
différenco .. ensible. Les jours de sure taries doivent 
être calculé' d'une manière plus ·tricte que les jours 
de taries. 

Aussi est-il d'usage à peu près constant, dans tom~ 
les pa_y:,; maritime·, de compter les cijmanches et jours 
fériés dan· le ·ure tarie:' alors même qu'ils ne seraient 
pas comptés dans les starie.:;. - Mais on ne compte pas 
plus dans le surestaries que dans les staries les jours 
où le travail a été rendu impo sible par le fait du capi
taine ou par un obstacle de force majeure. 

413 bis. - De son cô é Je rachat de planche doit 
être calculé, en principe, par jours courants, le diman
ches et fête· étant comptés comme épargnés, car ilet 
logique de 1 raiter le rachat de planche de la même ma
nière que les surestaries ùout il est la contre-partie. 

414. L:L conven ion de,., pax lies ou le · u ages 
peuvent fi. or un nombr maximum de jours do sure -
ta.ries ; . inon le surestaries continueraient, en prin
cipe, à, conrü-. 

Cola ne peut cependant pas durer indéfiniment, 
car la situation deviendrait déplorable pour les chargeurs 
e réclamateur,,:. Aus 'Ï trouve-t-clle un terme dan ' le 
principe. génétaux de l'affrétement. 

Au départ, il suffit que le chargeur manifeste d'une 
façon quelconque l'intention de ne pas faire ou de ne 
pal:! compl;ter lecbargem nt,pour que lecour:;dessures
tarie · ::;oit arrêté. En eff t le fréteur aura droit alors, 
en vertu de l'art. 3 8, soit au demi-fret, soit au fret 

18 
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intégral ; mais, par cela seul que le capitaine sera libre 
de par.tir avec une rémunération largement suffisante, 
le fréteur n'a pas droit à de nouvelles surestaries; car 
il n'est pas admissible que le capitaine reste oisif au 
port de départ pour gagner des surestaries. 

Réciproquement à l'arrivée, il suffit que le desti
nataire manifeste d'une façon quelconque l'intention 
de refuser les marchandises, pour que le cours des sures
taries soit arrêté ; en effet le fréteur aura alors, en vertu 
de l'art. 305, le droit de faire vendre les marchandises 
par autorité de justice pour se payer du fret et des 
surestaries déjà encourues; mais par cela seul que la 
libre disposition de son navfre lui sera rendue, le fré
teur ce sera d 'avoir droit à d'autres urestaries. 

Ainsi, de toute façon, les surestarie prendront fin. 
415. - Lorsque la convention limite elle-même 

la période des surestaries, elle ajoute quelquefois que, 
si le chargement ou Je déchargement ne sont pas achevés 
dans le délai fixé, les surestaries seront remplacées 
par des sursurestaries ou contrestaries, c'est-à-dire par 
une indemnité d'un taux: plus élevé que devront payer 
le chargeur ou le destinataire. 

416. - Comme celui des surestaries, le montant des 
contrestaries est fixé par la convention ou par l'usage ; 
c'est habituellement un tant pour cent en sus du mon
tant des urestaries. 

417. - Les contrestaries étant le développement 
des surestaries, doivent être comptées de la même 
manière, c'est-à-dire en principe, en jours courants, 
sauf exclusion des jours où le travail serait impossible 
à cause d 'un obstacle venant du navire ou d'une force 
majeure. 

418. - Comme les surestaries, les contrestaries 
courent soit jusqu'au jour fixé par la convention ou 
par l'usage, soit jusqu'à ce que les chargeurs ou desti-

◄ 
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natai.res y mettent fin en manifestant, au départ, 
l'intention de ne pas faire ou de ne pas compléter le 
chargement, et à l'arrivée l'intention de refuser les 
marchandises. 

419. - Les surestaries et contrestaries ont donné 
lieu à toute une série de questions controversées, mais 
qui peuvent se ramener toutes à une question primor
diale, celle de savoir quelle est la nature juridique des 
sure. taries et contrestaries : faut-il y voir de, dom
mages-intérêts ordinaires, ou les considérer comme 
un accessoire du fret ? 

Entre autres intérêts pratiques, cette question 
présente les suivants. 

i les suœstaries et les contrestaries sont un acces
soire du fret, elles sont dues de plein droit par cela seul 
que la période précédente est expirée (en supposant que 
la longueur de cette période ait été expres éme~t fixée 
par la convention) ; au contraire, si elles constituent 
de simples dommages-intérêts, il faudrait pour les faire 
courir, que le capitaine mît le chargeur ou le destina
taire en demeure, conformémenL à rart. 1146 du Code 
civil. 

Si ce ·ont de acces oires du fret, le paiement en est 
garanti an fréteur par le même privilège sur les mar
chandines que le fret ; et elles sont soumises à la même 
pre ·cription annale que le fret; - elles devraient être 
comprises avec le fret dansl"abandon fait par l'armateur 
à se créanciers maritimes conformément à l'art. 216 du 
Code de commerce ; - et elles cesseraient d'être dues 
par uite des événements qui entraînent, pour le fré
teur, la perte du fret. Au contraire, si ce sont de simples 
dommage, -intérêts, elles constituent une créance pure
ment chirographaire pour le fréteur, - elles ne sont 
prescriptibles que par trente ans, - elles restent en 
dehors de l'abandon de la fortune de mer, _ et elles 
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continuent d'être dues au fréteur même en cas de perte 
du fret. 

On est naturellement porté à voir dans les suresta
ries et contrestaries des dommages-intérêts pour retard ; 
et cette idée semble corroborée par l'art. 273 du Code 
de commerce. qui parle de << l'indemnité convenue pour 
« le cas de retard » ; aussi est-elle couramment admise 
en Belgique et en Italie. - Pourtant, au point de vue 
des con équences pratiques, il est infiniment préférable 
de vofr dans les sure taries et contrestaries des acces
soires du fret, soumis aux règles du fret. 

C'est ce que font la doctrine et la jurisprudence fran
çaise. Seulement elles s'appuient pour cela sur un rai
sonnement très critiquable: partant de l'idée préconçue 
que l'a:ffrétement est toujours une location du navire, 
dont le fret est le loyer, elles considèrent l'a:ffréteur 
comme devant un loyer supplémentaire pour avoir 
prolongé sa jouissance en occupant plus longtemps le 
navire. 

Outre que ce raisonnement pèche par la base, -
car l'affrétement dans lequel le fréteur s'engage à trans
porter des marchandises n'est pas un louage du navire, 
mais un simple contrat de transport, - H ne serait 
possible tel quel que si le fret était toujours à temps ; 
en effet si l' affrétement avait été fait autrement, par 
exemple au voyage ou au tonneau, il serait impossible 
qu'il y eût un supplément de fret dû à raison de la durée 
plus longue de l'affrétement, puisque cette durée n'au
rait pas été prise en considération pour la fixation du 
fret. 

Il y a une raison beaucoup plus simple et plus .déci
sive pour appliquer aux surestaries et contrestaries 
les règles du fret ; c'e t qu'en réglementant le fret, 
qui est le droit principal du fréteur, la loi a entendu 
réglementer tous les droits du fréteur; c'est ainsi que le 
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privilège attaché au fret s étend aux autres créances 
du fréteur (art. 280 et 308 C. de corn.) ; à plus forte 
raison en est-il de même d'autres règles du fret qui sont 
d'interprétation moins stricte qu'un privilège. 

§ 2. - REÇU DES MARCHANDISES DÉLIVRÉES 

420. - Le destinataire ou consignataire qui a reçu 
les marchandi es transportées, doit en donner sans 
retard un reçu au capitaine (art. 285 C. de corn.). 

C'est la contre-partie du connaissement que le 
capitaine avait donné au chargeur. Et même dans 
l'usage, le réclamateur se borne à rendre au capitaine 
l'exemplaire du connaissement qui lui avait été envoyé, 
en l'acquittant au dos. 

Mais, bien entendu, le destinataire n'aurait aucun 
reçu à donner s'il refusait les marchandises. 

§ 3. REnI.BOURSEMETI DES DÉPENSES RELATIVES 

.AUX MARCIIA...""<DISES 

421. - LC' chargeur ou 1 destinataire doivent rem
bourser au fréteur les dépense · que le capitaine a été 
amené à faire pour les marchandises pendant le voyage, 
telle. que droit de douane, frai de conservation ou 
de auvetage, etc. 

422. - Ces frais sont unanimement considérés 
comme des accessoires du fret, garantis par le même 
privilège, prescriptibles par le même délai. 

423. - Mais est-ce toujours l'intégralité de ces frais, 
- qui peuvent être fort élevés, - que les chargeurs 
ou destinataires doivent ainsi rembourser ? La question 
P donné lieu à des opinion très divergentes. 

D'après la majorité des auteurs, le remboursement 
devrait, en principe, être intégral, car le capitaine a 
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agi comme mandataire des chargeurs. Mais la plupart 
des partisans de cette opinion y apportent une atténua
tion intéressante : le capitaine étant, disent -ils, ]e 
mandataire des chargeurs relativement aux marchan
dises comme il est le mandataire de l'armateur relati
vement au navire, il faut reconnaître aux chargem·s 
une faculté d'abandon semblable à celle que l 'art. 216 
do~ à l'armateur; car les chargeurs ne peuvent pas 
ètre obligés par les actes d'un capitaine qu'ils n'ont pas 
choisi, d'une façon plus stricte que l'armateur, duquel 
le capitaine tient ses pouvoirs. Et ainsi les chargeurs 
ou destinataires pourront se libérer des dépenses, en 
abandonnant au fréteur les marchandises qui y ont 
donné lieu. 

Tout cela est purement arbitraire. La faculté d'aban
don est une dérogation aux principes du droit commun 
qu'il n'est pas possible d'étendre, par voie d'interpré
tation, aux chargeurs, et cela d'autant moins que les 
motifs spéciaux: qui la justifient par rapport aux arma
teurs, n'existent pas en ce qui concerne les chargems; 
d'ailleurs la loi (art. 310 C. de corn.) dé1ue formelle
ment aux chargeurs la faculté d'abandonner leurs mar
chandises pour se libérer de leur dette principale, celle 
du fret, et il y a là un symptôme car ctéristique des 
tendances de la loi à cet égard. 

Si donc c'était comme mandataire des chargeurs 
que le capitaine eût fait des dépenses pour les marchan
dises, il faudrait reconnaître, comme l'ont fai t certains 
auteurs, que les chargeurs ou destinataires ne peuvent 
pas échapper à l'obligation de rembourser ces dépenses 
intégralement et sur tous leurs biens. 

Mais cette solution serait d'une rigueur excessive. 
Et puis elle découle, comme la première, d'un posi ulat 
qui complique inutilement la situation; tandis qu'en 
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prenant, le" choses telle. qu'eUe sont, on arrive tout 
nature1lement à une solution satisfai ante. 

Ce n'est pas en vertu d'un soi-clisant mandat des 
chargeurs qui ne repose ur rien et ne se conçoit même 
pas (1), que le capitaine a fait des dépenses pour les 
marchanclises; c'est tout simplement comme prépo é 
de l'armateur et en exécution du contrat d'affréte
ment. En effet, lorsque les chargeurs ont confié leurs 
marchandises à l'armateur pour les porter saines et 
sauves à destination, il a été tacitement convenu entre 
eux que l'armateur ferait le.' dépen e nécessaires pour 
obtenir ce résultat, sauf à en être rémunéré ; puis le 
capitaine a été chargé par l'armateur d'exécuter le 
contrat ainci entendu. - Voilà tout; et c'est bien pour 
cela que le' frai~ faits par le capitaine pour les mar
chancli:,;e · doivent être raité comme des accessoires 
ùu fr 1, idée qui est admi~e par tout le monde, mai 
qui poul'tant ne e compl'endrait pas 'il 'agissait là 
d'une créance per. onnelle au capitaine. 

:\fais alor,; le capitaine n'a pu légitimement faire 
des frais ponr le, marcbandi, es qnc jusqu'à concurrence 
de la valeur que les marchandises avaient à l'époque 
de la dépense; car autrem nt il aurait fait de1; frais 
inutile,; et amait mal exécuté le contrat. Finalement 
donc les chargeuri; ou réclamaieurs ne sont tenus de 
rcmbourncr les fraüi que jusqu'à concurrence de cette 
valeur; et ainsi limitée par la nature même des choses, 
leur obligation e t parfaitement rai, ·mmable. 

(1) Y. 1;11pra, n° 300. 
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Fin de l 'affrétement 

424. - Contrat essentiellement temporaire, l'affré
tement prend fin à l'expiration du temps fixé pour sa. 
durée, ou à l'achèvement du voyage en vue duquel 
il a été conclu. 

Mais il n'est dissout ni par la mort du fréteur, ni 
par celle de ]'affréteur, car il n'a rien de personnel , et 
passe aux héritiers des parties. 

425. - Comme tous les contrats en général, l'affré
tement pourrait être révoqué à un moment quelconque 
par le consentement mutuel des parties. En outre 
l'affrétement•transport peut, comme un louage d 'ou
vrage, être rompu moyennant indemnité par celui qui 
a commandé l'ouvrage, ici par le chargeur, tant que 
les choses sont encore entières (art. 288 et 291 O. de 
corn.). 

426. - Comme les contrats non-translatifs de pro
priété, l'affrétement, est résilié de plein droit par la 
perte de la chose qui en est l'objet, le navire dans 
l'affrétement-louage, ]es marchandises dans l'affréte
ment-transport (art. 302 C. de corn,) ; de plus l'affré
tement-transport est résilié de plein droit par l'impos- · 
sibilité résultant d'une force majeure, d'effectuer le 
voyage (art. 276, 296 et 303 C. de corn .). 

427. - D'un autre côté. l'affrétement, soit louage, 
soit transport, peut, comme tous les contrats synallag-

-
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matiques, être résolu en justice pour inaccomplisse
ment des obligations de l'une ou l'autre des parties. 

En outre l'affrétement-transport peut être résilié 
à la demande du chargeur, lorsque celui-ci a de justes 
motifs de renoncer au voyage. 

428. - Enfin l'affrétement-louage comporte une 
cause de résiliation d'un genre tout différent : il tombe 
de plein droit par l'aliénation du navire. En effet le 
nouveau propriétaire, qui n'est qu'un ayant-cause à 
titre particulier du fréteur, n'est pas obligé d'exécuter 
un contrat auquel il n'a pris aucune part, et il peut 
reprendre le navire à l'affrétenr ; sauf à celui-ci à 
demander des dommages-intérêts au fréteur, par le fait 
duquel il est expulsé. - Vainement opposerait-on à 
l'acquéreur l'art. 1743 du Code civil, qui impose aux 
acquéreurs d'immeubles le respect des baux ayant 
date certaine, car c'est là une di position exceptionnelle 
qui ne peut pas être étendue aux locations de meubles, 
même à celles des navires. 

Mais en fait le fréteur qui aliénerait son navire, 
ne manquerait guère de prendre ses précautions pour 
faire exécuter l'affrétement par l'acquéreur, afin 
d'éviter le recours que l'expulsion de !'affréteur ferait. 
naître contre lui. 
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Contrat de passage 

SECTION reie 

Nature du contrat de ; passage 

429. - Le contrat de passage est certainement un 
pm contrat de transport. Bien qu'il soit presque toujours 
conclu en vue d'un navire déterminé, et que le choix 
du navire ait infiniment plus d'importance pour des 
pa sagers que pour des expéditeurs de marchandises, 
il n'est venu à personne l'idée de prétendre qu'il y 
ait là, même pour partie, une location de navire. 

430. - Faute de dispositions spéciales dans notre 
législation, ce contrat est resté régi par le droit com
mun ; on ne peut lui appliquer les règles de l'affréte
ment qu'autant qu'elles sont conformes aux principes 
généraux ; et cela est vrai même pour les bagages de:; 
passagers, car le transport des bagages n'est qu'un 
accessoire du tran port des personnes, et par consé
quent est gouverné par les mêmes règles, sauf les diffé
rences résultant de la nature des choses. 

431. - Le contrat de passage ne comporte pas cle 
-variétés particulières. 
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SECTION II 

Formation, preuve, et fin du contrat de passage 

432. - Le contrat de passage se forme, comme l'affré
tement et tous les con: rats, par le seul consentement 
des parties. 

433. - A la différence de l'affrétement, il n'a pas 
besoin d'être constaté par écrit, et peut être prouvé 
par tous les moyens. 

En fait , il est Je plus souvent constaté, au profit 
des passagers, par des billets de passage et des bulle
tins de bagages, et de plus, en ce gui concerne_les bagages, 
par l'enregistrement des bagages. 

433 bis. - En outre, en vertu de circulaires mirus
térieJJes, les capitaines de navires doivent, sinon faire 
inscrire les pas agers sur leurs rôles d'équipage, comme 
le prescrivaient d'anciens règlements, du moins dresser 
eux-mêmes une liste nominative des passagers, et 
remettre cette liste au bureau de l'Inscription maritime. 

434. - Le contrat de passage se dissout et peut être 
ré ilié rle la même manière que le louage d'ouvrage, 
dont il est une variété. 

8ECTION III 

Obligations de l'armateur 

435. - Les obligations de l'armateur envers les pas
sagers peuvent être ramenées à cinq: mettre à la dispo
sition <les passagers un navire en état convenable, -
veiller à leur sécurité et à la conservation de leurs 
bagaget:1, - les transporter à destination, - leur délivrer 
leurs bagages, - quelquefois leur fournir des vivres 
et des soins pendant le voyage. 
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§ 1er. - NAVIRE MIS A LA DISPOSITION DES PASSAGERS 

436, - Au jour fixé pour le départ, l'armateur doit 
tenir à la disposition des passagers un navire en bon 
état, et convenablement aménagé pour recevoir des 
personnes. 

Le décret du 21 septembre 1908 réglemente en 
détail l'installation des navires affectés au transport 
des passagers, en considérant comme tels les navires 
qui ont à bord plus de 10 personnes étrangères à l'équi
page (art. 76). 

437. - Faute de fournir un navire convenable, 
l'armateur encourrait des dommages-intérêts et la 
résiliation du contrat. 

§ 2. - SÉCURITÉ DES PASSAGERS ET CONSERVATION 

DES BAGAGES 

438 - I. - Le capitaine, qui représente l'armateur 
dans l'exécution du contrat, est tenu de veiller à la 
sécurité des passagers et à la conservation de leurs 
bagages; l'armateur est responsable de plein droit 
des accidents arrivés aux personnes ou aux bagages, 
comme il l'est, dans l'affrétement, des accidents anivés 
aux marchandises, et pour les mêmes motifs rationnels 
et juridiques. 

439. - Toutefois cela n'est incontestable que quant 
aux bagages enregistrés. 

Au contraire cela est très généralement nié quant 
aux baga(Je8 à, la mam, sous le prétexte - très plausible 
au premier abord - que l'armateur et le capitaine 
n'ont pas à s'occuper, ni par suite à répondre, d 'objets 
dont les passagers ont conservé la garde. 

Il n'y en a pas moins là une injustice doublée d'une 
illégalité. Si les passagers n'ont pas remis ces objets 
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au capitaine, ce n'est pa~ par caprice, mais parce qu'il 
s'agit d'objet d'un usage continuel, et dont il leur étai 
impossible de se pas er, tels que des ustensiles de toi
lette ou des vêtements; mais ils les ont tout de même 
confiés d'une certaine façon au capitaine, comme 
Ulpien l'avait parfaitement clit en Droit romain (Digeste, 
L. IV, t. 9, fragm. 1, § 8), car, ne pouvant pas toujours 
les porter sur eux, il sont souvent réduits à les laisser 
dans leurs cabines ou dans un vestiaire ; et alors ils 
doivent avoir pour garantie la police du navire, que 
le capitaine a pour mi.-~i_on <l'a surer ; donc Je capitaine 
et l'armateur sont, en principe, responsables de ces 
objets. - (;'est bien au.1-i ce qui ré. ulte des textes du 
Code eivil. qui posent en princip que les voituriers, 
comme les aubergistes, « sont responsables des effets 
« apportés par lei-; voyagcnrs ,> (art. 17 2, 1952 et 1953 
combinés). Ce qui est vrai seulement, c'est que la con
dition spéciale des bagage " à la main fournit à l'arma
teur et au capitaine des moyen:-; de justification parti
culièrement faciles. 

439 bis. - Quant aux personnes mêmes des pa a
gers, il paraît. admis en Droit maritime que l'armateur 
est rcsponi-able des accidentH (mort ou ble ·sures) qui 
pe11vont le:- fra.pper. 

Cependant on pourmit en douter, puisqu'on en a 
longtemps douté en Droit terrestre, en objectant que 
le trant-iportcur n'a pas la garde <les personnes, et n'a 
pas à rc tit uer de. personne , comme il a à garder et à 
rc. tituer <les cho.-<es, de telle , orto que Je bases de sa 
re ponsabilité font défaut. 

lai:i ce:- objections ont dénuées de valeur: i les 
passager:-; n'ont pas donné à l'armateur la garde de 
lelll'8 pen;onnes, ils lui ont, cependant confié leurs per
sonnes, comme ils lui ont confié leurs baaages car ils . ~ ' 
sen !:!ont remi8 à lui pour les conduire à bon port, et 
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n'ont pu exercer aucune action sur la marche du véhi
cule dans lequel ils sont montés ; d'ailleurs il est inad
missible que les passagers aient moins de droits et 
moins de garanties de sécurité pour leurs per onnes 
que pour leurs bagages. Donc le capitaine doit veiller 
à la sécurité des passagers au moins autant qu'à la 
conservation de leuTs bagages. 

Seulement la liberté d'action que conservent les 
passagers augmente les moyens de justification de 
l'armateur. 

440. - La responsabilité de l'armateur pour les 
bagages emegistrés, comme celle du fréteur pour les 
marchandises, commence dès le dépôt des bagages, et 
ne cesse que par leur délivrance ; la responsabilité pour 
les bagages à la main et quant aux personnes des pas
sagers, n'existe que depui l'embarquement et que jus
qu'au débarquement. 

441. - L'armatem ne pourrait s'affranchir de la 
responsabilité des accidents arrivés aux passagers ou 
à leurs bagages qu'en prouvant que ces accidents ont 
été amenés par l'une des trois causes qui le justifieraient 
en cas d'a:ffrétement : la force majeure (et encore à 
condition qu'elle n·ait pas été précédée d'une faute 
commise par l'armateur ou ses agents); - le vice pro
pre, qui, pour les personnes, est la maladie; - le fait 
de passagers eux-mêmes, tel qu'une imprudence. 

442. - Dans les contrats de passage comme dans 
les affrétements, il arrive que les armateurs cherchent 
à se mettre à l'abri de toute responsabilité au moyen 
de clauses de non-responsabilité, et ces clauses ont 
soulevé les mêmes controverses dans les uns que dans 
les autres. 

En ce qui concerne les bagages, la doctrine moderne 
a démontré la pleine validité des clauses de non-respon
sabilité, réserve faite du cas de faute personnelle et 
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volontaire. - Mais elle hésite beaucoup à admettre 
cette validité en ce qui concerne les personnes mêmes 
des passagers. Cela n'est pas logique ; car, si particu
lièrement précieuse que soit la vie humaine, elle peut 
être l'objet d'une assurance; or, du moment où les 
armateurs peuvent faire couvrir par une assurance 
leur responsabilité en matière d'accidents de personnes, 
pourquoi ne pourraient-ils pas stipuler des passagers 
eux-mêmes la renonciation à cette re ponsabilité ? 

Quant à la jurisprudence, elle fait ici la même dis
tinction arbitraire qu'en matière d'affrétement : elle 
autorise les armateurs à décliner la responsabilité des 
fautes de leurs capitaines et de leurs équipages, soit 
en ce qui concerne les bagages, soit même en ce qui 
concerne les pen:ionnes des passagers ; mais elle leur 
interdit de décliner la responsabilité d'aucune de leurs 
faut s persom1elles. 

Si le législateur entreprenait de réglementer les 
c]au:-;cs de non-respon abilité, il ne pouffait pas faire 
ici de différence entre ce qu'on appelle, en matière 
d'affrétement, les fautes nautiques et les fautes com
merciales, celles-ci ne se concevant guère pour des 
personnes ; mais il lui serait très facile d'astreindre 
les armateurs à fournir aux passagers des assurances 
qui remplaceraient avantageusement pour eux la res
pom;abilité des armateurs (1). 

442 bis. - Pour être efficaces, il faut que les clauses 
<le non-re ·pon abilité ruent été acceptées par les pas
sager·; mais comme cette acceptation n'a pas besoin 
d"être expresse, on peut l'induire du fait par les passa
gers d'avoir reçu sans protestation des billets ou bulle
tins portant de telles clauses. La jurisprudence est 
constante en ce sens, 

(1) V. 1,-upra, n° 333. 
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443. - II. - Les accidents arrivés à la personne 
ou aux bagages des passagers donnent ou ne donnent 
pas lieu à des dommages-intérêts contre l'armateur 
selon que celui-ci en est ou non responsable. 

Quand rarmateur e~t respon able, il doit aux 
victimes des accidents une indemnité représentant, 
en principe, tout Je préjudice subi par elle , non seu• 
lement la perte èche, mais aussi la privation d'tm gain 
légitimement espéré (art. 1149 C. civil). 

Mais Je montant des dommages-intérêts pourrait 
être limité par une clause du contrat, sauf que cette 
clause cesserait de s'applique!' s'il était démontré que 
} 'accident subi par un passager est le résultat d'un fait 
intentionnel de l'armateur. De plus, pour les bagages 
enregistrés, l'indemnité est limitée par la loi elle-même 
à 1.000 francs (art. 1782 et 1952-1953 C. civil), sauf à 
redevenil' intégrale si une véritable faute était prouvée 
à la charge de l'armateur. 

443 bis. - Les dommages-intérêts ainsi dûs am: 
passagers ne sont garanti par aucune sûreté parti
culière. 

444. - Indépendamment des dommages-intérêts 
possibles, et alors même que l 'armateur ne serait pas 
responsable des accidents subis par les passagers, ces 
accidents ne pourraient-ils pas donner aux passagers 
ou à leurs représentants le droit de ne pas payer, ou 
de se faire rembourser Je pris: du passage 1 

Cela dépend de l'importance de l'accident , et subsi
diairement de sa cause. 

S'il y a seulement perte ou détérioration de baga· 
ges, ou même blessure des passagers, Je prix du passage 
reste dû, car le transport n'en a pas moins été effectué. 

En cas de mort d'un passager, il faut distinguer. 
Si le passager a péri par suite d'un accident dont 

l'armateur est respon able, ou par un accident de force 
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majeure, le contrat est résilié de plein droit, et Je prix 
du passage cesse d'être dû, comme le Code de commerce 
(art. 302) Je décide pour l'affrétement. - Preuve nou
velle que cette disposition du Code est conforme au 
droit commun. - Seulement l'armateur serait fondé 
à réclamer le prix du transport des bagages du défunt, 
s'ils avaient une certaine importance. 

Il faudrait en dire autant si le passager avait péri 
victime d'une faute du capitaine ou de l'équipage, 
faute couverte par une clause de non-responsabilité, 
car cette faute devrait être assimilée, dans les rapports 
des parties, à 1m cas fortuit. 

Au contraire, si un passager mourait en route par 
maladie, il faut maintenir, quelque rigoureux que cela 
pn.isRe paraître, que le prix de son passage est dû en 
entier ; car la mort par maladie est, pour les êtres 
vivants, cc qu'est pour les choses la perte par vice 
propre, laquelle n'entraîne certainement pas la rési
liation dn contrat de transport. - Seulement il y aurait 
lieu ùe déduire tous ]es frais que la mort du passager 
a pu é>pargnee à l'a,rmateur. 

§ 3. TRAN l'ORT A DESTINATION 

445. - I. - Le capitaine, représentant de l'arma
~eur, ù_oit ~ransporter les passagers, avec leurs bagages, 
a destmat10n dans le délai fixé par la convention ou 
par l'usage. .Le capitaine doit appareiller au jour dit 
et sauf convention contraire, se rendre dir;ctemen~ 
au lieu <le destination. 

~-. - Si le,_transport n'est pas· effectué jusqu'à 
destmat10n, ou s d ue l'est pas en temps voulu, l'ar
mateur est responsa hie envers les passagers. 

1U 
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Il ne. pourrait s'affranchir de cette responsabilité 
qu'en prouvant que l'inconvénient provient, soit d'une 
force majeure, soit du fait des passagers eux-mêmes. 

A propos de la force majeure, il faut noter, comme 
en matière d'a:ffrétement, que Ja perte ou mise hors de 
service du navire ne justifierait complètement l 'ar
mateur que s'il lui avait été impossible, à lui ou à son 
capitaine, de procurer aux passagers Ja cont inuation 
du voyage sur un autre navire. 

Il faut ajouter aussi que la force majeure ou le fait 
des passagers cesseraient de justifier ]'armateur s'il 
était prouvé qu'ils ont été provoqués par une faute 
préalable de l'armateur ou du capitaine. 

447. - ·· JI. - Le défaut de transport ou le retard, 
quand l'armateur en est responsable faute de justifi
cation, donnent lieu contre lui à des dommages-inté
rêts représentant le préjudice éprouvé par les passa
gers, mais qui sont quelquefois fixés à l'avance par 
une clause du contrat. 

448. - Indépendamment des dommages-intérêts, 
les passagers pourraient-ils invoquer Je défaut de trans
port ou le retard pour refuser de payer le prix: de passage, 
ou se Je faire rembomser ? 

Cela dépend de la cause de l'inconvénient survenu. 
S'il est dû à une cause dont l'armateur est respon

sable, les passagers sont fondés à demander la résolu
tion du contrat, ce qui les dispenserait d'en payer le 
prix ; le tribunal appréciera (art. 1184 C. civil). 

Si le voyage avait été rendu impossible par une force 
majeure, de plein droit le contrat serait résilié et le 
prix du passage ces erait d'être dû, oit pour le tout, 
soi t seulement pour l'avenir, selon que la force majeure 
aurait empêché complètement Je voyage en survenant 
avant le départ, ou n 'en aurait empêché que la conti
nuation, en survenant en route. 
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Si la force majeure avait seulement retardé le voyage, 
le contrat serait maintenu en principe, avec paiement 
intégral du prix par les passagers ; toutefois si une 
relâche se prolongeait, les passagers pourraient renoncer 
à continuer le voyage, et alors le retard par force majeure 
dégénérerait en inachèvement du transport par le fait 
des passagers. 

, ile tram,port a été empêché par le fait du pas ager, 
qui a laissé le navfre partir sans lui , ou qui a quitté le 
navire pendant la route, le passager n'en doit pas moins, 
en principe, Je prix entier du passage, car ainsi le veulent 
les règles générale du Droit. Le par;sager ne pourrait 
pas, en renonçant à partir, prétendre ne payer qu'un 
demi-passage, conformément aux règles du Code de 
commerce sur le demi-fret (art . 288 et 291), parce que 
ce sont là des dispositions exceptionnelles ; il serait 
seulement rccev able à se faire tenir compte des dépenses 
que sa présence à bord aurait entraînées pour l'arma
teur, et dont. il lui a fait faire l'économie. 

Toutefois si Je passager avait de justes motifs pom 
ne pas faire ou pour ne pas continuer le voyage, il 
pourra.it demander à la justice la résolution du contrat; 
et s'il l'obtenait, il serait dispensé de payei·, dan· le 
premier cas. la totalité, et dans le ·econd ca , une 
partie proportionnelle du prix de paesag . Par justes 
motifs il faut entendre ceux tirés des conditions mêmes 
du transport, tels que mauvais état ou mauvais 
aménagement du navire, mauvais procédés du capi
taine, prolongation exce sive d'une relâche, surve
nance d'une guerre ... Mais, quoique l'opinion contraire 
soit généralement enseignée, l'armateur aurait droit à 
l'intégralité du prix de passage si c'était l'état de santé 
du passager qui le mît dans l'impo sibilité de faire ou 
de continuer le voyage; car, si sérieux que soient alors 
les motifs de l'abstention du passager, ce sont des 



292 PASS.AGE 

motifs personnels, et dont par cela même ]'armateur 
n'est pas obligé de tenir compte. eulement Je pa sager 
- ou sa famille - pourrait faire déduire du prix de 
passage les dépense épargnées à l'armateur, et tâcher 
de tirer parti du billet de passage en le cédant à un 
tiers. 

Enfin si le transport a été seulement retardé par 
le fait du pa sager, celui-ci reste évidemment tenu de 
payer intégralement le prix de son passage, et même 
il pourrait être condamné à des domm~es-intérêts 
envers l 'armateur. 

§ 4. - NouRRITUJrn DES PASSAGERS A BORD 

449. - Dans les traversées dont Ja durée dépasse 
un certain nombre d'heUI'es, l'armateur doit fournir 
des aliments aux pa ·sagers pendant leur séjour à bord 
du navire. 

Mais doit-il les fournir gratuitement, ou moyennant 
paiement 1 En d'autres 1 ermes, Ja nourriture est-elle 
ou non comprise dans le prix du passage 1 - Cela 
dépend de la convention ou de l'usage. 

449 bis. - L'armateur peut aussi, selon l~s conven
tions ou les usages, devoir a nx passagers le service 
d'intérieur, le ménage des cabines. - L 'armateur est 
tenu enfin de faire donner ]es premiers soins aux pas
sagers qui tomberaient malades en route. 

§ 5. - DÉLIVRANCE DES BAGAGES 

450. - A la fin du voyage, l'armateur doit faire 
remettre sans délai leurs bagages aux passagers. 

,,., 
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SECTION IV 

Obligations des passagers 

451. - Les passagers doivent payer le prix de leur 
passage, s'embarquer en temps voulu, et respecter la 
discipline à bord du navire. 

§ 1er. - P.AIIDiENT DU PRlX DE PASSAGE 

452. - L'obligation principale des passagers est 
de payer à l'armateur le prix de leur passage. Le mon
tant de ce prix est fixé par la convention expresse ou 
tacite des parties, et est généralement indiqué à l'avance 
par les tarifs des compagnies de navigation. 

Si un passager était monté, à l'insu du capitaine, 
sur un navire en partance, le capitaine serait certaine
ment en droit de le débarquer avant le départ; sinon 
le passager claude tin devrait payer à l'armateur le 
prix de son transport à plein tarif, peut-être même des 
dommages-intérêt ; et l'armateur ne serait certaine
ment pa. re. ponsable a priori des accidents qui pour
raient lui arriver. 

453. - Une fois fixé. le prix du passage est inva
riable; à moins de convention nouvelle, il ne peut être 
ni augmenté, ni diminué. 

Notamment si le passager, après avoir retenu plu
sieurs places sur le navire, ne les occupait pas toutes, 
il n'en devrait pas moins les payer toutes, de même que 
Je chargeur paie le vide comme le plein (art. 288 C. 
de corn,). Seulement si la nourriture des passagers 
était comprise dans le prix du passage, il y aurait lieu 
a.lors à une déduction de ce chef sur la somme due par 
Je passager. 
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Du reste, si le prix de passage ne peut pas être 
diminué, il peut, comme le fret, être supprimé en partie 
par suite d'événements qui, en empêchant le transport 
d'être effectué jusqu'au bout, entraineraient la rési
liation du contrat pour l'avenir. 

454. - Le prix de passage est payable soit avant 
Je départ, oit à l'arrivée à destination. En pratique, 
il est ordinairement payé d'avance, tandis que le fret 
est souvent payable après coup. 

455. - Le paiement du prix de passage est garanti 
à l'armateur par un droit de rétention et par un privi
lège sur les bagages du passager, conformément au 
droit commun (art. 2102, 6°, C. civil); mais par cela 
même que le privilège de l'armateur est ici celui des 
voituriers ordinaires, il ne survit pas à la remise des 
bagages, comme le privilège du fréteur survit à la 
délivrance des marchandises. 

§ 2. - El\1BABQUE!IIENT SUR LE NAVIRE 

456. - Les passagers doivent être prêts à s'embar• 
quer avec leurs bagages au jour et à l'heure convenus 
pour le départ. 

De même en cours de route, s'ils descendent à terre 
pendant une escale ou une relâche, ils doivent se rem
barquer en temps u: ile. 

457. - Si un passager se faisait attendre, il devrait 
à l'armateur des dommages-intérêts dans les termes 
du droit, commun, et sans qu'on pût lui appliquer les 
règles des surestaries, qui sont spéciales à l'affrétement. 

En outre le capitaine serait en droit do partir sans 
attendre le passager, qui n'en aurait pas moins à payer 
le prix entier de son passage. 

.. 
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§ 3. - RESPECT DE LA DISCIPLINE A BORD 

458. - Comme Je disent plusieurs lois étrangères, 
le passagers sont tenus da se conformer aux instruc
tions du capitaine pour tout ce qui concerne le maintien 
de l'ordre à bord du navire. En ne le faisant pas, ils 
s'exposeraient à subir les peines disciplinaires édictées 
par Je décret du 24 mars 1852. 



CHAPITRE VII 

Remorquage 

459. Le remorquage est le fait, par un navire 
doué de force motrice, de traîner à sa suite, au moyen 
d'un câble ou remorque, un autre corps flot tant qui, 
soit naturellement, soit accidentellement, est dépourvu 
de cette force (1). 

Très fréquent de nos jours, soit dans les eaux mari -
times, soit dans les eaux intérieures, ce fait était rare 
avant la navigation à vapeur; aussi les principes juri
diques qui le gouvernent ne sont-ils pas encore très 
bien fixés. 

460. - I. La nature du contrat de remorquage 
elle-même est discutée, et de là viennent les .difficult és 
de la matière. 

Il ne faut pas systématiquement voir dans le remor
quage un affrétement ; car le remorqueur ne loue pas 
son navire au remorqué, et ne s'engage pas non plus 
toujours à transporter avec son naVÏl'e les choses du 
remorqué; 

ni même un contrat de transport ordinaire , car le 
transport implique que les choses qui en sont l'objet 

(1) Le remorquage prend le nom de touage quand le navire 
remorqueur se hale lui-même sur une chaîne ou câble immergé 
au fond de l'eau. 
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sont confiée au voiturier comme une orte de dépôt 
(art. 1782 C. civil) ; or tel n'est pas le cas quand la 
chose remorquée e t, comme il arrive souvent, un 
navire monté et manœuvré par on équipage. 

La nature du contrat dépend de la nature de son 
objet. 

Tantôt la choFo remorquée est une chose inerte, 
qui est prise à la traîne par le remorquem, comme une 
bouée, un radeau, ou même un navire, mais un navire 
complètement pas if et hors d'état de manœuvrer, 
pijrce qu'il n'a pa d'équipage indépendant de l'équi
page du remorqueur; alors le remorquage est bien une 
~orte de tran port, car les cho es remorquées sont livrées 
au remorqueur comme des colis, pour être conduites 
d'un lieu clan~ un autre ; et par là même, si ce remor
quage a lieu sur mer, c'est un affrétement. 

Tantôt, et plus souvent en mer, l'objet du remor
quage est un navire monté par un équipage, commandé 
par un capitaine, et auquel il ne manque que des moyens 
de propulsion suffisants pour manœuvrer librement ; 
alors le remorquage est simplement une variété de 
louage <l'ouvrage, c'est m1 marché par entreprise dans 
lequel le remorqHeur fournit la traction au remorqué. 

461. - La nature juridique du remorquage influe 
d'une manière déci'ivo sur les relaiions des parties, 
en pro<lui ant une série de con. équcnces importantes, 
notamment le· suivantes. 

A. - D'abord à qui appartient la dir ction du train 
de remorque, c'est-à-dire de l'ensemble formé par le 
navire remorqueur et leR objets remorqués'? 

Inévitablement au capitaine du navire remorqueur 
dans le remorquage-affrétemcnt, car ce capitaine est 
alor.., la R ule autorité qui existe dans le convoi dont 
il est Je chef nécessaire. ' 
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Au contraire dans le remorquage-louage d'ouvrage, 
il y a, à côté du capitaine du navire remorqueur, le ou 
les capitaines du on de navires remorqués; et alors 
c'est, la convention qui attribue le commandement du 
train de remorque. - Sans doute le plus souvent la 
convention donnera, ou laissera tacitement le com
mandement au capitaine du remorqueur, qui, étant 
en tête du convoi et disposant de la force motrice, 
est plus à même que les autres de diriger le convoi; mais 
la convention pourrait réserver, et réserve quelquefois 
le commandement au capitaine d'un navire remorqué. 

B. - La responsabilité du remorqueur envers les 
propriétaires des objets remorqués est très différente 
dans les deux variétés de remorquage, ainsi qu'on le 
verra mieux un peu plus loin : engagée a prfori dans le 
remorquage affrétement, elle n'existe pas de plein 
droit dans le remorquage-louage d'ouvrage. 

Cet D. - Quand le remorquage est un affrétement , 
le capitaine du navire remorqueur peut, pour les besoins 
urgents de la navigation, faire des réquisitions, de 
ventes, des emprunts gagés sur les choses remorquées, 
car ces choses constituent pour lui une sorte de 
cargaison, et il peut exercer sur elles les pouvoirs 
que lui confèrent les art. 234 et 249 du Code de 
commerce ; de même, pour parer à un péril commun 
qni menacerait à la fois son navire et les choses remor
quées, le capitaine du remorqueur pourrait faire , 
oit aux dépen de ces choses, soit aux dépens de son 

navire, des sacrifices qui constitueraient des avaries 
communes, et donneraient lieu comme tels à une contri
bution, c'est-à-dire à la répartition de la perte entre 
tous le intére sés à l'expédition, conformément à 
l'art. 400 du Code de commerce. 

Mais quand le remorquage est un louag d 'ouvrage 
ayant pour objet un ou des navires pourvus d'équipage, 
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Mais toutes les fois que l'objet de la remorque e t 
un navire monté de son équipage, le remorqueur n'a 
pas à garder ni à restituer un bâtiment qui est re, té 
aux mains de son capitaine et de son équipage; simple 
fournisseur de force motrice en vertu d'un louage d'ou
vrage par entreprise, le remorqueur n'est pas respon
sable a priori des accident arrivés au navire remorqué; 
il peut seulement être rendu re ponsable de sa faute, 
comme le Code civil le clit des entrepreneurs (art. 1789), 
c'est-à-dire seulement d'une faute démontrée par le 
remorqué. 

Quoi qu'il en soit, les remorqueurs ont quelquefois 
soin de se couvrir à l'avance contre leur responsabilité 
possible en insérant dans leurs contrats des clauses de 
non-responsabilité. Ces clauses ont (du moins dans les 
remorquages maritime ) la même valeur légale que les 
clauses semblables des a:ffrétements. 

464. - IV. - L'obligation essentielle du remorqué 
est de payer au remorqueur le prix du remorquage, 
tel qu'il a été convenu. Le paiement de ce prix est 
garanti, dans les remorquages maritimes, par un privi
lège sur le navire remorqué (art. 191 C. de com., com
plété par la loi du 13 avril 1906). 

En outre, lorsque le remorquage a pour objet un 
navire susceptible de manœuvrer, le capitaine du navire 
remorqué doit seconder l'action du remorqueur en se 
prêtant à l'impulsion donnée par lui à la remorque. 



TITRE IV 

AVARIES 

465. - Le mot m:arie, qui est employé dans le 
langage courant pour désigner les dommages matériels 
subis par des choses, a eu jadis et a encore aujourd'hui 
en Droit maritime une autre signification : il désigne 
lcK pertes pécuniaires extraordinaires qui sont subies 
par les propriétaires de navires et les propriétaires de 
cargai ·ons (art. 397 C. de corn.). 

Dan. ce sens technique, le mot avarie ne s'applique 
pas seulement, comme dans l'acception courante, à 
des détériorations mat6rielles, mais au ·si à des dépenses 
cxtraordinaire.q. Am; i dit-on qu'il y a des avaries
dommages et des avaries-frais. 

466. - Pour que les dommages ou les frais consti
tuent a.in, i des avaries, il faut qu'ils aient été occa
sionnés par une cause extraordinaire, et par conséquent 
imprévue. En effet, s·ils étaient une con équence nor
male, forcée de la navigation, ils seraient entrés dans 
les prévisions et les calculs des intéressés, et ceux-ci 
devraient les supporter sans se plaindre. 

Tels ont, pour les chargeurs, les frais de charge
ment des marchandises au départ et de déchargement 
à l'arrivée, et les droits de douane. 
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De même, pour le fréteur, l'usure habituelle du 
navire et tous les frais ordinaires de navigation, droits 
de pilotage, de touage, de congé, de rapport, d'ancrage, 
etc ... Le Code de commerce a pri soin de dire que les 
frais ordinaires de navigation ne constituent pas des 
avaries (art. 406), parce que l'ancien Droit maritime 
coutumier les avait considérés comme de menues avaries 
qui devaient être partagées entre le navire et la car
gaison; la loi moderne a rompu avec cette tradition 
peu rationnelle. 

Mais les conventions sont libres : sous l'influence 
des anciens usages, il est encore stipulé quelquefois 
dans les affrétements que les chargeurs paieront une 
part des avaries, c'e. t-à-dire des dépenses habituelles 
de la navigation, part qui consiste ordinairement en 
un tant pour cent du fret. 

467. - Le plus souvent les dommages ou frais 
extraordinaires qui constituent des a,aries, se produi
sent après le chargement et avant le déchargement 
du navire, et c'est ce que suppose le Code de commerce 
(art. 307). Cependant il peut arriver que le navire ou 
les marchandises subissent des dommages extraordi
naires pendant le chargement ou le déchargement. 
La vérité est que, pour que des dommages ou des frais 
extraordinaires constituent des avaries, et donnent lieu 
comme tels à un règlement entre les intéressés, il faut, 
mais il suffit, qu'ils se produisent pendant la durée de 
l'affrétement. 

468. - La loi maritime s'occupe de avaries pour 
déterminer par qtù elles doivent être supportées, parce 
qu'elle a considéré que certaines d'ent re elles pouvaient 
h juste titre être réparties entre les diverses personnes 
intéressées à la même expédition. 

De là la division des avaries en deux grandes classes : 
les avaries grosses ou communes, qui doivent être sup-
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portées en commun par le gros, c'est -à-dire par l'en
semble des intéressés ; et les avaries simples ou varti
culi ères, qui doivent être supportées simplement par 
chacw1 des intéressés en particulier (art. 398 et 399 
C. de corn.). 

Cette classification très précise et très rationnelle 
embrasse toutes les avaries, même celles provenant 
d'abordage ; toutefois celles-ci donnent lieu à des diffi
cultés spéciales, à cause des recours qu'elles font pres
que inévitablement naître entre les personnes qui ont 
participé à l'accident ; aussi doivent-elles être étudiées 
à part. 

469. - La théorie des avaries communes est fort 
ancienne, elle vient des lois rhodiennes, et elle se 
retrouve dans toutes les législations maritimes ; elle est 
en effet. éminemment équitable, et par là_ même utile. 

Elle est en même temps très conforme aux principes 
juridiques, car, tout en paraissant être une dérogation 
à la règle res pedt domino, elle est une application du 
principe supérieur d'après lequel nul ne doit s'enn'chir 
au détriment d'autrui. 

Mais si elle a sa base dans le droit commun - ce 
qui permet de l'interpréter avec une certaine largeur-, 
la théorie des avaries communes a reçu de la loi mari
time, dans les détails d'application, des règles très spé
ciales. 

470. - Les conséquences juridiques de avari es 
étant fort différentes selon qu'il s 'agi t d'avaries com
munes ou d'avaries particulières, il y a lieu de classer 
les avaries, ptùs de voir comment se fait le règlement 
des avaries communes. 



CHAPITRE 1er 

Classement des avaries 

471. - Le classement des avanes est chose fort 
difficile, d'autant plus que les clispositions de notre loi 
sur ce point manquent de netteté. 

Normalement les avaries sont particulières, car il 
est naturel que les dommages subis ou les dépenses 
occasionnées par une chose soient supportés par le 
propriétaire de cette chose; ce n'est qu'autant y_u'elles 
se présentent dans des conditions spéciales que les 
avaries sont communes. 

TI résulte des art. 403 et 405 du Code de commerce 
(f_Ue sont avaries particitlières les dommages arrivés au 
navire ou aux marchandises, et les dépenses faites 
pour le navire ou pour les marchandises, soit par suite 
d'un accident, soit par suite d'un vice propre, soit par 
suite d'une faute du capitaine ou de l'équipage, soit 
même par suite d'un sacrifice fait volontairement dans 
l'intérêt particulier de l'une de ces choses. 

Il en est ainsi dans d'innombrables cas; mais il 
. erait inutile d'y insister, la chose se comprenant d'elle
même, et n'étant intéressante que par antithèse avec 
les avaries communes. TI suffit presque de dire, comme 
le font les Codes belge et allemand, que les avaries parti
culières sont toutes celles qui ne sont pas communes ; 
car lorsqu'on parle d'une théorie des avaries particu-
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Jières qui serait parallèle à la théorie des avaries com
munes, on oppose un mot à une entité vjvante. 

472. - Quant aux avaries Gommunes, il res ort de 
l'art. 400 du Code de commerce (alin. dernier) que leur 
qualité dépend, non pas de leur nature intrinsèque ou 
de lem· importance, mais uruquement de leur cause. 
C'.,ct1 e cause doit être un sacrifice volontaire fait par le 
cap1'taine dans l'intérêt commun du navjre et de la car
gaüion, et ayant produit un résultat utile. 

TI y a là quatre conditions, dont chacune demande 
à, être précisée, et qu'il est indispensable de compléter 
par certaines remarques générales. 

473. - I. - Initiative du capitaine. - Le dommage 
ou la dépense qui constitue l'avarie doit, pour être 
avarie commune, être l'œuvre du capitaine, parce que 
le capitaine seul est qualifié pour représenter, et par 
,-mih• pour engager tous les intéres és. 

Ni les actes de l'autorité publique, ni les actes des 
gens de l"équipage ou des passagers ne peuvent donner 
naü,sance à Ües avaries communes, sauf le cas où le 
capitaine aurait commandé ou ratifié l'acte d'un marin 
ou d'un passager. 

474. - Le Code de commerce semble subordonner 
l'initiative <lu capitaine à une sorte de contrôle con
, istant un une délibération motivée de l'équipage (art. 
400 ÙI fine, 410- 113 et 42(i). En réalité ce n'est là qu'une 
pl'écaution à prendre par le capitaine pour couvrir sa 
rcsponsabiüté ; mais elle n'est pas toujours possible, 
car bien Rouvent l"imminence du péril ne laisse pas 
au capitaine le loisir de délibérer. Aussi, de l'avis una
nime, l'inobservation de cette prescription surannée 
de notre loi n'empêcherait pas une me ure pri e utile
ment par le capitaine seul de constituer une avarie 
commune ; et réciproquement l'existence d'une délibé
ration préalable approuvant l'acte du capitafoe ne 
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saurait donner le caractère d'avarie commune à une 
mesure qui ne le mériterait pas. 

475. - II. - Sacrifice volontaire. Pour qu'il y 
ait avarie commune, il faut avant tout que, par suite 
d'un acte dicté sans doute par les circonstances, mais 
duy_uel pourtant H aurait pu s'absterur, le capitaine ait 
exposé certains objets ou certaines personnes à des 
risques plus grands que ceux qu'ils auraient courus, -
ou qu'il ait fait faire à certains intéressés des dépenses 
plus considérables que celles qui auraient été faites, 
si le capitaine avait laissé les événements suivre leur 
cours naturel . 

C'e ·t en effet le sacrifice qui a été ainsi imposé à 
certains intéressés, qui les rend recevables à demander 
aux autres de prench-e part à la perte qu'ils ont subie. 

476. - .M:a.is ne sont pas et ne peuvent pas être 
avaries communes les dommages ou les frais causés 
directement par llil accident fortuit ; alors << chacun 
pour soi >>. C'est ainsi que la loi classe positivement 
comme avaries particulières les dommages arrivés aux 
marchandises ou au navire par tempête, prise, nau
frage ou échouement (art. 403, 1° et 3° C. de corn.). 

Et il en serait ainsi alors même qu'au moment où 
un accident s'est produit, le capitaine aurait eu Ja 
volonté de sacrifier les objets que l'accident a atteints, 
par exemple de couper Je mât qui a été rompu par le 
vent, ou de jeter à la mer les marchandises qui ont été 
enlevées par les vagues; du moment où, en fait, ce 
n'est pas un sacrifice volontaire qui a causé le dommage, 
il n'y a pas avarie commune. 

TI en est de même des dommages ou des dépenses 
inévitables, qui ont été seulement avancés par l'acte 
du capitaine, car ils ne constituent pas des sacrifices. 
Par exemple, quand un navire coule bas en vue ùe la 
terre, ou qu 'étant en dérive il est irrésistiblement drossé 
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vers la côte, Je capitaine se décide souvent à mettre le 
cap sur le rivage pour échouer son navire sur une plage; 
les dommages résultant de cet échouement ne sont pas 
des avaries communes donnant lieu à con1 ribution, 
car la résolution prise par le capitaine n'a pu que les 
atténuer. - Ou bien ce sont des marchandises ou des 
agrès qui étaient en feu, et que le capitaine a fait jeter 
à la mer pour empêcher l'incendie de se propa,ger ; 
leur perte ne constitue pas une avarie commune, car 
elle était certaine à l'avance, condamné qu'ils étaient 
à être dévorés par les flammes. 

'est pas non plus avarie commune l'emploi d'une 
chose à l'usage auquel elle était destinée, alors même 
que cet usage en entraînerait la destruction. Par exem
ple si, dans une tempête, la chaloupe est mise à la mer 
pour servir, au besoin, de refuge à l'équipage, et qu'elle 
périsse, cette perte n'est pas un. acrifice, car la chaloupe 
a pour destination spéciale de servir au moment d'un 
danger. 

477. - III. - But cl'intérét commun. - Le bien 
commun clu navire et de la cargaison doit être le mobile 
du sacrifice fait par le capitaine aux dépens de l'un ou 
cle l'autre. C'est en effet cette utili t é commune qui 
expliq uc et justifie la mise en commun de la perte 
résultant du sacrifice. 

478. - Restent donc avaries particulières, non 
seulement les pertes accidentelles, mais aus i celles 
résultant cl'tm acte volontaire du capitaine qui n'aurait 
pa été fait pour le bien commun du navire et de la 
cargaison. 

Il en serait ainsi d'abord de dommages causés ou 
cle ~épenses faites par le capitaine sans nécessité, par 
nfgligence ou .pa~· ~éc.hanceté, ou encore sous J'empire 
dune terreur irreflech1e. Selon l'expression des Anglais 
ne sont avaries communes que les actes fudfoieux . ' 
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11 en serait encore de même de dommages causés 
ou de dépenses faites judicieusement par le capitaine 
dans l'intérêt particulier soit du navire, soit des mar
chandises de la cargaison. - 11 est vrai que si les dé
penses faites pour les marchandises concernafont l'en
semble de Ir. cargaison, il y aurait lieu de les répartir 
entre les divers chargeurs; mais, quelque analogie que 
présente cette répartition avec un règlement d'avaries 
communes, ce ne serait pas un règlement d'avaries, 
car elle se ferait tout simplement d'après les règles 
du droit commun. 

479. - Suffi.1-il même, pour qu'il y ait avarie com
mune, que le sacrifice fait par le capitaine ait pour but 
l'intérêt commun? C'est la question la plus discutée 
de la matière. 

Une opinion qui est encore dominante aujourd'hui 
en doctrine et en jmisprudence, et qui se base sur une 
tradition remontant j u qu'au Droit romain, veut que 
l'acte du capitaine ait pour but le salut du navire et 
de la cargaison, qu'il s'agirait de soustraire à un péril 
imminent. 

Mais cela dépasse les termes de notre loi actuelle 
et les nécessités rationnelles. Le Code de commerce 
pose en principe que sont avaries communes <c les dom
« mages soufferts et les dépenses faites ... pour le Men 
« et salut commmi du navire et des marchandises >> 

(art. 400 in fine); donc, à moins de dis erter comme 
Figaro sur la valeur re pective de la copulative et, et 
de la disjonctive ou, il faut reconnaitre que le Code 
envisage aussi bien l'utilité commune que la sécurité 
commune. Or l'utilité commune peut motiver è.es sacri
fices sans que la sécurité du navire et de la cargaison 
soit en jeu, et il serait injuste que ces sacrifices ne fus
sent pas répartis entre tous les intéressés, pui qu'ils 
ont profité à tous. 
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Par exemple, un navire à vapeur dont la machine ou 
l'hélice se trouvent hors de service, pourrait continuer 
son voyage à la voile sans danger, mais avec un grand 
retard; pour éviter cet inconvénient, qui serait préju
diciable à tous les intéressés, le capitaine prend un 
remorqueur ; pourquoi les frais de remorquage ne 
seraient-ils pas classés comme avaries communes î 

Le Code de commerce traite lui-même comme ava
ries communes la capture d'un matelot qui aurait été 
en.;oyé hors du navire en mission spéciale, et la vente 
de marchandises pour subvenir aux nécessités urgentes 
de l'expédition (art. 268 et 298, alin. 4) ; or il s'agit là 
de me:,;ures qui, le plus souvent, ont trait seulement 
à l'ut ilité commune, sans que le salut commun soit 
en jeu. 

480. - IV. - Résultat utile. - n résultat utile 
obtenu à la suite du sacrifice fait par le capitaine est 
une condition nécessaire pour que ce . ·acri.fice donne 
lieu, comme étant avarie commune, à contribution, car 
si tous les intéressés sont en perte, il n'y a aucune raison 
pour que les uns aient à dédommager les autres. 

481. - Il ne suffit même pas qu'un résultat utile 
ait été obtenu à la suite de la mesure prise par Je capi
taine ; il faut qu'il ait été obtenu au moyen de cette 
me ·ure, qu'il en soit le résultat et ne soit pas dû à 
d'autres circonstances. 

Ainsi le veut le Code de commerce, car il ne classe 
le jet à la mer comme avarie commune que « s'il a sauvé 
« le navire >> (art. 423, alin. 1) ; il faut donc que le 
sacrifice du capitaine ait produit lui-même un résultat 
utile. 

Mais cette solution est fâcheuse en ce qu'elle est 
une source de contestations, car, lorsque le salut est 
réalisé, il est souvent bien difficile de savoir s'il est dû 
à l'acte du capitaine ou à une cause indépendante de 
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cet acte. Aussi la solution contraire, qui est beau
coup plus pratique, est-elle suivie en Angleterre et 
aux Etats-Unis. 

482. - On · a même enseigné que, pour qu'il y eût 
avarie commune, il fallait que le résultat produit par 
l'acte du capitaine fût le salut du navire et de la car
gaison; d'où cette conséquence très gra,ve que si, malgré 
les e:fforLs du capitaine, l'une ou l'autre de ces deux 
choses avait péri en totalité, il n'y aurait lieu à aucune 
contribution. - Cette solution était, disait-on, imposée, 
elle aussi, par l'art. 423 du Code de commerce; car ce 
texte refuse positivement de considérer comme avarie 
commune le jet de certaines marchandises à la mer, 
du moment où le navire a péri, et cela sans se préoc
cuper de savoir si ce jet n'a pas sauvé le surplus de la 
cargaison (par exemple en faisant que le navire ait péri 
plu:; près de la côte, d'où on a pu sauver les marchan
dises restées à bord). 

Il faut décider, au contraire, qu'un résultat utile 
quelconque, procuré soit au navire, soit à la cargaison, 
suffit pour donner le caractère d'avarie commune au 
sacrifice fait par le capitaine; - d'où cette conséquence 
que la perte totale de la cargaison, ou même la perte 
totale du navire n'empêcherait pas qu'il y eût Heu à 
contribution. - Cette rnlution, tout le monde en con
vient, est seule conforme à l'équité et aux principes 
généraux ; et elle n'est nullement exclue par l'art. 423 
du Code de commerce. En effet, quand cet article dit 
que les marchandi es sauvées après naufrage du navire 
ne sont pas tenues de contribuer à la perte de celles 
qui auraient été jetées à la mer pour tâcher d'éviter le 
naufrage, il suppose évidemment que le jet n'a servi à 
rien, qu'il n'a pas été plus utile au restant de la cargai
son qu'au navire lui-même, et que c'est à d'autres causes 
qu'est dû le sauvetage du restant de ]a cargaison; car 

,. 
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ordinairement le sort de la cargaison est matériellement 
lié au sort du navire, et quand les mesures prise par le 
capitaine ne rérnssis ent pas à sauver le navire, il est 
bien rare qu'elles soient utiles à la cargaison. - L'hypo
thèse inverse, étant exceptionnelle, n'a pas été prévue 
par les rédacteurs du Code, et e1le n'est régie que par 
les principes généraux. 

Or, d'aprè ces principes, un résultat utile quelcou
q uc suffit pour que le ,•acrifice qui a produit ce résultat 
constitue une avarie commune donnant lieu à contri
bution de la part de coux qui en ont profité. C'est ce qui 
est généralement admis en France et dans les autres 
pay. maritime,. 

483. - Un fois que, grâce au sacrifice fait par le 
<'apitaine, on a obtenu un résultat suffisant pour donner 
à ce !::acrifice le caractère d'avarie commune, ce carac
tère est définitivement fixé, et il y a lieu à. contribution 
entre les intéressés alors même que le réslùtat obtenu 
d'abord se trouverait anéanti par suite d'événements 
ultérieurs, si <l'ailleurs ces événements ultérieurs étaient 
indépendants cleR événements précédents. - Par exem
ple, si le navire après avoir été :-;auvé d'une tempête 
par un jet à la mer, vient, eu continuant sa route, se 
briser sur un écueil, le propriétaire de. marchandi es 
j(-técs n'en a pas moin. droit à contribution contre 
l'armatem et. leR autres chargeur::; (art. 424 C. de com.,. 

En effet, une fois acquis, le droit à la contributio~ 
ne peut pa.· être détruit, par des événements posté
rieur::; ; seulement ces événements pourront en affecter 
le l'é::;ultat, en diminuant ou même en supprimant les 
éléments de la contribution. 

484. - V. - Remarques général,es sur les avaries. 
A. - On a longtemps tenu pom· certain et notre . ' 

Jurisprudence décide encore couramment qu'une der-
tlièrc condition est nécessaire pour qu'il y ait avarie 
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commune; c'est que le sacrifice fait par le capitafae dans 
l'intérêt commun ait été rendu nécessaire par un cas for
tuit ou de force majeure; il n'y aurait pas, au contraire, 
avarie commune si le sacrifice avait été motivé, soit 
par une faute du capitaine ou des marins, soit par tm 

vice propre du navire ou des marchandises. 
Dans les deux derniers cas , dit-on, le propriétaire 

des objets sacrifiés a tout nature)]ement un recours 
en indemnité contre l'auteur de la faute ou ses répon
dants, ou contre le propriétaire de la chose vicieuse 
(art. 1382-1386 C. civil) ; ce recours rend inutile ou même 
inadmissible la contribution entre les divers intéressés. 
Aussi le Code de commerce dit-il positivement, dans 
l'art. 405, que « les accidents provenant de la négligence 
" du capitaine ou de l'équipage sont des avaries parti
« culières>> ; et dans l'art. 410, il ne classe le jet à la mer 
comme avarie commune que quand il a été motivé par 
un accident de force majeure. 

Ce système, qui est combattu par la grande majorité 
des auteurs, est contraire à la fois aux principes géné
raux et à la notion fondamentale des avaries communes. 
- Il est faux que l'action en responsabilité dont le 
propriétaire des objets sacrifiés est armé contre l'au
teur de la faute ou contre le propriétaire de la chose 
vicieuse, rende inutile l'action en contribution; car ces 
personnes peuvent être insolvables, ce qtù rendrait 
illusoire l'action en responsabilité ; alors la victime du 
sacrifice doit pouvoir laisser ommeiller l'action en 
responsabilité, et agir en contribution contre les autres 
intéressés à l'expédition (sauf à ceux-ci à essayer ensuite 
de se retourner contre les responsables). - Du moment 
d'ailleurs où l'un des intéressés a subi un sacrifice qui 
a profité aux autres, ceux-ci doivent y contribuer, 
sans quoi ils s'enrichiraient injustement aux dépens 
du premier, et la cause occasionnelle du sacrifice importe 

-
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peu, car elle ne change rien au résultat. Aussi le Code 
de commerce déclare-t-il avaries communes « en géné
cc ral les dommao-es ·oufferts volontairement et les 

' 0 

« dépenses faite,. .. pour le bien et salut commun du 
« navire et des marchandises >>, sans se préoccuper de 
l'origine du danger contre lequel on luttait (art. 400 
in fine). 

Les articles 405 et 410 n'ont réellement rien d'in
compatible avec ces idées. Le premier est étranger à la 
question, car lorsqu'il clai-se comme avaries particu
lièœs les dommages causés par la faute du capitaine, 
il parle évidemment de dommages résultant directe
ment et matériellement do cette faute, et non pas de 
dommage,; provenant d\m . acrifice volontaire qui 
aurait été amené lui-même par une faute préalable. 
(Juant à l'art. 410, • 'il suppose que le jet à la mer a 
été rendu nécc.·,-airc par un accident de force majeure, 
c\•st parce que tel e:;t le ca' le plus fréquent, mais il 
n'exige pas qu'il en soit ainsi. - En revanche, lorsque 
l'art. 2!1 trait · comme avarie commune la, vente de 
marchandi·es pour les besoins de l'expédition, auxquels 
ne suffi• pa,s ht caisse clu bord, il vise un acrifice q ni 
('. t :.;auvent moti'vé par une imprévoyance de l'arma
lPur et du capitaine. Cela montre que les motifs des 
rue:;urcs pri::;c par le capitaine ne doivent exercer 
aueune influence sur le classement des avaries, et qu'exi
ger, pour quïl y ait avarie commune, que le sacrifice 
fait par le capit.iine ait été rendu nécessaire par une 
force majeure, c·est introdtùrc dans la notion des ava
rie-; commune:,; une condition extra-légale. 

Ce qui est vrai seulement, c'est. que celui des inté
rcwés qui serait responsable de la faute ou du vice 
propre qui a créé le péril commun, serait irrecevable 
ù agit· en contribution à rai on des sacrifice qui lui 
auraient, été impo és à lui-même pour parer àce danger, 
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parce que son action serait paralysée par une excep
tion analogue à l'exception de garantie. 

485. - B. - Toutes les conséquences directes et 
nécessaires d'une avarie commtme constituent elles
mêmes des avaries communes, alors même qu'en soi 
èUes n'auraient pas ce caractère, ou ne mériteraient 
même pas le nom d'avaries. En effet l'accessoire sn:it 
le sod du principal. 

, 'eulement cela n'est vrai que des conséquences 
directes et néce saires de la résolution prise par le 
capitaine, c'e ·t-à-dire des dommages et dépenses qui 
se rattachent à cette résolution par un lien de eau e à 
effet. - Quant aux accidents qni Ul'viendraient for
tuitement à la suite de cette résolution, ils ne consti
tueraient que des avaries partictùières. - La question 
de savoir si des dommages ou des frais consécutifs 
à une avarie commune en ont la conséquence néces
saire, e t une question de fait et, d"appréciation. 

485 b1·s. - Réciproquement, les dommages et dé
penses qui seraient la conséq nencc directe et néces aire 
d ·une avarie particulière, doivent, en principe, être 
classés de pla,no comme avarie· particulières. 

Toutefois ce principe ne doit être appliqué qu'aux 
dommages matériels entraînés par la primitive avarie 
particulière, c"'i qu'aux dépense faites pour réparer 
cette avarie dans l'intérêt particulier du propriétaire 
des objets avariés. Il cesse, au contraire, de s'appliquer 
quand il s'agit de dommages causé volontairement 
ou de dépenses faites par Je capitaine pour subvenir 
à la sécurité commune, à l'intérêt commun que l'avarie 
particulière aurait compromis. - En pareil cas, en 
effet, il faut revenir à cet autre principe qui domine 
toute la théorie des avaries, à avoir que les sacrifices 
faits volontairement pour le bien et salut commun 
sont avaries communes (art. 400 'În fine, O. de corn.). 
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Sans cela d'ailleurs il n'y aurait presque jamais d'ava
ries communes, car il faut bien que les sacrifices faits 
par le capitaine soient motivés par un accident, c'est
à-dfre par une avarie particulière. 

486. - C. - Certains dommages, certaines dépenses 
extraordinaires qui ne présentent pas les caractères 
constitutif · des avaries communes, sont classés comme 
telR par la loi, et vice versa. - Il en est ainsi notamment 
de certains frais de relâche. 

487. - D. - La convention des parties peut orga
niser un cla sement des avaries aut re que celui fait par 
la loi, car c'e t là une matière d'ordre privé que le Code 
ne réglemente qu' cc à défaut de conventions spéciales >> 
(art. 308). 

Les chartes-parties et les connaissements contien
nent souvent une énumération des avaries qui devront 
être traitées comme communes. Ou bien ils renvoient, 
pour la détermination des avaries communes, à des 
usageR locaux ; souvent ils renvoient ainsi aux Règles 
d'Y01k et d'A.nve:rs, qui ont été formulées dans des 
congrès tenu à York et à Anvers. 

Il pourrait même être convenu qu'aucune avarie 
ne sera con idérée comme commune, lors même qu'il 
s'agirait de dépenses faites dans l'intérêt commun. Le 
développement des assurances a rendu cette convention 
plus fréquente, en rendant moins utile la contribution 
entre les cointéressés. 

, 'eulement, pour que les clau es sur le classement 
de avaries produisent un plein et entier effet, il faut, 
comme le dit l'article 398, qu'elles aient été souscrites 
par toute les parties ; sans cela elles ne vaudraient 
qu'entre ceux des intéressés qui' y auraient adhéré. 

488. - E. - Les avaries communes sont l'exception, 
les avaries particulières constituent la règle. C'est à 
celui des intéressés qui prétend faire admettre en avarie 
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commune un dommage ou une dépense subis par lui~ 
à justifier sa demande en prouvant que ce dommage 
ou cette dépense remplissent les conditions voulues 
pour être avarie commune. 

Du reste il peut faire cette preuve par tous les 
moyens. 

◄ 



CHAPITRE II 

Principaux cas d'avaries communes 

489. - Le Code de commerce a indiqué, sans d'ail
leurs aucune intention limitative, certains cas saillants 
d'avaries communes, dont l'examen permet de mieux 
comprendre ce que sont les avaries communes. 

490. - Le rachat du rw,vire et de la cargaison capturés 
par des pirates est une avarie commune (art. 400, 1°), 
du moment où il y a eu, non pas piIJage partiel par les 
capteurs, mais un véritable arrangement entre eux 
et le capitaine, et où cet arrangement respecté par les 
capteurs, a produit la libération du navire et de la 
cargaison. 

491. - Le jet à la mer de marchandises ou d'agrès, 
pour alléger le navire et le soustraire ainsi, lui et sa 
cargaison, à un péril, est le . cas clasfilque et typique 
des avaries communes (art. 400, 20) ; à la condition 
toutefois d'être judicieux (de ne pas avoir eu pour objet 
le chat du navire, selon la plaisanterie traditionnelle), et 
d'avoir réussi à sauver quelque chose (art. 423 C. de 
com.). 

A l'imitation de l'ancien Droit coutumier, le Code 
de commerce a tracé au capitaine certaines règles selon 
lesquelles il doit procéder au jet : délibération de l'équi
page, choix des objets à jeter (art. 410-413); mais ce sont 
là plus tôt des conseils que des prescriptions, car l'ur
gence ne permet guère au capitaine de s'y conformer, 
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et on n'a jamais hésité, ni jadis, ni à l'époque moderne, 
à considérer le jet, comme une avarie commune alors 
même qu'il ne serait pas régulier en la forme. 

491 bis. - Il y a deux cas dans lesquels la loi laisse 
le jet au compte du propriétaire des objets jetés, en 
refusan1, à celui-ci le droit de demander une contribu
tion aux autres intéressés. 

C'est d'abord quand il s'agit d 'objets dont le capi
taine n'avait donné ni connaissement, ni reçu (art. 420 
C. de com.), parce que ces objets pourraient être une 
occasion de fraudes. 

C'est ensuite quandil 'agit demarchandiseschargées 
sur le pont dans une navigation au long cours ou au 
grand cabotage (art. 421 combiné avec l'art. 229), parce 
que ces marchandises sont dangereuses par leur situa
tion même, et sont en quelque sorte sacrifiées d'avance. 

492. - Le démâtement du navire, pour l'alléger ou 
le redresser ; son sabordement, pour le décharger plus 
facilement par des ouvertures pratiquées. dans la 
carène; l'abandon d'ancres ou autres apparaux, pour 
appareiller au plus vite dans un moment de péril, sont 
aussi des avaries communes (art. 400, 3° et 4°, et art. 
426) ; mais, bien entendu, quand ils sont faits dans 
l'intérêt commun du navire et de la cargaison. 

493. - Un .combat contre des ennemis ou des pirates 
peut, entraîner des dommages matériels pour le navire 
et pour la cargaison, et pour les marins des blessures 
donnant lieu à des loyers supplémentaires, à des frais 
de traitement, à des frais de rapatriement, et peut-être 
même à des frais funéraires ; ces pertes et frais sont 
des avaries communes (art. 400, 60, et art. 268), pourvu 
qu'il y ait eu, non pas seulement agression subie passi
vement, mais résistance active et utile. 

494. - L'allégement du navire par transbordement 
d'une partie de la cargaison sur de petites embarcatior.!, 

◄ 
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pour permettre au navire d'entrer dans un hâvre ou 
un port, constit ne une aval'ie commune (1) dont les 
frais ou les conséqu nces matérielles dommageables 
doivent être supportés en commun (art. 400, 7°, et 
art. 427). 

Il en est ain ·i notamment, - sinon exclusivement, 
comme on le soutient dans une opinion accréditée (2), 
- lorsque l'allégement a 'té néce ité par une force 
majeure qui mettait en péril le navire et la cargaison. 
i\Iai" dans tous les ca , pour qu'H y ait avarie com
mune il faut que l'allégement ait produit le résultat 
clé,-iré; si le navire allégé ne réu . is ait pa à entrer au 
port, ou à plus forte rai,•on s'il péris. ait avec le reste 
de la cargaison, les propriétaire' des marchandise · 
transbordées n'auraient pas à contribuei· à la perte 
(art. 427, alin. 2). 

495. - Le renflouement du navire échoué est une 
avarie commm1e (art. 400, 8°), du moins si on réussit 
à remettre le navire à flot. 

C'da, va cle i:;oi quand l'échouement a été volontaire, 
<''est-à-dire a été provoqué par le capitaine, qui, voyant 
1-1on navire sur le point de i:;ombrer ou d'être capturé, 
a préféré lo mettre à la côte en un endroit favorable. 
Alor:- en effet l'échouement l ni-même, étant fait dan, 
l'intérêt commun, constitue une a.varie commune; et 
toutes les con:--éqnences directe· de cet échouement 
ont le même ca,ractère, non seulement les dommages 
matériels qu'il a entraînés pour le navire et les mar-

{ 1) i'ii, lu tran:;bor~ement sur de.~ allèg ,,; était fait, non pa.-; 
P<:ur allcgcr le navu•p et continuer l'expédition, mais pour 
clœharger [p n:wire aITivé à dC'stination, le,; frais de ce trans
bord ... 1ucnt ne seraient pw; du tout dC8 avari , et les dom
mag_ · matéricl-i qui pourraient ré ·ulter du transbordement 
eratl•ut d1•,i avaries partictùière;;. 

(2) V. supra, no 484. 
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-0handises, mais aussi les frais qu'il nécessite pour rele
ver le navire. 

Mafa la chose est moins certaine quand l'échoue
ment a été accidentel. Alors. en effet, l'échouement 
<.:onstitue une avarie particulière, ainsi que tous 
les dommages matériels qui en sont résultés pour le 
navire et pour la cargaison. Et on s'est demandé s'il 
n'en était pas de même du renflouement, et des frais 
ou dommages qu'il entraîne, puisque ce sont des suites 
nécessaires d'une avarie particulière. - Non, parce 
que le principe d'après lequel les conséquences directes 
d'une première avarie doivent être classées comme cette 
avarie, cesse de 'appliquer quand une avarie particu
lière a créé un danger commun que le capitaine doit 
conjurer par un sacrifice volontaire (1) ; et te] est le 
cas ici, car le navire et la cargaison seraient détruits ► 

par la mer si le navfre n"était pas relevé. 
496. - Les frai·s de relâche sont particulièrement 

difficiles à classer, parce que les relâches sont d'espèces 
différentes selon leur cause, et que d'autre part. elles 
entraînent des dépenses diverses entre lesquelles la loi 
a fait des différences souvent arbitraires. 

Il faut d'abord soigneusement distinguer des relâ
ches les escales convenues dans J'affrétement, et dont 
les dépenses ne sont pas des avaries, mais des frais 
ordinaires de navigation. 

Quant aux véritables relâches, on peut les ranger 
en cinq catégories, selon qu'elles sont, ► 

non justifiées, 
ou imposées par une force majeure ordinaire, 
ou imposées par un gouvernement, 
ou nécessitées par des avaries communes, 
ou nécessitées par des avaries particulières ou pal' 

le ravitaillement du navire. 

(1) V. swpra, n° 48.3 bis 
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Et les frais de relâche sont de trois sortes : 
les frais de port, frais d'entrée, de sortie, de station

nement, etc. ; 
les frais de manut.ention des marchandises, frai 

de déchargement, magasinage et rechargement ; 
l'entret.ien de l'équipage pendant la relâche, nour

riture et loyers supplémentaires. 
497. - Dans une relâche non justifiée, les frais sont 

des avaries, car ce sont des dépenses anormales; mais 
ce sont des avaries particulières qui incombent divisé
ment aux divers intéressés, l'armateur et les chargeurs, 
car ils n'ont aucun caractère d'utilité commune. 

498. - Dans les relâches par force majeure ordi
naire, par exemple pendant une tempête, tous les frais 
constituent des avaries communes, car ils résultent 
d'une mesure de salut commun prise par le capitaine. 

499. - Dans les relâches par ordre d'un gouverne
ment, les frais sont des avaries, mais en principe des 
avaries particulières incombant divisément aux inté
ressés ; car ce sont des dépenses extraordinaires et 
imprévues, qui n'ont rien de volontaire ni de commun. 

Cela reste toujours vrai pour les frais de port et 
pour les frais de manutention, desquels la loi n'a rien 
dit, les laissant ainsi sous l'empire des principes. -
Mais cela cesse d'être vrai pour l'entretien de l'équi
page pendant la relâche, dans le cas où le navire a été 
affrété à temps ; car alors le Code de commerce range 
positivement cet entretien parmi les avaries communes 
(art. 400, 6°, et art. 300, alin. 2). 

Cette exception aux principes a été inspirée par une 
considération d'équité : le fret à temps, qui devrait être 
proportionel à la longueur du voyage, cesse de courir 
pendant l'arrêt du navire (art. 300, alin. 1) ; 1a situation 
du,_fréteur pendant l'embargo est donc pénible, privé 
qu 11 est de revenus, mais continuant à faire des dépen-

21 

·---------~ 
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ses ; pour atténuer ]a. rigueur de sa situation, le Jégis
lateur maritime lui a donné le droit de faire participer 
les chargeurs à l'entret.ien de l'équipage pendant Ja 
détention du navire, quoique cet entretien ne présente 
aucun des caractères des avaries communes. 

· Il y a retour aux principes lorsque l'arrêt du navire 
a une cause sanitaire : le Code classe l'entretien de 
l'équipage pendant une quarantaine comme avarie 
particulière pour le fréteur, même quand le navire a 
été affrété à temps (art. 403, 5°). 

Tout cela forme un système bien compliqué et criti
quable. 

500. - Dans les relâches pour avarie commune 
nécessitant des réparations, tous ]es frais sont, en 
principe, des avaries communes, car ce sont des consé
quences . directes de l'avarie commune pour réparation 
de Jaquelle le capitaine s'est décidé à relâcher. 

Il en est toujours ainsi des frais de port et des frais 
de manutention, dont le classement en avaries com
munes résulte par a contrarfo de l'art. 403, 3° .. 

Mais il en est souvent autrement pour l'entretien 
de l'équipage, car cet entretien n'est classé par le Code 
comme avarie commune, dansce cas de relâche comme 
dans le cas précédent, que Jorsque le navire a été affrété 
à. temps (art. 400, 6°). 

Cette solution absolument arbitraire est injustifiable. 
500 Ms. - Quant aux dépenses de réparation des 

avaries communes, elles constituent incontestab]ement 
des avaries communes. 

501. - Dans les relâches pour réparation d'ava
ries particulières, ou pour ravitaillement, les frais 
constituent, en principe, des avaries particulières 
(arl. 403, 3°), comme étant des conséquences directes 
de l'avarie particulière pour réparation de laqueUe 
le capitaine a dû s'arrêter. 

11111 
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Toutefois il n'en est vraiment ainsi que si cette 
avarie ne portait préjudice qu'à l'objet même qu'elle 
affectait, soit le navire, soit des marchandises. Encore 
est-il qu'alors les frais de la relâche doivent être consi
dérés, non pas comme des avaries particulières incom
bant divisément aux intéressés, qui supporteraient. cha
cun les frais afférents à son bien, mais comme un bloc 
d'avaries particulières incombant à celui des intéressés 
dont le bien avait besoin de réparation, car c'est au 
profit de celui-là que la relâche a eu lieu. 

Si, au contraire, l'avarie particulière originaire 
avait, par sa gravité. mis en péril le navire et sa cargai
son, tous )es frais de la relâche devraient être classés 
comme avaries communes; alors en effet la relâche 
a été un sacrifice fait volontairement par le capitaine 
pour le bien et salut commun du navire et de la cargai
son, ce qui lui a imprimé le caractère d'avarie commune. 
Ainsi le veut le principe fondamental posé par l'art. 
•oo in fine, qui l'emporte sur la disposition, contraire 
en apparence, de )'art. 403, 3°, celle-ci ne visant évidem
ment que des avaries dangereuses seulement pour 
l'objet avarié, mais non pour l'ensemble. 

Et il faut maintenir, contrairement à la jurispru
dence, qu'il en serait ainsi quand même l'avarie origi
naire qui compromettrait le salut commun, serait elle
même provenue d'une faute de l'armateur ou du capi
taine, ou bien d'un vice du navire ou des marchandises ; 
car ce qui caractérise les avaries communes, ce n'est 
pas leur cause, mais uniquement le but de la mesure 
prise par le capitaine (1). 

Quant à savoir si les avaries originaires mettaient 
ou non en péril le navire et la cargaison, c'est une ques
tion de fait qu'il appartient aux juges d'apprécier. 

( lj V. Bttpra, n°• 484 et 485 bis. 
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Mais on ne peut éviter d'apporter à cette solution 
une exception regrettable, en ce qui concerne l'entretie.a. 
de l'équipage pendant les réparations; il résulte en 
effet par a fortiori de l'art. 400, 6°, et directement de 
l'art. 403, 4°, que cet entretien ne peut pas être classé 
en avarie commune toutes les fois que le navire a été 
affrété autrement qu'à temps. 

501 bis. - Quant aux dépenses de réparation des 
avaries particulières qui on1 motivé la relâche, elles 
constituent toujours des avaries particulières restant 
à la charge du propriétaire des objets réparés, car c'est 
à lui qu'elles profitent. 



CHAPITRE IIJ 

Règlement des avaries communes 

502. - Lorsque des avaries communes se sont pro
duites au cours d'une expédition, la perte qui en résulte 
doit être répartie entre toutes les personnes intérelilsées 
à l'expédition. 

Cette répartition s'appelle contribution, et l'ensemble 
des opérations qui y conduisent est désigné sous Je 
nom de rdglement d'avaries. 

SECTION Iere 

Formes du règlement d'avaries 

503. - En principe, ]es intéressés, fréteur et char
geurs ou réclamateurs, peuvent procéder ou faire pro
céder au règlement comme bon leur semble. Mais un 
règlement purement amiable aurait le grave inconvé
nient de n'être opposable qu'à ceux des intéressés qui 
Y auraient participé ou adhéré ; et s'il existait des assu
rances, il faudrait qu'il eût été accepté par les assureurs 
pour ne pas être méconnu par eux. 

Aussi toutes les lois maritimes modernes ont-elles 
pris soin de déterminer les formes dans lesquelles Je 
règlement d'avarie doit ëtre dressé pour être régulier; 
et alors il est unanimement considéré comme s'impo-
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sant à tous les intéressés et à leurs ayants-droit, parce 
que tous les intérêts ont été sauvegardés. 

504. - La loi veut d'abord que le règlement soit 
fait « dans le lieu de déchargement du navire>> (art. 414, 
alin. 1, C. de corn.), parce que c'est là qu'on a sous la. 
main tous les renseignements ; ce lieu est normalement 
le port de destination, mais c'est le port de re.ste dans le 
cas où le voyage ne pourrait pas être fait jusqu'au bout. 

La loi veut ensuite que le règlement soit fait par 
des experts assermentés, qui sont connus sous le nom 
anglais de dùipacheurs, et qui sont nommés par l'auto
rité judiciaire ou consulaire selon que le déchargement 
a lieu en France ou à l'étranger (art. 414 et 416, C. de 
corn.). 

Enfin la loi veut que le règlement fait par les experts, 
et qu'on appelle quelquefois la dispache, soit homologué 
par l'autorité judiciaire ou consulaire (art. 416). 

505. - Le règlement est fait, puis homologué à la. 
diligence du capitaine, qui représente tout naturelle
ment à cet égard les divers intéressés ; mais si le capi
taine négligeait ce soin, les intéressés pourraient prendre 
individue1lement l'initiative du règlement. 

SECTION II 

Eléments du règlement d'avaries 

506. - Les règlements d'avaries débutent généra
lement par un préambule consistant en une relation 
succincte des principaux faits de la navigation, et un 
classement des avaries constatées par les experts. 

Vient ensuite le règlement lui-même, et d'après son 
but ce règlement se compose de trois parties. 

1°. - La détermination de la masse active, c'est-à-dire 
des dommages et dépenses qui doivent être répartis 
entre les intéressés. 
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2°.- La détermination de la masse passive ou masse 
contribuable, c'est-à-dire des biens qui ont profité d08 
dommages ou dépenses, et entre les propriétaires des• 
quels jJ y a lieu à contribution. 

3°. - Le calcul de la proportion dans laquelle le 
montant de la première masse doit être réparti entre 
les membres de la seconde. 

507. - Ces diverses opérations sont dominées par 
deux principes fondamentaux qui sont indiqués par 
la raison et l'équi1é: 

ceux des intéressés auxquels un sacrifice a été imposé 
dans l'intérêt commun, doivent être replacés dans la 
même situation pécuniaire que si le sacrifice avait porté 
sur les biens d'un autre ; 

les divers intéressés doivent contribuer au sacrifice 
en proportion du profit que chacun d'eux en a retiré. 

§ 101. - MAsSE ACYI'IVE 

508. - La rnasse active, ou ét,at des ava'fies, comprend 
tous les sacrifices matériels ou pécuniaires qui ont été 
faits par le capitaine dans l'intérêt commun, soit simul
tanément, soit successivement, au cours de l'expédi
tion, ou du moins· pendant une période de l'expédition 
où l'état du navire et de la cargaison est resté le même. 

Ces sacrifices peuvent être, selon les cas : 
1 °. - des avaries-dommages de la cargaison (perte 

ou détérioration de marchandises) ; 
2°. - des avaries-dommages du navire (perte ou 

détérioration du navire) ; 
3°. - des avaries-frais (dépenses extraordinaires) ; 
4°. - des pertes de fret ; 
à quoi il faut joindre 5° - les frais du règlement. 
Le total de ces dommages, pertes et dépenaes dans 

chaque affaire donne la somme à répartir. 
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Ce qu'il importe de préciser, c'est comment doivent 
être évalués ces divers éléments possibles de ]a ma se 
active. 

509. - I. - A varies-dmnmages de la cargaison. -
La perte résultant de la destruction ou de la détério
ration des marchandises est appréciée d'après le prix 
que valent couramment, au lieu de déchargement du 
navire, les marchandises de même espèce, considérées 
dans l'état où les marchandises sacrifiées étaient avant 
l'avarie commune (art. 415, alin. 1, C. de corn.). En effet 
c'est cette valeur là que la victime du sacrifice fait par 
le capitaine alll'ait encore, si le sacrifice avait été fait 
aux dépens d'un autre; c'est donc de cette valeur, en 
cas de destruction totale, qu'elle doit être indemnisée, 
et en cas de détéroiration, de la différence entre cette 
valeur et celle qui lui reste. 

510. - D 'ailleurs c'est seulement la valeur nette 
des marchandises sacrifiées dont on doit tenir compte. 

En effet le dommage subi par le propriétaire de 
ces marchandises n'est pas égal à leur valeur intégrale: 
si ses marchandises étaient arrivées à bon port, il aurait 
eu à payer des èkoits de douane, des frais de décharge
ment, etc. ; le sacrifice de ses marchandises lui a écono
misé tout ou partie de ces frais là ; donc on doit déduire 
ces frais de la valeur des marchandi es semblables aux 
siennes, sans quoi l'indemnité dépasserait le préjudice. 

511.- Pour savoir quelle valeur auraient eue au port 
de reste les marchandises sacrifiées à l'ïntérêt commun, 
il faut connaître deux choses. 

Avant tout, l'espèce et la qualité de ces marchan
dises. Pour cela on n'aura qu'à consulter les connaisse
ments (art. 415, alin. 2, C. de corn.). 

Cependant on ne peut pas s'en rapporter aveuglé
ment aux connaissements, car il pourrait se faire que, 
pour des motif divers, les chargeurs y eussent déguisé 

J 
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la véritable qualité de leurs marchandises. Pour déjouer 
ces fraudes, Ja loi a décidé qu'on s'en rapporterait aux 
connaissements inexacts, ou qu'on les mettrait de côté, 
selon que l'un ou l'autre parti serait défavorable aux 
chargeurs: si les marchandises sacrifiées étaient d'une 
qualité supérieure à celJe déclarée par le chargeur, on 
prend celui-ci au mot, et on l'indemnise d'après la base 
insuffisante qu'il a indiquée ; au contraire si les mar
chandises sacrifiées étaient d'une qualité inférieure 
à celle déclarée, on met le connaissement de côté, et on 
indemnise le chargeur d'après Ja qualité réelle de ses 
marchandises, sauf à prouver cette qualité par d'autres 
moyens (art. 418, alin, 2 et 4, C. de corn.). 

512. - Il faut connaître aussi l'état matériel dans 
lequel les marchandises sacrifiées étaient au moment 
de leur sacrifice; car si elles avaient déjà subi des ava
ries particulières, elles avaient moins de valeur, et on 
ne peut leur appliquer les prix courants du port, de 
déchargement qu'avec une réduction correspondant 
à. leur mauvais état. 

La preuve de l'état matériel des marchandises sacri
fiées au moment du sacrifice peut être faite par tous les 
moyens. 

513. - II. - Avaries-dommages du navire. - La 
perte résultant de la détérioration du navire, de la des
truction ou de la détérioration d'agrès ou apparaux, est 
assez facile à évaluer. Souvent, en effet, ces dommages 
auront été réparés en route pendant une relâche ; 
ou bien ils seront en voie de réparation au port de reste ; 
il y aura donc, soit des factures des réparations faites, 
soit un devis des réparations en coure. Il suffira de porter 
en compte le montant de ces factures ou devis pour 
remettre le fréteur dans la situation où il serait si son 
navire n'avait pas été sacrifié à l'intérêt commun. 
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514. Toutefois, pour quï.l en soit exactement 
ainsi, il faut faire subir certaines réductions à la somme 
aJlouée au fréteur. 

D'abord il faut déduire le prix pour lequel le capi
taine aurait vendu les débris des objets sacrifiés, comme 
un mât coupé, ou bien les objet s remplacés, par exemple 
du vieux cuivre; en effet ce prix a diminué d'autant la. 
perte subie par le fréteur. 

Puis il faut déduire ce qu'on appelle la différence 
du vieux au neuf. En effet, lorsque les réparations sont 
faites, le navire vaut plus qu'il ne valait avant le sacri
fice, car il est remis à neuf ; il y a là pour le fréteur un 
avantage évident, et dont il faut temr compte en dédui
sant du montant des réparations la différence du vieux 
au neuf. 

Seulement cette différence pourrait être assez diffi
cile à calculer ; aussi, pour simplifier, l'u, age l'a-t-il 
fixée à forfait à un t iers du prix des répara ions, en en 
exemptant certains objets dont l'usure est impercep
tible. 

515. - III. -Avaries-frais. - Les dépenses extraor
dinaires faites dans l'intérêt commun n'ont pas besoin 
d'être évaluées; Je montant en est direct,ement connu 
par les déboursés que le capitaine a faits, et qui sont 
presque toujours justifiés par des reçus ou factures. 

Il suffit de porter ce montant dans la masse active, 
en y ajoutanb les intérêts des capHaux déboursés. 

516. - IV - Pertes de fret. - Un sacrifice fait par 
le capitaine dans l'intérêt commun peut avoir mis le 
navire hors d'état d'achever le voyage, et avoir entraîné 
ainsi une réduction du fret (art. 296 C. de corn.). La 
perte parbielle de fret qui résulte de là constitue une 
avarie commune, puisqu'elle est la conséquence direc te 
d'une avarie commune; elle doit donc être portée à la 
masse active. 
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Toutefois elle ne doit être comptée que déduction 
faite des dépenses que l'inachèvement du voyage a. 
épargnées au fréteur. 

517. - V. - F'rais du règlement d'avaries. - La 
confection d'un règlement d'avaries entratne inévita
blement certains frais, tels que les honoraires des dispa
cheurs, etc . - Ces frais sont des acces oires des avariei-; 
communes qui donnent lieu au règlement; comme tels 
ils rloivent figurer dans la ma~se active, pour être 
répartis en re tou les intért' sé . 

§ 2. }!ASSE PASSIVE 

518. - La mas.se passive, ou itat des contribuable.s, 
comprend, sauf exception, tous les biens qui ont profité 
du sacrifice volonf"aire faiL par le capitaine. C'est entre 
le:-1 propriétaires de ces biens que la per te pécuniaire 
résultant de ce sacrifice doit être répartie ; et elle doit 
l'être proportionnellement à la valeur des biens que 
chacun d'eux avait risqués dans l'expédition, car le 
profit que chacun a retiré du acrifice est proportionné 
lui-même à cette valeur. 

519. - La règle de la contribu' ion entre tous les 
intéressés proportionnellement à la valeur des biens 
mis en ri que par chacun, avai t été po ·ée par la loi 
rhodicnnc (Digeste, t. de lege Rhocl1'a, fragm. 2, § 2). 
Mais, d'aprè,; ce texte, il semble bien que, dan les légis
lations antiques, les bien.-; auvé::i figuraient seulb dans 
la mas1:1e contribuable, et que les biens acüfiés ne devaient 
pas Y être eompris. - Au premier abol'd cela paraît 
tout natmel, car ne t il pas contradictoire de dire 
que les biens sacrifiés ont profité du sacrifice ? 

Cependant, au Moyen-Age, on abandonna cette 
idée'. et on posa au contraire en principe que les objets 
sacrifiés devaient être assimilés aux objets , auvés au 
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point de vue de la contribution. Dans toutes les Jégis
Jations maritimes modernes, i] est certain que le biens 
sacrifiés doivent, être comptés dans la masse contri
buable comme et avec ]es biens sauvés. 

Et en effet, malgré l'apparence, le propriétaires 
des objets sacrifiés profitent bien du sacrifice qui a été 
fait à Jeurs dépens, car ce sacrifice leur donne droit 
à une indemnité qui représente pour eux les biens dont 
i]s ont été privés, tandis qu'ils auraient peut-être perdu 
ces biens sans équivalent si le capitaine n'avait pas 
pourvu à l'intérêt commun, et avait laissé un sinistre 
se prodlùre. - D'ailleurs, si les propriétaires des biens 
sacrifiés ne devaient pas contribuer à l'avarie commune, 
ils seraient placés dans une situation meilleure que celle 
des intéressés dont les biens ont été auvés, car ils 
retrouveraient, sous forme d'indemnité, ]a valeur inté
grale de Jeurs biens, tandis que les autres n'auraient 
conservé leurs biens que moyennant Je paiement d'une 
certaine somme ; finalement les propriétaires des biens 
sacrifiés seraient ]es seuls à ne pas supporter une part 
du sacrifice fait dans l'intérêt commun, et, sous pré
texte d'indemnité, ils recevraient une prime. 

La raison et l'équité veulent donc que les proprié
taires des objets sacrifiés contribuent eux•mêmes à 
l'indemnité qui leur est due. I1 y a alors ce qu'on appelle 
la contribution sitr soi-même. 

520. - Ainsi tous les biens qui ont été exposés 
ensemble au:s: risques de ]a navigation, sont compris 
dans la masse contribuable. Toutefois il y a trois caté
gories de biens qui ont toujours été exemptés de la 
contribution. 

En premier lieu, les personnes dont ]a vie a été 
sauvée grâce au sacrifice fait par le capitaine, n'ont 
jamais été astreintes à contribuer de ce chef. En effet 
la vie humaine ne peut pas être évaluée en argent par 
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comparaison avec des choses; donc, faute d'une com
mune mesure, il est impossible de faire contribuer 
]es marins ou les passagers, pour leur vie, avec les pro
priétaires du navire et de la cargaison. 

En second lieu, par favelll' pour les gens de mer, 
on a admis depuis le Moyen-Age que leurs loyers n'en
treraient pas en contribution (art. 304, alin. 2, C. de 
corn., et argument a fortiori de ce texte). 

En troisième lieu, << les munitions de guerre et de 
« bouche, et les hardes des gens de l'équipage ne contri
« huent point auxavariescommunes>> (art. 419, alin. L 
C. de corn.); par analogie, on a toujours étendu cette 
dispense aux bagages des passagers (1). - Mais il ne 
s'agit ]à, évidemment que des vivres, munitions et 
vêtements ayant le caractère de provisions pour le 
voyage, et par là même un caractère personnel ; les 
objets de cette nature qui seraient transportés comme 
marchandises, devraient contribuer aux avaries com
munes comme les autres marchandises. 

521. - En définitive, la masse passive comprend 
les biens mis en risque par les chargeurs, c'est-à-dire 
leurs marchandises, et les biens mis en risque par le 
fréteur, c'est-à-dire le navire et le fret ; - le fret, car 

( 1) L'exemption dont jouissent les vivres, munitions et 
vêtements, quand il s'agit de contribuer à des avaries communes 
qui leur ont été profitables, n'empêche pas ces biens de donner 
lieu à contribution quand ils ont été sacrifiés (art. 419, alin. 2.) 
Et même alors c'est leur valeur intégrale qui doit être rembour
sée par contribution à leur propriétaire, car celui-ci n'a pas à 
contribuer sur lui-même. 

Réciproquement, le fait que les marchandises dépourvues 
de connaissement et les marchandises chargées sur le pont des 
longs courriers ou grands caboteurs ne donnent pas lieu à 
contribution quand elles sont jetées à la mer, n'empêche pas 
qu'elles doivent contribuer aux a.varies communes dont elles 
auraient profité (art. 420, et 421, alin 1, C. de com..). 
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le fréteur comt pour son fret les mêmes dangers que 
les chargeurs pour leurs marchandises, puisque la perte 
même fmtuite des marchandises entraîne la perte 
du fret (art. 302 C. de corn.). 

La masse passive se compose donc de trois élé
ments : les marchandises, le navire et le fre1 (art. 401 
C. de corn.). Et ici encore il importe de préciser comment 
ces éléments doivent être évalués. 

522. I. - Marchandises. Les marchandises 
sont portées dans la masse passive pour la valeur 
qu'eUes ont (si elles sont sauvées), ou qu'elles auraient 
eue (si elles ont été sacrifiées), au lieu et à l'époque du 
déchargement (art. 402, 304 et 417 C. de corn.). 

C'est cette valeur, en effet, que le sacrifice a con
servé au propriétaire des marchandises sauvées ; et il en 
est de même, au fond, pour le propriétaire des mar
chandises sacrifiées, puisque le sacrifice lui a donné 
droit à une indemnité égale à cette valeur. 

La valeur des marchandises au port de décharge
ment est fixée par le prix que valent couramment en 
cet endroit les marchandises de même espèce, dans 
l'état où les marchandises contribuables étaient au 
moment du déchargement. 

523. - Mais, au point de vue passif comme au 
point de vue actif, c'est seulement la valem nette des 
marchandises dont on doit tenir compte (art. 304). 
En effet la valeur que les marchandises des chargems 
représentent pour eux n'est pas absolument égale à 
la valeur vénale des marchandises ; elle est diminuée 
par les frais que les chargeurs ont dû supporter pour 
avoir leurs marchandises à destination, et qui leur 
eussent été épargnées si le capitaine avait laissé périr 
les marchandises ; il faut donc déduire ces frais de la 
valeur brute des marchandises contribuables, sous 

◄ 
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peine d 'imposer aux chargeurs une contribution supé
rieure au profit retiré par eux de l'avarie commune. 

Et les frais qu'il faut ainsi dédufre de la valeur 
brute des marchandises sont beaucoup plus considé
rables au point de vue passif qu'au point de vue actif: 
ici ce ne sont plus seuleme;nt les droits de douane, les 
frais de déchargement et autres analogues; c'est aussi 
le fret que les chargeurs ont à payer au capitaine, et 
dont ils auraient été dispensés si leurs marchandises 
avaient péri (1). - 11 y a là une différence très notable 
entre l'évaluation des marchandises dans la masse 
passive et leur évaluation dans la masse active. 

524. - Pour évaluer les marchandises contribua
bles, il faut avant tout en connaître l'espèce et la qua
lité. Pour cela on consultel'a tout natureJlement les 
connaissements. 

Mais ici encore on peut craindre que les chargeurs 
n'aient déguisé, dans les connaissements, la qualité 
de leurs marchandises ; la loi a puni ces fraudes de la 
même manière au point de vue passif qu'au point de 
vue actif : si les marchandises sont d'une qualité supé
rieure à celle déclarée par le chargeur, on met le con
naissement de côté, et on fait contribuer le chargeur 
d'après la qualité vraie de ses marchandises, sauf à 
prouver cette qualité par d'autres moyens; au contraire 
si les marchandises sont d'une qualité inférieure à cel1e 
déclarée par le chargeur, on fait contribuer celui-ci 
d'après la base exagérée qu'il a donnée (art. 418, aJin. 1 
et 3, C. de corn.). 

525. - Ensuite, pour évaluer les marchandises 
contribuables, il faut tenir compte de l'état matériel 

(1) Toutefois il n'y aurait pas lieu de déduire le fret s'il 
avait été stipulé à tout événement, car alors lm sinistre que le 
capitaine aurait laissé se produire n'en aurait pas fait faire 
l'économie au chargeur. 
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dans Jeque] elles étaient au moment du déchargement 
(art. 424 C. de corn.) ; car si elles étaient détériorées, 
atteintes d'avaries particulières, leur propriétaire aurait 
moins profité du sacrifice fait dans l'intérêt commun, 
que si elles étaient saines. 

C'est la même idée au point de vue passif qu'au 
point de vue actif, mais app1iquée d'une manière diffé
rente : ici ce n'est, pas au moment de l'avarie commune 
que doit être envisagé l'état matériel des marchandises, 
mais au moment du déchargement, parce que les mar
chandises étaient restées en risque jusqu'à ce moment. 

TI résulte de là que la part contributive des chargeurs 
peut diminuer progressivement, par suite d'avaries 
particulières subies par Jeurs marchandises au cours 
du voyage, même après l'avarie commune, jusqu'à 
être réduite à zéro si des marchandises sauvées par 
l'avarie commune venaient à périr par accident avant 
le déchargement (1). 

525 bis. - Seulement, si les avaries particulières 
subies par les marchandises contribuables étaient posté
rieures à l'avarie commune, et qu'eJles eussent donné 
lieu à des indemnités représentant en tout ou en partie 
les choses contribuables, c'est-à-dire à des dommages
intérêts contre des tiers, ces indemnités devraient être 
comptées dans ]a masse passive, précisément parce 
qu'elles représentent les choses contribuables. 

526. - II et III. - Na vire et fret. - Rationnelle
ment on devrait porter dans la masse contribuable 
le navire pour la valeur qu'il a (s'il est sauvé), ou qu'il 
aurait eue (s'il a été sacrifié) au port de reste, et le fret 
poUT son montant net. 

(1) Bien entendu, il n'y aurait pas à tenir compte d'accidents' 
arrivés au." marchandise après le déchargement, parce que lt: 
déchargement a mis fin à la communauté d'intérêts qui engendre 
la. communauté des av!U'ies. 
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TI est évident, en effet, que le sacrifice fait par le 
capitaine dans l'intérêt commnn a conservé au fréteur 
la valeur de son navire au port de déchargement, et 
Je pris: du transport de la cargaison, défalcation faite 
des frais qui eussent été épargnés au fréteur si un sinis
tre avait interrompu le voyage au moment 0ù le capi
taine en a assuré la continuation grâce à l'avarie com
mune. 

Mais, sous prétexte d'éviter des difficultés d'évalua
tion, la plupart des lois maritimes, anciennes et modernes, 
ont organisé autrement la contribution du fréteur. 

L'Ordonnance de 1681 fit contribuer le fréteur pour 
c moitié du navire et du fret>> (livre III, tilre 8, arL 7), 
ce que les commentateurs entendaient comme dési
gnant la moitié du navire au départ et la moitié du fret 
brut. On considérait la moitié du navire au départ 
comme représentant la valeur entière du navire à 
l'anivée, et la moitié du fret brut comme valant tout 
le fret net, parce que l'autre moitié du navire était 
censée absorbée par Ie dépérissement résultant du 
voyage, et l'autre moitié du fret par les frais du voyage. 

Les rédacteurs du Code de commerce ont reproduit 
ce forfait quant au fret ; mais ils l'ont désorganisé, 
sans s'en rendre compte, quant au navire, en rempla
çant la valeur au départ par la valeur à destination. 
D'après les articles 401 et 417, le fréteur contribue aux 
avaries communes pour la moitié du fret brut et pour 
la moitié de la valeur du navire au port de déchargement. 

Ce système de notre Code est l'objet de critiques 
méritées, car il réduit arbitrairement la contributio~ 
du fréteur, et par contre-coup augmente injustement 
celJe des chargeurs. 
. 527. - Ainsi le navire est porté dans la masse pas

sive pour la moitié de la valeur qu'il a ou qu'il aurait 
eue au lieu et à l'époque du déchargement,. 
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Pour fixer cette valeur, il faut tenir compte de l'état 
matérjel du navire ; car si, avant ou après le sacrifice 
auquel il doit contribuer, mais avant le déchargement, 
le navire a subi des avaries particulières, il vaut moins 
et le fréteur a moins profité de l'avarie commune. 

Il résulte de là que, si les avaries particulières subies 
par le navire avaient été réparées en route, on devrait 
déduire de la valeur actuelle du navire la plus-value 
conférée au navire par les réparations. 

527 bis. - Mais si les avaries particulièl·es subies 
par le navire étaient postérieures à l'avarie commune, 
et; qu'elles fussent imputables au fait d'un tiers qui en 
serait responsable, le montant des dommages-intérêts 
auquel le fréteur aurait droit contre ce tiers devrait 
être ajouté à la valeur actuelle du navire non encore 
réparé, et, si le navire était déjà réparé, la plus-value 
conférée au navire par les réparations ne devrait pas 
être déduite. 

528. - Quant au fret, il est porté dans la masse 
passive pour la moitié de son montant brut. 

Au fret proprement dit il faut assimiler ici le prix 
du transport de passagers. 

Evidemment il s'agit là du fret (ou prix de passage) 
du voyage_ au cours duquel se sont produites les âva
ries communes donnant lieu au règlement. 

En cas de sous-a:ffrétement, c'est, non pas le fret 
originaire, mais les frets en sous-ordre (frets des con
naissements) ; en effet ce sont ceux-Jà, et ceux-là seuls, 
qui correspondent aux marchandises contribuables, 
qui étaient en risque avec elles, et qui ont profité avec 
elles du sacrifice fait par le capitaine. 

529. - Mais le fret ne doit être compté dans la 
masse passive qu' autant qu'il a été conservé par l'ava
rie commune; car c'est seulement alors que le fréteur 
a profité, pour son fret, de l'avarie commune. 
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Par , suite, point de contribu1 ion pour le fret des 
marchandises débarquées avant Je sacrifice, car ce fret 
était irrévocablement acquis au fréteur. 

Par suite encore, point de contribution pour le fret 
qui aurait été stipulé à tout événement, c'est-à-dire 
payable même en cas de sinistre ; en effet ce fret ét,ait 
acquis d'avance, il n'était exposé à aucune chance de 
perte, et il n'a pu être sauvé par le eacrifice fait par le 
capitaine. - TI ne résultera pas de là, d'ailleurs, une 
diminution de ]a masse contribuable, bien au contraire ; 
oar si le fret acquis n'est pas porté dans cette masse 
du chef du fréteur, il y figure d'une certaine manière 
du chef du chargeur, en ce eens qu'il n'est pas déduit 
de la valeur des marchandises contribuables (1). 

§ 3. - ÜALOUL DES FARTS CONTRIBUTIVES 

530. - Une fois que ]es deux masses, active et 
pa,-sive, ont été formées, il reste à répartir le total de 
la première entre les divers éléments de la seconde. 
Ce n'edt plus alors qu'une affaire de calcul, une règle 
de trois, étrangère aux principes du droit. 

Par exemple : montant des avaries communes, 
l.000 francs ; et total des biens contribuables, 20.000 
francs. - Chaque élément de la masse passive devra 
contribuer pour un vingtième de sa valeur, c'est-à-dire 
pour 5 %-

531. - Une circonstance peut venir augmenter 
après coup la part contributive de certains contribua~ 
hies : c'est l'insolvabilité de certains autres. 

Non pas que les contribuables soient solidaires les 
uns des autres ; mais ils ont toujours été considérés 
comme garants ]es uns des autres, parce que J'insolva-

(1) V. supra, n° 523, note. 
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bilité des contribuables est une sorte de risque accessoire 
des avaries communes; donc, quand ce risque se réalise, 
la part contributive de l'insolvable doit être répartie 
entre les autres proportionnellement à leur intérêt. 

532. - Il faut remarquer enfin que, parmi les inté
ressés, il y en a qui figurent à la fois dans les deux masses, 
et qui, par suite, ont en même temps à recevoir une 
indemnité et à contribuer à cette indemnité : ce sont 
les propriétaires des biens qui ont été sacrifiés par le 
capîtaine à l'intérêt commun. Pour ceux-là, qui con
tribuent sur eux-mêmes, il s'opère une confusion jusqu'à 
due concurrence qui diminue la omrne à laquelle ils 
ont droit. 

SECTION III 

Exécution du règlement d'avaries 

533. - - Quand un règlement d'avaries commw1es 
a été, soit accepté par tous les intéressés, soit homo
logué par l'autorité compétente, il est définitif. et chacw1 
des intéressés peut en réclamer l'exécution. 

L'action par laquelle on réclame ainsi l'exécution <l'un 
règlement d'avaries est appelée action en contribution. 

534. - L'action en contribution ne peut être exercée 
que jusqu'à concurrence de la valeur, réelle ou fictive, 
que le choses sujettes à contdbution avaient ou 
auraient eue au moment du déchargement du na.vire, 
- valeur réelle pour les choses sauvées, va.leur sm le 
papier pour les choses sacrifiées. 

Cela est certain, puisque c'est seulement pom cette 
valeur que les divers intéressés ont été portés dans la 
masse passive. Et même contre le frétem, l'action en 
contribution ne peut être exercée que jusqu'à concur
rence de la moitié de la valem du navire et du fret 
(art. 401 et 417 C. de corn.). 
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535. - Mais alors les contribuables contre lesquels 
l'action en contribution est exercée, ne pourraient-ils 
pas s'en libérer complètement par l'abandon des choses 
à raison desquelles ils doivent ainsi contribuer ? 

Le fréteur en aurait incontestablement le droit, 
car l'avarie commune subie par la cargaison est un fait 
du capitaine, et le Code de commerce (art. 216) autorise 
le propriét,aire du navire à s'affranchir, par l'abandon 
du navire et du fret, des obligations résultant des faits 
du capitaine. - Mais, dans l'état actuel de notre légis
lation, le fréteur n'usera jamais de cette faculté : ne 
devant contribuer aux avaries communes que pour 
moitié du navire et du fret, il n'aurait évidemment 
aucun avantage à répondre à l'action en contribution 
par l'abandon de tout le navire et de tout le fret. 

Au contraire les chargeurs, qui doivent contribuer 
pour la valeur intégrale de leurs marchandises, pour
raient être tentés de se débarrasser de l'action en contri
bution en abandonnant ces marchandises ; et il est 
très généralement admis qu'ils en ont le droit. 

Cela résulte, dit-on, de la nature de l'action en 
contribution qui, d'après les traditions et d'après les 
textes, est une sorte d'action réelle. « L'action en contri
« bution est réelle de sa nature v, avait écrit Emérigon ; 
à son tour le Code de commerce présente toujours la 
contribution comme due par les choses, et non par les 
personnes (art. 401, 417),et comme périssant avec les 
choses sujettes à contribution (art. 424), ce qui implique 
qu'elle est réelle. L'action en contribution ne peut donc 
être exercée que sur les marchandises transportées, 
elle ne pourrait pas l'être sur la fortune de terre des 
chargeurs; d'où pour ceux-ci la faculté de s'en affran• 
chir par l'abandon de leurs marchandises. 

Toutefois, ajoute•t-on, il n'en est ainsi que tant que 
les choses restent en l'état, et il en est autrement après 
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que les destinataires ont pris livraison des marchan
dises sujettes à contribution. En effet, par le fait même 
de la réception de ces marchandises, les réclamateurs 
se sont obligés personnellement à acquitter les charges 
qui pesaient sur les marchandises ; si donc un accident 
postérieur venait détruire les marchandises en tout ou 
en partie, les réclamateurs n'en resteraient pas moins 
débiteurs personnels de la contribution jusqu'à con
currence de la valeur des marchandises au moment 
du déchargement, et ils ne pourraient pas se libérer de 
cette obligation par l'abandon de débris. 

En elle-même cette théorie est en contradiction 
avec les principes fondamentaux du droit : il n'y a 
d'actions réelles que ce11es qui sont basées sur des droits 
réels, puisque aussi bien les actions ne sont pàs autre 
chose que les droits à l'état contentieux ; or Je droit à 
la contribution est évidemment un droit de créance, 
puisque c'est un droit à une indemnité ; l'act.ion en 
contribution est donc essentiellement perso1rnelle. -
Si les anciens auteurs la qualifiaient de réelle, c'était, 
comme Emérigon l'expliquait lui-même, parce qu'elle 
s'évanouit quand les choses à raison desquelles elle est 
exercée ont péri. Quant aux textes du Code, s'ils pré
sentent la contribution comme due par les choses plutôt 
que par les personnes, c'est tout simplement pour indi
quer, en évitant une périphrase, que les personnes 
doivent la contribution à raison des choses, et seulement 
jusqu'à concurrence de leur valeur. - Enfin, si l'action 
en contribution est nécessairement personnelle contre 
les réolamateurs, comment serait-elle réelle contre les 
chargeurs ? Car une action ne peut pas changer de 
nature en changeant de défendeur. 

D'un autre côté, il n'est pas juridiquement possible 
d'autoriser les chargeurs, - comme l'ont proposé 
d'éminents auteurs pour tourner la difficulté, - à se 
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libérer de l'action personnelle en contribution au moyen 
d 'une faculté d'abandon de leurs marchandises, qui leur 
serait reconnue par analogie de la faculté d'abandon 
du navire et du fret donnée aux armateurs par l'art. 
216 du Code de commerce ; car ce serait étendre, sous 
prétexte d'une analogie fort conte table, une disposi
tion très e:x:ceptionne11e (1). 

Rigoureusement, et en l'absence dans nos lois fran
çaises d'une disposition spéciale qu'il serait d'ailleurs 
désirable d'y voir introduire, l'action en contribution, 
tout en ne pouvant être exercée que pour la. valeur des 
marchandises à l'arrivée, porte et peut être exercée 
dans cet te mesure sur tous les biens des chargeurs, 
comme sur tous les biens des réclamateurs. 

Mais il faut avouer qu'en pratique ce serait regret
table, et on comprend très bien que la jurisprudence 
saisisse tous les prétextes pour donner gain de cause 
aux chargeurs qui répondent à l'action en contribution 
en abandonnant les marchanclises contribuables. 

536. - Le Code de commerce, dans l'art. 408, semble 
soumet tre l'exercice de l'action en contribûtion à une 
condition spéciale; c'est que l'avarie commune excède 
1 % de la valeur cumulée du navire et des marchandises. 

Cela serait souverainement déraisonnable. Mais il 
résulte des précédents historiques et de la corrélation 
entre l'art. 408 et les articles suivants, que cette dispo
sition vise, non pas l'action en contribution entre char
geurs et fréteurs, mais l'action en indemnité entre assurés 
et assureurs. - En réalité donc toute avarie commune, du 
moment où elle est appréciable, donne lieu à contribution. 

537. - L'exécution du règlement d'avaries est 
garantie au fréteur par un privilège sur les marchan
dises (art. 308 et 428 C. de com.), et aux chargeur~ 

(1) V. supra, n° 423. 
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par un privilège sur le navire (argument des art. 191, 
7°, et 280 C. de com.). 

En outre les intéressés devraient, d'après les prin
cipes généraux, avoir un droit de rétention sur les 
marchandises sujettes à contribution ; mais en suppri
mant le droit de rétention en matière de fret (art. 306, 
alin. 1), le Code de commerce l'a par là même supprimé 
en matière d'avaries communes. 

En revanche, il faut reconnaître, conformément 
au 28 alinéa de l'art. 306, que, pour assurer l'exécution 
du règlement d'avaries et empêcher l'extinction du 
privilège, le capitaine pourrait demander le dépôt des 
marchandises en mains tierces jusqu'au paiement des 
parts contributives des chargeurs. 

538. - Une circonstance heureuse pourrait venir 
mettre obstacle à l'exécution d'un règlement d'avaries: 
ce serait la disparition après coup de l 'avarie elle
même ; comme si des objets jetés à la mer en étaient 
retirés, ou si des objets capturés étaient repris ou ren
dus sans rançon. 

Si cet heureux événement se produit avant la con
fection d'un règlement d'avaries, il n'y a évidemment 
pas lieu de procéder à ce règlement. 

Que si le règlement avait déjà été fait, l'exécution 
n'en pourrait pas être poursuivie. 

Bien mieux, si le règlement avait été exécuté, il 
faudrait restituer aux contribuables les sommes par 
eux payées (Digeste, t. de lege rhodià, fragm. 2, § 7, 
et art. 429 C. de com.). 

Seulement si les objets recouvrés avaient subi des 
détériorations dues au sacrifice que le capitaine en 
avait fait, ou si leur sauvetage ou leur rèprise avaient 
occasionné des frais, - ce qui est à peu près inévitable, 
il y aurait lieu de dresser et d'exécuter un règlement 
pour ces dommages ou ces frais. 

---



CHAPITRE III 

Abordages 

539. - L'abordage, ou oolliaion, est le choc de deux 
navires, c'est-à-dire de deux bâtiments qui naviguent 
on sont susceptibles de naviguer. 

Il n'y a pas abordage, au sens technique du mot, 
dans le choc d'un navire contre un corps fixe, tel qu'un 
écueil, un quai, un barrage, une jetée, une estacade, 
ou contre un corps flottant insusceptible de naviguer, 
par exemple contre une banquise, un iceberg, un ponton, 
ou même contre un navire submergé et réduit à l'état 
d'épave. 

540. - L'abordage proprement dit est soumis par 
les lois maritimes à des règles spéciales ; mais par cela 
même que ces règles sont exceptionnelles à certains 
égards, elles doivent être restreintes à l'abo.rdage mari
time ; l'abordage fluvial, de même que tout heurt ne 
constituant pas un abordage, est régi simplement par 
les principes généraux. 

541. - Les conditions modernes de la navigation 
ont rendu les abordages maritimes beaucoup plus fré
quents et leurs conséquences infiniment plus terribles. 
Pour prévenir autant que possible ces abordages, les 
principales nations maritimes ont organisé des systèmes 
de signaux optiques et acoustiques, et des règles sur 
les feux et la marche des navires; sur l'initiative de 
la. France et de l'Angleterre, un règlement international 
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sur ces différents points a été fait en 1862 ; il a été revisé 
à diverses reprises, et en dernier lieu en 1889 par la 
Conférence de Washington. L'observation de ce règle
ment a été sanctionnée en France par une loi dn 10 mars 
l 891. 

542. - Le Droit maritime privé ne s'occupe des 
abordages qu'au point de vue des dommages qu'ils 
occasionnent. 

En soi, ces dommages sont des avaries particulières; 
mais presque toujours ils donnent lieu à des recours en 
responsabilité contre des tiers ; et ce sont ces recours 
qu'il faut étudier. 

543. - A ce point de vue, les lois des divers pays 
étaient fort divergentes; et comme les abordages en 
mer se produisent souvent entre navires de nationalité 
différente, il était sorti de là des conflits de lois très 
fréquents et à peu près insolubles. Afin de prévenir ces 
conflits, les principales nations maritimes des deux 
mondes ont élaboré une loi internationale sur les colli
sions en mer ; c'est la Convention de Bruxelles du 23 sep
tembre 1910. Puis notre législation française a été 
profondément modifiée par une loi du 15 juillet 1915, 
qui a mis l'art. 407 du Code de commerce en harmonie 
avec la Convention de Bruxelles. 

Il faut signaler là une étape très importante dans 
le travail d'unification du Droit maritime. 

544. - La Convention de Bruxelles et la loi fran
çaise de 1915 ont., sur beaucoup de points, ramené 
l'abordage maritime aux principes du droit commun ; 
mais sur certains autres elles lui ont conservé ou même 
imprimé une physionomie exceptionnelle, que n'a pas 
chez nous l'abordage fluvial. 

De là la nécessité de préciser avant tout la distinc
tion entre les deux espèces d'abordage. - Cette dis
tinction était, sous l'empire du Code de commerce, 

-
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matière à controverse ; fallait-il, pour la faire, s'attacher 
au caractère maritime ou fluvial des bâtiments entrés 
en collision, ou bien à la nature des eaux dans lesqu~lles 
la collision a eu lieu ? La seconde solution était beaucoup 
plus rationnelle ; aussi l'avait-elle emporté en doctrine 
et en jurisprudence. Mais la première était d'une appli
cation plus commode ; aussi a-t-elle été consacrée par 
la Convention de Bruxelles et par la loi de 1915 : d'après 
la rédaction donnée par cette loi à l'article 407 (alin. 1), 
il s'agit de « l'abordage survenu entre navires de mer 
« ou entre navires de mer et, bateaux de navigation 
« intérieure ... , sans qu'il y ait à tenir compte des eaux 
, où l'abordage s'est produit i . 

545. - En même temps la loi nouvelle a eu soin 
d'assimiler à l'abordage un cas qui, en soi, n'est pas 
un abordage, mais qui y ressemble extrêmement: 
c'est celui où la manœuvre d'un navire, sans Je jeter 
contre un autre, cause des dommages à cet autre, ou 
à sa cargaison, ou à son personnel (nouvel alinéa 6, 
ajouté à l'art. 407), par exemple en provoquant J'échou~
ment de l'autre navire, ou sa collision avec un troisième. 

SECTION reie 

Abordages donnant lieu à recours 

546. - Les victimes de l'abordage, armateurs, 
chargeurs, marins ou passagers, ont-elles la ressource 
de s'en prendre au propriétaire du navire qui est entré 
en collision avec le leut (d'un seul mot, le navire abor
deur), et de lui demander indemnité 1 

Cela dépend essentiellement de la cause de l'abor
dage. D'après les principes généraux, si l'abordage 
est fortuit, c'est-à-dire est dû à un accident de force 
majeure, comme un coup de vent ou un courant violent, 
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il ne donne Jieu à aucune action en indemnité: chacun 
supporte définitivement les dommages subis par son 
navire, par ses marchandises, ou par sa personne. 

C'est seulement, quand l'abordage est fautif, ayant 
été amené par une faute commise par l'armateur ou 
par Je personne] de l'un des navires ( ou des deux navires), 
que les victimes de l'abordage ont le droit de se faire 

_ indemniser par l'auteur (ou les auteurs) de la faute, et 
pa.r l'armateur au service duquel sont ces personnes. 
- Encore est-il que, pour obtenir une indemnité, il 
faut que ]es victimes de l'abordage démontrent la faute 
à laquelle elles attribuent l'abordage, car sans cela le 
caractère de l'abordage resterait indécis, et la demanrle 
d'indemnité ne serait pas suffisamment justifiée. 

547. - C'est ainsi que le Droit romain avait résolu 
la question (Digeste, L. IX, t. 2, fragment 29, §§ 2 et 4). 
et ce système aussi simple que rationnel fut reproduit 
au Moyen-Age par le Consulat de ]a mer. Il fut admis 
aussi, en ce qui concerne les dommages causés aux 
marchandises ou aux personnes, par les Cout urnes du 
Nord-Ouest , puis par !'Ordonnance de 1681 et par le 
Code de commerce, qui laissèrent ces dommages sous 
l'empire du droit commun en ne s'en occupant pas. 

Mais quant aux avaries causées aux navires par les 
abordages, les Rôles d'Oléron et les Coutumes du Nord 
posèrent en règle, contrairement aux Coutumes du 
Midi, que ces avaries seraient partagées par moitié entre 
les deux navires; et ce système passa dans !'Ordon
nance de 1681. 

Pour concilier ces traditions opposées, les rédac
teurs du Code de commerce empruntèrent à Emérigon 
une solution qui était très ingénieuse de la part d'un 
commentateur, mais qui était fort critiquable chez 
des législateurs : ils remplacèrent la division naturelle 
des abordages en deux espèces par une division tripar-

◄ 
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tite, en introduisant entre l'abordage fortuit e l'abor
dage fautif une troisième sorte d 'abordage. l'abordage 
mixte ou douteux, c'est-à-dire celui dont la cause était 
incertaine ; et c'est à cet abordage seulement qu'ils 
ap~liquèrent la règle du partago des dommages par 
moitié (art. 407 C. de corn.). 

C'était compliquer beaucoup la matière ; ce fu t 
aussi ouvrir la porte à de multiples contestations, car 
on ne savait pas exactement dans quels cas le Code 
avait entendu considérer l'abordage comme douteux; 
et enfin c'était consacrer une iniquité, car la. mise en 
commun des dommages pouvait être une charge écra
sante pour un petit bâtiment entré en collision avec un 
gros navire. - Aussi la théorie arbitraire de l'abor
dage douteux était-elle unanimement condamnée ; 
toutes les législations étrangères l'avaient abolie, et 
Ja Convention de Bruxelles l'avait aussi éliminée. La 
loi du 15 juillet 1915 nous en a enfin débarrassés, et du 
même coup elle a supprimé toute différence entre les 
conséquences de l'abordage quant aux navires et qua.nt 
aux marchandises, en rédigeant ainsi l'art. 407 du Code 
de commerce : 

« En cas d'abordage (maritime), les indemnités 
« dues à raison des don;images causés aux navires, aux 
• choses ou aux personnes se trouvant à bord, sont 
• réglées conformément aux dispositions suivantes. 
• - Si l'abordage est fortuit, s'il est dû à un cas de 
« force majeure, ou s'il y a doute ur les cause de 
« l'accident, le dommages sont supportés par ceu:\ 
li qui les ont éprouvés, sans qu'il y ait à distinguer 
" le cas où, soit les navires, soit l'un d 'eux, aurait été 
« au mouillage au moment de l'abordage. - Si l'abor
• dage est causé par la faute de l'un des navires, la. 
« réparation des dommages incombe à celui qui l'a 
« commise » (alin. 1, 2 et 3 du nouvel art. 407}. 
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C'est l'application pure et simple des principes 
à tous le dommage provenant d'un abordage. 

548. - En ce qui concerne l'abordage fautif, la 
loi de 1915 a pris soin de spécifier, dans un alinéa 5 
ajouté à l'art. 407, que <t la responsabilité subsiste 
~ dans le cas où l'abordage est causé par la faute d'un 
t pilote, même lorsque celui-ci est obligatoire >>. -

Elle a consacré par là l'idée admise en France que 
l'armateur e t responsable du pilote pris par son capi
taine. 

549. - Un autre point, qui avait fait grande diffi
culté faute d'avoir été réglementé par le Code de com
merce, et sur lequel les législations étrangères sont res
tées divergentes, a été tranché aussi par la loi nouvelle ; 
c'est le cas d'abordage doublement fautü, une faute 
étant prouvée à la charge des deux navires. Il est évi
dent qu'en pareil cas les deux armateurs sont respon
sables des conséquence de l'abordage; mais comment 
faut-il régler leur responsabilité respective 1 

La loi de 1915 a consacré la solution qui découlait 
des principes, et qui, à cause de cela, l'avait emporté 
en France : a S'il y a faute commune, la responsabilité 
« de chacun des navires est proportionnelle à la gra
a vit,é des fautes respectivement commises ; toutefois 
<, Ri, d'après les circonstances, la proportion ne peut 
« être établie, ou si les fautes apparaissent comme 
,, équivalentes, la responsabilité est partagée par parties 
~ égales (alin. 4 ajouté à l'art. 407). 

550. - Mais sur cette solution conforme au droit 
commun, la loi de 1915 en a greffé une autre qui, en 
grande partie, constitue une dérogation au droit com
mun. En pareil cas, les deux armateurs devraient être 
solidaires l'un de l'autre envers les victimes de l'abor
dage, et c'est ce qui était généralement admis. - On a 
fait observer qu'au point. de vue pratique c'était fort 
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rigoureux, parce que cette solidarité, portant quelque
fois sm des sommes énormes, pouvait devenir ruineuse 
pour les armateurs. - Aussi la loi de 1915 a-t-elle pris 
le parti de l'écarter en principe, en la maintenant seu
lement pour les accidents de personnes, dont les vic
times méritent une faveur spéciale. <c Les dommages 
<< causés soit aux navires, soit à leur cargaison, soit aux 
<' effets ou autres biens des équipages, des passagers, 
cc ou autres personnes se trouvant à bord, sont supportés 
~ par les navires en faute, dans ladite proportion, sans 
a solidarité à l'égard des tiers ; - les navires en faute 
, sont tenus solidairement à l'égard des tiers pour les 
< dommages causés par mort ou blessures, sauf recours 
« de ce.lui qui a payé une part supérieure à celle qu'il 
« doit défüùtivement supporter ,, (suite du nouvel 
alin. 4 de l'art. 407). 

SECTION II 

Recours pour abordage 

551. - Les dommages-intérêts que peuvent récla
mer les victimes d'un abordage fantü, sont fixés par 
les tribunaux conformément au droit commun ; ils 
comprennent donc, non seulement la perte sèche (dam
num ernergens) occasionnée par l'abordage, mais aussi 
la privation de gain (lucmm cessans), telle que le chô
mage, qui peut en résulter. 

552. - Les dommages-intérêts pour abordage ne 
sont gar 1tis, en Droit français, par aucune sûreté spé
ciale. 

553. - La compétence en matiP.re d'abordage était 
difficile à déterminer. 

Non pas, sans doute, la compétence ratione rnateriœ; 
celle-là découlait de la nature du navire abordeur : 
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selon qu'il s'agit d'un navire marchand, d'un bateau 
de plaisance, ou d'un vaisseau de l'Etat, il faut s'a
dresser aux tribunaux de commerce, ou aux tribunaux 
civils, ou à la juridiction administrative. 

Mais la compétence ratione personœ avait fait grande 
difficulté, parce que la règle ordinaire actar sequitur 
forum rei (art. 59 C. de procéd.) était insuffisante ici : 
le domicile du propriétaire du navire abordeur peut être 
inconnu des victimes de l'abordage, il est souvent fort 
éloigné, et les questions d'abordage demandent à être 
réglées très vite. Pour donne;r satisfaction aux besoins 
pratiques, une loi du 14 décembre 1897 ajouta à l'art. 
407 du Code de commerce des dispositions qui ont été 
reproduites telles quelles par la loi du 15 juillet 1915, 
et que voici : «Encas d'abordage, le demandeur pourra, 
(! à son choix, assigner devant le tribunal du domicile 
« dn défendeur, ou devant celui du port français dans 
~ lequel, en premier lieu, soit l'un, soit l'autre de 
cc deux navires s'est réfugié; - si l'abordage est sur
« venu dans la limite des eaux soumises à la juridiction 
« française, l'assignation pourra également être donnée 
« devant le tribunal dans le ressort duquel la collision 
« s'est produite >> (art . 407 C. de com., alin. dernier). 

---



TITRE V 

ASSISTANCE ET SAUVETAGE 

554. - L'assistance est le fait de porter secours 
à un navire en détresse et menacé d'un sinistre; le 
sauvetage est le fait de recueillir ce qui reste d'un 
navire, ou de sa cargaison, ou de son personnel, après 
un sinistre accompli. 

555. - Jusqu'à l'époque contemporaine les légis
lations maritimes ne connaissaient guère que le sauve
tage; c'est ainsi que l'Ordonnance de 1681 et les lois 
de l'époque révolutionnaire consacrèrent au sauvetage des 
dispositions détaillées et très remarquables, tandis qu'elles 
ne faisaient aucune allusion à l'assistance. Le Code de 
commerce ne parla pas plus de l'une que de l'autre, 
main~enant ainsi en vigueur les dispositions antérieures 
sur le sauvetage, et laissant l'assistance soumise aux 
seuls principes généraux. 

Cela tenait à ce que les faits d'assistance étaient 
rares du temps de la navigation à voiles, qui ne s'y 
prêtait guère. 

Par la raison inverse, depuis le développement de 
la navigation à vapeur, les lois maritimes se sont occu
pées surtout de l'assistance, qui était devenue beau-

23 
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coup plus fréquente. La tendance des législations étran
gères était même de réunir et de réglementer ensemble 
l'assistance et le sauvetage, quelquefois en faisant prédo
miner dans les mots l'expression traditionnelle de sauve
tage, mais toujours en visant surtout,au fond, l'assistance. 

C'est d'après ces idées que 1 assistance et le sauve
tage ont été réglementés par la Convention interna
tionale de Bruxelles du 23 septembre 1910, qui a é té 
conclue entre tous les grands pays maritimes le même 
jour que la convention sur l'abordage, afin de prévenir 
les conflits de lois dans une mat ière où ils foisonnaient. 
Puis une loi du 29 avril 1916 a fait passer presque tex
tuellement dans la législation française les dispositions 
de la convention de Bruxelles. 

Qette loi a réalisé un double et grand progrès, en 
comblant une lacune grave dans notre législation, et 
en marquant une seconde étape dans l' unification du 
Droit maritime. 

556. - Toute.fois notre loi de 1916 s'est gardée, 
avec grande raison, de reproduire une sorte de décla,
ration de principe par laquelle débute la Convention 
de Bruxelles, et d 'après laquelle il n 'y a pas à distin
guer entre l'assi tance et le sauvetage. 

Sans doute les deux faits sont très voisins l'un de 
l'autre, car ils impliquent égalemen~ une lutte entre
prise par les hommes contre un péril grave; quelquefoi 
même il est t.rès difficile, en fait, de les distinguer, et 
par conséquent il y a un avantage pratique incontes
table à leur donner autant que possible des règles com
munes. Mais il n 'en existe pas moins entre eux des diffé
rences trop naturelles et trop profondes pour qu'on 
pui se réussir à faire disparaître ces différences et à 
confondre les deux choses. Tellement nombreuses sont 
ces différences, quïl faut se borner à signaler les plus 
saillantes. 
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557. - D'abord l'assistance suppose seulement 
un sinistre imminent qu'il s'agit, de prévenir, tandis 
que le sauveta,ge suppose un inistre réalisé, et dont 
il s'agit d'atténuer les conséquences. 

Ensuite et par cela même, l'assistance consiste en 
une collaboration fournie à un équipage qui lutte encore 
à bord de son navire, tandis que le sauvetage implique 
que l'équipage a cessé de lutter. 

En troisième lieu, l'assistance est prêtée au navire, 
et ce n'est qu'indirectement qu'elle profite à la, cargai
son, tandis que le sauvetage a souvent pour objet direct 
la cargaison. 

En quatrième lieu, l'assistance est nécessairement 
le fait de personnes étrangère au navire; au contraire 
le sauvetage peut être l'œuvre, soit de tiers, soit de 
gens de l'équipage qui seraient restés sur le rivage après 
avoir été réduits à quitter le navire. 

En cinquième lieu, le sauvetage n'a rien d 'obliga
toire pour les particuliers autres que les gens de l'équi
page. Ce sont seulement les agents de l'autorité mari
time ou consulaire qui ont le devoir de pomvoir au 
sauvetage des navires et des cargaisons; les mesures 
qu'ils ont à prendre pour cela sont indiquées, encore 
aujourd'h-ui, par l'Ordonnance de 1681 et par la loi 
du !J août 1791, complétées par l'ordonnance sur les 
consuls du 29 octobre 1853. Mais, en dehors des réqui
sitions qui pourraient être faites par l'administration, 
et à moins de faire partie de l'équipage du navire en 
perdition, les particuliers ne sont pas obligés de tra
vailler au sauvetage. 

Au contraire, l'assistance a toujours été considérée 
comme une obligation morale, sinon comme un devoir 
professionnel, pour les marins le uns envers les autres, 
et même les lois contemporaines en ont fait pour eux 
une obligation stricte dans certains cas. - En France, 



356 ASSISTANCE ET SAUVETAGE 

une loi du 10 mars 1891 a décidé qu'après un abordage, 
les capitaines des navires entrés en collision ne doivent 
s'éloigner du lieu du _sini tre qu'après avoir fait tout 
ce qui était possible pour porter mutuellement secours 
à leurs navires, à leurs équipage et à leurs passagers 
(art. 4). - La loi de 1916 a généralisé cette obligation, 
mais eulement dans lïntérêt des personnes : à l'exem
ple de la Convention de Bruxelles, elle proclame que 
« tout capitaine est tenu, autant qu'il peut le faire 

c< sans danger sérieux pour son navire, son équipage, 
« ses passagers, de prêter a sistance à toute personne, 
« même ennemie, trouvée en mer en danger de se p01·
« dre >>, et cela sous peine d'une amende de 50 à 3.000 
francs, et d'un emprisonnement de 1 mois à 2 ans 
(art. 11). - Mais tout cela, aux termes de la Conven
tion de Bruxelles elle-même, ne s'applique qu'à l'assis
tance, point au , auvetage. 

En sixième lieu, les conséquences juridiques de 
l'assistance et du sauvetage ne sont pas et ne peuvent 
pas être identiques. Les a sistants ne peuvent évidem
ment réclamer qu'une rémunération péc1miaire, et 
n'ont jamais été admis qu 'à cela. Au contraire, les 
législations anciennes, jusqu'à et y corn pris l'ûrclonnance 
de 1681, attribuaient aux sauveteurs une part plus ou 
moins forte, quelquefois même la totalité des biem, 
auvetés, lorsque ces biens n'avaient pas été revendi

qués dans l'année par lems propriétaires. Les lois 
modernes ont, avec raison, répudié cette tradition, 
et réduit le droit des sauveteurs, eux aussi, à une rému
nération pécuniaire, cc qui est beaucoup plus simple et 
beaucoup plus respectueux du droit de propriété; 
c'est en cela qu'elles ont assimilé le sauvetage à l'assis
tance. Il n'en est pas moins vrai que, si les propriétaires 
des biens .,auvetés ne se présentent pas, pour les repren
dre, dans un délai que la loi de 1916 a porté à trente 

.-
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ans, ces biens resteront à titre d'épaves, à l'Etat, et 
seront attribués à la Caisse des Invalide de la Marine 
(art. 12 de la loi de 1916). - Donc, malgré l'assimila
tion faite entre les droits des sauvetems et ceux des 
assistants, le sauvetage est susceptible d'aboutir à un 
déplacement de propriété qui ne se concevrait même 
pas en cas <l'assistance. 

En septième lieu, les conditions moyennant les
quelles l'assistance et le sauvetage donnent lieu à rému
nération ne sont paq intrin équement les mêmes (1). 
Mai les lois contemporaine~ le ontsystématiquement 
identifiées, et c'est à cet égard qu'elles ont le plu com
plètement asiümilé l'a sistance et le sauvetage. 

558. - Somme toute, la réglemen ·ation des rémuné
rations d·as ifitance et de sauvet-age est tout l'objet de 
la Convention de Bruxelle et de la loi française de 
1916. - Encore ne s'agit-il là que de l'as istance et du 
sauvetage maritimes. 

En soi, cela devrait signifier l'assistance et le sau
vetage en mer, et c'est ain i qu'on l'entendait en France ; 
mais, pour éviter des difficultés d'application et ur
tout des divergences de pays à pays, on s'est décidél 
en cette matière comme dans celle de l'abordage, à 
adopter un critérium moins exact, mais plu" commode, 
en con idérant comme maritime tout fait intervenu 
entre navires de mer, ou entre un navire de mer et un 
bateau de rivière, sans tenir compte de eaux où le fait 
s'est produit (loi de 1916, art. 1e1 ). 

\1) V. infra, n°• 561-562. 



CHAPITRE 1er 

Assistance et sauvetage donnant Heu 

à rémunération 

559. - Avant tout, pour qu'il y ait as istance ou 
sauvetage donnant lieu à une rémunération spéciale, 
il faut qu'il s'agi'3se d'un service extraordinaire rendu 
dan un moment de grand péril, et, en dehors des rela
tions normales qui pouvaient exister antérieurement 
entre les parties intéressées. 

Aus i, en principe, ne peut.-il pas y avoir assistance 
ou sauvetage donnant droit à rémunération de la part 
de personnes qui étaient déjà au ervice d'un navire, 
telles que les homme d'équipage ou un remorqueur ; 
ces personnes ne font que remplir leur devoir et qu'exé
cuter leur contrat en donnant leurs soins au navire 
et à !sa cargaison, même dans des condition pénibles 
et périlleuses. 

Toutefois il en serait autrement i elles fournissaient 
leur t ravail dans de~ conditions tellement anormales 
qu'on dût les considérer comme ayant agi en dehors 
de leurs fonctions . 

La loi de 1916 a fait deux applications intéressantes 
de cette dernière idée. 

Aux termes de l'article 4, « le remorqueur n'a droit 
<, à une rémunération pour l'assistance ou le sauvetage 
u du navire par lui remorqué ou de sa cargaison, qne 

--



ASSISTANCE ET SAUVETAGE 359 

« s'il a rendu des services exceptionnels ne pouvant 
u paR être considérés comme l'accomplissement du 
« contrat de remorquage ,>. - On pourrait en dire 
autant d'un pilote. 

Et aux termes de l'article 5, 1< une rémunération est 
« due encore que l'assistance ou le sauvetage aient eu 
« lieu entre navires appartenant au même propriétaire>>, 
parce que l'équipage de l'un des navires agit en dehors 
de son service en s'occupant de l'autre navire. 

560. - Ne donnent pas droit non plus à une véri
table rémunération les secoms prêtés en service com
mandé, par exemple par l'équipage d'un bateau de 
sauvetage; en pareil cas il ne pourrait s'agir que de 
gratifications bénévoles. 

Dans cet ordre d'idées, que faut-il pen er de l'as
sistance ou du sauvetage opérés par des navires de 
l'Etat et lems équipages î Pendant longtemp les circu
laire ministérielles ont décliné toute rémunération, 
soit pour l'Etat, soit pour ses marins - sauf pour ceux-ci 
la possibili té de recevoir des gratifications. - <1 La marine 
« de guerre, di aient ces circulaires, ne fait qu accom
« pfü un devoil' strict en portant secours aux navires 
« de commerce >>. 

Mais à la suite de nombreux auvetage que la 
marine militaire a dû opérer pendant la dernière guerre, 
et des dépenses très lourdes que ce,~ sauvetages ont 
entraînées pour le Trésor public, l'Etat a changé d'atti
tude : une circulaire ministérielle du 19 décembre 
1918 a continué, sans doute, à affirmer que les équi
pages des navires de l 'Etat devaient se contenter de 
recevoir des gratifications à la suite d'opérations d'as
sistance et de sauvetage ; mai elle a décidé que l'Etat, 
en tant qu'armateur, réclamerait les indemnités de 
sauvetage auxquelles auraient droit des particuliers. 
La distinction ainsi faite paraît exacte : le service 
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rendu par l'Etat,, étant le même que celui rendu par 
un autre armateur, doit donner lieu à la même rémuné
ration; mais les marins de l'Etat ont agi en service 
commandé, et par suite n'ont pas de droits individuels 
à exercer. 

561. - Il a toujours été reconnu aussi qu'une as is
tance impo ée au capitaine d'un navire en détresse, 
malgré ses protestations, ne devait pa être rému
nérée; il fallait en effet prévenir, en les découmgeant, 
des excès de zèle qui auraient pu dégénérer en abus et 
en spéculations. Mais cette réserve ne s'appliquait 
guère au sauvetage, qui se produit le plus souvent en 
l'absence et à l'insu des propriétaires des choses nau
fragées. - Cependant la Convention de Bruxelles et 
la loi de 1916 (art. 3) ont po é en règle générale que 
cc n'ont droit à aucune rémunération les personnes qui 
« ont pris part aux opérations de secours malgré la 
cc défense expre se et raisonnable du navire secouru >>. 

Quoi qu'il en soit, cela n'a d'importance pratique 
que pour l'assistance. 

562. - En.fin le droit à la rémunération est subor
donné à une condition qui, pour le sauvetage, dérive 
de la nature même des choses, c'est que le sauvetage 
ait eu un résultat utile. En effet le sauvetage étant pres
que toujours entrepris en l'absence et à l'insu des inté
ressés, que souvent les sauveteurs ne connaissent même 
pas, ceux-ci agissent à leurs risques et périls, et s'ils 
ne sauvent rien, toute rémunération leur échappe. -
Il n'en est pas de même rationnellement pour l'assis
tance; car l'assistance est prêtée à des personnes déter
minées, avec leur assentiment au moins tacite ; par 
conséquent, d'après les principes généraux, elle méri
terait récompense par elle-même, indépendamment 
de son résultat ; et c'est ce qui était unanimement 
admis en France. 

◄ 
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Mais les Anglaii:; avaient fait prévaloir dans la pra
tique maritime l'idée que, s'agissant d'une entreprise 
aléatoire, la rémunér:ation devait être également aléa
toire; « no cure, no pay >,, - « pas de succè , pas de 
paiement >>, - disaient-ils ; donc pas plus de rémuné-
ration pour une assistance in.fructeueuse que pour un 
sauvetage improductü. - La Convention de Bruxelles, 
puis notre loi de 1916 ont dû se conformer à cette pra
tique pom' réaliser l'unification du Droit maritime : 
après avoir po é en principe que« tout fait d'assistance 
« ou de sauvetage ayant eu iin résultat 'Utile donne lieu 
(( à nne équitable rémunération >> (art. 1), elles préci
sent qu · (( auclme rémunération n'est due si le secoul'S 
« prêté reste sans résultat utile >> (art. 2). 

Il n'en est pas moins vrai que cette olution, toute 
naturelle pour le sauvetage, est arbitraire et critiquable 
pour l'assistance, dont elle fait une sorte de loterie. 



CHAPITRE II 

Rémunér~tion d'assistance ou de sauvetage 

563. - La rémunération de l'assistance ou du au
vetage consistant toujours aujourd'hui en une somme 
.d'argent, « le montant de la rémunération est fixé par 
cc la convention des parties, et à défaut par le tribunal l) 
.(art. 6, alin. 1, loi de 1916) (l). 

564. - Les conventions expresse sont assez rares, 
en fait, pour le sauvetage, assez fréquent.es au contraire 
pour l'as1,istance. Dans les deux cas elles sont suspectes 
en elles-mêmes : comme elles interviennent en face 
d 'un danger qui est souvent terrible, il est à craindre 
qu'elles n'aient pas été faites en toute liberté d'e prit 
par les assistés, mais qu'elles n'aient été plutôt subies 
qu'acceptées par eux, et qu'elles n'aient porté le prix 
du secours à nn chiffre excessif; on en avaH eu des 
exemples regrettables. 

Aussi, à toutes les époques et dans tous les pays, 
avait-on admis les assistés à attaquer en justice les 
conventions passées au moment du danger, et à les 
faire annuler, ou du moins à les faire réduire dans des 
proportions rai onnables. - Consacrée exprei>sément 

(1) Un décret du 28 fév1·ier HHS et 1m.e loi du 16 novembre> 
1918 avaient apporté des dérogations considérables à cette 
règle pour le sauvetage des épa,·es pendanl la guerre ; mais 
ils ont ces. é d'être applicables à la suite de la fin des hostilité .. 

--
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par plusieur législations étrangères, cette solution était 
appliquée en France par une jurisprudence constante, 
et elle se rattachait aux principes généraux en mati~re 
de consentement. Cependant, en théorie, elle laissait 
place à un doute sérieux, parce qu·en droit commun 
la majorité des auteurs n'a cessé, depuis le Droit romain, 
d'enseigner que h violence dont la loi a fait un vice 
du consentement, est seulement la violence physique, 
alors qu'ici il s'agit évidemment d'une violence morale. 

En soi, ces scrupules juridiques étaient exagérés, 
et pour s'en convaincre il suffit de voir comment la 
loi civile traite les prêt,s usuraires, dans lesquels on 
peut relever une sorte de violence morale tlois du 
3 septembre 1807 et du 19 décembre 1850); la loi de 
1916 en a fait justice. De même que la Convention de 
Brtuelles, elle déclare que a toute convention d 'assis
« tance ou de sauvetage passée au moment ou sous 
« l'influence du danger, peut,, à la requête de l'une df's 
« parties, être annulée ou modifiée par le tribunal, 
« s'il estime que les conditions convenues ne sont pas 
a équitables >> ; et elle ajoute que « dans tous le. cas, 
<< lorsqu'il est prnuvé que le consentement de l'une 
« des parties a été vicié par dol ou par réticence, ou 
« lor que la rémunération est , de façon excessive dans 
« un sens ou dans l'autre, hors de proportion avec le 
<c service rendu, la convention peut être annulée par 
« le tribunal à la requête de la partie intéressée >> (art . 7 , 
alin. 1 et 2). 

565. - · A défaut de convention ur la rémunéra
tion, ou si la convention faite a été écartée par le t ri
bunal comme injuste, c·est au tribunal de fixer le mon
tant de la rémunération d'assistance ou de sauvetage. 
Les bases d'après lesquelles il devra le faire Ront indi
quées par la loi de 1916. a La rémunération, dit 11ar
« ticle 8 (alin. 1), est fixée parle tribunal elon les circons-
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<< tances, en prenant pour bases : en premier lien, le suc
« cè obtenu, Jes efforts et le mérite de ceux qui ont 
« prêté secours, le danger couru par le navire assisté, 
« par ses passagers et son équipage, par sa cargaison, 
« par les sauveteurs et par le navire sauveteur, 
« le temps employé, les frais et dommages subis, et 
<' les rü,ques de responsabilité et autres encourus par 
« les sauveteurs, la. valeur dn matériel exposé par eux:, 
<( en tenant compte, le ca..9 échéant, de l'appropriation 
Q spéciale <lu navire assistant : - en second lieu, la 
« valeur des choses sauvées ». Et il résulte de l'art. 2 
(alin. 3) qu' <r en aucun cas la somme à payer ne peut 
« dépasser la valeur <les choRes sauvées >>. 

Mais aux: termes de l'article 9 (alin. 1), « il n'est dû 
<( aucune rémunération pour les personnes sauvées » ; 
car, comme l'a dit M. Ancel dans son rapport, « en 
(( France on considère que recueillir en mer des naufra
<( gés constitue un acte d'humanité qui trouve en lui
« même sa récompense>>. 

D'ailleurs « le tribunal peut réduire ou supprimer 
« la rémunération s'il apparaît que les sauveteurs ont, 
« par leur faute, rendu nécessaire le sauvetage ou 
« l'assistance, ou qu'il se sont rendus coupables de 
« vols, recels ou autre actes fraudlùeux >> (art. 8, alin. 3). 

566. - II. - La rémunération d'assistance ou de 
sauvetage doit souvent être répartie entre plusieurs 
personnes, parce que l'assistance ou le sauvetage ont 
été l'œuvre d 'un groupe de personnes: l'armateur, le 
capitaine, les marins, peut-être aussi indirectement les 
chargeurs d'un navire, ou même de plusieurs navires 
qui auraient prêté simultanément leur concours. 

Et bien que les sauveteurs de vies humaines ne 
soient pas admis à réclamer directement une rémuné
ration, ils doivent avoir part à celle attribuée aux: 
sauveteurs du navire sur lequel se trouvaient les per· 

d 
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sonnes sauvées par eux; car ils ont collaboré avec 
k s sauveteurs de choses à une œuvre indivisible, et 
ils ne peuvent pas être traité plus mal que les sauveteurs 
de choses. Aussi la loi de 1916 a-t-elle soin de dire que 
« les sauveteurs de vies humaine qui sont intervenus 
« à l'occasion de mêmes dangers, ont droit à une équi
« table part de la rémunération accordée aux sauve
« teurs du navire, de la cargaison et de leurs acces
a soÎl'es >> (art. 9, alin. 2). 

567. - La répartition de la rémunération est faite de la 
même manière que la fixation de la rémunération, c'est-à
dire soit par une convention sujette à révision par le tribu
nal, .:oit directement par le tribunal, et d'après les mêmes 
données (art . 6, alin. 2, eb art. 8, alin. 2, loi de 1916). 

568. - III. - La rémunération de sauvetage doit 
être payée divisément par les divers propriétaire des 
choses sauvées, et pour chacun d'eux elle constitue 
1me a varie particulière. 

Au contrafre, la rémunéràtion d'assistance doit, en 
principe, être payée en bloc par le capitaine ou l'arma
teur du navire assisté, parce que le secours ~ été porté 
en bloc au navire avec tout ce qu'il contenait ; mais, 
comme l'acceptation de l'assistance a élé, de la part du 

• capitaine, un acl'ifice fait pour le salut commun, la 
rémunération c1·a sistance constitue une avarie com
mune à raison de laquelle l'armateur <ln navire assisté 
a une action en contribution confre les chargeurs. 

Il y a encore là une différence intéressante entre 
l'assistance et le sauvetage. 

569. - La loi de 1916 n 'a pas ins itué expressément 
de privilège garantissant le paiement des rémunéra
tions d'assistance ou de sauvetage ; elle a considéré 
sans doute que ces rémunérations constituent des frais 
do conservation qui sont dotés par le Code civil d "un 
privilège sur les objets conservés (art. 2102, 3°). 



. 
. 



TITRE VI 

ASSURANCES 

570. - D'une manière très générale, l'a urance est 
un contrat par lequel ut1.e personne appelée assureur, 
moyennant un certain prix appelé prime, décharge 
en tout ou en partie une autre personne appelée assuré, 
de certains risques, en s'engageant à indemniser cette 
persom1e des conséquences dommageables de certains 
événements appelés sinistres. 

Les ri ques contre lesquels l'assurance est dirigée 
peuvent être d'une extrême variété; mais il n'y en a 
pas de plus terribles que les risques de mer. L'assurance 
contre les risques de mer, ou a.ssurance marit1'me, est 
donc particulièrement utile. 

571. - Malgré la grandeur <les services que rend 
l'assurance, elle est d'invention relativement récente ; 
c'e t peut-être le moins ancien de tous les contrats 
que nous pratiquons ; elle semble n'avoir été connue 
ni dans !'Ant iquité, ni au Moyen-Age. - L'origine 
exacte et l'époque précise de l'invention de l'assurance 
i-on~ douteuses ; la seule chose qui paraisse certaine, 
c'e t que l'assmance maritime est la variété la plus-
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ancienne, et comme la ouche de toutes les asslll'ances ; 
et il semble bien qu'elle apparut au XIV0 siècle. 

Au commencement du siècle dernier, le contrat 
d'assurance avait été étendu par Ja pratique, des ris
ques maritimes aux risques terrestres ; mais les assu
rances terrestres étaient encore relativement peu pra
tiquées. Aussi le Code de commerce se borna-t-il à 
reproduire à peu près les dispositions de !'Ordonnance 
de 1681 sur les assurances maritimes, en gardant le 
silence sur les assurances terrestres. Depuis il n'a pas 
été fait en France, comme darn:1 la plupart des autres 
pays, de loi sw.· les assurances terrestres, et on en est 
réduit à appliquer. par analogie, aux asslll'ances ter
restres les dispositions du Code de commerce sur les 
assurances maritimes, à moins qu'elles ne soient con
traires aux principes généraux. 

Toutefois les règles de l'assurance maritime s'appli
quent aux assurances fluviales, à la différence des autres 
règle::i du Droit maritime qui doivent être restreinte::i 
à la navigation sur mer ; c'est ce qui rés1ùte de l'ar
ticle 335 du Code de commerce, alinéa dernier. 

572. - Du reste, même sur les points où elles sont 
réglementées législativement, comme chez nous en 
matière maritime, les assurances sont régies aussi et 
surtout par les usages, qui ont ici autant et plus d'iin
port ance que la loi. 

Cette influence prépondérante de la pratique en 
matière d 'assurances tient à une circonstance toute 
matérielle : pour constater les cont rats d 'assurance, 
les assureurs se servent de formules imprimées, appe
lées polices, qui indiquent à l'avance les condfüons 
générales, c'est-à-dire les principales conditions de 
l"assurance ; grâce aux relations constantes des assu
reurs entre eux, ces polices se sont uniformisées de 
proche en proche, et avec elles les assurances eJles-
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mêmes. C'est ain i qu'en matière maritime des congrès 
d'a sureurs ont arrêté deux formule , l'une pour les 
assurances de navires, l'autre pour les assurances de 
cargaisons, et ces polices, qui sont désignées sous le 
nom de polices françaises, ont été adoptées dans pres
que tous les ports de France. 



CHAPITRE JH 

Nature de l 'assu.rance 

573. - L'assurance est un contrat essentiellement 
aléatoire (art. 1964 C. civil). L'aléa énorme, on pourrait 
même dire excessif, qu'ellè comporte pour l'assureur a 
conduit la pratique à en faire un contrat d'entreprise. 

Pratiquement les assurances ne peuvent pas être 
faites d'une façon isolée et occasionnelle par des indi
vidus, car alors elles seraient faites à l'aventure et dans 
des conditions dangereuses pom· les deux parties. Elles 
doivent être l'œuvre de professionnels, qui, en fait, 
sont de grandes sociétés ou compagnies ; disposant de 
larges ressources et multipliant les opérations, ces 
co11J.pagnies agissent d'après des donnée. scientifiques 
(tableaux de probabilités basés sm la loi des grands 
nombres), et elles constituent des fonds de primes par 
le mécanisme desquels les indemnités dues à certains 
assurés sont fournies par les cotisations de tous ; grâce à 
cette organisation, l'aléa que présente l'assurance n'a 
plus d'inconvénients. 

574. - Par son caractère aléatoire l'as,;urance 
confine au jeu et au pari ; el1c est pourtant aussi morale 
et aussi utile que le pari est malfai ant. Aussi s'est-on 
toujours efforcé de différencier les assurances des jeux: 
et des paris ; poUl' cela on a posé en principe que l'assu
rance est un contrat d'indemnité ou en d'autres termes, 
qu' u elle ne doit pas être pour l'assuré un moyen d'ac

<c quérir >>. 

111111111111111 
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En effet l'assurance n'a pas pour but, comme le 
jeu ou le pari, de procurer à l'assuré un enrichissement 
acquis aux dépens de personnes moins habiles ou moins 
chanceuses que lui ; elle a seulement pour but de lui 
éviter une perte pécuniaire par lIDe indemnisation. -
Par suite, toutes les fois qu'un contrat qualifié d'assu
rance serait. organisé de façon à être une source de 
gain pour l'assuré, il ne pourrait pas valoir comme assu
rance ; en réalité ce serait une sorte de gageure ou pari, 
et ce pari serait immoral et dangereux, car il donnerait 
au prétendu assuré intérêt à provoquer un sinistre pour 
réaliser un bénéfice. Aussi l'assurance qui dégénère 
en pari n'est pa seulement dénuée d'action en justice, 
conformément à l"article 1965 du Code civil, elle est 
nulle en vertu des articles 1131-1133. 

Ce principe est considéré en France comme étant 
d'ordre public (1) et il a des conséquences considérables, 
dont trois principales. 

575. - I. - Pour pouvoir faire assurer valablement 
une chose, il faut avoir un intérêt personnel, appréciable 
et légitime, à sa conservation, ou agir pour le compte 
d'une personne ayant un tel intérêt. 

En effet celui qui stipulerait une soi-disant indem
nité en cas de perte d'une chose qui lui serait complè
tement étrangère, et dont la perte, par conséquent, 
le laisserait indifférent, ferait tout simplemeut un pari 
sur l'existence de cette chose, avec cette circonstance 
aggravante qu'il serait incité, afin de gagner son pari, 
à provoquer un sinistre dommageable pour autrui. 

576. - Du reste, pour pou voir faire assurer une 
?hose, il n'e t pas nécessaire d'en être propriétaire; 
il suffit d'avoir un droit quelconque sur cette chose, 

(l) Cassation, 14 juin 1880 (Sirev 1880 1 312 · Dalloz 188) 
1, 367 ). • ' ' ' ' ' ' 
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ou même seulement une respon abilité par rapport à 
elle. Ainsi un usufruitier, un locataire, un emprunteur, 
un dépositaire ou consignataire peuvent contracter une 
assurance valable, tout amisi bien que le propriétaire. 

Il en est de même certainement des créanciers pri
vilégiés, gagistes, ou hypothécaires. 

En:6n il faut admettre les simples créanciers chiro
graphaires à faire assurer les biens de leur débiteur. 

Il est vrai que la jurisprudence le nie : de la part 
d'un créancier chirographaire, dit-elle, faire assurer le 
biens de son débiteur erait, au fond, fafre assurer sa 
créance contre le · risques auxquels sont exposés les 
biens du débiteur (par exemple, en matière maritime, 
contre les risques de mer} ; or la créance chirographaire 
n'est pas exposée à ces risques là, car ~on existence est 
indépendante de celle de tel ou tel bien du débiteur, 
garantie qu'elle est par tous les biens du débiteur (art. 
20!)2 C. civil) ; doue les créanciers chirographaires ne 
peuvent faire assurer, ni les biens de leur débiteur, ni 
leur. créances contre les risques auxquels les biens du 
débiteur sont exposés. 

Ce raisonnement subtil a été victorieusement réfuté 
par les auteurs : la perte d'un bien considérable, par 
exemple d'un navire ou d'une cargaison, pourrait 
rendre vains les droits des créanciers chirographaires 
en rendant leur gage illusoire, et cela d'autant mieux 
que, s'il s'agissait d'un navire, certains créanciers 
seraient exposés à ce que leur débiteur se libérât envers 
eux par l'abandon des débris du navire et du fret (art. 
216 C. de corn.); or il importe assez peu aux créanciers 
que leur créance existe encore en droit, si, en fait, 
elle est devenue irrecouvrable. Les créanciers, tous les 
créanciers indistinctement, ont un intérêt évident à 
se garantir contre cette éventualit.é en faisant assurei.· les 
biens de leur débiteur ; donc ils en ont le droit. 
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577. - En résumé, tous les intéressés peuvent faire 
assurer. Mais le propriétaire est le seul qui puisse tou
jours faire assurer la chose po\1.r sa valeur entière. Les 
autres ne peuvent la faire assurer que ju qu'à concur
rence de l'int érêt qu'ils ont à sa conservation, intérêt 
qui sera souvent inférieur à la valeur de la chose ; sans 
cela en effet, l'as urance leur ferai t réaliser un bénéfice 
en cas de sinistre. - C'est ain. i notamment que les 
créancier ne peuvent. faire as urer les biens de lem· 
débiteur que pour le montant de leurs créance . 

578. - L'as.·urance peut d'ailleurs, comme presque 
tous les acte juridiques, êt re faite pour le compte d'un 
intéressé par un mandataire. un commissionnaire, ou 
un gérant d'affaireR. 

Celui-ci n'a même pas be: oin d'indiquer pour qui il 
agit. En pratique, les assurance marit imes sont fré
quemment faites pour le com7Jte d'amis , ou pour compte 
de qui il appartiendra. Cette formule, qui correspond 
à une stipulation pour autrui , a le grand avantage 
de réserver le bénéfice de l'a ·,mrance à tou,.· ceux qui 
peuvent ou pourront par la Ruite avoir intérêt à la con
servation des choses assl.U'ée , et de faire que toutes ces 
personnes soient assurées à l'avance. 

579. - II. - On ne peut pa faire assurer une cho e 
pour une somme supérieure à sa valeur. 

En effeb la valeur des choses assurées e t la limite 
de l'intérêt de l'assuré, et au delà de cette valeur l'as
urance cléganérerait en un pari immoral et dangereux. 

Mais en pratique cette règle n'est pas rigoureu ment 
observée ; souvent on majore m1 peu la valeur de~ 
choses a urées, en prévision d'une augmentation prn
bable de cette valeur, ou encore poUI' couvrir les frais 
de l'assurance. Les polices d'as urances admettent à cet 
égard une tolérance as ez large : 10 %, et même plus, dans 
les assurances de marchandises transportées par mer. 
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580. Lorsque l'assurance dépasse la valeur des 
choses assurées à la connaissance et du consentement 
des deux parties, et dans des limites raisonnables, elle 
est valable, par dérogation au principe. 

Si elle dépassait la valeur des choses assurées à la con
naissance des deux parties, mais d'tme manière déraison
nable, elle pourrait être réduite à la demande del 'une ou 
de l'autre des parties, sans indemnité de part ni d'autre. 

Lorsque l'assurance dépasse la valeur des choses 
assurées à l'insu et sans le consentement de l'assureul', 
elle peut êt.re annulée, mais de quelle manière et dans 
quelle mesure ? Cela dépend du point de savoir si l'a -
suré a agi de bonne ou de mauvaise foi, c'est-à-dire si 
c'est par erreur ou par fraude qu'il a exagéré !"assurance. 

Au cas de bonne foi de l'assuré, il y a lieu seulement 
à ]a réduction de l'assurance, et cela au profit des deux 
parties : l'assuré comme l'assureur pourront faire 
ramener le contrat à la véritable valeur des choses a su
rées; et alors la prime due par l'assuré, comme l'in
demnité due par l'assureur en cas de sinistre, seront 
réduites dans la même proportion. - Seulement, 
comme l'annulation partielle du contrat vient de la faute 
de l'assuré, qui aurait dû mieux savoir ce qu'il faisait 
et mieux com1aître la valeur des choses assurées, l'assuré 
doit des dommage -intérêts à l'assureur; la loi a fixé à 
forfait ces dommages-intérêts à un demi pour cent de la 
somme retranchée de l'assurance (art. 358 C. de corn.) (1). 

Dans le cas de mauvaise foi de l'assuré, il y a nullité 
pour le tout, mais seulement au profit de l'assureur;_ 
c'est-à-dire que l'assureur seul peut invoquer et fail'e 
prononcer la nullité du contrat (art. 357 C. de corn.) (2). 

( l) et (2) Les art. 357 et 359 ne visent que les assurances de 
marchandises; mais ils doivent être étendus, par identit6 de 
rnison, à toutes les assurances maritimes, quel qu'en soit l'objet. 
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Si l'assw·eur fait ainsi annuler le contrat, il ne doit 
évidemment plus d'indemnité en cas de sinistre; réci
proquement il perd le droit au paiement de la prime. 
Vainement a-t-on souvent objecté que, d'après les termes 
de l'art. 357, l'a surance excessive n'est nulle qu'au 
profit, de l'assuœur, qui doit donc en conserver les 
nvan!ages; la loi a voulu dire par là que l'a surcur Reul 
pcu1. :;e prévaloü de la nnllité; mais s'il lïnvoque, il 
doit en 1-mLir lui-même les effet,:;, qui sont de faire dis
paraîlrc le contra!; tout entier. Mais plus que jamais 
l'assurnu1· a droit à des dommages-intérêts, qui seront 
a·un demi pour cent de la, somme assurée (a fortiori 
<le l'a1·t. 358). C'est ainsi qu"était entendue autrefois 
la ili:,;position de ]'Ordonnance de 1681 dont l'article 
357 du Code n·est que la reproduction. 

580 bis. - Conformément aux principes généraux, 
la bonne foi de ra ·:mré est présumée. Ce serait donc à 
l'assureur de prnuvcr le contmirc, 'il tenait à faire 
annuler complètement l'assurance. Du reste la preuve 
de la fraude peut se faire par touR les moyeus, et par 
exemple on pourrait la faire résulter de l'excès même 
de l'exagération, la disproportion entre la ~omme 
as1Surée et la valeur réelle <les choses as urées étant. 
tellcmcu t grande qu'elle exclue l 'idée d'une simple 
errew·. 

581. - Ill. - - On ne peut pas fa~re assurer plusieurs 
fois une cho,-e contre les mêmes risques de manière 
à ce que le total des a:-;sm·auces réunies dépasse la valeur 
de la cho:,;c as::;urée. 

En effet cela reviendrait, évidemment au même 
que de faire a, surcr une cho e pour une somme supé
rieure à sa valeur ; le cnnrnl d'assurances, ou donlJle 
assllt'ance, équivaut à l'exagération de l'assurance. 

582. - Ce n'est pas à dire cependant qu'une même 
cho,:;e ne pui se pas être l'objet de plusieurs assurances 
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valables. Loin de là, la pluralité des assurance est très 
possible, et elle est pratiquée de diverse manières. 

D'abord on peut très valablement contracter, 
pour une seule et même chose, plusieurs assurances 
différentes, c'est-à-dire relative8 à des risques diffé
rents. 

On peut aussi contracter valablement plusieurs 
assurances successives, c'est-à-clire devant prodtùre 
effet à dei;; époques différentes. 

On peut aussi contracter plusieurs assurances sem
blables et polll' la même époque, si les unes sont subsi
diaires aux autre , étant destinées à les remplacer en 
cas de nullité. 

On peut encore contracter plusieurs assurances 
semblables et simultanée lorsqu ·elles sont partielles, 
chacune d'elles ne couvrant qu'une partie de la valem 
des choses assurées. Cette pluralité d'assurances par
tielles est fréquente pour les objets de grande valeur, 
et elle peut venir du fait de l'assuré ou du fait de ras
sureur : tantôt c'est l'assmé qui, par prudence, divise 
une grosse assurance entre plusieur::; compagnies, pour 
être plus sûr d'être indemnisé après un sini tre; tantôt 
c'est la compagnie d'assurances à laquelle on s'adresse, 
qui refuse de s'engager au delà de son plein (c'est-à-dire 
d'tm maximum fixé par se statuts), et met ainsi l'assuré 
dans la nécessité de traiter en même temps avec une 
autre compagnie. 

583. - Dan8 les trois premières hypothèses, il ne 
peut y avoir ni abus, ni difficulté. Il n'y en a pas non 
plus dans la dernière si le montant des diverse assu
rances réunie n'e:--:cède pas la véritable valeur de. 
cho e assurées. Mais dans le cas contraire, il y a cumul, 
et cette situation irrégulière demande à être réglée. 
Elle le sera au moyen de la même distinction que l'exa
gération d'une assmance unique. 
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Si l'as uré est de mauvaise foi, ayant fait sciemment 
une double assurance dans un but frauduleux, il y a 
lieu d'annuler toutes les assurance indistinctement; 
mais seulement à, la demande des a sureurs, qui auraient 
à faire la preuve de la mauvaise foi de l'a suré, et qui 
auraient droit à une indemnité d'un demi pour cent 
de la somme assurée par chacun d'eux (analogie de 
l'art. 357 C. de corn.). 

Si l'a suré est de bonne foi, ayant agi par en·eur, 
la nullité existe au profit des deux parties, mais elle 
frappe setùement les assurances ou parties d'assurances 
qui, ayant été souscrites après coup, ont porté les som
mes assurées au-delà de la valeur des cho es assurées, 
- et sauf le droit, pour les as urems dont le contrats 
sont ristournés, de réclamer à l'a uré un demi poul' 
cent de la somme pom· laquelle leur assurance est 
annulée (art. 359 C. de corn.) (1). - C'est cc qu'on appelle 
la règle de l'ordre des dates, parce que le assurances 
. ont ristou nées par ordre de date en commençant par 
le:=; dernières. 

583 bis. - Mai', si naturelle que soit cette règle, 
elle n'est pas absolue et ne peut pas toujours être appli
quée. 

D'a,bord, ·i plu·ieur a smances ayant un caractère 
eumulatif étaient du même jour - ou si on ne pouvait 
pa déterminer leurs date respective , - il erait 
impo::1-ible de suivre l'ordre des dates, et la seule chose 
à faire serait de réduire toutes les assurances propor
tionnellement au montant de chacune. 

Ensuite la convention des parties peut remplacer 
la règle de l'ordre des dates par nue autre solution abou-

(1) L'art. 359 ne vi'3e qne les ru,,;urances cle marchandises, 
rnais il doit être étendu par analogie aux assurances de tous les 
ubjl.ltti quelconqnes. 
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tissant au même résultat. En prévision <l'un cumul, 
on peut convenir : oit que les différentes a surances 
seront maintenues en subissant toutes une réduction 
proportiomielle (c'e t le procédé qui est couramment 
employé dan. les assurances terrestres) ; soit que l'as
suré aurait le droit de choisir l'une cles a;; urances, 
:,;auf à l'assureur ainsi choisi à reporter sur le. .-rn•-res 
une part proportionnelle de sa responsabilité. 

583 ter. - D'ailleurs il y a, des cir ·on;;tances dans 
le quell s la règle de l'arL. 359 doit êtr mi,;o complè
tement de côté, parce que l'inconvénient auquel elle 
es~ destinée à pourvoir, n'existe plus, on n'es:i,'te qn'en 
apparence. 

Il en e t ainsi d'abord dan. le ca.· où l'a surance 
première en date aurait disparu rét roactivement, soit 
par l'effet cl'une condition, soit par suite d'une annula
tion ou d'une ré:iliation; alor. la seconde a urance, 
re ·tant -eule, doit être intégralement maintenue. 

Il en est, encore ainsi lorsque la plnrnlité de assu
rances vient de ce qu'une même cho::ie a été as.,mréc 
à la foiR par plu,-;ieurs per. onnes aycint des intérêt:-! 
distincts, par exemple par le propriétaire et par un 
créancier du propriétaire; alors les deus: assueances ne 
font pas double emploi, et elles doiven t êtrn mainte
nues; seulement bien entendu, en cas rie inistre, une 
Reule indemnité sera payée, sur laquelle le.s divers inté
rc sés exerceront leurs droits respectifs. - ~fais la 
règle de l'ordre des dates redevienclrnit tipplicable si 
une même chose avait été assmée à la fois par plusiew:s 
personnes représentant le même intérêt, par exemple 
par le propriétaire, et par un mandataiœ, commission
na.ire ou gérant d"affaires du propriétaire, qui auraient 
agi à l'insu l'un de l'autre; alors en effet, il y a bien 
cumul d'assurances sm· la tête du véritable intéressé. 
Tl n'en seeait autrement que si le véri1 able intéres::;é 

-
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avait la faculté de faire tomber, en la répudiant, l'assu
rance conclue par son repré entant (ce qui est une 
que tion de Droit civil assez délicate), et 'il usait de 
cette faculté, car alors l'assurance faite directement par 
lui subsisterait seule ans inconvénient. 



CHAPITRE II 

Variétés de l'assurance 

584. - Les assurances présentent, d'après les condi
tions dans lesquelles elles sont conclues, des variétés 
multiples, susceptibles de se diversifier presque à l'in
fini; par là ce dernier venu des contrats a acquis une 
souplesse qui lui permet de s'adapter à tous les besoins, et 
qui lui a donné à notre époque un développement inouï. 

585. - I. - Assurances de choses et assurances de 
personnes; assurances terrestres et assurances maritimes. 
La division capitale des assur~nces est celle qui est 
basée à la fois - car la notion est comple~e - sur la 
nature des biens garantis, et subsidiairement sur la 
nature des risques couverts par les assurances. 

Avant tout, il faut distinguer les assurances qui ont 
pour objet les choses et celles qui ont pour objet les 
hommes. 

Les assurances des personnes se subdivisent en 
al:!surances sur la vie (c'est-à-dire contre les risques de 
mort ou de vieillesse), et asJurances contre les accidents 
(c'est-à-dire contre les risques de blessure ou de maladie) ; 
elles ont une physionomie tout à fait à part, et il ne 
saurait en être question ici. 

Les assurances des choses se subdivisent, de Jeur 
côté, en assurances terre.stres (c'est-à-dire contre les 
risques se produisant sur terre), et assurances maritimes 
(c'est-à-dire contre les risques se produisant sur mer). 

,,,,. 
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A leur tour les a surances terrestres e ramifient en 
sous-variétés d'un nombre indéterminé, et correspon
dant à des risque difféœnts (incendie, grêle, vol, etc.). 

Les assurances maritimes, qui ne sont pas autre 
chose en soi que des assurances contre les accidents 
des transports par mer, , e subdivisent en assurances 
aur co'rps (c'est-à-dire des navire ), et assurances sur 
facultés (c'est-à-dire des cargaisons). 

586. - Il. - Assurances de réparation et assurances 
~ re&ponsa.bilité. - Ordinairement l'assurance s'appli
que à des objet plus ou moins nettement définis, sur 
lei,;quels les assurés ont des choit8, ou dont ils :,;ont res
ponsables en vertu d'un contrat (comme quand un 
a.rmatcur fait a:::isurer un navire dont il est propriétaire 
ou affréteur-locataire, ou qu·un chargeur fait assurer 
des marchandise appartenant à lui ou à sou mandant). 

Mais quelquefois aussi l'a ·surance a pour but de 
garantir les a surés cont re les responsabilité délic
tuelles ou quasi-délictuelles qu'ils pourraient encouril' 
envers des tiers par suite d'accidents causés par eux 
à ces tiers (comme quand un armateur, en assurant son 
navire, s'assure contre les recours pour à.bordage; ou 
encore quand le propriétail'e d'une maison, en faisant 
assurer sa maison contre l'incendie, s'an ure contre le 
:recom de locataire et le recours des voisin · aux biens 
desqucl le feu se communiquerait) ; et alors l'assurance 
'applique à des objets indéterminés. 

C'est ce que certains auteurs ont cherché à exprimer 
en di ant qu'à côté des assmances de réparation, il 
Y a des a Slll'ances de responsabilité ; et bien que ces 
expressions ne soient ni claires, ni même correctes, 
on est réduit à s·en servir, faute de mieu...._-, 

587. - L'intérêt de cette distinct.ion, c'est que les 
as:;urances dites de responsabilité ont, à la différence 
des autres, une portée indéfinie ; et alors elles échappent 
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à certaines règles des assurances ordinaire , notamment 
aux règles sur l'exagération et sm' le cumul, car on ne 
peut jamais leur reprocher d'être excessives, la. res
ponsabilité des assurés pouvant êlre énorme. 

588. - III. - Assurances iltirnitées, et assurances 
limitées ; assurances totales et assztrances partielles. -
Les a surances de cho es sont illimitées ou timitées 
selon que l'asslU'é a droit à être indemnisé indéfiniment 
de toutes les pertes et dommages auxquels il est exposé, 
ou seulement jusqu'à concurrence d'une somme maxima 
qui est fixée dès le principe, soit expressément, soit 
implicitement par la convention, et qu'on a;,pelle la 
somme assud.e. 

Les assurances illimitées sont aujourd'hui hors 
d'usage, à cause des inconvénients que présente leur 
indétermination. 

589. - Les asslU'ances limitées sont totales ou par
tielles selon que le maximum de l'indemnité à laquelle 
l'asslU'é aurait droit en cas de sinistre, en un mot la 
somme assurée, est égal ou est inférieur à la valeur 
des choses assurées. 

Il faut noter que cette distinction est inapplicable aux 
assurances dites de responsabilité, à cause de l'indétermi
nation des choses dont l'a suré peut devenir responsable. 

590. - En cas d'a surance partielle, l'assuré doit 
être considéré comme étant resté son propre assureur 
pour le découvert qu'il a conservé:; c'est le moyen de 
faciliter beaucoup le règlement de ses rapports avec 
son assureur, en appliquant exclusivement les principes 
de l'assurance. 

591. - IV. - Assurances spéciales et assurances 
générales ou flottantes. - Normalement les assurances 
portent sur des biens spécialement déterminés, telle 
navire, telle cargaison, telle maison. 

Cependant quand elles ont pour objet des choses 
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fongibles, on conçoit qu'elles se transportent sur les 
choses qui viendraient remplacer après coup celles 
assurées au début. Par exemple, l'a surance des avitail
lement· d un navire s·applique, au fur et à me ·tue, aux 
provisions que le capitaine achète en cours de route à 
la place des provisions consommées. - Cette notion a 
reçu, rlans le, assurances sur facultés, une extension 
énorme, qui a transformf ces assurances en leur don
nant une élai:;ticité très curieuse et très utile. 

Les grande: mai on, de commerce pour le quelles 
Yoyagent de · cargaisons con idérable et sans ces e 
renouvelée:-:, contractent, non pas une série d'as m·ances 
distincte· portant chacune sur une cargai on péciale, 
mais une a surance générale, ou flottante, qui couvre, 
jusqn "à concurrence d'une certaine valeur, toutes les 
marchandises qu'elle. recevront ou expédieront par 
mer penclan~ une certaine période de tcmpi!!. - C'est 
une Aorte d'abonnement, qui non seulement bén6ficie 
souvent d'une réduction sur les tarifs ordinaires des 
primes, mais qui surtout évite aux a sur6s le , ouci 
d'être surpris par un sinistre avant d'avoir eu le temps 
de contracter une nouvelle assUI·ance. 

En outr , en e cumulant avec la clause« pour compte 
" de qui il appar~iendra ,>, l'assurance flottante donne 
à l'as uré la faculté précieu e de faire profiter de l'a -
surance les t.iers qui lui confieraient des marchandises. 
Ces" elle qui, pratiquée ainsi par le grandes compagnies 
d'armement, ju,. tifie le clause de non-responsabilité 
stipulée par ces compagnies dans leurs connaissements, 
parce que ces clauses sont contrebalancées par l'offre 
faite aux chargeurs de s'approprier le bénéfice de l'as
surance conclue à l'avance par le fréteur (1). 

592. - L'as urance flottante s applique de plein 

(1; Y, supra, n° 333. 
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droit au premier chargement opéré dans les conditions 
prévues par le contrat, et ainsi de suite, par ordre de 
date des chargements, jusqu'à ee que la limite de l'assu
rance soit attéinte. - Le fait seul du chargement effec
tué dans les conditions pr13vues Ruffit pour donner 
affment à ]'assurance,et à moins de convention contraire, 
il n'est besoin pour cela d'aucune nouvelle manifes
tation de ]a volonté des parties·. 

Il résulte de là que l'assurance flottante couvre des 
chargements dont ni l'assuré, ni l'assureur ne connaî
traient l'existence; et cela quand même, par suite de 
cett,e ignorance, l'assuré aurait déclaré à l'assureur un 
autre chargement comme aliment de l'assurance, car 
une déclaration erronée ne saurait l'emporter sur la 
réalité des faits, et elle pourrait toujours être rectifiée, 
même après un sinistre. 

592 bù. - Il n'en est pas moins vrai que l'assurem 
a grand intérêt à être informé des chargements qui 
voyagent à ses risques, afin de pouvoir prendre ses 
précautions en conséquence. Aussi presque toujours, 
dans les polices flottantes, est-il stip1ùé que l'assuré 
devra, quand il aura connaissance d'un chargement 
expédié pour son compte dans les conditions de l'as
surance, en donner avis à l'assureur dans un délai de 
quelques jmus. 

On appelle · cet avis déc7aration d'aliment, et ave
nant d'application l'écrit par lequel il est donné. 

La déclaration d'aliment peut être faite utilement 
même après un sinistre, puisque 1 assurance :flottante a 
couvert les marchandises par le seulfait de leur expédition. 

Faute de déclaration d'aliment en temps voulu, 
l'assuré encourrait la déchéance de l'assurance, s'il 
en avait été ainsi convenu ; sinon, il serait exposé à 
voir cette déchéance (c'est-à-dire, en réalité, la résilia
tion de l'assurance) prononcée par le tribunal, confor-
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mément à l'art. 1184 du Code civil, si le tribunal esti
mait en fait que la faute de l'assuré a été grave et a eu 
des conséquences sérieuses pour l'assureur. 

593. - V. - Assurances à temps et assurances 
au voyage. - L'assurance est un contrat temporaire, 
dont l'effet est restreint à une certaine durée. Généra
lement cette durée est fixée d'une manière directe et 
expresse par la convention des parties ; cependant, 
pour certaines catégories d'assurances qui co1Tespo11-
dent à des entreprises faites par les assurés, elle peut 
aussi être déterminée d'une manière indirecte, par 
référence à la d ée de l'entreprise. C'est ce 1.1ui arrive 
pour les assurances de transports, et, cela a donné nais
sance à deux variétés d'assurances maritimes. 

594. - L'assurance est à temps quand sa durée 
est fixée d'une manière directe et certaine par l'indi
cation d'une période de temps pour laquelle l'assurance 
est faite, et qu'on appelle le temps des risques. 

Alors l'assurance prend fin de plein droit à l'expi
ration du temps convenu (art. 363 C. de corn.). - De 
nos jours la plupart des assurances, soit terrestres, 
soit maritimes, sont ainsi faites à temps. Mais, pour 
prévenir l'inconvénient qui pourrait résulter, pour les 
assurés, de la disparition brusque de l'assurance, on 
stipule souvent que si, à l'expiration du temps fixé, 
les choses assurées sont encore en voyage, l'assurance 
sera prolongée, moyennant un supplément de prime, 
jusqu'à leur arrivée à destination. 

Dans un autre cas, c'est de plein droit que l'assu
rance à temps est prolongée au delà du terme fixé : 
elle continue de courir pendant la réparation d'avaries 
subies par les choses assurées pendant sa durée normale, 
parce que ces réparations sont la conséquence directe 
d'un sinistre ·dont l'assureur répond. 

595. - Dans l'assurance à temps, il faut fixer le 
.i5 
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point de départ de la période assurée ; si les parties 
avaient omis de Je faire, on ferait tout naturellement 
partir l'assurance de la première minute de la journée 
où elle a été conclue. 

596. - L'assurance est au voyage quand sa durée 
est fixée d'une manière indirecte par l'indication d'un 
Toyage en vue duquel l'assurance est faite, et qui est le 
lieu <les risques. 

L'assurance au voyage s'entend naturellement du 
voyage commencé, si les choses assurées sont déjà en 
route lors de la conclusion du contrat, et, flans le cas con
traire, du premier voyage qu'elles ferônt, à condition, 
dans ce second cas, que la mise en route ne tarde pas trop. 

597. - Dans l'assurance au voyage, il faut fixer le 
moment précis où le voyage assuré sera coneidéré 
comme commencé, et celui où il sera considéré comme 
terminé à l'égard de l'assureur; dans le silence de la 
convention sur ce point, le Code de commerce décide 
que l'assurance au voyage dure depuis le départ jusqu'à 
l'arrivée à destination, pour les navires, et pour les 
marchandises, depuis le chargement jusqu'à la déli
vrance à terre (art. 341 et 328 combinés) ; - mais les 
polices stipulent d'une manière plus précise que l'as
surance court depuis le commencement du chargement 
j'IBqu'à la fin du déchargement. 

Des circonstances exceptionnelles peuvent conduire, 
tantôt à reculer, et tantôt à avancer les points extrêmes 
de l'assurance au voyage. 

D'abord si le voyage pour lequel des objets sont assu
rés, était déjà commencé lors de la conclusion du 
contrat, l'assurance ne pourra.it évidemment courir 
que du jour où elle a été conclue. 

En sens inverse, si le voyage pour lequel l'assurance 
a été faite reste inachevé, l'assurance prend nécessai
rement fin au port de reste. 

-
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Enfin, dans l'assurance au voyage comme dans 
l'asssurance à temps, s'il est survenu, pendant la durée 
normale de ]'assurance et dans ]es conditions prévues 
par Je contrat, un sinistre qui a nécessité des répara• 
tions, l'assurance continuera de courir pendant ]es 
réparations. 

598. - L 'assurance au voyage est faite Je plus sou
vent pour un voyage simple, c'est-à-dire pour une 
traversée unique entre deux ports, avec ou sans faculté 
d'escale dans des ports intermédiaires. Mais elle peut 
aussi être faite. pour plusieurs traversées comprises 
dans ]a même expédition, par exemple pour un voyage 
d'aller et retour (art. 335, alin. 3, C. de corn.). 

On dit alors que l'assurance est à prime liée, parce 
que les diverses traversées sont réunies et liées ensemble 
par une prime unique. Cela indique que l'assurance 
produit ses effets sans interruption pendant tont e Ja 
durée de ]'expédition ; c'est pour l'assuré un grand 
avantage, car ainsi il ne reste pas un seul instant sans 
être couvert contre les risques de mer, tandis qu'avec 
des assurances distinctes, il resterait à découvert 
dans l'intervaJle entre l'aller et le retour. 

599. - La distinction entre ]es assurance à temps 
et les assurances au voyage est atténuée dans la prati
que par des clauses qui introduisent dans l'une des 
espèces d'assurance certains caractères de l'aùtre 
variété. 

Ainsi, dans les assurances à temps, les assureurs 
ont souvent soin d'exclure la navigation dans certaines 
mers ou dans certains parages, qu'ils considèrent comme 
particulièrement dangereux ; ou bien ils spécifient les 
mers dans lesquelles les choses assurées pourront être 
envoyées. - Réciproquement, dans les assurances 
au voyage et à prime liée, les assureurs stipulent sou
vent que l'ensemble du voyage ne pourra pas dépasser 
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une certaine durée, sauf cependant à ce que l'a surance 
continue jusqu'à la fin de la traversée au cours de la
quelle expirerait le délai. 

Il y a lieu alors d'appliquer à la fois les l'ègles de 
l'assurance à temps et celles de l'assurance au voyage. 

600. - VI. - Assurance" à prime et a.ssura11ces 
mutuelles. - Dans les assurances à prime, les assurés 
traitent avec un tiers assureur, et les rôles d'assureur 
et d'assuré sont parfaitement distincts ; dans les assu
rances mutuelles, les assurés s:associent pour supporter 
en commun les sinistres qui pourraient les frapper , ils 
s'assurent réciproquement les uns les autres, et chacun 
d'eux est à la fois assuré et assureur. 

601. - En réalité cette distinction est beaucoup 
moins importante qu'elle ne semble l'être, parce que 
les deux espèces d 'assurance tendent ~ se rapprocher 
de plus en plus. 

En théorie il est de mode de ramener systémati
quement toutes les assurances à l'idée de mutualité. 
- Pratiquement au contraire on s'efforce de modelel' 
les assurances mutuelles sur les assurances à prime. 

En effet la seule différence appréciable dans le méca
nisme des deux espèces d'assurance est que le prix de 
l'assurance consiste, dans les unes, en une prime fixée 
une fois pour toutes et qui reste invariable, - tandis 
que, dans les autres, il consiste en une cotisation dont 
le montant est susceptible de varier d'année en année 
selon l'état des affaires de l'association. Or, comme il 
est infiniment plus commode pour les assurés de payer 
périodiquement la même somme, les compagnies d'as
surances mutuelles font en sorte de rendre constant 
le chiffre des cotisations. 

602. - Du reste les assurances mutuelles sont aussi 
rares en matière maritime qu'elles sont fréquentes en 
matière terrestre. 
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608. - VII. - Assurances et réassurances. - Il 
arrive très fréquemment que les assureurs, après avoir 
consenti des assurances, se fassent réassurer eux-mêmes 
par d'autres assureurs contre les risques qu'ils ont assu
més. « L'assureur, dit le Code de commerce, peut faire 
• réassurer par d'autres les effets qu'il a assurés » 

(art. 342, alin. 1). Il serait beaucoup plus exact de dire 
qu'il peut faire réassurer sa propre assurance. 

Les réassurances sont motivées par des raisons 
multipJes qui en expliquent le grand déve]oppement. 
Tantôt c'est une simple mesure de prudence. - D'au
tres fois c'est un moyen, pour une compagnie d'atiRu
rances qui, d'après ses statuts, a un plein, c'est-à-dire 
un maximum d'assurance, de ne pas refuser de faire 
une assurance énorme, donc d'autant plus lucrative; 
pour se mettre en règle avec ses statuts, elle contracte 
une réassurance de trop plein, ou réassurance d' excédent,ou 
bien une réassurance de partage. On voit même queJque
fois les assureurs conclure entre eux: des réa.ssurances 
générales, c'est-à-dire des traités de réassurance qui 
embrassent toutes leurs assurances, et qui sont une 
application des assurances flottantes. - La réassurance 
eAt aussi quelquefois une spéculation sur le taux: des 
pl'imes : par suite de la variation des cours, « la prime 
u de réassurance peut être moindre ou plus forte que 
<< celle de l'assurance >> (art. 342, alin. 3) ; si elle est 
moindre, la réassurance donne un bénéfice au réassuré. 
Et il n'y a pas là, malgré l'apparence contraire, de 
dérogation au principe d'après lequel l'assUI'ancc ne 
doit pas être un moyen d'enrichissement pour l'assuré; 
car elle n'est que cela pour l'assureur, et précisément 
le réassuré est un assUI'eur dans les opérations duquel 
rentre la réassurance. 

604. - A tous autres points de vue d'ailleurs, la 
réassurance obéit exactement aux règles des assurances 





CHAPITRE III 

Choses assurées 

606. - Toute chose ayant une valeur appréciable 
en argent est usceptible d'assurance; peu importe 
qu'elle soit mobilière ou immobilière, corporelle ou 
incorporelle, actuelle ou future. 

Pourtant il n'en a pas toujours été ainsi. Conformé
ment aux données de l'ancien Droit, le Code de com
merce admettait bien que les assurances maritimes 
pouvaient avoir pour objet les navires et les accessoires 
des navires, les marchandises, les sommes prêtées à 
la grosse (art. 334) ; mais il défendait d'assurer le fret 
des navires, le profit espéré des marchandises, les loyers 
des gens de mer, et les intérêts des sommes prêtées 
à la grosse (art. 347). - Ces restrictions étaient basées 
sur trois motifs traditionnels qui étaient dénués de 
toute valeur sérieuse. 

Le fret, le profit, l'intérêt, les salaires sont des choses 
futures; l'assurance, disait-on, ne peut avoir de telles 
choses pour objet. - Pourquoi donc, alors que tous les 
contrats peuvent porter sur des choses futures 1 

Ce sont, ajoutait-on, des gains; donc ils ne peuvent 
être garantis par l'assurance, qui ne doit pas procurer 
de bénéfices à l'assuré; l'assurance -maritime peut bien 
replacer l'assuré dans la situation pécuniaire où il était 
avant le départ, elle ne doit pas le placer dans la situation 
où il aurait été après l'arrivée à bon port. - Pourquoi 
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encore ? la privation d'un gain légitime est une perte, 
elle peut donner lieu à des dommages-intérêts (art. 1149 
C. civil), donc aussi bien à une indemnité d'assurance ; 
et par suite il était déraisonnable que l'assurance 
maritime ne pût pas mettre l'assuré dans la situation 
où il aurait été en cas d'heureuse issue de l'expédition. 

Enfin les restrictions apportées aux assurances 
avaient, disait-on, la grande utilité de faire que tous 
ceux qui prenaient part aux expéditions maritimes, 
eussent un intérêt plus pressant à la réussite de 
ces expéditions. - Cela c'était vrai, mais c'était aussi 
la réfutation du système par l'absurde, car la consé
quence logique de cette idée eût été la prohibition 
absolue de toute assurance. 

En définitive, le système emprunté à l'ancien Droit 
par le Code empêchait injustement les assurés de trouver 
dans les assurances maritimes une sécurité complète ; 
par là il mettait notre marine et notre commerce dans 
une infériorité déplorable, car les lois étrangères avaient 
admis la plupart des assurances prohibées par notre Code. 

Du reste ce système n'était nullement respecté par 
la prat.ique, qui savait très bien l'éluder, ou qui même 
le violait ouvertement. Il a été enfin aboli par la loi 
du 12 août 1885, qui a transformé les articles 334 et 
34 7 du Code de commerce. 

Le nouvel article 334 proclame que « toute personne 
~ intéressée peut faire assurer ... généralement toutes 
« choses estimables en argent, sujettes aux risques de 
u la navigation >>; et le le nouvel article 347 ne com
porte plus qu'une seule restriction, qui est de pure 
forme, car elle tient, non pas à la nature de la chose 
qu'il s'agirait d'assurer, mais à l'absence de risques 
courus par cet.te cho e (1). 

1) V. infra, n° 020. 

--
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607. - Il est intéressant de parcomir les plus 
importants des biens qui peuvent être l'objet d'une 
assurance maritime, parce que c'est le moyen de mieux 
comprendre le mécanisme des assurances. 

608. - Les armateurs peuvent faire assurer le e,orps de 
leurs navires et les agrès ou apparaux qui le garnissent ; 

les victitailles et les armements de leurs navires, 
ou comme on dit d'un seul mot, la mise dehors, c'est
à-dire les frais d'armement; 

le fret espéré de leurs navires, le prix de transport 
des passagers, ou le produit éventuel de la pêche. 

609. - Les chargeurs et destinataires peuvent faire 
assurer leurs marchandises, . 

les frais accessoires du transport, 
le profit espéré des marchandise . 
De même les passagers et marin peuvent faire 

assurer leurs bagages. 
610. - Les commissionnaires ou les courtiers des 

armateurs ou des chargeurs peuvent faire assurer les 
droits de commission ou de courtage à gagner sur le 
navire ou les marchandises. 

611. - Les prêteurs à la grosse peuvent faire assurer 
les cap1·taux prêtés par eux aux armateurs ou aux char
geurs, et les intérêts de ces capitaux, ou prime de grosse. 

612. - Les gens de mer peuvent faire assurer leurs 
'loyers ; mais en fait, ils n'y songent pas. 

613. - Tous les intéressés peuvent, après avoir fait 
assurer leurs biens, faire assurer leur pri'me, c'est-à-dire 
le coût de leur assurance (art. 342, alin. 2, C. de corn.), 
et même la prime des primes, afin qu'en cas de sinistre 
leur indemnité ne soit pas diminuée, en fait, des primes 
payées par eux. 

614. - Les assurés peuvent fafre assurer la solt-a
bi lité de leurs assureurs, et les assureurs la solvabilité 
de leurs as urés. 
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Mais les assurances de solvabilité ne sont pas prat i
quées, parce qu'elles auraient quelque chose de discour
tois, et nuiraient au crédit des personnes qui en seraient 
l'objet. Aussi, en ce qui concerne spécialement la solva
bilité des assureurs, a-t-on inventé un procédé pour les 
remplacer: c'est la reprise d'assurance, qui consiste 
en ce que l'assuré stipule d'un tiers qu'en cas de sinistre 
ce tiers indemnisera l'assuré, moyennant transport à 
son profit des droits de l'assuré contre l'assureur origi
naire; en un mot, le tiers qui reprend l'assurance est 
subrogé aux obligations de l'assureur envers l'assuré, et 
aux droits de l'assuré contre l'assureur. 

615. - Etant donné le grand nombre des choses 
assurables, il arrive à chaque instant qu'une personne 
ait à faire assurer à la fois plusieurs biens contre les 
mêmes risques. Elle est libre de les faire assurer tous 
ou de n'en faire assurer que quelque~-uns; et quand 
elle en fait assurer plusieurs, elle peut conclure une 
seule assurance globale, ou plusieurs assurances sépa
rées et distinctes (art. 335, alin. 1, C. de corn.). 

La circonstance qu'il y a une assurance unique 
faite conjointement pour plusieurs biens, ou des assu
rances séparée ·, exerce une influence très grande sur 
la valeur et sur le résultat de l'assurance (notamment 
au point de vue de l'application des Jranch'Ïses et de la 
possibilité dn délais6ement (1). Il est donc fort inté
re sant de savoir à quoi s'en tenir sur ce point. Or cela 
dépend des circonstance . 

616. - Certains biens se rattachent ou même s'in
corporent si naturellement à certains autres, que l'assu
rance de ceux-ci est considérée, jusqu'à preuve du con
traire, comme comportant ipso facto l'assurance de 
ceux-là. C'est ainsi que, sans autre explication, l'aasu-

( l) V infra, n°• 720 note, 775 et 795. 
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rance d'un navire comprend les agrès et apparaux, 
les avitaillements et la mise dehors. Et alors il n'y a 
certainement qu'une assurance unique et indivisible. 

Au contraire d 'autres biens sont tellement distincts 
les uns des autres que l'assurance des uns n'implique 
pas celle des autres. Ainsi l'assurance du navire ne 
comprend pas de plein droit celle du fret; l'as~ura.nce 
des marchandise. ne comprend pas davantage le profit 
espéré, ni les frais de transport; l'assurance des sommes 
prêtées à la grosse ne comprend pas les intérêts; aucune 
assurance n'emporte assurance de la prime; à plus forte 
raison l'assurance du navire n'entraîne pas celle de la 
cargaison. Alors, pour que les biens accessoires soient 
assurés, il faut qu'ils le soient directement ; et c'est 
dans ce cas que la question de savoir s'il y a une 
seule assurance ou pJusieurs assurances séparées est 
douteuse. Elle doit être résolue d'après les circonstance . 

Il y a évidemment assurances distinctes s'il y a 
plusieurs polices ; ou si la police, tout en étant unique, 
indique des dates différentes pour l'assurance de tels 
ou tels objets. Il faut en dire encore autant si la police 
unique porte que les différents objets sont assurés pour 
des sommes distinctes. Au contraire on considère av 
raison qu'il y a une seule assurance globale lorsque 
plusieurs objets sout assurés par une seule police et 
pour une somme unique. 

617. -- La faculté reconnue aux intéressés de faire 
assurer la totalité des choses pour lesquelles ils courent 
des risques, ne doit pas dégénérer en abus, et c'est ce 
qui se produirait s'ils en profitaient pour faire assurer 
plusieurs biens de telle façon que le total des sommes 
assurées excédât la valeur de ces biens réunis. Ce serait 
le moyen de tourner le principe d'après lequel l'assu
rance est eulement un contrat d'indemnité. 

La loi de 1885 a voulu, aussitôt après avoir proclamé 
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la liberté des assurances maritimes, rappeler le principe 
de la prohibition des doubles assurances ; pour cela elle 
a a.jouté à l'art. 334 du Code de commerce un second 
alinéa aux termes duquel O' toute as urance cumulative 
<' est interdite >). 

En posant à nouveau cette règle, la loi de 1885 
en a indiqué la principale application : le armatem·s 
peuvent bien, sans doute, faire assurer leurs frets en 
même temps que Jeurs navires et leurs mises dehors; 
mais alors c'est le fret net qu'ils peuvent faire assurer, 
c'est-à-dire le fret déduction faite de la mise dehors, 
qui est une charge naturelle dù fret ; ils ne pourraient 
pas faire assurer le fret brut, c'est-à-dire le montant 
intégral du fret, en même tE>mps que le navire avec la 
mise dehors, parce qu'alors la mise dehors se trouverait 
assurée deux fois, et ainsi l'assurance procurerait un 
bénéfice aux assurés en oas de sinistre. - En pratique, 
l'assurance du fret ne porte que sur les 60 % du fret 
brut, qui sont considérés comme représentant le fret net. 

617 bis. - Si les assurés contrevenaient à la prohi
bition des assurances cumulatives, ils encourraient les 
sanctions édictées par le Code de commerce contre les 
assurances exagérées et contre les assurances doubles: 
en cas de mauvaise foi de l'assuré, l'assureur pourrait 
demander la nullité de toutes les assurances ; en cas 
de bonne foi, les deux parties pourraient demander 
la réduction de l'assurance la plus récente, ou de toutes 
les assurances si elles avaient la même date (alin. 3 
ajouté par la loi de 1885 à l'art. 334 C. de corn.). 

---



CHAPITRE IV 

Risques 

618. - Les risques, c'est-à-dire les chances de sinistre, 
sont non eulement un élément essentiel, mais l'élé
ment caractéristique des assurances; car de même 
que la vente déplace la propriété, de même l'assurance 
déplace les risques. 

C'est parce qu'ellei=; sont exposées à des risques, 
que les choses assurées sont assurées, et de là vient 
que, dans le langage courant des assurances, le mot 
risque est souvent employé comme synonyme de chose 
aso;urée. 

§ 1er. - NÉOESSITÉ DE RISQUES 

619. - En l'absence de ri ques sérieux, l'assurance 
n'aurait aucune raison d'être, et ne se concevrait même 
pa .. Sans doute il n 'est pas indispensable que les ris
ques soient déjà en cours lors de la conclusion du con
trat : l'assurance peut s'appliquer à des risques futurs, 
aussi bien qu'elle peut avoir pour objet des choses 
futures, et c'est même alor qu'elle répond le plus 
complètement à sa mission. Mais il faut qu'à un moment 
quelconque de l'assurance, les choses assurées soient 
m.-i,9es en risque, sans quoi l'assurance serait non 
avenue comme ne corœspondant à rien. 
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Ces idées, qui sont évidentes en e1les-mêmes, entraî
nent plusieurs conséquences. 

620. - A. - Le contrat d'assurance n'a pas d'exis
tence légale s'il a pour objet des biens qui, par leur 
nature même, ne sont pas sujets aux risques couverts 
par l'assurance. 

C'est ainsi que les armateurs ne peuvent pas faire 
assurer leur fret acquis ; car ce fret étant gagné à tout 
événement, ils ne courent aucun risque de le perdre. 

De même armateurs et chargeurs ne peuvent pas 
faire assurer les sommes par eux empruntées à la grosse 
(art. 347, C. de corn.); car ces sommes ne sont pas expo
sées, pour les emprunteurs, aux risques de la navigation, 
puisque, en cas de sinistre, ils n'ont pas à les rembour
ser (art. 325 C. de corn.). 

621. - B. - Si les choses assurées ne sont exposées 
aux risques couverts par l'assurance, ni au moment de 
la conclusion du contrat, ni par Ja suite, l'assurance 
s'évanouit. 

C'est ce qui arrive, pour les assurances maritimes, 
en cas de rupture du voyage, c'est-à-dire quand l'assuré 
renonce, avant le commencement des risques, à faire 
partir son navil'e ou ses marchandises (art. 349, alin. 1, 
C. de corn.). - Peu importe que la rupture soit volon
tail'e ou forcée, c'est-à-dire soit due au fait de l'assuré 
on à un obstacle de force majeure, car dans les deux 
cas le défaut de mise en risque prive le contrat de l'un 
de ses éléments essentiels. 

622. - Quelle que soit la cause de la rupture du 
yoyage, l'assurance disparaissant, l'assureur n'a pas 
droit à la prime ; mais la loi lui accorde une indemnité à 
forfait, appelée quelquefois droit de signature, d'un 
demi pour cent de la somme assurée (art. 349, alin 1 2). 

Cela se conçoit très bien en cas de rupture volon
taire; mais c'est peu raisonnable et peu juridique en 

◄ 
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cas de rupture forcée, car c'est rendre l'assuré respon-
1,1able d'un inconvénient qu'il subit tout le premier; 
aussi en pratique les assureurs s'abstiennent-ils souvent 
en pareil cas d'exiger cette indemnité. 

623. - C. - Le contrat d'assurance s'évanouit, 
en principe, si au moment de sa conclusion, il est maté
riellement impossible que les choses assurées soient 
exposées aux risques couverts par l'assurance, soit 
parce que ces choses n'existent plus, soit parce qu'elles 
sont hors de risques. 

C'est ce qui arrive, en matière de transports, lors
l}Ue, avant la conclusion du contrat, les choses assurées 
ont péri, ou au contraire sont déjà parvenues à bon port. 

624. -- Mais l'application rigoureuse de la règle 
aurait pu conduire à des résultats bien durs, tantôt 
pour les assurés, tantôt pour les assureurR, car une 
différence de quelques heures dans le moment de la 
signature définitive d'un contrat fait de très bonne foi 
aurait pu laisser les uns sans primes, ou les autres sans 
indemnités pour des valeurs considérables. Et cet 
inconvénient eût été particulièrement grand en matière 
maritime, où l'éloignement et la difficulté des commu
nications rendent les erreurs possibles et même vrai
semblables. 

Aussi les législateurs de tous les pays ont-ils diminué 
les chances de nullité des assurances maritimes, en fai
sant dépendre cette nullité, non pas de la réalité des 
faits, mais de la connaissance des faits par les parties ; 
l'assurance n'est nulle, faute de risques, qu'autant que 
celle des parties qui a intérêt à se prévaloir de l'assu
rance, était de mauvaise foi en la concluant : l'assuré 
en stipulant une indemnité pour une chose qu'il savait 
perdue, l'asstITeUI· en stipulant une prime pour des 
risques qu'il savait finis par l'arrivée à bon port (art. 
366 C. de corn.). 
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En un mot, les risques put,atifs sont assimilés ici 
anx risques réels, et suffisent pour soutenir le contrat. 
- C'est sans doute nne exception aux principes; mais 
elle n'est peut-être pas aussi profonde qu'on est porté 
à le croire, car le caractère essentiellement aléatoire 
de l'assurance permet de la considérer comme un 
contrat fait à toutes chances. 

625. - Tout en admettant l'assurance des risques 
putatifs, on a craint qu'elle ne dégénérât en abus: 
si en effet la preuve effective de la mauvaise foi avait 
été exigée pour faire tomber l'assurance des risques 
impossibles, cette f1,ssurance serait restée presque tou
jours debout, à cause de la difficulté de la preuve. 
Pour prévenir ce résultat, on a cherché à faciliter ici 
la preuve de la mauvaise foi en la faisant résulter d'une 
présomption légale. 

Le Code de commerce emprunta dans ce but à 
l'ancien Droit un système assez compliqué, d'après 
lequel les nouvelles étaient censées être parvenues aux 
intéressés à raison de 7 kilomètres ½ par heure, à moins 
que les parties n'eussent écarté à l'avance cette pré
somption en faisant, l'assurance sur bonnes ou mauvaises 
noU1•elle&, c'est-à-dire sous réserve seulement d'une 
fraude positivement démontrée (art. 366-367 C. de 
corn.). 

Mais ce système suranné est depuis longtemps 
tombé en désuétude; les polices l'ont remplacé par 
une présomption beaucoup plus raisonnable d'après 
laquelle les parties sont réputées avoir connu, en con
cluant l'assurance, les nouvelle. relatives aux choses 
assurées qui étaient parvenues à mie personne quel
conque dans le lieu et à l'épo4.ue de la conclusion du 
contrat. 

626. - Du reste la preuve positive de la mauvaise 
foi de l'un des contractants entraînerait des consé-
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quences plus graves que la présomption de mauvaise 
foi: outre la nullité de l'assurance, la partie convaincue 
de mauvaise foi encourrait une condamnation à payer 
à l'autre une indemnité que la loi maritime a fixée au 
double de la prime convenue ; elle pourrait même être 
poursuivie et punie correctionnellement pour escro
querie (art. 368, alinéa 3, C. de corn.). 

627. - Il faut remarquer que si l'assurance était 
l'œuvre d'un mandaLaire ou commissionnaire de l'as
suré, il faudrait, pour qu'elle eût été valablement con
tractée malgré la perte des choses assurées, que cette 
perte eût été ignorée à la fois par l'assuré et par son 
représentant au moment où chacun d'eux a agi, c'est
à-dire au moment où l'assuré a donné mandat et au 
moment où le mandataire a fait l'assurance. 

Mais si l'assurance avait été faite en arrière de 
l'assuré par un gérant d'affaires, il suffirait que celui-ci 
eût été de bonne foi en la concluant, et le véritable 
intéressé pourrait invoquer l'assurance même après 
avoir appris la perte de la chose assurée. 

§ 2. - DIVERSE ESPÈCES DE RISQUES 

628. - La prati(!ue a réparti les risques en un cer -
tain nombre de catégories, soit d'après le milieu dans 
lequel Us se produisent, soit d'après la cause d'où fü1 
dérivent, et elle a créé des variétés d'assurance corres
pondant à ces catégories. En même temps elle a consi
déré que, d'après leur cause, les diverses espèces de 
risques étaient plus ou moins succeptibles d'être cou
vertes par les assurances. 
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629. - I. - Au point de vue du milieu dans lequel 
ils se produisent, les risques se divisent en risques mari
time., et riaques terrestres. 

Les risques maritimes, ou fortunes de mer, donnent 
lieu aux assurances maritimes ; et par là il faut entendre 
non seulement les risques qui proviennent. de la mer, 
mais d'une manière plus générale tous ceux qui se 
produisent sur mer. 

Quant aux chances d'accident auxquelles les choses 
assurées sont exposées sur terre, ou risques de terre, 
elles font l'objet des assurances terrestres. Il en est 
ainsi des accidents qui atteignent les marchandises 
d'une cargaison avant leur embarquement ou après 
leur débarquement (art. 362 C. de corn.). 

630. - Toutefois les risques de terre sont traités 
comme risques de mer, et sont couverts par les assurances 
maritimes, quand ils sont la conséquence directe de ris
ques maritimes. Par exemple, si à la suite d'avaries 
survenues à un navire pendant une traversée, et pour 
radouber le navire, la cargaison avait été débarquée tem
porairement et le navire halé à terre, et que les marchan
dises ou le navire fussent détruits ou détériorés à terre 
par •·accident, les assureurs maritimes seraient respon
sables. 

631. - D'un autre côté, quand des marchandises 
ont à voyager successivement sur terre et sur mer, 
ou inversement, il arrive souvent qu'on les assure à la 
fois contre les risques de terre et les risques de mer 
par une seule et même assurance ; et cette assurance 
est considérée comme teITestre ou comme maritime 
selon l'importance respective des deux parties du 
voyage. 

632. - II. - Au point de vue de la cause d'où ils 
proviennent, les risques peuvent découler de quatre 
sources : la force majeure et le ca3 fortuit ; - le vice 

__,,,,,.. 
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propre des choses assurées; - la faute a~ p6rsonnes 
empwyées par l'assuré ; - .la faitte personnell,e de l'as
suré. - En outre il peut arriver que des risques pro
viennent du concours de plusieurs de ces causes. 

Restreintes à l'origine à la première catégorie de 
risques, les assurances ont été étendues progressive
ment aux autres. 

633. - A. - Force majeure et cas /ortuit. - Les 
risques fortuits (c'est-à-dire dûs à la force des éléments , 
ou au fait des tiers) sont l'objet le plus naturel des assu
rances, et ils sont couverts par elles ~n l'absence de 
toute convention spéciale. Aussi le Code de commerce 
met-il avant tout à la charge des assureurs les « pertes 
• et dommages qui arrivent sur mer aux objets assurés, 
<< par tempête, naufrage, échouement, abordage fortuit, 
a par jet, feu, prise, pillage, arrêt par ordre de puissance, 
« déclaration de guerre, représailles... >> (art. 350). 

634. - Seulement des accidents qu'on serait tenté 
d'attribuer à la force majeure, peuvent provenir d'autres 
causes, et réciproquement. Ainsi un incendie, un échoue
ment, un naufrage peuvent aussi bien être fautüs que 
fortuits ; en sens inverse le jet, tout en étant un fait 
volontaire du capitaine, est un cas de force majeure 
s'il a. été fait judicieusement pour éviter un sinist,re 
plus considérable. 

Il arrive donc assez souvent que le caractère des 
risques est contestable, et alors ils importe de savoir 
à qui, de l'assureur ou de l'assuré, il incombe de prouver 
ce caractère. C'est à l'occasion du paiement de l'in
demnité que se présente la question, et qu'il y aura 
lieu de l'examiner ( 1). 

635. - Normalement tous les risques fortuits sont 
couverts de plein droit par les assurances ; mais la con-

(1) V, -infra, n° 725. 
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vention des parties peut exclure certains de ces risques. 
Les assureurs ont l'habitude d'excepter ainsi les risques 
insolites, non pas certes pour les mettre en dehors de 
toute assurance, mais pour en faire l'objet, si les assurés 
le désirent, d'assurances spéciales donnant lieu à des 
primes particulières; c'est le moyen de mieux calculer 
les primes, et par là même d'en diminuer le taux dana 
les assurances courantes. 

Notamment, d'après un usage général qui a été con.
sa,cré formellement par certaines législations étrangères, 
les risques de guerre sont exclus des assurances ordi
naires, soit t,errest.res, soit maritimes. Et pour prévenir 
des difficultés qui, sur certains points, auraient été 
presque insolubles, les polices ont soin d'excepter à la 
fois la guerre étrangère, la guerre civile, les émeutes, 
les grèves et mouvements populaires, mais en admet
tant expressément les risques de piraterie et de brigan
dage parmi les risques garantis. 

La distinction entre les risques de guerre et les 
risques ordinaires n'en reste pas moiùs extrêmement 
délicate et fertile en contestations ; elle doit être faite 
d'après les données suivantes. 

Il ne faut pas considérer comme risq_ues de guerre 
l'aggravation des risques ordinaires résultant de l'insé
curité générale causée par la guerre : extinction des 
phares, suppression des bouées et balises, désorgani
sation du pilotage, etc. Sans cela, dans les périodes de 
guerre, les risques ordinaires se trouveraient presque 
complètement absorbés par les risques de guerre ; 
d'ailleurs les assureurs, en surélevant leurs primes en 
temps de guerre, montrent qu'ils comptent eux-mêmes 
sur une aggrava.Hon de leur responsabilité. 

Ce sont seulement les faits de guerre qui consti
tuent des risques de guerre dont les assureurs ordi
naires sont déchargés. Mais ces faits de guerre ne sont 

d 
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pas nécessairement des actes de violence, d'hostilité 
directe commis par les belligérants contre les assurés ; 
les actes préparatoires ou complémentaires des hosti
lités ont le même caractère que les hostilités elles
mêmes. C'est ainsi qu'il a été très bien jugé qu'il y avait 
risque de guerre dans la collision d'un navire de com
merce avec un croiseur qui, faisant un service de guerre, 
naviguait la nuit tous feux éteints. - Il en serait cer
tainement de même du heurt d'un navire contre une 
mine flottante en dérive. 

Et delà découle cette conséquence intéressante 
que les risques de guerre peuvent survivre à la guerre : 
après la cessation des hostilités il reste des épaves 
créées par les batailles navales, des mines ou des tor
pilles égaTées qui flottent à l'aventure pendant des 
années, et qui constituent pour les navires un danger 
résultant de l'état de guerre antérieur; c'est un risque 
de guerre. 

636. - B. - Vice propre. - Les risques de vice 
propre (c'est-à-dire provenant de la nature défectueuse 
ou particulièrement délicate des choses assurées) sont 
susceptibles d'assurance; mais ils ne sont pas natu
rellement compris dans l'assurance, car ce contrat est 
dirigé surtout contre les chances de dommages imprévus, 
et le vice propre constitue au contraire une cause de 
dommages probables, sinon même à peu près certains. 

Aussi, dans tous les pays, les risques de vice propre 
sont-ils considérés comme n'étant pas couverts de plein 
droit par les assurances (art. 352 C. de corn.). 

Mais la conventiou contraire est possible, et -
chose à noter - sa légitimité n'a jamais fait de doute. 
Bien mieux, il y a en matière terrestre des assurances 
qui sont dirigées précisément contre le vice propre 
de certains biens, par exemple l'assurance contre ]a 
mertalité du bétail. 
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637. - Quand plusieurs choses assurées sont expo
sées ensemble a.ux mêmes risques, comme un navire 
et sa cargaison, le vice propre de l'une peut causer un 
sinistre qui les frappe toutes. Ce sinistre ne doit, en 
principe, être attribué au vice propre que par rapport 
à, la chose à laquelle le vice était inhérent , et pour les 
autres choses ce vice est un cas fortuit dont les assureurs 
répondent. 

Toutefois il en serait autrement si le sort des diverses 
choses assurées était si intimement lié que les unes 
dûssent fatalement subir le contre-coup du vice des 
autres, comme des marchandises et le profit espéré de 
ces marchandises. 

638. - C. - Baraterie. - Les risques provenant de 
la faute des personnes employées par l'assuré sont, 
en eux-mêmes, parfaitement susceptibles d'assurance, 
car rien ne s'oppose à ce que quelqu'un se fasse garantir 
contre les conséquences dommageables des actes des 
gens qui sont à son service. Toutefois cette idée n'a. 
pas toujours été admise, et aujourd'hui encore elle 
n'est appliquée dans la prat ique, en matière maritime, 
qu'avec certaines restrictions. 

Dans les affaires maritimes, les personnes employées 
par les assurés sont, en première ligne, le capitaine, 
les gens de l'équipage, et aussi les pilotes, qui doivent 
être considérés comme faisant momentanément partie 
de l'équipage; employées directement par les armateurs, 
ces personnes le sont indirectement par les propriétaireR 
de cargaisons.- Les fautes du capitaine, et par extension 
cellesdesgens del'équipage et des pilotes, sont connue · 
depuis le Moyen-Age sous le nom de baraterie de patron ( 1). 

L'Ordonnance de 1681 posa en principe que les 
assureurs ne répondaient pas do la baraterie de patron, 

(1) V. swpra, n° 231. 
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mais que, par la police, ils pouvaient la prendre à leur 
charge ; le Code de commerce a reproduit cette solution 
(art. 353). 

Ainsi le voulait, croyait-on, la nature des assu
rances maritimes, car elles sont dirigées contre les 
fortunes de mer, c'est-à-dire contre les sinistres for
tuits; et la baraterie, disait-on, n'a pas ce caractère. 

Mais ce motif n'était pas exact : le fait des per
sonnes employées par les assurés est bien un cas for
tuit, car, d'après les principes généraux, la faute d'au
trui constitue un cas fortuit tout aussi bien que la force 
des éléments. 

Aussi la disposition de la loi est-elle mauvaise, et 
ne peut-elle pas être appliquée sans réserve: l'exclusion 
des risques de baraterie doit nécessairement être inter
prétée comme ne s'appliquant pas aux fautes très 
légères, telles qu'une négligence, une imprudence, une 
maladresse ; autrement il n'y aurait pas d'assurances 
maritimes possibles, car il est rare qu'un accident 
maritime arrive sans que quelque négligence ou quelque 
maladresse ait été commise, et alors, si la moindre 
faute suffisait pour dégager la responsabilité des assu
reurs, cette responsabilité serait illusoire. 

Du reste il semble que les rédacteurs du Code de 
commerce l'ont eux-mêmes compris, car, dans l'art. 
353, ils ont exempté l'assureur, non pas de toutes les 
fautes des marins, mais seulement des « prévarications 
« et fautes connues sous le nom de baraterie». Or, dans 
le langage usuel, cette dénomination a conservé de son 
origine (le vieux mot barat signifiant tromperie) quel
que chose de flétrissant, et elle n'est appliquée qu'aux. 
fautes intentionnelles ou relativement graves. Les assu
reurs sont donc de plein droit responsables des risques 
provenant des fautes légères des marins; et c'est ce 
qui est admis à peu près unanimement. 
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639. Même avec ce tempérament, l'exclusion 
des risques de baraterie n'eflt bonne qu'à soulever des 
difficultés et qu'à faire naître des procès. Aussi ce sys
tème est-il condamné à disparaître. Les risques de faute 
des employés sont considérés comme compris dans les 
assurances terrestres ; ils sont couverts aussi de plein 
droit par les assurances maritimes d'après la plupart 
des législations étrangères ; enfin dans nos polices fran
çaises, la clause mettant la baraterie de patron à la 
charge des assureurs est devenue de style, sauf certaines 
réserves relatives à des fautes ayant un caractère frau
duleux ou délictueux. 

640. - Il faut remarquer que si une faute du capi
taine ou des gens de l'équipage avait été commise 
d'après les instructions ou avec la participation des 
assurés, elle dégénérerait en une faute peronnelle des 
assurés, à laquelle la clause de baraterie ne s'applique
rait pas. 

641. - D. - Faute personnelle. - Les risques pro
venant de la faute personnelle de l'assuré n'ont jamais 
été considérés comme couverts par les assurances 
maritimes. Le Code de commerce s'est conformé à 
cette tradition en disant que « toutes pertes et dom
« mages provenant du fait de l'assuré ne sont point à 
« la charge de l'assureur» (art. 351 et 352). Les lois mari
times étrangères ont encore des dispositions sembla
bles. 

642. - Quelle est la valeur rationnelle et juridique 
de ce système, et par suite quelle portée convient-il 
de lui reconnaître '? 

D'après tous les auteurs de l'ancien Droit, et d'après 
certains auteurs modernes, ce système serait basé 
de la manière la plus solide sur les principes généraux 
du droit et sur les nécessités de l'ordre public ; et par 
suite il serait au-dessus des conventions privées. 
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En effet, dit-on en ce sens, c'est un principe absolu 
que nul ne peut, par aucun moyen, se mettre à ]'abri 
des conséquences de ses propres fautes ; donc on ne peut 
pas se décharger de cette responsabilité par une assu
rance. L'assurance de sa propre faute serait contraire 
à la morale et à l'ordre public, car elle enlèverait aux 
assurés tout intérêt personnel à prévenir les accidents, 
et ainsi elle compromettrait la sécUTité de la navigation. 

D'autre part, ajoute-t-on, les assurances ont pour 
but de garantir les assurés contre les cas fortuits, et 
notamment, en matière maritime cont,re les fortunes de 
mer ; or la faùte de l'assuré ]ui-même ne const,itue pas 
un cas fortuit, n'est pas une fortune de mer ; donc les 
risques provenant de la faute personnelle de l'assuré 
sont absolument insuscept.ibles d'assurance maritime. 

Par conséquent, non seulement ces risques ne sont 
pas compris de plein droit dans l'assurance maritime, 
mais la convention des parties serait impuissante à 
les mettre à la charge des assureurs. Les auteurs de 
l'ancien Droit étaient unanimes et aussi affirmatifs que 
possible sur ce point ; et il semble bien, dit-on, que les 
rédacteurs du Code de commerce ont entendu donner 
cette portée aux articles 351 et 352, car dans ces arti
cles, ils n'ont pas réservé la convention contraire, comme 
ils l'ont fait dans l'article 353 pour la baraterie de patron. 

Malgré leur forme tranchante, qui avait trop long
temps fait illusion, les motifs SUl' lesquels reposait 
l'opinion traditionnelle étaient dénués de toute valem 
sérieuse, et cette opinion était erronée. 

D'abord il est faux que les assurances soient dirigées 
uniquement contre les risques fortuits. L'idée contraire 
n'a jamais fait de doute en matière terrestre: à quoi 
seraient bonnes les assurances contre l'incendie, si e1les 
cessaient de produire effet toutes les fois que le feu 
aurait été allumé par l'assuré 1 Et comprendrait-on 
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une assurance contre la responsabilité des accidents 
d'automobile qui ne garantirait pas le propriétaire de 
la voiture quand il la conduirait lui-même 1 

U n'est pas vrai davantage que les fortunes de mer 
consistent seulement en accidents fortuits ; ce sont 
certainement tous les accidents survenus sur mer, par 
opposition aux accidents terrestres. 

Quant au prétendu principe fondamental d'après 
lequel nul ne pourrait se décharger des conséquences 
de ses fautes personnelles, il n'a jamais existé; les 
jurisconsultes du XVIIIe siècle crurent le trouver dans 
les écrits des Romains, qui n'avaient rien dit de sem
blable, et s'étaient montrés autrement respectueux: 
de la liberté des conventions (l). 

Donc, d'après la nature des choses et d'aprèEt les 
vrais ·principes, les assurances maritimes devraient , 
comme les assurances terrestres, couvrir sauf excep
tion les risques de faute personnelle ; en décidant le 
contraire, les lois maritimes ont dérogé au droit com
mun. 

Mais alors la convention contraire, qui ramènerait 
au droit commun, est possible, et il est loisible aux 
parties d'écarter la règle légale pour rendre aux assu
rances maritimes leur pleine étendue, en mettant à la 
charge des assureurs les risqttes provenant de la faute 
des assurés. 

Vainement objecte-t-on les traditions et le texte 
du Code. Des traditions basées sur une interprétation 
vicieuse des documents primordiaux: sont sans valeur. 
Et l'argument tiré de ce que les articles 351 et 352 
ne réservent pas la clause contraire, ne prouve rien, 
parce qu'il prouverait beaucoup trop ; en effet l'art. 
352 réunit dans la même exclusion les risques de vice 

(1) V. supra, u0 330 
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propre et les risques <le faute personnelle; or on n'a 
jamais mis en doute la possibilité de la convention 
contraire pour le vice propre; pourquoi donc nier cette 
possibilité pour la faute personnelle 1 la même dispo
sition ne peut pas avoir une portée différente quant 
aux deux cas qu'elle régit ensemble. 

Enfin l'application des assurances maritimes aux 
risques de faute personnelle ne porte nullement atteinte 
à l'ordre public et à la sécurité de la navigation, parc 
qu'elle comporte une réserve importante qui est dictée 
par la raison : les fautes personnelles contre lesquelles 
les assurances peuvent garantir les assurés, sont seule
ment les fautes excusables; si grande que soit l'exten
sion donnée aux assurances, elles n'étendront jamais 
leur protection aux fautes ayant un caractère dolosif, 
c'est-à-dire aux fautes intentionnelles, et aussi aux 
fautes lourdes (ou peut-être plutôt aux fautes inexcu
sables) ; cela suffit pour sauvegarder l'intérêt général. 

En définitive, rien ne s'oppose à ce que, par une 
convention expresse, les risques provenant de la faute 
personnelle, mais non dolosive, des assurés soient com
pris dans les assurances maritimes, comme ils le sont 
de plein droit dan les assurances terrestres ; et c'est ce 
qu'admet la doctrine moderne. 

643. - Si plusieurs choses assurées et exposées aux 
mêmes risques appartiennent à des personnes différentes, 
comme un navire et sa cargaison, il peut arriver que 
les unes subissent un sinistre provoqué par le fait du 
propriétaire des autres. Ce sinistre n'en doit pas moins 
être traité comme fortuit, et être mis à la charge des 
as ·ureurs, car les fautes sont personnelles. 

644. - E. - Oau8e8 multiples. - Il arrive parfois 
que deux causes de risques concourent pour produire 
un sinistre. Cette circonstance est sans intérêt si les deux 
causes sont admises dans l'assurance, on au contraire 
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en sont exclues. Mais si l'une est admise et l'autre exclue, 
il faut déterminer si et dans quelle mesure le sinistre 
doit être rapporté à l'une ou à l'autre des deux causes, 
pour sa.voir quelle sera la responsabilité des assureurA; 
et la question est souvent délicate. 

Ce concours de deux causes de risques peut d'ailleurs 
se présenter de deux façons très différentes. 

645. - 1°. - Les deux causes opèrent simultané
ment : un sinistre provient à la fois d'un cas fortuit 
dont l'assureur répond, et d'un vice propre dont l'as
sureur ne répond pas ; par exemple, la fermentation 
naturelle de certaines marchandises a été activée et 
aggravée par une mouillure. 

En pareil cas, il n'y a pas de difficulté en droit, mais 
il peut y en avoir une assez grande en fait : il est évi
dent en droit que l'assureur est re ponsable d'une partie 
seulement du dommage; l'étendue de sa responsabilité 
dépend de la mesure dans laquelle chacune des causes 
de risques a contribué au sinistre ; mais il peut être 
difficile en fait de déterminer cette mesure. 

646. - 20. - Les deux causes de risques opèrent 
successivement, l'une étant occasionnée par l'autre : 
un sinistre se produit par l'effet d'un vice propre dont 
l'assureur ne répond pas, mais ce vice a été éveillé dans 
les choses assurées par un cas fortuit dont l'assureur 
répond ; ou bien les choses assurées pnt été détruites 
par un fait de guerre, alors que la police excluait les 
ri~ques de gue1Te, mais ce fait n'a pu les !l,tteindre que 
grâce à un accident. ordinaire dont l'assureur est, res
ponsable ; - ou vice versa. 

Alors les risques ordinaires et les risques réservés 
sont intimement liés, puisque les uns sont la conséquence 
des autres. La question est de savoir si l'exclusion des 
uns entraîne celle des autres, et par conséquent l'irres
ponsabilité de l'assureur ; - ou si au contraire l'admis-

.. 
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sion des uns entraîne celle deR autres, avec responsabi
lité complète de l'assureur. - Or cette question est 
embarrassante. On en a eu un exemple saillant dans 
l'affaire de l'IriR : ce navire marchand avait été affrété 
par l'Etat pendant la guerre de Crimée, et il était assuré 
contre les risques ordinaires par une compagnie d'assu
rances, et contœ les risques de guerre par l'Etat ; 
poussé par un ouragan sous les fort ' de Sébastpol, 
il fut brûlé par les canons russes ; son propriétaire vit 
successivement la juridiction civile et la juridiction 
administrative rejeter ses demandes en indem1ùté contre 
la compagnie d'assurances, puis contre l'Etat, l'une 
parce que le navire avait été détruit par un fait de guerre 
dont la compagnie ne répondait pa , et l'autre parce 
que cette perte était due en réalité à un événement 
naturel qui ne regardait pas l'Etat; si bien qu'étant 
assuré contre tous les rüiques, il ne fut, indemnisé d'au
cun (1). 

Cette fois ce n'est pas seulement en fait, c'est sur
tout en droit .que la question se pose, car il s'agit de 
savoir si on doit s arrêter à la cause immédiate, ou 
remonter à la cause première des risques. 

Une opinion très accréditée veut qu'on s'attache 
uniquement à la cause immédiate et directe du sinistre. 
Il faut, dit-on, s'en tenir à cette règle aussi simple que 
raisonnable, sous peine de se jeter dans des compli
cations sans fin. Causa proxima, non remota specf,atur, 
ont posé en principe leR Anglais et les Anglo-Améri
cairn;;.' 

Il est pourtant infiniment plus rationnel et plus 
juridique de remonter à la cause première du sinistre, 
comme on le fait en Allemagne et dans les pays seau-

\ 
( l) Cassation, 11 août 1858 (Dalloz, 1858, l, 366; Sirey, 

1859, 1, 30). 
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dinaves, car cette cause est la ca.usa ca1tsans, comme 
l'avouent Jes Anglais eux-mêmes, c'est-à-dire la vraie 
cause, qui a imprimé son caractère à tous les faits sub
séquents. C'est tellement naturel qu'iJ y a des cas où 
tout le monde le fait, en quelque sorte sans Je savoir : 
ainsi le jet à la mer est certainement un risque de force 
majeure (art. 350 C. de corn.), bien qu'il soit un fait 
volontaire du capitaine, et pourquoi ? Parce que sa 
cause prochaine, le fait du capitaine, a eu pour cause 
première le péril que courait le navire. Il doit en être 
de même toutes les fois que des risques proviennent 
d'une succession de causes : au lieu de s'arrêter à la 
première cause venue, qui n'est qu'apparente, il faut 
aJler au fond des choses en remontant jusqu'à la vraie 
cause, qui est Ja cause originaire. 

Seulement, ici comme en toute mat.ière, pour qu on 
remonte d'une cause à l'autre, il faut qu'il existe entre 
la cause immédiate et les faits antérieurs une corréla
tion étroite qui fasse de cette cause une conséquence 
nécessaire de ces faits ; sans cela on s'en tiendrait natu
rellement à la cause immédiate. 

§ 3. - MODIFICATION DES RISQUES 

647. - Il arrive fréquemment que les conditions 
des risques, telles qu'elles existaient lors de la conclu
sion de l'assurance et qu'elles ont été envisagées alors 
par les parties, se trouvent modifiées après coup pen
dant la durée de l'assurance. 

Si cette modification constitue une diminution, 
une atténuation des risques, elle ne peut faire mettre 
en question l'existence du contrat, car personne n'a à 
s'en plaindre. - Mais il en est autrement si la modifi
cat.ion survenue entraîne, ou est susceptible d'entraîner 
une aggravation des risques; alors en effet le contra.t 
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est en quelque sorte dénaturé, et. il peut résulter de là 
que l'assureur eoit fondé à le dénoncer. 

Ce droit de l'assureur peut êt.re organisé de deux 
façons différentes. 

En matière terrestre, notamment dans les assurances 
contre l'incendie, il est ordinairement stipulé que l'as
suré devra déclarer sans retard à l'assureur les aggra.
vations des 1isques, et qu'alors l'assureur aura la faculté 
de résilier l'assurance, ou d'exiger une augm~ntation 
de la prime. - Mais ce système aussi simple que rai
sonnable se serait mal appliqué aux assurances mari
times, à cause de la difficulté qu'éprouvent souvent les 
parties à correspondre entre elles. Aussi les lois marit,i
mes ont-elles adopté à cet égard un système beaucoup 
plus compliqué, dont l'idée première est de considérer 
l'aggravation des risques comme_ une sorte de sinistre 
compris ou non dans l'assurance selon la cause de cette 
aggravation ; et elles ont appliqué ce système à deux 
cas particulièrement intéressants, le changement de 
voyage et le changement de navire, desquels il convient 
de rapprocher un troisième cas, le changement de capi
taine. 

648. - Changement de voya(Je ou de route. - Les 
assurances maritimes, soit au voyage, soit même à 
temps, sont souvent faites en vue d'un voyage déter
miné ; quelquefois aussi la route que devront suivre 
les choses assurées est spécifiée, et si elle ne l'était pas, 
les parties seraient réputées avoir entendu que le 
navire suivrait la route habituelle. 

Le lieu det1 risques, qui est constitué par le voyage 
assuré et. par la route à suivre, est une condition très 
importante des risques ; le changement. de ce voyage 
ou de cette route, ou même seulement la déviation 
ou le retour en arrière (lorsqu'ils n'ont pas été autorisés 
par une clause du contrat) sont évidemment des modi-
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fi.cations graves qui peuvent accroître les risques, et 
qui déjouent les prévisions des assureurs. Vont-ils 
donc être pour ceux-ci m1 motif de résiliation ? - Cela 
dépend de la cause qui a amené le changement, mais 
aussi et surtout de l'époque à laquelle il s'est produit. 

649. - Il faut avant tout distinguer selon que le 
changement de voyage se produit avant ou après le 
commencement des risques; car le changement, de 
voyage décidé avant le départ implique la rupture du 
voyage assuré, c'est-à-dire fait disparaître la mise 
en risque qui était un élément essentiel du contrat, 
et donne lieu ain. i, non pas seulement à la résiliation, 
mais à la nullité de l'assurance. 

Donc si le changement de voyage est antérieur au 
départ, il n'y a pas à tenir compte de la cause qui l'a 
amené; il n'y a qu'à appliquer l'art. 349 du Code de 
commerce, aux termes duquel la rupture du voyage, 
qu'elle soit volontaire ou forcée, entraîne toujours la 
nullité de l'assurance, avec attribution à l'assureur 
d'une indem.nitP d'un demi pour cent de la somme 
assurée. 

650. - Si au contraire le changement de voyage, 
ou encore le changement de route, se produisent après 
le départ, il faut sous-distinguer d'après la cause du 
changement. 

Lorsque le changement de voyage ou de route 
postérieur au départ a été amené par une force majeure, 
l'assurance tient, et l'assureur reste responsable des 
sinistres que les choses assurées pourraient subir sur le 
nouveau parcours. En effet il y a eu mise en risque 
conformément au contrat, qui réunit ainsi tous ses 
éléments essentiels ; et le changement survenu depuis 
dans les conditions des risques est lui-même une fortune 
de mer dont l'assureur est responsable (art. 350 C. de 
corn.), puisqu'il a été imposé à l'assuré par une force 

- ... 
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majeure; l'assureur ne peut don<' pas invoquer c 
changement pour ·e décharger de sa responsabilité, -
à moins pourtant que ce ne fût le résultat d'une force 
majeure exclue du contrat, comme 1m fait de 
guerre. 

1\Iai lor que le changement de voyage ou de route 
survenu après le départ est dû â la volonté de l'as uré, 
il entraîne la décharge de l'a sureur (art. 351), c'est
à-dire la résiliation de l'as urance. Ce n'est pas qu·alors 
l'as-urance soit nulle. car il y a eu mise en risque con
formément au contrat; mais les conditions d'exécution 
du contrat ont été gravement altérées par un fait volon
taire de l'assuré, c'est-à-dire par un fait dont l'a sureur 
n'a pas à répondre; et quand bien même, en fait, les 
riRques ne seraient pas aggravés, l'assureur est toujoLUs 
fondé à prét nclre qu'il n'amait pas conclu le contrat 
dans les conditions où il se pré ente maintenant ; donc 
il doit en être délié. - Et comme la ristourne de l'a·
surance est due alors au fait de l'assuré, cehù-ci doit 
une indemnité à l'assureur; la loi a même exagéré cette 
indemnité en la fixant, arbitrairement à la totalité de 
la prime (art. 351 in fine). 

Que si enfin le changement de voyage ou de rouie 
après départ était le fait du capitaine, tont dépendrait 
du point de avoir i la baraterie de patron est couverte 
ou non par l'a ·surance ; car, au point de vue de l'assu
rance, ce fait du capitaine constitue une sorte de faute. 
- , 'i l' assm·eur a ai:;sumé le risques de baraterie, le 
changement décidé par le capitaine ne peut pas préju
dicier aux droits de l'ass1ué, p1;1isque celui-ci est garanti 
contre les faits du capitaine ; mais si la baraterie avait été 
laissée en dehors de l'assurance, - ou encore si le capi
taine avait dérouté sur l'orche de l'assuré, - l'assurelll' 
pourrait. invoquer comme motif de ristourne une modi-
6 cation des risques qlù est le fait d'un représentant de 

%7 
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l'assuré, et qui par uite doit être traitée comme un fait 
personnel de l'assuré. 

651. - Même quand le changement de voyage ou 
de route se présente dans des conditions telles qu'il 
puisse être invoqué par l'assureur comme motif de ris
tourne, il arrive souvent que le navire n'en a pas moins 
suivi en partie, avant de dérouter, la route convenue; 
car presque toujonr les commencements de la naviga
tion sont identiques, au sortir d'un port, pour e diviser 
ensuite en itinéraires différents. Si un sini tre se produi
sait dans cette partie du voyage, l'assureur n'en serait 
pas moins fondé à refuser d'indemniser l'assuré; c'est 
peut-être rigoureux, mais c'est logique, car la cause de 
la ristourne réside dans un élément du contrat, le voyage 
assuré, qui est indivisible (1). 

652. - Les conséquence du changement de voyage 
ou de route étant très différentes selon répoq ue et la cause 
du changement,, il importe de savoir à qui il incombe 
de faire la preuve de cette époque et de cette cause. 

C'e t à l'assureur de prouver l'époque du change
ment de voyage qu'il invoque pour faire ristourner 
l'a urance; car, selon cette époque, il demande deux 
choses différentes : nullité de l'assurance avec indemnité 
de demi pour cent de la somme assurée, ou résiliation 
avec paiement de toute la prime; et il faut bien qL1'il 
justifie son choix entre ces deux actions. 

i\Iais c'est à l'assuré d'établir la cause du change
ment si, étant acquis que ce changement est postérieur 
au départ, et que par conséquent, l'assurance n'est pas 
nulle, l'assuré prétend qu'elle ne peut pas non plus 
ê re ré iliée ; en effet, en voulant maintenir un contrat 
qui, en fait,, e;;t dénaturé, il invoque une exception 
qu'il lui appartient de ju tifier. 

( 1) Cassation, 12 janiver 1920 (Sirey, 1920, 1, 339). 
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De parL et d'autre la preuve peut être faite par tous 
les moyens. 

653. - Au changement de voyage proprement dit 
il faut assimiler l'allongement du voyage, car la desti
nation des choses assurées n'est plus la même, et les 
risques sont augmentés (art. 364, alin. l, C. de corn.). 

Au contraire, le raccourcissement de voyage n'est 
pas par lui-même un changement. de voyage, et par ·uite 
laisse, en principe, l'aRsurance debout, d'autant mieux 
que les risques Ront diminués (art. 364-, aiin. 2) ; peu 
importe d'ailleurs que le voyage oit raccourci par le 
commencement ou par la fin, l'un de cas étant la réci
proque de l'autre. - Toutefois cela n·est vrai qu'à la 
condition que le navir 'arrête, ou au contraire lève 
l'ancre dans un port d'échelle où il devait entrer de 
toute 111anière ; sans cela en effet, pour entrer dans le 
port intermédiaire, le navire devrait dévier de sa route, 
et par suite il y aurait changement de voyage ou de 
route, avec les con équences qui ont été indiquées 
pré édemment. 

Du reste, pour q u ïl y ait vraiment allongement de 
voyage, il faut que le navire passe devant son port de 
destination primitif, sans s'y arrêter ; en effet si, après 
être arrivé à destination, le navire relevait pour un autre 
port, il y aurait., non pas allongement du voyage pri
nütif, mai bien un nouveau voyage greffé sur le pre
mier ; ~'assurance conclue pour le voyage primitif 
tiendrait toujours, mais elle n 'étendrait pa au 
voyage supplPmentaù:e. 

654. - Changement de naoùe. - Ji ne peut pa être 
que tion d'un changement de navire dans les as urance 
Kur corps; en effet dans ce a urance le navire n'est 
pas seulement un élément des ri que , il est l 'objet même 
des risques et du contrat; or l'objet d'un contrat ne peut 
pas être changé après coup. 
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Ce sont setùement les assurances sur facultés qui 
peuvent donner lieu à un changement de navire: lors
que le navire transporteur des marchandises assurées 
a été spécifié sans possibilité de transbordement, le 
navire est devenu en quelque sorte, lui aussi, le lieu 
des risques, et son changement serait une modification 
grave des ri ques. 

AusRi le Code de commerce applique-t-il au change
ment de navire les règles du changement de voyage 
ou de route (art. 350-351 et 361). 

655. - Ghangernent de capitaine. - Lorsque le capi
tajne qui comman~e le navire assuré ou transporteur 
des marchandises assurées, a été désigné dans l'assu
rance, le changement du capitaine constitue une modifi
cation grave des conditions des risques; car le ~ort du 
navire et de la cargaison dépend en grande paltie du 
capitaine. 

Aussi faut-il appliquer par analogie au changement, 
de capitaine les dispositions de la loi sur le changement 

de voyage ou de navire : le changement de capitaine 
avant le départ ferait tomber l'assurance; le changement 
de capitaine en route donnerait lieu à la résiliation de 
l'assurance, s'il était le fait de l'armateur, c'est-à-dire 
en cas de révocation; mais le remplacement du capi-
taine en cas de néce, ,ité, par exemple en cas de maladie 
ou de mor1, laisserait l'assurance intacte. En cas de 
démission ou de désertion du capitaine, la question 
serait douteuse. 

Du rest e, pour éviter les difficulté et les contesta
tions auxquelles le changement de capitaine pourrait 
donner lieu, il est d'usage de ne désigner le capitaine 
dans les polices d'as. urance qu'en ajoutant << ou tout 
« autre pour lui>>, ce qui enlève au changement de capi
taine toute influence sur la valeur des assurances. 



CHAPITRE V 

Formation du contrat d'assurance 

656. - L'as 'urance ~e forme. comme tous les con
trats en général, par le seul accord de la volonté des 
parties. 

Cet accord peut se prnduire d'une manière directe 
entre l'as,uré et l'a sureur; mais, en matière maritime, 
les contrats <l'as nrauce sont presque toujour' prépa
rés, sinon même conclus, par les courtiers d'assurances, 
qui ont restés investis, en principe, d'un monopole à 
cet égard (art. 79 C. de com.). 

657. -· Pour que le contra,t soit valable, il doit avofr 
une cause licite et morale ; or il n'en serait pas ainsi, 
de la, part de l'a suré, s'il concluait ras nrance avec 
l'intention préméditée de faire périr les cho es a ·surées 
afin de toucher une indemnité. 

Sur tous ces point le contrat d'assueauce suit les 
règle' du droit commun; mais il ··en écarte d'une ma
niè!'e très notable en ce que la notion des vices du con
sentement a reçu ici une extension considérable : c'est 
la théorie de la réticence. 

RÉTICENCE DE L'ASSURÉ 

658. - Endroit commun, il n'y a a·autres vices du 
consentement reconnus par la loi, et usceptibles comme 
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tels d'entraîner l'annulation de tous (1) les contrats, 
que la violence, l'erreur substantielle et le dol caracté
risé (art. 1109-1116 C. civil); si l'erreur « ne tombe 
« pas ur la substance même de la chose>> (art. 1110), 
mais qu'elle porte seulement sur les qualités acciden
telles et secondaires de l'objet du contrat, ou encore 
sur les circonstances qui ont pu porter l'une ou l'autre 
des parties à conclure le contrat (en un mot sur les 
motifs du contrat), elle n'est pas prise en considération; 
de même l'une des parties peut garder un silence habile 
et laissei· l'autre se tromper, elle peut profiter des illu
sions de l'autre et même les encourager par ses propos, 
san · qu'on puisse l'accuser de dol, du moment où elle 
ne va pas jusqu'à « pratiquer des manœuvres telles 
« que sarn:; ces manœuvres l'auLre partie n'aurait pas 
« contracté >> (art. 1116). 

Ici il en est tout autrement pour l'une des parties, 
l'assuré. Le simple silence gardé par l'assuré sm des 
circonstances relatives aux risques est assimilé à un dol ; 
l'erreur de l'assureur sur ces circonstances, erreur due 
au défaut de renseignements fournis par l'assuré, est 
tenue pour , ubstantielle ; le consentement. de l'assureur 
est considéré comme vicié, et l'a urance est annulable 
(art. 348 C. de com.). - Ainsi l'assuré ne doit pas seu
lement, comme tout contractant, s'abstenir d'induire 
l'assurem en erœur par de. déclarations men ongère ' '. 
il ne lui est pas permis, comme aux autres, de garder 
le silence sur des circonstances importantes à cou
naître pour l'assureur; bien loin de se renfermer dans 
un mutisme habile, l'assuré doit, lors de la conclusion 
du contrat, instruire lui-même spontan6ment l'assu
reur de tout ce qui est de nature à faire bien connaître 

( 1) row· quelques contrats, il y a, en outre la lésion. 
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à celui-ci les eho es assurées et les risques auxquels 
elles sout soumises, de manière à lui faire apprécier 
exactement l'étendue cle la re ·ponsabilité qu'il va 
as umer. En un mot, l'a suré doit prendre l'initiative 
de déclarer à l'assureur tont ce qui peut influer ur 
l'opinion dn risque. 

Cette <lifférence entre l'assurance et les autres con
t rab:: est justifiée par dos considérations pratiques. 
Dans les autres contrats, les deux parties traitent, ou 
peuvent traiter, en connaissance de cause. Par exemple 
dans une vente, dan: un louage de choses, l'acheteur ou 
le locat,aire ne . 'en rapportent pas ordinairement , 
pour connaître l'objet du contrat, aux déclarations du 
vendeur ou du bailleur ; ils ne prem1ent la chose qu'après 
l'avoir examinée. Par suite il y a à peu près 'galité de 
situation entre les contractant : si l'un . e lais. e prendre 
aux clissimulations ou aux exagérations de l'autre, 
c'est qu'il le veut bien, et la loi n'avait pa à intervenir 
en faveur de l'un ou de l'autre. 

11 n'en e t pas de même dans l'assurance: tandis 
que l'assuré connaît bien les cho~e qu'il veut faire 
assurer, et les périls auxquels elles sont exposées, l'a,.;
sureur ne peut pas se rendre par lui-même nn compte 
exact des risques qu'il va prendre à sa charge; car non 
, eulement il ne lui est pas toujours possible .d'examiner 
les choses qu'on lui demande d'assurer, - sLu-tout s 'il 
s'agit d'un navire ou de marchandises qui sont en mer, 
- mais il ignore les dangers qu'elles courent ou qu 'elles 
pourront courir. L'assureur est donc réduit à s'en rap
porler aux déclarations de l'assuré; il est clans mie 
situation inégale par rapport à l'assuré ; et la loi a dû 
intervenir pour le protéger, en imposant à l'assuré lo 
devoir strict de fournir à l'assureur tous les renseigne
ments désirables, sous peine de faire un contrat 
annulable. 
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659. Par cela même c·e:;t seulement en faveur 
de l'assmeur que la loi a dérogé au droit commw,, en 
étendant la notion des vices du consentement. Quant 
à l'a 'Suré, il ne pourrait invoquer comme entachant le 
contrat de nullité à son égard que les vices ordinaires 
du con, entement. 

660. - Somme toute, ce qu'il y a de pécial ici, 
c'est que la réticence de l'assuré est considérée comme 
un \Tice du consentement de rasslll'eur; ce vice tient à 
la fois du dol et de l'erreur, mab il doit plutôt être 
rattaché à l'errem, car il a été admis par la loi, non pas 
pour punir la déloyauté de l'assuré, mais pour remédier 
à une sorte d'aveuglement de l'assureur. 

661. - I. - Gas de réticence. - Le Code de com
merce groupe, dàns l'art. 348, trois cas de nullité de 
l'assurance : la réticence de l'a suré, la fausse décla -
ration de l'assuré, et ln différence entre la police et 
le connaissement. 

Le troisième cas, qui e, t spécial aux a suranoes 
de marchandiseR, renhre dans les deux autres ; car si 
les mentiom; de la police sont moins complètes que 
celles du connai::;sement, cela tient évidemmen~ à une 
réticence de l'assuré, et si elle.· sont autres, il y a eu non 
moins évidemment faus;;e déclaration de l'as, uré. 

Le second cas rentre à son tom dan le premier, 
car la fausse Jéclaration n'e·t qn'une réticence aggra
vée : pour dire le contraire dt• la vérité, il faut taire la 
vérité. 

Finalement tous les faiti:; visés par l'art. 348 se 
ramènent à l'idée de réticence. 

662, - Une réticence ou fausse déclaration 
e t ouvent intentionnelle ; alors, étant entachée de 
mauvaise foi, elle con titue une sorte de dol, au ::;ens 
très lal'ge du mot, et elle entraîne cel'tainement la 
ristourne de l'assurance. 

-
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Mais il peut y avoir aussi omission ou déclaration 
inexacte de l'assuré sans aucune intention frauduleuse, 
par oubli, par négligence, par inadvertance, par erreur; 
et alors il n'y a rien qui ressemble au dol, ni de près, 
ni de loin. Il n'en est pas moins reconnu avec raison 
en France et dans tous les pays que, même dans ce cas, 
il y a lieu, au moins en principe, à la ristourne de l'as
surance, parce que l'a-sureur a tout de même été trompé 
par suite d'une faute com1nisc par l'assuré . C'est en 
cela que la réticence sc rap}Jrnche beaucoup plus de 
l'erreur que du dol. 

Toutefoi'l il en erait autrement en cas d'ignorance 
complète et excu able de l'assuré (argument de l 'art. 
355 C. de com.), car alors il n'y aurait aucune faute 
à reprocher à l'a:; ·uré, et il n'y aurait non plus aucune 
inégalité entre l"assureur et h1i, puisqu'en fair l'as uré 
n'aurait pas étt~ mieux informé que l'as ureur. Rans 
cela d 'ailleurs le.· assurances flottante seraient impos
sibles. 

663. - Du reste toute réticence ou fausse décla
tration de l'aRsuré, même non ju ti6ée, ne vicie pas 
néce ·. airement le contrat ; pour qu'elle le vicie il faut, 
d'après l'art. 348, qu'elle « diminue l'opinion du risque:.
« ou qu'elle en change le sujet >>, c'est-à-dire qu'elle 
induise l'a,.;,:mreur à croire que les ri ques sont moindres 
qu'ils ne sont en réalité, ou que 1 s choses assurées sont, 
autres qu 'elles ne !"ont. C'est alor en effet que l 'a su 
reur peut dire qu'il n'aurait pas contracté aux mêmes 
condit ions, s'il avait su exactement à quoi s·eu tenir . 

Il résulte de là qu'il y a deux circonstances dans 
lesquelles la réticence, même con ciente, de l'assuré ne 
pourrait pas être invoquée par l'assureur. 

Il en est ainsi d'abord quand les faits non signalés 
ou inexactement indiq nés par l'assuré étaient indiffé 
rents ou insignifiants pour l 'appréciation des risques, 
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ou à plus forte raison si leur connaissance n'eût pu que 
diminuer l'opinion du risque. - Il en e. t ainsi ensuite 
si la réticence ou fausse déclaration de l'as. uré avait 
été neutralisée par une connaissance de fait que l'as
smeur aurait eue par d'autres voie du véritable él:at 
des choses. 

663 bfa - Le tout est. de savoir qnelles sont les 
circonstances qui sont importantes à connaître pour 
l'assureur, et qui ne sont pas connues de..lui. -· C'est 
là 1me que tion de fait que les tribunaux ont à résoudre 
d'après leR circonstances, et sur laquelle on ne peut 
donner a priori que quelques indications générales , 

Deux sorte,. de faits doivent être considérés comme 
susceptibles d'influer sur les risque ·, et par suite comme 
devant être déclarés aus. i exactement que pos ible par 
l 'as nré : d'abord la nature, la manière d'être, les qua
lité~ ou les défauts, et notamment la susceptibilité 
plns on moins grande (art. 355) des choseR assurée. ; 
puis le. conditions extrinsèques dans lesquelles elles 
se trouvent, et notamment leur 1<ituation. 

D'un autre côté, on rloit considérer comme connues 
par l 'assureur, et par suite comme n'ayant pas besoin 
de lui être déclarées, les circonstances qui sont de noto
riété publique. 

Mais le fait que l'assureur aurait fait visiter et exa
miner par ses agents les choses assurées ne suffirait 
pas pom ju,·tifier le défaut de rnrrneignemcnts donné 
par l'as uré à l'assureur. 

664. - Quoi qu'il en soit, ce sont seulement leR 
circonst,ancei; qui s'étaient déjà produites lors de la 
conclusion de l'as. urance, que l'assuré doit indiquer à 
l'as,mrem·. En d'autres t0rmes, il ne peut y a ·oir 
n'.-ticence de 1 assuré qu'au moment de la conclu fou 
du contrat. En effet c'est seulement à ce moment que 
le con entement de l 'assureur peut être considéré 
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comme vicié-par une eneur graverésullant d'une sode de 
dol de l'as. uré; une fois que le cout.rat a été conclu dans 
des condition · régulière , il ne peut pas êt re entaché- a prè:;, 
coup d'on ne sait quel dol ou quelle erreur rétrospectifs. 

La, doctrine est unanime sur ce point dans tous les 
·pays. Et si notre Cour de cassation a affirmé au contraire, 
dans plm,ieun; arrêts, que la réticence de l'assuré pou
vait se produire aussi bien après qu'avant le contrat (l}, 
il ne faut voir là qu'un motif très inexact invoqué d'une 
façon ubtile à l 'appui d'une solution juste en elle
même : les assurés avaient eu le tort d'aggraver les 
dsques ; au lieu de lem reprocher directement ce te 
aggravation, qui motivait amplement lù. résiliation 
de l'as,-;urance, la Cour de cassation leur a reproché de 
n'en avoir pa prévenu les aflsnreurs (2) ; c'était un 
détour au moius inutile. 

664 bis. - · Il convient d'ajouter que, bien que les 
eirco11stances nouvelles qui viendraient. ultérieurement 
influer sur les ri ·ques, ne puissent pas empêcher le 
contrat d'avoir été valablement formé à l'origine, 
les assureurs n'en ont pas moins gmnd intérêt à en 
être informés ; aussi imposent-il. souvent aux assurés, 
par une clause ne la convention, l'obligation de les 
en arnrtir, sous peine de déchéance. - Mais, au point 
de vue jnridi.que, le manquement à cette obligation 
ne serait pas une réticence ent raîuant nullité de l'a -
stu·ance en vertu <le l'art. 348 du Code de commerce; 
ce serait une inexécution tlu contrat donnant lieu à a 
rt'solution conformément à l'arliclc 1184 du Code civil. 

665. - Dans le cas particulier où l'assurance serait 
l'œuvre cl'L1n manrlataire de l'assuré, il faudrait, pour 

(1) Cassation, 4 a\'Til 1887 (Sirey, 1889, 1, 260: Dalloz, 
1887, 1, 241). 

(2) V -infra, n° 721, note. 
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que Je contrat fût valabl , qu'il n'y eût réticence ni ,le
la part de l'intermédiaire, ni de la part du véritable 
assuré; l'omis. ion ou l'inexactitude commises par le 
mandataire dans fa déclaration des circonstance rela
tives aux risques serait une cause d'annulation de l'as
surance, soit qu'elle provînt de ce que le mandataire 
n'aurait pas transmis à ras urcur les renseignements à 
lui donnés par son mandan~, soit qu'elle vînt de ce que 
celui-ci aUlait négligé de le ren~eigner convenablement. 

fais i l'a surance était faite par un gérant d'affaire,.:, 
ou pour le compte de qui il appartiendra, il ne pomraiL 
y avoir réticence que de la part du gérant, parce que 
le véritable as. uré serait re té étranger à la, conclusion 
du contrat. 

666. - II. - l{fjets dJ> la réticence de l'assuré . -
(''~c;t la nullité de l'assurance (art. 348 C. de corn.). 

Cel te nullité varie de caractère selon les ca,-,. 
, i l'erreur dans laquelle l'a nreur a été induit par 

la réticence de l'assuré a porté sur le S'ltjet du ri. que, 
c'est-à-dire sur l'identité de. choses assurées, il y a eu 
réalité inexistence du contrat, car il n'y a pas eu con
cours des volontés sm le même objet ; si l'erreur cle 
l'assureur a portt'- seulement sur l'étendue du risque, 
il y a nullité relative du contrat, car il y a eu concours 
des volontés, tuais celle de l'assureur a été viciée par 
une erreur due à une ,;orle de dol de l'as"uré. 

L'intérêt de la di tinction consiste en ce que, dans 
le premier cas, la nullité peut être invoquée par toute 
personne intéressée, et ne peut être couver-te par aucune 
ratification; tandis que, dan le . econd cas, la nullité 
ne peut être invoquée que par l'a sureur, et peut être 
couverte par une ratification expre e ou tacite de 
l'a sureur. 

667. - Lorsqu'il est établi que l'assuré a commi:-: 
une rét.icence qui a influé sur· l'opinion de l'assureur 
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relativement aux risques, le contrat e t vicié par cela 
même, et est annulable alors même qu'en fait les cir
constances Ollllses ou inexactement indiqu6es n'au
raient nullement influé sur les ri ques eux-mêmes 
(art. 348, alin. 2, C. de corn.). - En effet la nullité de 
l'as:::urance est fondée ici, non pas sur un changement 
dans les condiLions des risques, mais sur un vice du 
con entement de l'assureur. Or l'as ureur peut toujours 
prétendre, quel qu'ait été le sort des choses assurées, 
qu'il n'en aurait pas assumé les 1isques s'il avait été 
exactement renseigné sur les conditions où ces risques 
se présentaient. 

668. - Une fois la nullité constatée ou prononcée 
par le tribunal, la conséquence en est que l'assmance 
disparaît rétroactivement avec tous bes effets : l'a su
reur ne doit pas d'indemnité à l'a~smé en cas de sini::,
tre, et réciproquement il n'a plus droit à la prime. 

Seulement, comme la nullit 6 du contrat provient 
d'une faute plus ou moins grave de l'assuré, l'assureur 
peut faire condamner l'assuré à des dommages-intérêts. 

Ces dommages-intérêts seront fixés par les tribu
naux d'après les circonstances de chaque affaire, et 
conformément. aux règles ordinaires. Il n'y a pas lieu 
d'appliquer ici, comme on l'a prétendu, le règlement à 
forfait qui est fait par la loi pour le cas de ristourne 
des as, uranccs excessives (art. 357-358 C. de corn.), 
car ce règlement st trop exceptionnel pour qu'il soit 
permi de l'étendre d'un cas à un autre. 



CHAPITRE VI 

Preuve de l'assurance 

669. - D'après un usage aussi ancien que l'assu
rance elle-même, ce contrat est toujours rédigé pa1~ 
écrit. C'est le moyen de mieux préciser les conventions 
des parties. 

Par la même raison, lorsqu'il est apporté après coup 
des modifications ou des additions au contrat primitif, 
elles sont constatée par des écrits supplémentaires. 

L'écrit dressé ponr constater le contrat d'assurance 
'appelle p?lice ; les acie modificatifs ou additionnels 

~'appellent avenants. 
En matière maritime, l'usage de la rédaction par 

écrit a été transformé en obligation légale : <' le contrat 
« d'assmance est rédigé par écrit >>, dit le Code de 
Commerce (art. 332, alin 1). 

C'est la même règle que pour l'affrétement, et elle 
<loit être entendue de la même manière : l écrit n 'e t 
exigé que pour la preuve du contrat, qui existe indé
pendamment de l'écrit; la loi maritime a seulement 
voulu revenir aux principes du Droit civil sur les preu
ves . 

Donc l'aveu ou le serment pourraient servir à sup
pléer la preuve écrite, à la compléter, et même à la 
combattre; 
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le contrat d'assurance maritime pourrait encore 
être prouvé, à défaut d'une police dressée spécialement 
à ce~ effet, par tout autre écrit, tel que la correspon
dance ou les livres des parties ; 

et même, semble-t-il, par témoins ou par présomp
tions avec un commencement de preuve par écrit, ou 
en cas de perte de la police ; 

mais jamaiS' la preuve testimoniale ne pourrait 
servir à contredire les énonciations de la police. 

670. - Quoi qu'il en soit, la police est la preuve 
normale du contrat d'assurance. 

SECTION rere 

Forme de la police 

671. - Les policeR peuvent être des actes authenti
que, ou des actes sous seing privé (art. 332, alin. 4, 
C. de com.). 

Lorsqu'elles sont sous seing privé, elles doivent, 
en principe, êlre rédigées en double (art. 1325 C. civil) ; 
mais la formalité des doubles n'est pas appliquée rigou
rcu<1ement aux actes de commerce. 

Tandi. qne les police::; d'assumnces terrestres sont 
prcsl1ue toujours sous seing privé, les polices d'assu
rances mat'itimes sont le plus souvent des actes aut,hen
tiques. 

Cela tient à ce que les assurances mari.timcs sont 
pre que toujolll's conclues par l'intermédiaire de cour
tiers, qui récligent ensuite les polices (art, 79 C. de corn.) ; 
or les courtiers d'assurances maritimes sont des officiers 
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publics, qui donnent le caractère d'authenticité aux 
actes qu'ils dressent (1). 

Au lieu de s'adresser à un courtier, les parties pour
raient faire rédiger la police par un notaire (art. 79 
C. de corn.) . 

Dans la pratique, les compagnies d'assurances ont 
deR formules imprimées de polices qui indiquent les 
clau es usuelles, ou conditione générales, avec deR blancs 
dans lesquels on inscrit à la main les énonciations spé
ciales à chaque contrat. 

Les polices « ne doivent contenir aucun blanc >> 
(art. 332, alin. 5). 

672. - « La même police peut contenir plusieurs 
« assurances>> (art. 333 C. de corn.). - Seulement il s'agit 
alors de savoir si ces assurances sont distinctes, ou 
si elles forment un tout indivisible (2). 

SECTION II 

Mentions de la police 

, 673. - Les montions qui doivent ou qui peuvent se 
trouver dans )es polices sont très nombreuses (art. 332 
C. de corn.) ; elles sont d'importance différente, et elles 
peuvent se ramener à htùt points : la date du contrat, 

( J) D'après un usage constant, les courtiers ne font signer 
les polices que par les a;;sureur~, point par les assurés. Cet usago 
est contraire au droit commun, mais la légalité n'en a jamais 
été contestée: on a toujours considéré q11e l'assuré, par cela 
même qu'il s'adressait à un courtier, donnait au courtier pou
voir de signer pour lui. C'est qu'en effet l'assurance est souvent 
chose urgente pour l'assuré, et il a intérêt à ce que l'assureur 
soit lié dès qu'il appose sa signah1re sur la police. 

(2) V. supra, n° 616, 
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les partie , les cho es a flurées, le ri ques, 1 temp 
ou le lieu deR risque\ la somme a:;;surée, la ptime, la 
-0ompé:ence en ca ' de conte~tation. 

674. - 1 °. - La date clc l'a ·urance est utile à con
naître à un quadruple point de vue : pour apprécier 
la capacité des partie. ; - pour fixer le point de départ 
de la pre cription des actions dérivant de l'assurance 
(art. 432 C. de corn.); - pour savoir, en ca de inistre 
ou d'heureuse arrivée à de tination coïncidant à peu 
près avec la conclu. ion du contrat , 8i les parties ont 
pu connaître ces événements avant de traiter (art. 
365-366); - pour avoir, en cas d'assm·ances cumula
tives faites sans fraude, dans quel ordre elleR doivent 
être réduites (art. 359) . 

Aus. i la loi pre crit-elle d'indiquer dans la police, 
non eulement le jour de la conclui:;ion du contrat, 
mai.B même si c'est avant ou après midi qu'il a été fait 
(art. 332, alin. 2 et 3). 

Mais ces indications n'ont rien d'es entiel, et l'ab
sence de date ne suffirait pas pour rendre nulle une 
police. 

675. - 2°. - Il est indiRpensable que lcR parties 
au contrat soient dé ignées dans la police. 

Pour l'a ureur, cette indication e ·t uffisamment 
faite par a signat ure même, qui é1ant celle d'une 
compagnie d'assurances, et coïncidant avec l'intitulé 
de l'imprimé, ne peut lail' er de dou'.,er,, m son identité. 

QuaUL à la per onne qui fait as urer, il est nécc. saire 
qu'elle oit désignée dans le corps de la police (1), et 
pour mieux: fixer son identité, il est utile d'indiquer son 
domicile en même i.emp· que son nom (art. 332, alin. 6). 

( 1) Cela est néces,;o.ire quand elle no signe pas la police, 
ainsi que cela se pratiq11e pour les a.ssuranc s faites par l'in
termc'diairc ck!'l courtiers (supra, no 671, note). 

28 
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Ce n 'est pas l'assuré, comme on le clit quelquefoi ;:, 
inexactement, qui doit être ainsi désigné dans la police, 
mai · bien la personne qui fait assurer, et qui peut être 
un commi ionnaire, un mandataire, un gérant d'affai
res, aussi bien que le véritable assuré. 

676. - Le Code de commerce demande même que 
la police exprime en quelle qualité agit celui qui fait 
assurer, si c'e t cc en qualité de propriétaire ou de corn
e, missionnaire >> (art. 332, alin. 6). MaiR cette exigence, 
ou plutôt ce vœu de la loi, est contraire au droit com
mun, et est incompatible avec les besoins de la prat i
que ; souvent en effet, au moment où une aRsurance 
est conclue, surtout quand elle a pour objet des mar
chanclises qui sont en cour. de voyage par mer, on 
ne sait pas d'une manière certaine à qui les cho es 
assurées appartiennent, et encore bien moins à qui elles 
pourront appartenir par la suite ; par consét1uent il 
est, difficile de clire pour le compte de qui elles son~ 
assurées. 

Aussi, dan:,; la pratique, le vœu de la loi ,n'est-il 
guère oh. ervé: on se borne souvent, surtout dans les 
assurances sur facultés, à dire dans la police que la 
personne qui fait assurer agit pour le compte des inté
ressés, ou pour le compte de qui il appartiendra, ce qui 
a le grand avantage de ne pas fixer ur la tête d'une 
per onne déterminée une assurance qui peut être appelée 
à changer de titulaire, parce que le choses assurées 
changeraient elles-mêmes de peopriétaire. 

677. - On arrive au même résulta':, ou à peu prè , 
en indiquant que l'assurance e t faite au profit du por
tem de la police; en effet, grâce à la elau eau porteur, 
l'assurance peut être transmise par la eule remise de 
la police de la main à la main. 

Lors même que la police indiquerait nominatfre
ment l'assuré, la transmission de l'assurance pourrait 
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encore être facifüéc par l'addition à la désignation de 
l'a. uré, d'une clause à ordre ; car, en vertu de cette 
claui:;e, un endossement de la police suffirait pour céder 
le bénéfice de l'assura,nce. 

678. - 3°. - Il est indispen ·able que la police indi
que les choses qui sont aswries, et don-'- la perte ou la 
détérioration donnerait lieu à indemnité ; il est utile 
qu'elle les désigne d'une manière aussi précise que 
possible, pour éviter des_ contestations. 

Dans le a surances sur corp , on indique le navire 
a ·su.ré par son nom, par son espèce et par son tonnage ; 
souvent aussi, pour mieux fixer l'idenfré du navire, 
on mentionne le nom du capitaine (art. 332, alin. 7 et 8). 

Dans les assurances sur facuHés. on dé igne, si 
possible, les marchandises assurées par leur nature, 
leur espèce, leur quantité, et le marques qu'elles por
tellv (art. 332, alin. 13). 

679. - Mais, pour les marchandises, cela n 'est pas 
toujours possible, car il arrive 4uelquefois qu'on fait 
assurer une cargai on à un moment où on n'en connaît 
pas encore exactement la nature, comme quand un 
com.merçan' fait as ·urer une cargaison dont on lui a 
annoncé renvoi an· lui dire en quoi elle consislait. 

En pareil cas on spécifie la chose assurée comme 
on le peu1, et cela peut se faire de plusieurs manières : 
si on connai., le navire sur lequel la cargaison voyage 
ou voyagera, on indique que l'assurance est faite pour 
les marchandises chargées sur tel navire. en quoi qu'elles 
puissent consister ; 

Si on ne connaît même pas le navire sur lequel les 
marchandises sont ou seront transportées, on se borne 
à indiquer le destinataire, ou même seulement 1 ·expé
diteur des marchandise (art. 337 C. de corn.) , et alors 
on dit qu'il y a assurance sur navire indéterminé, ou 
in quovis. 
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679 bis. - Les facilités qu'offre cette dernière 
forme d'assurance font qu'eUe est très usitée dans tous 
les pays maritimes. En pratique, l'assurance in quovia 
se présente eHe-même sous deux aspects et dans deux 
hypothèses différentes. 

Tantôt elle est faite spécialement pour un trans
port déterminé, et en vue d'une expédition unique. 

Tantôt elle est faite d'une manière générale et 
indéterminée pour toutes les marchandises qu'une 
personne recevra, ou qu'elJe expédiera par mer pendant 
une certaine période, par exemple pendant un an. 
C'est alors une sorte d'abonnement conclu entre l'as~uré 
et l'a, sureur; aussi dit-on qu'il y a police d'abonnemeni, 
ou police flottante. Cela donne aux assurances un carac
tère très particulier qui a été exposé précédemment (1). 

680. - En outre de la désignation plus ou moins 
précise des choses assurées, il est bon, toutes les fois 
qu'on le peut, et il est d'usage d'insérer dans la police 
deux sortes de mentions qui serviront à compléter 
cette déeignation. 

En premier lieu, il est utile d'indiquer toutes les 
circonstances relatives aux choses assurées qui sont de 
nature à exercer une certaine influence sw· les risques. 
Cela permet à l'assureur de mieux apprécier la respon
sabilité qu'il assume, et cela pourra prévenir des contes
tations à la fois très graves et très délicates sur le point 
de savoir s'il n'y a pas eu réticence de l'assuré, ou chan
gement dans les condfüons des risques, ce qw donnerait 
lieu à la ristourne de l'assurance. 

Par exemple, j] y a lieu d'indiquer le nom du capi
taine, car les qualités personnelles du capitaine ont une 
grande influence sur les risques ; seulement il est d'usage 
d'ajouter à la désignation du capitaine, cc ou tout autre 

(1) V. supra, n° 591. 

,,,,,, 
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« pour lui >>, afin d'éviter qu'en cas de changement de 
capitaine, l'asrnreur ne prétende que l'assurance est 
ristournée par suite d'une modification grave dans les 
condi tions des risques. 

Les indications de ce genre sont très utiles, mais 
elles ne sont pas toujours possibles, et par conséquent 
n'ont rien d'indispensable. 

681. - En second lieu, il est utile d'incliquer dans 
la police l'évaluation des choses assurées (art. 332 
alin. 13). Cette indication a l'avant age de dispenser 
l'assuré, en ca de sinistre, de faire la preuve, quel
quefoi s malaisée, de la valeur des choses mises en risque. 

:Mais cette indication n'est pas toujours possible 
et elle n'a rien d'inclispensable, car la loi donne elle
même le moyen d'y suppléer (art. 339). Aussi ne se 
trouve-t-el1e pas dans toutes les polices; et de là la 
distinction entre les polices évaluées et les polices 
ourertes. 

682. - Du reste l'évaluation portée dans la police 
ne lie que l'assuré ; elle le lie en ce sens qu'elle impose 
une limite à ses demandes d'indemnité en cas de sinis
tre, l'assuré ne pouvant jamais soutenir que l'évaluation 
portée dans la police d'après ses déclarations est insuffi
sante. Mais elle ne lie pas l'assureur, qui a toujours la 
facuHé de faire rectifier l'évaluation donnée dans la 
police aux choses assurées; seulement alors les rôles 
sont renversés : la police évaluée forme titre pour 
l'as uré, et c'est à l'assureur qui prote te contre l'éva
luation, de prouver la véritable valeur des choses assu
rées (art. 336 C. de corn.) (1) . 

(1) La rectification de l'éYalutation est possible, non seu
lement dans le ca.s où l'exagération est le résultat, d'une fraude, 
m'l.is aussi quand elle est le résultat d'une simple erreur; la 
i;e~e différence est qu'en cas de fraude démontrée, l'assureur pour
rait demander la nullité de 1 assurance (art. 357-358 C. de corn.). 
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L'assureur peut ainsi revenir sur l'évaluation des 
choses assurées nonobstant toute clau e contraire de 
la police par exemple malgré les clauses valeur agréée, 
valeur convenue, vaille ou 110n vaille, etc. En effet toute 
clause, si formelle qu'elle fût, qw tendrait à porter 
l'assurance à un chiffre upérieur à la véritable valeur 
des choses assurées, serait non avenue comme contraire 
à la natme du .contrat d'assmance et à, l'ordre public. 

Seulement, en fait, les assureurs ne réclament p:is 
contre les évaluations majorées, quand l'exagération e:t 
minime. 

683. - 4°. - Il est nécessaire que Ja police détermine 
la catégorie dD ris')_ues que l'assurance a pour but de 

couvrir. Par exemple, les police· d'assurance maritime 
indiquent que ce sont les risques de mer que l'assureur 
prend à sa charO'e. 

En outre il e t utile de préci er de quelle cause 
les risques doivent provenir pour être couverts par 
l'assurance, si cc ::;ont tous les risques, ou certains d'entre 
eux. - A défaut de c]au ·e expresse sur ce point, il 
serait, réglementé, en matière maritime, par les diRpo
sitions un peu vieillies du Code de commerce. 

684. - 5°. - TI est indispensable que la police indique 
la ditrée de l'assurance, soit d'tme manière directe en 
déterminan le temps des risques, oit d'une manière 
indirecte en cléterminant le iieu des risques. 

Dans les assurances à temps, la police indique la 
période pendant, laquelle les risl1ues eront à la charge 
de l'assureur (art. 332, alin. 14). 

Dans les assurances au voyage, la police indique le 
port de départ e~ le port de destination, oit du navi re, 
soit des marchandises; quelquefois aussi elle spécifie 
la route que le navire doit suivre, et elle indique s'il 
pourra faire échelle, ou dérouter, ou rétrograder (art. 
332, alin. 9-12). 

◄ 
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685. - 6°. - Il est naturel d'indiquer dans la police 
la ,;omme assurée, c'est-à-dire Je chiffre maximum de 
l'indemnité que l'assureur devrajt payer à l'assuré en 
cas de sinistre. Cette énonciation détermine l'étendue 
de l'obligation de l'assureur ; et elle ne fait pas double 
emploi avec l'évaluation des choses as1surées, quand 
cette évalua.tion e t:, portée dans la police, car les choses 
as<mrées ne le sont pa,' toujours pour toute leur valeur. 

Mai:; l'énonciation de la somme assmée n'a rien 
d'indispensable; à son défaut, on prend tout naturel
lement pour somme assurée la valeur des choses assu
rées, cE>.r du moment où l'assmeur n'a pa. fait de réser
yes, on doit suppo, er qu'j] a entendu couvrir intégra
lemen;_; cette valeur. Si donc la police contient l'éva
luation des choses assurées, cette évaluation tient 
lieu de somme assurée ; dan · le cai; contraire, on prend 
pour telle la valeur estimative des choses assurée,-, va
leur dont l'assuré aurait à faire la preuve en cas de 
sini;;\.re. 

686. - D'une manière comme de l'autre, l'assurance 
:-;era limitée, car, ainsi que le disent les polices, <, la 
1, somme as:,u.rée e.~t la limite des engagements de l'as-
1, sureur, qui ne peut jamais être tenu de payer au delà>>. 

Il n·en Rerait autrement tf_Ue s'il avait été stipulé 
que l'a sureur indemniserait l'assmé des pel'tes quel
conques que celui-ci pourrait ·ubir par suite d'un sinistre 
arrivé aux choses assurées ; mais ces assurances illimi
tées sont inconnues dans la pratique moderne. 

687. - 7°. - ri est naturel aussi dïndiqu~r dans la 
poli(;c le montant de la prime que l'assùré doit payer 
à l'assureur comme prix de l'assul'ance. 

}lais cela n'est pas indispensable, car, à défaut 
<l'indication expresse, les parties seraient considérées 
comme ayant suivi le cour, de la place où elles ont 
conclu l'assurance. 
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Du reste, en fait, le montant de la prime est toujours 
fixé par la police. 

688. - 8°. - Souvent les polices, prévoyant le ca · 
où un litige s'élèverait entre les partie1s, règlent la 
compétence par une clause spéciale. 

Dans les assurances maritimes, le Code de commerce 
autori e les parties à convenir de soumettre leurs con
te tations à des arbitres (art. 332, aHn, avant-dernier). 
C'est un vestige de la faveur avec laquelle l'arbitrage 
était vu autrefois, et une dérogation au droit commun 
moderne, qui prohibe partout ailleurs la clause c01n
promissoi1'e (art. 1006 C. de procédure) ; mais, même 
dans les a surances maritimes, cette clause n'est plus 
guère usitée. 

Plus fréquemment les polices d'assurances mari
time· attribuent compétence au tribunal du lieu de la 
conclusion du cont rat, du moins quand ce lieu est le 
siège de la compagnie d'assurances; il est vrai que cette 
clause a été prohibée dans les assurances terrestres 
par une loi du 2 janvier 1002; mais cette loi, d'après 
son texte même, est étrangère aux assurances marit i
mes. 

◄ 
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Obligations de l'assuré 

689. - L'as uré e. ·t tenu de deux obligations ; 
il doit : 1° payer la prime; 2° prendre soin des choses 
assurées, et donner certaines informations à l'assureur. 

SECTION rare 

,Paiement de la prime 

690. - L'assuré doit payer à l'assureur le prix de 
l'assurance, ou prime, qui est la récompense (p1·œmium) 
du service rendu à l'assuré par l'assureur en déchargeant 
l'assuré des risques. 

La prime consiste très habituellement en argent. 
Cepen<lanv il y a des cas où elJe consiste en un sacrifice 
pécuniaire fait dans un autre contrat, sans que ce sacri
fice soit expressément indiqué. Par exemple, il arrive 
quelquefois que, dans les contrats d'affrétement-louage, 
notamment dans ceux faits par l'Etat, l'affréteur prenne 
à a charge les risques, ou certains risques tels que les 
risques <le guerre, du navire, en échange a·une réduc
tion du fret; l'affréteur se rend alors assuteur du navire, 
et la prime est implicite. 

691. - I. - Le montant de la prime est fixé libre
ment par les parties. 
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Lorsque la prime consiste en argent, le mon ant 
peut en être fixé d'une manière directe à une somme 
de ... ; mais ouvent il est déterminé par relation à la 
~omme assurée, étant de tant pour cent de la somme 
assurée ou de l'évaluation des choses as~urées. 

Qu'il s'agi e d'une somme de ... ou d'un tanL pour 
cent, la prime peut, à un autre point de ,·ue, ê: re 
stiptùée de deux façons : soit d'une manière ferme, 
la omme ou le (.antième é~ant dûs une fois pour toutes ; 
soit proportionnellement à la dméc de l ai<surance, 
la somme ou le tantième devant être payé· périodi
quement, par exemple annuellement, par l'as uré. 

692. - La prime est corrélative aux risques : le 
taux de la, prime e t d'autant plus élevé que les ris
que courus par le.· choses assurées sonL plus grands. 
La connaissance aus. i exacte que possible de ce ris
ques est clone d'une extrême importance pour les assu
reurs ; mais c'est au. si une des plus grandes difficultés 
de leur profe ion, car l'étendue des risques dépend 
elle-même d'une foule de circonstance,;; très variables 
et difficiles à apprécier. Parmi ces circonstances, celles 
qui tiennent à J"état matériel des navire· ont un intérêt 
capital pour le_ as~ureurs maritime · ; mai c ux-ci on'. 
un moyen très simple de le connaître exactement et 
pre ·que iw;tantanément : c'est de consulter les réper
toires ou regi8tre.s de classification des navires, qui sont 
tenus et publiés par de grands établi. soments tels Llue 
le Lfoyd anglais et le Bureau Ver,itas de Pari::-:, et Jans 
lesquels on trouve L'Psumés sous forme {te cotes les ren
seignements les plus précis SUI' les navires de commerce 
de tous les pays du monde. 

693. - Une foi.· fixé par la convc>n~ion, le montant 
de la prime est, en principe, et demeure invariable : 
l'une des partie-, ne pourra, pas demander que la primo 
soit augmentée ou dirninutl-e, alors m&me que les risques 
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.augmenteraient ou diminueraient sensiblement au 
cours de l'as urance. C'e t par application de celte 
iMc que l'assureur a droit à l'intégralité de la prime 
bien que le voyage soit raccourci (art . 364 C. de corn.). 

Mais la convention peut en décider autrement ; 
c'est ainsi 4.ue les as ureurs stipulent quelquefois une 
sitrp-rirne, c'est-à-dire une prime supplémentaire, en 
prévision de certaine.· augmentations de risl{ues, pae 
exemple pour des navigations spécialement dange
reuses ou des Rai, ons <l'hivernage, ou encore en cas de 
survenance d'une guerre (art. 343 C. de corn.). 

694. - La règle de l'invariabili té de la prime reçoit 
exception dans un cas pat'ticulier d'assmauce maritime 
sur facultés : c'est le cas où un chargeur a fait a sur:er 
à la foi. une cargaison d"aller et une cargaii;on de retour 
moyennant une prime mùque (prime liée), et où le 
navire, aprè avoir porté à. destination la cargai ·on 
d'aller, reviendrait sans chargement ou avec un char
gement incomplet. Il y a alors une dirninu1ion évide11te 
de ri~ques, et comme cette diminution est facilement 
appréÔiable, la loi a jugé bon d'en tenir compte : sauf 
convention contraire, elle a accordé au chargeur une 
réduction de la prime consistant en un tiers de la prime 
correspondant à, la quantité de marchandises qui 
mangue au retour (art. 356 C. de corn.). - Par e}.<'mp!e, 
si la prime est de 6.000 franc pour l'aller et le retour, 
et quïl n',v ait qu'un demi-chargement de retour, 
la prime sera réduite de 1.000 francs (le tiers de 3.000). 

:\fais dans les assurances sur corps faites pour l'aller 
et le retour, quand même le navire, une fois arrivé à 
destination, ne reviendrait pas, la prime resterait 
entière, conformém~nt à la règle. 

695. - Outre la prime, leR frais du contrat, et 110tam
ment le coût de la police, sont à la charge de l'assuré 
(argument de l'art. 1593 O. civil). 
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696. - Il. - La manière dont la prime doit être 
payée et l'époque du paiement sont réglés par la con
vention des parties :la. prime peut être payable immédia
tement après la conclusion du contrat, et même comme 
condition de cette conclusion, ou à terme; on une seule 
fois, ou par fractions échelonnées, par exemple par 
annuités. 

Dans le Droit coutumier, la prime devait être payée 
en une seule fois, lors de la signature de la police ; il 
en est resté l'usage de faire payer les primes d'avance, 
même quand elles sont fractionnées. 

697. - Toutes les fois que la prime n'est pas payable 
en une seule fois dès le début, il peut arriver qu'un 
sinistœ e produise à une époque où elle serait encore 
due en ou tout en partie ; y aurait-il alors compensation 
ju qu'à due concurrence entre la prime due par rassuré et 
l'indemnité due par l'assureur ? - La compensation 
légale ne se produirai" pa immédiatement, parce que 
l'une des deux dettes, celle d'indemnité, n'est pas 
liquide ; elle ne pourrait se produire yue le jour où 
l'indemnité aurait été déterminée, et jusqu'à cc moment 
il y aurait lieu seulement à la compensation conven
tionnelle, qui d'ailleurr est souvent organisée à l'avance 
par les polices. C'est pour permettre cette compensation, 
qu·on stipule quelquefois que la prime ne sera payable 
qu'après la cessation des risques . 

698. -- La prime doit être payée par l'assuré. Et si 
l'assurance av~it été cédée par l'assuré originaire à 
un autre intéress~, l'assuré originaire n'en resterait 
pas moins tenu de payer la prime, car la cession de ses. 
droits n'a pas pu le dégager de ses obligations envers 
l'assureur. 

Toutefois si un sinistre se produisait avant le p:1ie
ment complet de la prime, et que le cessionnaire de 
l'assurance réclamât indem.ni é à l'assureur, celui-ci 
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pourrait lm oppo!èer en compensation la dette de la 
prime de la mAme manière qu'il aurait pu l'opposer 
à, l'a suré originaire ; en effet, en agissant en indemnité, 
le cessionnaire se substitue à l'assuré originaire vi'?-à-vis 
de l'assureur, donc il assume ses obligations ; d'ail
leurs il ne serait pas admis iblc qu'il invoquât les avan
tages du contrat sans en accepter les charges. 

699. - Lorsque l'assmance a été conclue par un 
mandataire ou commissionnaire, celw-ci doit être 
considéré et a toujours été considéré comme person
nellement obligé Ù, payer la prime, même dans le cas 
où il au.rai i., indiqué Je nom du véritable assuré. En e:ffei, 
c'esb à iui que l'assureur a fait crédi t , c·est de lui qu'il 
a suivi la foi en · raitanl avec lui, même pour le compte 
d'un autre. 

Il n'en serait autrement que s'il résulLait des circons
tances que le mandataire a entendu ne pas s'obliger 
personnellement, par exemple si c'était un courtier 
d' assuTances. 

Toutefois, ici encore, si un sinistre c produisait 
avant que la prime n 'eût été complètement payée 
par le commissionnaire. et si le véri table a suré récla
mait directement indemnité à l'assureur, celui-ci serait 
admis à lui opposer en compensation la dette de la 
prime dans les conditions où il aurait pu l'opposer 
au commi sionnaire, parce que le contrat ne doit pas 
être divisé. 

700. - Le paiement de la prime est garç1,nti à l'as
sureur sur corps par un privilège sur le navire assuré 
(art. 191, 10° . de corn.), privilège qui sera étudié 
avec les autres privilège maritimes. 

L'opinion générale accorde, par identité de motifs, 
à l'assureur sur facultés un privilège semblable sur 
les marchandises par lui assurées. Si désirable que soit 
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cette solution, elle n'est guère conciliable avec la règle 
fondamentale qu'il n'y a pas de privilèges sans texte. 

701. - Dans I ous les cas, le défaut de paiement régu
lier de la prime autoriserait l'assureur à demander 
au tribunal la résolution du contrat (art. 1184 C. civil). 
Et même les assureurs ont souvent soin de stipuler 
le droit de résilier eux-mêmes l'assurance après une 
imple sommation restée infructueuse, faite à l'assuré, 

de payer la prime échue. 

SECTION II 

Soins aux choses assurées; avis à l'assureur 

702. - Par la nature même du contrat d'assurance, 
l'assure est" t enu à certaines précautions qui lui son., 
dictées par la loyauté; s'étant déchargé des risques 
sur 1 assureur, il doit faire pour l'assureur ce qu'en 
l'absence d'assurance il ferait pour lui, ou cc qu"il 
aimerait à ce que d'autres fissent pour lui : veiller sur 
les choses assurées, en prendre soin, et avertir l'assu
reur des faits présentant une certaine gravité par 
rapport à ces choses. 

Mais cette double obligation de l'assuré accuse 
un relief très différent selon qu'un sinistre s'est ou non 
produit. 

703. - I. - En l'absence de sinistre, le obligations 
de l'assuré s'aperçoivent d 'autant moins nettement que 
le Code de commerce ne les signale pas ; mais elles résul
tent des principes, eL souvent aussi des conventions. 

Dans la mesure où il le peut, l'assuré doit veiller 
sur les choses assurées et. les défendre contre les risques ; 
car, si elles subissaient un sinistre par suite de son 
incurie, il serait exposé à ce que l'assureur refusât de 
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prendre ce sinistre à sa charge comme venant d'une 
fau~e personnelle et grave de l'assuré. 

D'autre part, il est très utile pour les assureurs de 
connaître les modifications qui surviendraient dans les 
conditions des risques ; aussi stipulent-ils souvent que 
les assurés devront les en aviser ; c'est ainsi que, dans 
les a ·surances flottantes, iJ est généralement convenu 
que les assurés devront faire dei déclarations d'alimen,t 
an fur et à mesure des chargements expédiés pour leur 
compte (1). 

704. - Quand l'assuré s'est ainsi engagé à donner 
certains renseignements à l'as ureur au cours de l'as
surance. il s'exposerait, en ne le faisant pas, à cles 
dommages-intérêts, sinon même à la rés.iliation de 
l'as ·urance. 

705. - II. - Lorsqu'un accident est arrivé aux 
choses assurées, les obligations de l'assuré se précisent ; 
c'est alors surtout qu'il doit agir comme s'il n'était pas 
assuré et que le dommage dût rester à sa charge. 

Avant tout, il doit faire tout ce qui dépend de ltù 
pour restreindre l'importance du sinistre, en en arrê
t:int le développement , et même en en atténuant autant 
que possible les conséquences. - Beaucoup de ]ois 
étraµgères posent à cet égard une règle générale. Notre 
l'ode de commerce, sans formuler le principe, le non
sacre par des applications : il prescrit aux a surés de 
travailler au sauvetage en cas de naufrage (arb. 381), 
de faire toutes cliligences pour obtenir main-levée d'un 
arrêt des choses assmées (art. 388), de chercher un 
autre navire en cas d'innavigabilité du navÎI'e assuré 
(art. 391), de racheter les effets capturés (art. 395). 

Par application encore de la même idée, l'assuré 
doit faire le nécessaire pour conserver les droits de 

(1) V. supra, n° 592 bis. 
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reoours qui pourraient lui appartenir contre des tiers 
à raison du sinistre qu'il a éprouvé ; il doit les conserver, 
afin que l'assureur, après l'avoir indemnisé, puisse se re
tourner contre ces tiers par voie de subrogation, et se 
faire à son tour dédommager par eux en tout ou en 
partie. 

Mais l'assmé n'e t tenu de prendre ainsi que des 
mesures conservatoires; il n'est pas obligé de fafre 
faire aux choses assurées des travaux de réfection, ni 
d'intenter cont.re les tiers responsables de véritables 
instances judiciaires. Cela pourrait le mener trop Join, 
et peut-être ne le ferait-il pas s'il n'était pas assuré. 

706. - Le devoir qui incombe ainsi à l'a ·suré n'est 
nullement incompatible avec le droit, pour l'assureur, 
d'agir de son côté dans le même but (exemple, art. 388 
C. de corn.); en effet l'intérêt très grand et très év:ident 
qu'a l'as meur à payer une indemnité moins considé
rable , lui donne le droit d'intervenir, soit de concert 
avec l'assuré, soit séparément, pour restreindre, si 
po~sible, l'importance du dommage qu'il devra réparer. 

Dure ·te, pour prévenir toute difficulté sur ce point, 
les polices d'assurance réservent souvent cette faculté 
pour les assureurs. 

707. - Indépendamment des mesures conservatoires 
quïJ doit prendre et concurremment à ces mesures, 
l'a suré doic informer sans retard l'a smeur de l'acci
dent arrivé aux choses assurée , et de ce qu'il a déjà fait 
pour en atténuer les conséquences (art. 374 C. de corn.). 
Cet av:is met l'assureur à même de se prémunir, de son 
côté, contre les conséquences du siuisire, et de prendre 
à on tour des me ures conservatoires. 

C'est ainsi notamment que l'assuré doit aviser l'assu
reur de l'arrêt du navire par une puissance, de la décla
ration d'innavigabilité du navire, de la capture et du 
rachat des objets assurés (art. 387,390, 395C. de corn.). 

--
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Mais quelles sont exactement les nouvelles que 
l'assuré doit ainsi communiquer à l'assureur 1 Est-ce 
non seulement ]es avis qui lui annoncent de véritable 
accidents, mais même ceux qui Jui donnent de simples 
inquiétudes 1 - Non seulement les renseignements 

sitifs, mais aussi les renseignements vagues et peu 
isemblables 1 - Non seulement les nouvelles qui 

ui nt directement parvenues par sa correspondance 
)a ' 1 1ère, mais aussi celles qui sont annoncées à 

tou I nde par les journaux 1 

La 
mais l'a 

• 1 n ne comporte pas de réponse absolue ; 
gira prudemment en transmettant à 

l' assru·em· 
peuvent l'inte 
tiendrait de J'ai,,. 

les nouvelles indistinctement qui 
- sauf, bien entendu, ceJles qu'il 

ui-même. 

708. - Aucune 1.orme spéciale n'e t prescrite par 
la loi pour l'avis qu~ l'assuré doit donner à l'assureur: 
une simp]e lettre, un télégramme suffiraient ; toutefois 
i1 semble résulter du langage de ]a Joi, qui parle toujours 
de <t signification», de (l notification>>, qu'un avis verbal 
serait insuffisant. 

709. - Les nouvelle doivent être transmises par 
l'assuré à ]'assureur dans les trois jours de Jeur récep
tion (art. 387 et 390 C. de corn.). Ce qu'il faut entendre 
tout natureHemen en ce sens qu'elles doivent être 
envoyées par l'assuré dans les trois jours ; peu importe 
le temps qu'elles mettmnt ensuite à parvenir chez 
l'assureur, car cela ne dépend pas de l'assuré. 

710. - Le défaut d'accomplissement par l'assuré 
de l'une ou de l'autre des deux obligations dont il est 
tenu en cas de sinistre, poruTait donner lieu à la réso
lution du contrat par le tribunal conformément à, l'a.rt. 
1184 du Code civil ; ou même à une résolution de plein 
droit, si l'assureur l'avait stipulé. 

:!9 
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Mais, en l'absence d'une telle clause, ]es tribunaux 
décident généralement qu'i] n'y a pas là une faute assez 
grave pour motiver la résiliation de l'assurance; ils 
se bornent à allouer à l'assureur des dommages-inté
rêts représentant le préjudice à lui causé par la négli
gence de l'assuré, et qui se compensent jusqu'à d'9.e 
concurrence avec l'indemnité réclamée par l'assuré. 
En définitive, l'assureur pourra laisser à la charge de 
l'assuré la partie des pertes subies par ce derrûet qui 
aurait pu être évitée au moyen de mesures pnses par 
l'assuré, s'il avait été soigneux, ou par l'assureur, s'il 
avait été averti en temps utile. 



CHAPITRE VIII 

Ohligatîons de l 'assureur 

711. - L'assureur a une obligation essentielle, qui 
n'est d'ailleurs que conditionnelle, ceJJe de payer à 
]'assuré, en cas de smistre, une indemnité en argent cor
respondant aux {ertes pécuniaires éprouvées par 
l'assuré. 

SECTION Jere 

..... 
Sinistres donnant lieu à indemnité 

712. - I. - Pour que l'assureur soit tenu d'indem
niser l'assuré, il ne suffit pas que l'assuré ait subi un 
accident quelconque ; il faut que cet accident constitue 
un sinistre en soi, et aussi par rapport aux conventions 
intervenues entre ]es parties. 

Pour cela il faut que l'accident ait un caractère 
anormal, - qu'il présente une certaine gravité, -
qu'il se soit produit sous 1 'empire de l'assurance, -
et qu'il provienne d'une cause de risques couverte par 
l'assurance. 

713. - A. - Caractère du siniatre. - L'assurance 
ayant pour but de réparer les pertes pécuniaires subies 
par l'assuré, il faut que l'assuré ait éprouvé une telle 
perte pour qu'il y ait lieu à indemnité. 
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Il n'est pas nécessaire d'ailleur qu'il s'agisse de 
dommages matériels subis directement par les choses 
assurées; car des dépenses faites pour les choses assu
rées, ou même à l'occasion de ces choses, peuvent porter 
à la fortune de l'assuré une atteinte aussi sensible 
que des dommages matériels et directs. - En d'autres 
termes, entre assurés et assureurs, comme entre arma
teurs et chargeurs, à côté des avaries-dommages il y a 
les avaries-/ raù; (1). 

Mais dans tous les cas, il faut qu'il s'agisse de dom
mages ou de frais extraordinaires, car les inconvénients 
naturels, les charges ordinaires de la jouissance d'une 
chose, par exemple l'usure du navire, ou les frais ordi
naires de la navigation, ne sont pas des dommages, des 
avaries (2) , et l'assureur n'a pas à en répondre, - à 
moins pourtant qu'ils ne soient la conséquence directe 
d'un accident subi par les choses assurées, parce qu'alors 
ils prendraient un caractère anormal. 

714. - Etant tenu de toutes les avaries, l 'assureur 
doit indemnité à l'assuré: 1° en cas d'avaries-dom
mages; 2° en cas d'avaries-frais; 3° en cas d'avaries 
communes ; peut-être aussi 4° en cas de recours des 
tiers ; et c'est ce qu'il faut préciser. 

715. - 1°. - Avaries-dommages. - C'est le cas 
d'indemnité de beaucoup le plus fréquent, en matière 
maritime comme en matière terrestre. 

Le dommage matériel subi par les choses assurées 
peut consister lui-même en une perte totale, - en une 
perte pa1tielle, - en une détérioration, - ou en w1e 
mévente, c'est-à-dire dans une vente à vil prix provo
quée par un accident, par exemple par l'innavigabilité 
du navire. 

(1) et(2)V.supra,n°• 465 et 466. 
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716. - 2°. - Avariea-frm·s. - Assez rare en matière 
tf:rrestre, ce cas est au contraire fréquent en mat.ière 
maritime. 

Ainsi toutes les dépenses supplémentaires résultant 
d'une relâche forcée doivent être n ·mboursées 
par le assureurs, soit par les assureurs sur corps, soit 
par les assureurs sur facultés, selon que ces dépenses 
incombent à l'armateur ou aux chargeurs; - et cela 
lors même que, ni le navire, ni la cargaison n'auraient 
été endommagés. 

Il en serait de même, à plus forte raison, des dé_JJen
ses faites pendant, la réparation d'avaries subies par 
le navire, et dont les assureurs seraient responsables. 

De même si les marchandises de la cargaison ont 
été soustraites aux: conséquences d'un naufrage ou 
d'un échouement grâce à un sauvetage, les assureurs 
sur facultés doivent indemniser les chargeurs des frais 
de sauvetage (art. 381, alin. 2, C. de corn.). 

De même encore si, à la suite de l'innavigabilité 
du navire, les marchandises on1, été transbordées sur 
un autre navire que le capitaine a loué pour remplacer 
le sien, les assureurs sur facultés doivent rembourser 
aux: chargeurs les frais de transbordement et l'excédent 
du second fret sur le fret originaire (art. 393 C. de 
corn.). 

Il faut ajouter. dans cet ordre d'idées, que les frais 
de constatation des avaries matérielles constituent 
eux-mêmes des avaries-frais qw sont à la charge des 
assureurs. 

717. - 3°. - Avaries commune8. - Le cas d'avaries 
communes, inconnu en matière d'assurances terrestres, 
êst fréquent en matière maritime. Si, dans l'intérêt 
~mmun du navire et de la cargaison, le capitaine a 
faitl un sacrifice volontaire aux dépens de l'un ou de 
l'autre, ceux des intéressés dont les biens ont été sauvés 
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ont droit à une indemnité à raison de leur contribution 
à J'avarie commune, de la même maruère 4ue celui 
dont les biens ont été sacrifiés a droit à une indemnité 
pour la perte ou la détérioration de ses biens; en effet 
la contribution à laqueJle les premiers sont soumis 
est pour eux l'équivalent de ]a perte matérielle subie 
par l'autre, et que l'initiative du capitaine leur a épar
gnée. 

718. - 4° - Recours d,e tiers. - En matière mari
time comme en matière terrestre, il arrive souvent qu'un 
sinistre survenu aux choses assurées s'étend à des 
biens appartenant à de tiers, et que ceux-ci exercent 
de ce chef contre les a.ssurés des recours, c'est-à-dire 
des actions en dommages-intérêts. 

Ces recours de tiers peuvent incontestablement 
donner lieu à une indemnité d'assurance ; le tout est 
de savoir dans quel cas exactement ils y donnent lieu. 

Il en est ainsi certainement lorsque les recours des 
tiers sont visés par une clause expresse du contrat 
d'assmance, et comportent une prime spéciale; car alors 
ils sont, au fond, l'objet d'une assurance distincte et 
complémentaire. C'est ce qui se produit, dans les assu
rances contre l'incendie, pour les recours des voisins, 
et pour les risques locat'.fs (recours du propriétaire 
contre les locataires, ou réciproquement) ; et il en est 
quelquefois de même, dans les assurances maritimes 
sur corps, pour les recours de tiers à raison d'abordage. 

En l'absence d'une telle clause, la règle est non 
moins certainement que l'assureur ne répond pas des 
recours de tiers, tellemen1 ces recours sont distincts 
des avaries proprement dites. - Cependant en matière 
maritime, )a jurisprudence n'a guère cessé de décider 
que, du moment où l'assureur d'un navire a pris à sa 
charge la baraterie de patron, il est responsable des 
recours de tiers auxquels peuvent donner lieu les fautes 
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commises par le capitaine ou )''équipage. Et les arrêts 
ont appuyé cette solution sur un raisonnement qui 
semble la négation même de la règle: les assureurs, 
disent-ils, sont responsables de toutes les avaries indis
tinctement, aussi bien des avaries-frais et des a.va.ries 
communes que des avaries-dommages; or les recours 
de tiers ressemblent singulièrement aux avaries-frais 
et aux avaries commw1es. - On a répondu avec raison, 
en doctrine, qu'au contraire les recours de tiers se 
différencient nettement des avaries-frais et des avaries 
communes, par ceci qu'ils sont subis par les assurés 
seulement à l'occasion des choses assurées, et nullement 
dans l'intérêt de ces choses, comme le sont les avaries
frais et les avaries communes. - D'où la majorité des 
auteurs a conclu en sens contraire que, à défaut d'une 
clause formelle, les assureurs maritimes, pas plus que 
les assureurs terrestres, n'ont à indemniser les assurés 
des recours des tiers. 

Mais, à leur tour, les auteurs ont exagéré; ils parais
sent avoir oublié qu'une convention tacite vaut une 
convention expresse. Or, par la clause de baraterie, les 
assurem·s prennent à leur charge tous les inconvénients 
résultant pour les assurés des fautes des marins, sans 
distinguer entre les pertes directes et les pertes indi
rectes ; cela comprend les recours des tiers qui ont eu 
à souffrir d'une baraterie. Il faut donc maintenir, avec 
la jurisprudence, mais pour un motif différent, que 
l'assureur, par cela seul qu'il a pris à sa charge les ris
ques de baraterie, doit indemniser l'assuré des recours 
de tiers provoqués par des faits du capitaine ou des 
gen de l'équipage. 

719. - B. - Gravité du 8inistre. - Pour que l'assu
reur doive indemniser l'assuré, il faut que les avaries 
subies par celui-ci aient une certaine importance, car 
l'assurance n'est destinée qu'à réparer des pertes pécu-
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niaires; et si l'assuré avait eu plus de peur que de mal, 
il ne serait pas fondé à réclamer tme indemnité. 

Cette notion s'est précisée dans les assurances mari
times, grâce à l'usage de tarifer l'importance que doivent 
présenter les sinistres maritimes pour donner lieu à 
indemnité ; cette tarification a dégénéré à son tour 
en restrictions, appelées franchises, apportées à la 
responsabilité des assureurs, et ces franchises sont elles
mêmes de deux espèces. 

720. - a. - Les franchises ordinaires consistent 
en ce que l'assureur n'est tenu de réparer les avaries 
qu'autant qu'elles dépassent une certaine somme, ordi
nairement un tant pour cent de la somme assurée. Le 
Code de commerce avait fixé ces franchises à 1 ¾ pour 
toutes les avaries et dans toutes les assurances maritimes 
indistinctement {art. 408) ; mais cette disposition est 
tombée en désuétude, et les polices organisent les fran
chises de manière différente dans les assurances sur 
corps et da.na les assurances sur facultés. 

Dans les assurances sur corps, les franchises ont con
servé leur caractère originaire: elles ont pour but uruque 
d'éviter aux assureurs d'être harcelés de réclamations 
trop minimes, et qui seraient continuelles parce qu'il 
n'est pour ainsi dire pas de traversée maritime qui 
n'occasionne quelque avarie. Aussi dans les assurances 
ur corps, les franchises s'appliquent-elles à toutes les 

espèces d'avaries, y compris même les recours de tiers; 
ordinairement elles sont de 1 ¾ sur les avaries com
munes et sur les recours de tiers, et de 2 à 5 ¾, selon 
l'âge du navire, sur les avaries-dommages et sur les 
avaries-frais. 

Dans les assurances sur facultés, les franchises ont 
Rubi une transformation : elles ont maintenant pour 
but, bien moins d'éviter aux assureurs des réclamations 
insignifiantes, que de simplifier le calcul des primes 
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d'assurance; voici comment. Le taux des primes dépend 
de toutes ]es circonstances qui influent sur les risques, 
telles que la nature, la qualité, la situation, la destina
tion des choses assurées, etc.; or, de tous ces éléments 
d'appréciation, le plus variable et le moins facile à 
évaluer, c'est la nature et qualité des marchandises 
assurées. Pour simplifier, on a pris l'habit,ude, en matière 
maritime, d'en faire abstraction pour Je calcul de la 
prime, laquelle est fixée seulement d'après les autres 
éléments des risques, comme si toutes les marchandises 
possibles étaient également susceptibles d'avaries; 
mais on tient compte de la nature et de .la qualité des 
marchandises assurées dans la fixation de l'indemnité, 
en accordant à l'assureur, pour les marchandises parti
culièrement susceptibles, des franchises dont l'impor
tance varie avec la susceptibilité plus ou moins grande 
de ces marchandises. 

Par cela même, dans les assurances sur facultés, 
les franchises ne s'appliquent ordiairement qu'aux 
avaries-dommages; elles ne portent, ni sur les avaries
frais, ni sur les avaries communes, parce que ces deux 
sortes d'avaries sont indépendantes de la nature des 
objets assurés; et pour les avaries-dommages, Je taux 
des franchises varie, dans la pratique, entre 3 et 15 %, 
selon la nature des marchandises (1). 

(1) Tout en se justifiant très bien, dans les assurances sur 
facultés, par la simplification qu'elles apportent dans le calcul 
des primes, les franchises pourraient avoir, dans ces assurances, 
un grave inconvénient pour les assurés. En effet, lorsque la 
valeur des marchandises assurées est grande, la franchise sti
pulée par l'assureur pourrait laisser l'assuré à découvert, en 
Càs de sinistre, pour une somme considérable. Par îexemple 
si une cargaison valant 200.000 francs était assm·ée pour toute 
sa valeur, avec une franchise de 5 %, et qu'elle subît des dété
riorations monta.nt à 10.000 francs, l'assuré n'aurait droit à 
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720 bis. - Soit sans les assurances sur corps, soit 
dans Jes assurances sur facultés, les franchises ordinai
res ont donné lieu à une question: ont-elles pour unique 
effet d'ex:clur.e toute indemnité, lorsque le préjudice 
causé à l'assuré par le sinistre ne dépasse pas le taux 
fixé, - ou bien ont-elles aussi pour effet, dans Je cas con
traire, de réduire du taux: de la franchise l'indemnité 
à laquelle l'assuré a droit ? 

Par exemple, un navire ou des marchandises valant 
100.000 francs ont été assurés pour cette somme, mais 
avec une franchise de 5 %, et un sinistre se produit ; 
il est certain que l'assureur ne devra aucune indem
nité à l'assuré si les avaries ne dépassent pas 5.000 francs; 
mais si les avaries montent à 15.000 francs. l'assureur 
devra-t-il à l'assuré une indemnité de 15.000 francs, 
ou seulement une indemnité de 10.000 francs (15.000 
moins la franchise de !'i.000) ? 

Dans la plupart des pays maritimes, on refuse ce 
second effet aux franchises. 

Mais en France, l'usage attribue aux franchises le 
double effet d'exclure )es petite réclamations et de 

aucune indemnité, le préjudice n'étant pas de plus de 5 % 
de la valeur des choses assurées. 

Pour éviter ce résultat t.rop rigoureux, on combine ordina.i
rement, dans les assurances sur facultés, les franchises avec la 
division des marchandises en séries. On entend par là qu'au lieu 
d'a3surer toute la cargaison en bloc, ou la divise par la police 
en plusieurs lots distincts, dont chacun e~t considéré, au point 
de vue spécial des franchises, comme assuré épa.rémont ; et , 
alors le découvert auquel l'assuré reste expo.'lé, est très diminué. 
Dans l'exemple ci-deRsw,, si la cargaison de 200.000 francs, 
assurée avec une franchise de 5 %, a été divisée en 20 séries 
de 10.000 francs chacune, une avarie matérielle dépassa.nt 
500 francs suffirait, du moment où elle porterait sur des mar
chandises appartenant toutes à la mêmo série, pour que l'as
suré eût droit à une indemnité. 



FRANCHISES 4:59 

réduire les autres; les polices d'assurance maritime 
qui stipulent des franchises, le font en disant que 
« l'assureur ne paiera que l'excédent de la franchise,._ 
Cette manière d'entendre les franchises est peut
être moins rigoureusement logique, mais elle a l'avan
tage pratique d'empêcher les assurés d'avoir intérê• 
à ce que les avaries s'aggravent, pour avoir droit à une 
indemnité complète. - Quoi qu'il en soit, il résulte des 
usages français que, chez nous, les franchises ordinaires 
ne sont pas seulement une condition spéciale mise par 
la convention à l'obligation d'indemnité, mais qu'elles 
dégénèrent en une retenue sur cette indemnité. 

721. - b. - Certaines franchises, beaucoup plus 
considérables que les précédentes, consistent en ce que 
l'assureur n'est tenu de réparer les avaries qu'autant 
qu'elles se présentent sous des formes exceptionnelle
ment graves, qui sont connues sous le nom de sin1'stres 
majeurs ; ces franchises résultent d'une clause qui es t 
appelée clause franc d'avaries (art. 409 C. de corn.). 
Les sinistres majeurs sont énumérés par l'art. 369, mais 
]es polices d'assurance qui contiennent la clause franc 
d'avaries indiquent presque toujours les sinistres dont 
l'assureur restera responsable, et elles le font en s'écar
tant de l'énumération de la loi. 

La clause franc d'avaries est fort rigoureuse pour les 
assUI'és, et en même temps el1e est dangereuse pour les 
assureurs, car elle excite les assurés à aggraver les 
sinistres. Aussi l'a-t-on toujours interprétée restricti
vement: malgré cette clause, l'assureur doit rembour
ser intégralement aux assurés les dépenses extraordi
naires qu'ils auraient faites pour restreindre autant 
que possible les conséquences d'un sinistre; en effet 
l'assureur serait bien mal venu à refuser toute indem
nité à l'assuré sous prétexte qu'il n'y a pas sinistre 
majeur, lorsque ce sont précisément le dépense, fnit.ei,; 
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par l'assuré qui ont empêché l'accident d'avoir cette 
gravité; c'est bien le moins que l'assureur prenne à sa 
charge ]es dépenses qui lui ont évité l'obligation de 
payer une indemnité intég1:ale. 

Du reste la clause franc d'avaries est très rare. 
Cependant les franchises sont quelquefois organi

sées d'une manière encore plus large : il est stipulé que 
l'aesureur ne devra indemnité à l'assuré que si le bien 
assuré est réduit à l'état de débri ; on dit alors qu'il 
y a assurance S'U'r bonne arrivée. 

Cette clause est extrêmement dangereuse pour les 
assureurs, oar elle donne aux assurés grand intérêt 
à ce que ]a moindre avarie éprouvée par les objets 
assurés se transforme en destruction. Aussi les assurew·s 
refusent-ils ordinairement de conclure de teJles assu
rances; et, quand ils assurent partiellement des objets 
dans les conditions ordinaires, ils ont souvent soin 
d'interdire aux assurés de faire pour Je surplus une autre 
assurance sur bonne arrivée, parce que cette assurance 
aggraverait leurs risques en donnant aux assurés un 
intérêt malsain à empirer les sinistres (1). 

721 bis. - A la différence des franchises ordinaires, 
celles de la seconde espèce constituent uniquement 
une condition spéciale mise par la convention à l'obli
gation d'indemnité. 

722. - C. - Epoque du sinistre. - Pour que l'assu
reur doive indemnité à l'assuré, il faut que le sinistre 
dont celui-ci se plaint se soit produit pendant Ja durée 
de l'assurance. 

(1) Même en l'absence d'une telle clause, la conclusion, par 
un assuré partiellement, d'une seconde assurance sur bonne 
a.JTivée rendrait le premier assureur recevable à faire annuler 
son assurance, non pas pour réticence de l'assuré, mais pour 
aggravation volontaire des risques (supra, n° 664). 
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C'est à l'époque du ~nistre lui-même qu'il faut 
s'attacher, et non pas à celle où le avaries se sont 
manifestées, car il peut arriver que les conséquences 
dommageables d'un accident ne se révèlent qu'après 
coup. 

723. - D. - Cause du Binistre. - Pour que l'assu
reur doive indemniser ]'assuré, il faut enfin que Je 
sinistre provienne d'une des causes de risques que l'asstt
reur a pris expressément ou tacitement à sa charge, 
et qu'il se soit produit dans les conditions de risques 
déterminées par le contrat. 

724. - II. - L ·exi tence des conditions néce aires 
pour que l'assureur doive indemniser l'assuré, n'appa
raît pas toujours d'elle-même, loin de là, et les assureurs 
sont naturellement porté· à la nier. En principe, c'est 
à rassuré, comme demandeur en indemnjté, de faire la 
preuve, sauf à l'assureur de faire ensuite la preuve con
traire (art. 383 et 384, alin. 1, C. de corn.). 

725. - Avant tout, l'assuré doit prouver le sinjstre 
dont il a été victime; en matière maritime, il doit faire 
Ja preuve de la fortune de mer. - Cette preuve peut 
être faite par tou les moyens : ordinairement elle 
résulte du journal de bord et du rapport de mer du 
capitaine. 

L'assuré doit établir aussi l'époque du sinistre, afin 
qu'on puis e constater qu'il 'est produit pendant 
la durée de l'assurance. 

Mais l'assuré n'a pas be oi.n d'établir la cause du i
nistre, car tout accident est naturellement considére 
comme provenant d'un cas fortuit, et par suite est a 
priori à la charge de l'asimreur. Ce serait donc à l'asl'lu
reur qui, pour s'affranchir de sa responsabilité, pré
tendrait que le sirustre a été amené par une cause 
de risques non comprise dans l'assurance, de faire la 
preuve de cette alJégation. 
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Du reste l'assureur, lui aussi, peu1 faire cette preuye 
par tous les moyens, même par présomptions ; et de là 
vient que certains arrêts et certains auteurs s'expri
ment d'une manière équhoque sur cette question de 
preuve, surtout en ce qui concerne le vice propre.. 

726. - L'assuré doit prouver ensuite que les choses 
assurées ont été exposées aux risques couverts par 
l 'assurance; cette preuve de la mise en risque se subdi
vise, en matière maritime, en preuve de J' expéditfon, 
pour les assurances sur corps, et preuve du cliargé 
pour les assurances sur facul1és. - EJle peut être faite 
par tous les moyens ; mais ordinairement elle résulte, 
dans les assurances sur corps, du congé délivré au navire, 
et dans les assurances sur facultés, des connaissements. 

727. - Enfin l'assuré doit établir l'importance du 
préJ°'udfoe résultant pour lui du sinistre qu'il a subi. 

Souvent l'assuré doit prouver en outre la valeur 
des chr;ses assiirées, parce que souvent cette valeur 
est la base du calcul de l 'indemnité. 

Le montant du préjudice ou la valeur des choses 
assurées sont établis par l'assuré par tous les moyens. 
La preuve de la valeur des choses assurées est toute 
faite pour l'assuré quand cette valeur est in<liquée dans 
la police; mais l'assureur a toujours la ressource de 
démontrer, lui aussi par tous les moyens, que cette 
évaluation est exagérée. 

728. - Quelquefois il est stipulé dans les polices 
qu'en cas de sinistre, l'indemnité sera payée à l'assuré 
sans qu'il ait à fournir aucune justification. 

Si dangereuse que soi1 cette clause, elle n'a rien 
d'illicite ; et sa portée n'est pas aussi excessive qu'on 
se l'est parfois imaginé. D'abord, par la force même 
des choses, elle n'empêche pas que J'aesuré ait toujours 
à prouver le sinistre dont il a été victime. Quant aux 
autres conditions de l'indemnité, elle n'en supprime 

-
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pas la nécessité, elle en présume seulemen1 l'existence, 
en laissant à l'assureur la ressource de démontrer 
qu'elles n'existent pas en réalité; en un mot elle ne fait 
que déplacer la preuve. 

728 bis. - De même, dans les contrats de réassurance, 
il est presque toujours convenu que le réassuré aura 
droit au remboursement des indemnités par lui payées, 
sur la seule production de la quittance des paiements 
faits par lui au premier assuré. C'est tout naturel, 
car il est à croire que le réassuré n'a indemnisé lui-même 
l'assuré qu'après avoir obtenu de celui-ci les justifi
cations nécessaires; c'est tellement naturel qu'on peut 
se demander s'il n'en serait pas ainsi même en ]'absence 
de cette clause. 

SECTION II 

Montant de l'indemnité 

729. - Dans l'immense majorité des assurances, 
le montant de l'indemnité à laquelle l'assuré peut 
avoir droit n'est pas fixé a priori, car cette indemnité est 
destinée à réparer des sinistres essentieHement variables, 
et tout nature1lement elle variera elle-même d'impor
tance selon la gravité du sinistre qui y donnera lieu. 

L'idéal serait que l'indemnité fût égale au préjudice 
subi par l'assuré. Mais ce serait une erreur grave et 
une illusion dangereuse que de croire qu'il en est habi
tuellement ainsi. En fait, dans les assurances de choses, 
et notamment dans les assurances maritimes, l'indem
nité est le plus souvent inférieure au préjudice. - Plu
sieurs causes concourent à ce résultat. 

D'abord, si l'assureur a stipulé des franchlses, l'in
terprétat.ïon donnée en France à cette stipulation fait 
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que l'indemnité sera réduite du taux de la franchise (1) , 

et cela empêchera l'indemnité d'être égale au préjudice. 
En second lieu, même en l'absence de franchises, 

par cela seul que l'assurance n'est pa illimitée, -
et en pratique elle ne l'est jamais, - l'indemnité a 
pour maximum, soit la somme assurée proprement dite, 
soit la valeur estimative des choses assurées, car J'as
smeur ne s'est engagé que jusqu'à concurrence de cette 
somme ou de cette valeur ; du reste, les police ont soin 
de le spécifier expressément. - Or la somme assurée, 
ou l'évaluation qui en tient lieu, peuvent être inférieu
res à la véritable valeur des choses mises en risque ; 
alors l'assuré a conservé un découvert, l'assurance est 
partielle, et e1le ne peut donner qu'une indemnité 
partielle. 

Lors même que les choses assurées l'auraient été 
pour une somme ou avec une estimation correspondant 
exactement à la valeur qu'elles avaient au moment 
de Ja conclusion du contrat, en un mot, lors même 
que l'assurance serait totale, l'assuré ne serait pas 
encore sûr d'obtenir, en cas de sinistre, une indemnit é 
égale au préjudice subi par lui. - En effet les choses 
assurées ont pu, depuis la conclusion du contrat, aug_ 
menter sensiblement de valeur, ou entrainer des dépen
ses extraordinaires et imprévues qui en ont augmenté 
indirectement le prix pour l'assuré ; et si elles viennent 
à périr, l'assureur ne versera toujours à l'assuré que 
la somme assurée (art. 393 C. de com.) ; l'assuré tout 
en étant rembour é intégralement de la valeur primitive 
de son bien, ne le sera aucunement de l'augmentation 
de cette valeur ou q.u mon1 ant de ses dépenses, et ainsi 
il ne sera pas complètement indemnisé. 

(1) V, supra, n° 720 bis. 

-
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730. - Pour que l'indemnité fût certainement égale 
au préjudice subi par l'assuré, il faudrait que l'assurance 
fût illimitée. En dehors de cette cüconstance, qui est 
teJlement inconnue en pratique qu'il est inutile de s'y 
arrêter, le principe d'après lequel doit être fu:ée l'in
demnité d'assurance, c'est que, en cas de sinistre. 
]'assureur àoit à l'a suré une indemnité proportionnelle 
au préjudice subi par l'assuré ; aussi dit-on que les 
indemnités d'assurance obéissent à la règle propor
tionnelle. 

731, - Si l'indemnité peut quelquefois être égale 
au préjudice, elle ne devrait jamais être supérieure; 
]a nature du' contrat d'assurance s'y oppose. Néan
moins il peut arriver exceptionnellement que l'assureur · 
dohe payer à l'assuré une indemnité supérieure au 
dommage que le sinistre a causé à celui-ci. Ce n'est 
guère, du reste, qu'en matière maritime que cette 
exception peut se produire; elle résulte d'une faculté 
import ante donnée à l'assuré, celle du délaissement. 

De droit commun, lorsque la perte totale des choses 
as urées n'est pas prouvée, l'assuré conserve la propriété 
de ces choses telles quelles, et l'assureur ne lui doit 
qu'une indemnité correspondant au dommage dûment 
prouvé. Mais la convention des parties peut donner, 
soit à l'assureur, soit à l'assuré, la faculté de trans
former :fictivement une perte partielle ou une détério
ration grave des choses assurées en perte totale, en 
attribuant à l'assureur tous les droits de l'assuré sur 
ce qui reste des choses assurées; et alors l'assureur 
devra à l'assuré la môme indemnité que si les choses 
assurées avaient totalement péri, par conséquent une 
indemnité supérieure au préjudice réellement subi par 
l'assuré. 

Cette faculté peut être stipulée, soit, en faveur de 
l'assureur, soit en faveur de l'assuré : on peut convenir, 

30 
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ou bien que J'assmeur ama Je droit de prendre les débris 
des choses assurées, en payant à l'assuré ia totaHté 
de la somme assurée ; - ou bien que l'assuré aura Je 
droit d'exiger cette somme de ]'assureur, en lui délais
sant les choses assurées. 

Les clauses de ce genre sont possibles également 
dans les assurances terrestres et dans les assurances 
maritimes ; mais, en fait, enes ont une importance pra

. tique très différente dans les unes et dans les autres. 
Les assurances terrestres, notamment ce1Jes contre 

J'incendie, contiennent quelquefois la stipulation par 
les as~ureUl's du droit de prendre pour eux les débri!:l 
des choses assurées; du reste, en fait, les assureurs 
n'usent guère de ce droit, qui constitue surtout pour 
eux un moyen de contrôler l'étendue des dommages 
subis par les choses assurées et d'empêcher les assurés 
d'exagérer Jeurs réclamations. - Mais presque jamais 
les assurances terrestres ne contiennent la clause de 
délaissement en faveur des assurés ; loin de là, la plupart 
des polices d'assurances terrestres excluent formene
ment cette faculté. 

Au contraire, dans les aasurances maritimes, la 
faculté pour Jes assureurs de prendre pour eux les débris 
des choses assurées est à peu près inconnue ; mais en 
revanche, ]a faculté de délaissement pour les assurés 
est considérée comme tellement naturelle qu'elle n'a 
pas besoin d'être stipulée expressément, et qu'elle est 
accordée aux assurés par la loi elle-même, qui la sous
entend dans le contrat. 

Cette importance exceptionnelle donnée au délais
sement dan~ ]es assurances maritimes, tient au caractère 
spécial des risques de mer. Les détériorations causées 
par la mer sont, plus que toutes autres, susceptibles de 
se transformer avec le temps en une destruction com
plète. D'un autre côté, l'évaluation exacte de ces dété-
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riorations est rendue plus difficile et plus lente par 
l'éloignement ; quelquefois même l'évaluation des 
avaries est impossible, parce que les choses assurées 
ont disparu sans qu 'on sache ce qu'elles sont devenues: 
l'absence même de nouvelles prouve que les choses 
assurées ont subi un accident, mais ne permet pas de 
préciser la nature et la gravité de cet accident. 

Il résulte de tout cela que le délaissement préeente, 
dans ]es assurances maritimes, des avantages particu
liers : il simplifie beaucoup les rapports entre les assu
reurs et les assurés après un sinistre, et permet un règle
ment très rapide qui est éga]ement avantageux: pour 
]es deux parties. Aussi la faculté de délaissement a-t-elle 
toujours été considérée comme inhérente aux assurances 
maritimes. 

732. - La faculté de délaisser les choses assurées 
appartenant ainsi de p]ein droit à l'assuré dans les 
assurances maritimes, il faut, pour ces assurances, 
rechercher comment se calcule le montant de l'indem
nité due à l'assuré en cas de sinistre, dans deux hypo
thèses distinctes, selon que l'assuré a opté pour le 
délaissement des choses assurées, ou s'est contenté 
do demander ce qu'on appelle un r~glement par 
avar1·es (1). 

SECTION II bis 

Règlement par avaries 

783. - Le règlement par avaries constitue le mode 
naturel et normal d'exercice des droits de ]'assuré 
après un sinistre: tandis que le délaissement n'est poA-

(1) Pour plus de simplicité, on supposera toujours pur la 
suite que l'assurfl.Ilce est exempte de franchises. 
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sible que dans de cas exceptionnels, le règlement par 
avaries est possible dans tous les cas; il l'est même dans 
les cas qui donnent lieu au délaissement, et alors il 
peut être demandé malgré que l'assurance ait été faite 
franc d'avaries (art. 409 C. de corn.). En un mot, l'assuré 
a toujours le droit de s'en tenir au règlement par avaries. 

C'est à lui qu'il esi présumé recourir faute de décla
ration contraire; il peut y revenir après avoir mani
festé l'intention de délaisser, tant que le délaissement 
n'est pas définitif, et il peut encore y recourir après 
avoir perdu le droit de délaisser. 

La seule chose que l'assuré ne puisse pas faire, 
c'est de cumuler le règlement par avaries avec le délais
sement, et quand il a opté définitivement pour le délais
sement, il ne peut pa-s réclamer en outre la réparation 
des avaries subies par les choses assurées. 

734. - Le règlement par avaries est dominé par 
la règle proportionnelle, et comme le préjudice éprouvé 
par l'assuré varie beaucoup selon la nature des avaries, 
il faut vou· comment l'indemnité se calcule dans les 
différents cas possibles d'avaries. 

§ 1er. - INDEMNITÉ POUR PERTE TOTALE 

735. - En cas de perte totale des choses assurée , 
le calcul de l'indemité est assez simple: l'assuré a droit 
à l'intégralité de la somme assurée. 

Par exemple, pour un navire ou pour une cargaison 
valant 100.000 francs, l'assuré recevra 100.000 francs, 
si l'assurance est totale; - il recevra 50.000 francs, si 
l'assurance est partieJle et qu'elle n'ait été faite que 
pour moi~ié de la valeur des choses assurées ; - et 
ainsi de suite. 

736. - Pas de difficulté possible si la somme assurée 
a. été directement et expressément fixée à un chiffre de ... ; 
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par exemple, si ]e navire ou la cargaison vaJanL 100.000 
francs ont été assurés pou!' 100.000 francs, ou poul' 
50.000 francs. 

Mais dans le cas contraire, une question délicate 
se présente : aJors c'est Ja vaJeur des choses assurées 
qui est prise pour somme assurée; par exemple, la police 
porte que le navire ou la cargaison sont assurés pour 
toute leur valeur, ou pour moitié de leur va]eur, sans 
indiquer queJle est cette valeur. Or Ja valeur des 
choses assurées a pu varier sensiblement pendant 
la durée de J'assurance; et alors il faut savoir à 
queJle époque et en quel lieu on doit considérer cette 
valeur : s'agit-il de la valeur que les choses assurées 
avaient à l'époque et au lieu de la mise en risque (vale11,r 
au départ), ou de la valeur qu'elles auraient eue au 
temps du sinistre et au lieu de destination (valeur à 
<letJtinatfon}' 1 

La question a une très grande importance pratique, 
car il peut y avoir un écart considérable entre les deux 
valeurs. 

Rationnellement c'est la valeur à destination qui 
devrait être prise en considération, car c'est bien eJle 
que l'assuré a perdue ; et c'est ainsi que les choses se 
passeraient dans des assurances de transports ter
restres. 

Mais pour les assurances maritimes, l'Ordonnance 
de 1681, puis le Code de commerce en ont autrement 
décidé : prévoyant le cas où des marchandises assurées 
n'auraient pas été évaluées dans la police, l'article 339 
décide que « l'estimation en est faite suivant le prix 
t courant au temps et au lieu du chargement >) ; et 
l'article 340 applique cette règle à un cas particulier. 
Ainsi, dans les assurances sur facultés, le Code veut 
qu'on s'attache à la valeur qu'avaient les marchandises 
au moment et au lieu de la mise en risque ; il en est de 
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même évidemment, par identité de situation, pour la 
valeur du navire dans les assurances sur corps. 

737. - Quelle est la raison d'être de ce singulier 
système de calcul de l'indemnité ? 

Dans !'Ordonnance de 1681 et dans le Code de com
merce, c'était la conséquence logique du système adopté 
sur le but des assurances maritimes. On voulait que ces 
assurances remissent les assurés, non pas dans la situa
tion où ils se seraient trouvés en cas d'arrivée à bon 
port, mais seulement dans la situat ion où ils étaient 
avant le départ; et en conséquence on avait prohibé 
l'assurance du fret à faire et celle du profit espéré. 
Pour que, en cas de perte totale des choses assurées, 
l'assuré fût ainsi remis dans la situation où il était 
avant le départ, il fallait évidemment lui donner une 
indemnité représentant la valeur que ces choses avaient 
à l'époque et au lieu du départ, en faisant abstraction 
des changements de valeur survenus depuis. 

Que si, par suite de la différence des cours, les choses 
assurées avaient valu plus, au moment du règlement et 
au lieu de destination, comme il arrive souvent pour les 
marchandises, l'assuré ne devait pas être admis à s 'en 
prévaloir; car cette augmentation de valeur n'est autre 
chose que le profit espéré, et l'assurance ne pouvait 
couvrir ce profit ni directement, ni indirectement. 

Réciproquement, si par suit e d'un dépérissement 
nat urel, les choses assurées avaient valu moins, à 
l'époque du règlement et au lieu de destination, comme 
il arrive presque toujours pour les navires et quelquefois 
pour les marchandises, l'assureur ne devait pas non plus 
être admis à s'en prévaloir; car ce dépérissement devait, 
dans l 'intention des assurés, être compensé par le fret 
du navÎI'e ou par le profit espéré des marchanclises, et 
puisque ra:ssureur ne répondait pas du fret ni du profit, 

--
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c'était bien le moins qu'il ne bénéficiât pas du dépéris
sement naturel des choses assurées. 

Mais depuis la loi du 12 août 1885, le fret à faire et 
le profit espéré sont suceptibles d'assurance en France, 
comme ils l'étaient déjà dans les autres pays ; les assu
rances maritimes, comme les assurances terrestres, 
ont désormais pour but de remettre l'assuré dans la 
situation où il se serait trouvé en cas de réussite de 
son entreprise. Dès lors la règle posée par l'art. 339 
du Code de commerce pour le calcul de l'indemnité 
a perdu sa base logique. 

Cependant la loi de 1885 a laissé subsister cette 
règle, car eJle n'a abrogé l'art. 339 ni expressément, 
ni implicitement; et les lois étrangères proclament 
aussi qu'en matière maritime, la valeur d'assurance 
est la_ valeur des choses assurées au temps et au lieu 
de la mise en risque. 

Cette unanimité des législations maritimes démontre 
que la règle spéciale admise par notre Code pour le 
calcul de l'indemnité dans les assurances maritimes, a 
une autre raison d'être que le motif logique qu'elle avait 
dans }'Ordonnance de 1681, et qui a disparu en 1885. 
Cette autre raison d'être, c'est un motif d'utilité pra
tique : en matière maritime, le lieu du sinistre et le 
lieu de destination peuvent être fort éloignés du lieu 
du règlement, et sans communications faciles avec lui ; 
par suite l'estimation des choses assurées, si eJle devait 
être faite, après qu'e1les ont péri, d'après leur valeur à 
l'époque du sinistre et au lieu de destination, serait 
très conjecturale, tandis que la valeur au moment 
et au lieu de la mise en risque est très facile à connaître, 
d'autant plus qu'elle est jndiquée souvent dans la 
police. 

D'un autre côté, pour des marchandises transportées 
par mer, les augmentations de valeur et le prix du trans-
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port peuvent être beaucoup plus considérables que pour 
toute autre espèce de biens assurés; par suite Je fret 
et le profit espéré des marchandises méritent de faire 
]'objet d'assurances spéciales, au lieu d'être englobés 
dans l'assurance du navire et dans celle des marchan
dises. Les législateurs maritimes modernes, tout en 
admettant l'assurance du fret et ce11e du profit, n'ont 
donc pas entendu qu'en l'absence d'une clause spéciale, 
ce fret ou ce profit fussent pris en considération dans 
les assurances maritime . 

Voilà pourquoi ils ont maintenu l'ancienne règle 
en vertu de laquelle l'indemnité d'assurance doit être 
calculée d'après la valeur des choses assurées à l'époque 
et au lieu de la mise en risque. 

738. - Il n'en est pas moins vrai que la loi de 1885 
a singulièrement énervé cette règle en lui enlevant 
sa base légale. Aussi, depuis la loi de 1885, la règle peut 
elle être écartée par la convention des parties : il pour
rait être stipulé dans la police qu'en cas de sinistre, 
l'indemnité due par l'assurem· serait calculée d'après 
la valeur que les choses assurées auraient eue à desti
nation. 

De même il suffirait aujourd'hui que l'assurance 
fût illimitée pour que l'assuré fût fondé à réclamer, 
en cas de perte totale des choses assurées, la valeur plus 
grande qu'elles auraient eue à l'époque du sinistre et 
au port de destination. 

Enfin, si la valeur des choses assurées avait diminué 
d'une manière sensible depuis le départ, il fauchait 
aujourd'hui faire exception à la règle légale en vertu 
des principes essentiels du contrat d'assUl'ance. En 
pareil cas, en effet, l'application de la règle ordinaire 
donnerait à l'assuré une indemnité supérieure au pré
judice, de telle sorte que l'assurance serait pour l'assuré 
une occasion d'enrichissement. Il semble bien qu'il 

rd 
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n'y avait pas moyen d'échapper à ce résultat exor
bitant sous l'empire du Code de commerce primitif, 
dont le système formait 1m ensemble indivisible ; 
mais il en est autrement maintenant. Les propriétaires 
de navires et de cargaisons ayant reçu de la loi de 1885 
la faculté de faire assurer le fret ou le profit, les assu
reurs seraient fondés, de leur côté, à demander que 
]'indemnité fût calculée, comme dans les assurances 
terrestres, d'après la valeur des choses assurées à desti
nat ion, si cette valeur était notablement inférieure 
à la valeur au départ. - Seulement,, eu égard aux ha.bi
tudes de leur profe~eion, ils ne réclameront jamais 
cela, à moins que la différence ne soit énorme. 

§ 2. - INDEMNITÉ POUR PERTE PARTIELLE 

739. - En cas de perte partieJle des choses assurées, 
Je calcul de l'indemnité est gouverné par les mêmes 
règles qu'en cas de perte totale, mais il est un peu 
moins simple: l'assuré a droit à une partie de la somme 
assurée proportionnelle à la partie perdue des choses 
a surées. 

Par exemple, si le quart d'une cargaison valant 
100.000 francs a péri, l'assuré recevra une indemnité 
de 25.000 francs, si l'assurance est totale; il recevra 
une indemnité de 12.500 francs, si l'assurance a été faite 
pour moitié de la valeur des choses assurées ; et ainsi 
de suite. 

740. - Ici encore pas de difficulté si la somme assurée 
a été directement fixée par la police. Mais dans le cas 
contraire, il est très important de savoir à quelle époque 
et en quel endroit on doit considérer la valeur des choses 
assurées, valeur qui joue alors le rôle de somme assu
rée ; la question est la même, et e)]e donne lieu aux 
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mêmes solutions pour le cas de perte partielle que pour 
le cas de perte totale. 

§ 3. - INDEMNITÉ POUR DÉTÉRIORATION ,,. 

741. - En cas de détérioration des choses assurées, 
le calcul de l'indemnité est très compliqué. 

Avant tout, il faut remarquer que ce calcul peut se 
présenter dans deux hypothèses distinctes, selon que 
les détériorations e:xist.ent encore au moment du règle
ment, ou qu'elles ont été réparées avant le règlement 
par les soins de l'assuré ou de ses représentants. - Cette 
seconde hypothèse, qui est assez rare dans les assu
rances terrestres et dans les assurances maritimes sur 
facultés, est fréquente dans les assurances marit imes 
sur corps, parce que les capitaines font autant que 
possible réparer d'urgence leurs navires pour continu r 
le voyage. 

742. - A. - Lorsque les détériorations existent 
encore au moment du règlement, l'ai:1suré a droit à une 
partie de la somme assurée proportionnelle à la dimi
nution de valeur des choses assurées. Cette diminution 
de valeur consiste elle-même dans la différence entre la 
valeur à l'état sain e t la valeur à l'état d'avarie des choses 
assurées. 

Par exemple, si un navire, si des marchandises 
valant intrinsèquement 100.000 francs ne valent plus 
que 75.000 francs par suite d 'avaries, la diminution de 
valeur est de 25 % ; l'assuré recevra 25.000 francs, si 
l'assurance est totale ; si elle est partielle et qu'elle 
soit fai te pour 0.000 francs, il recevra le quart de 
80.000 francs, soit 20.000 francs ; et ainsi de suite. 

Dans le premier cas, l'indemnité étant égale à la 
différence ent re la valeur saine et la valeur avariée 
des choses assurées, on dit qu'il y a règlement par diffé-

-
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rence ; dans le second cas, l'indemnité étant seulement 
proportionnelle à la différence de valeur, on dit qu'il y 
a règlement 'JXI,T quotité. 

743. - De ces deux modes de règlement, celui par 
quotité est de beaucoup le plus fréquent. 

En effet il est le seul possible toutes les fois que 
l'assurance est partielle. Puis, lors même que l'assurance 
serait totale, le règlement par quotité s'impose presque 
fatalement quand la somme assurée a été fixée direc
tement par la police à un chiffre de ... ; car alors, pour 
qu'il pût y avoir règlement par différence, il faudrait 
que la valeur intrinsèque des choses a surées n'eût 
pas varié depuis la conclusion du contrat, ce qui est 
fort rare. - Enfin, lorsque la somme assluée n'a pas 
été directement fixée par la police (auquel ca l'assurance 
est wtale, puisque c'est alors la valeur des choses assu
rées qui tient lieu de somme assurée), pour que le règle
ment par différence fût admissible, il faudrait qu'on 
pût prendre pour somme assurée la valeur que les 
choses assurées, en les supposant à l'état sain, auraient 
eue à l'époque du sinistre et au lieu de la de tination; 
or la loi maritime ne permet guère de le faire. 

743bis. - La question, en effet, est toujours de savoir 
à quelle époque et en quel endroit on doit envisager la 
valeur intrinsèque des choses assurées pour détermi
ner la somme assurée. Dans les assurance terrestres, 
ce serait à l'époque du sinistre et au lieu de la destina
tion; et alors il y aurait règlement par différence. 
Mais en matière maritime, la valeur d'assurance, c'e::;, 
la valeur au départ (art. 339 C. de corn.); dès lors il 
n'est pas possible de procéder par différence, et pui -
qu'on est obligé de se reporter à la valeur ancienne 
des choses assurées, on est forcé de procéder par quo
tité. C'est d'ailleurs ce qui est admis dans tous l"s pays 
maritimes. 



476 RÈGLEMENT PAR A YARIE S 

Exemple : des marchandises valant au départ 
8.000 francs ont été assurées sans indication expresse 
d'une somme assurée, donc pour toute leur valeur ; 
à destination elles vaudraient 10.000 francs à l'état 
sain; mais, ayant été avariées en route, elles ne valent 
plus que 7 .500 francs. Différence 2.500 francs, soit un 
({Uart. L'assuré recevra le quart,, non pas de 10.000 
francs, mais de 8.000 francs seulement, c'est-à-dire 
2.000 francs, et restera en perte de 500 francs. 

En France, et sous l'empire du Code de commerce 
primitif, ce mode de procéder n'était pas seulement 
normal, il était imposé par la loi. C'était une consé
quence logique du principe emprunté par le Code à 
l'Ordonnance de 1681, principe d'après lequel l'assu
rance maritime devait seulement remettre l'assuré 
dans la situation où il était avant Je départ, et ne pou
vait pas lui garantir le profit espéré de l'expédition; 
en effet le règlement par différence mettrait l'assuré 
dans la situation où il se serait trouvé en cas d'heureuse 
arrivée à destination, et ainsi il implique assurance 
du profit espéré; il était donc incompatible avec le 
système général du Code de commerce, et le règlement 
par quotité était le seul possible en cas de détérioration 
des choses assurées. 

Depuis la loi du 12 août 1885, qui a renversé l'an
cien système, et admis que les assurances maritimes ont 
pour but, comme leti assurances terrestres, de placer 
l'assuré dans la situation où il aurait été en cas d'heu
reuse réussite de son entrepJ:ise, il n'en est plus tout. à 
fait de même. Sans doute le règlement par quotité est 
encore la règle, même quand l'assurance maritime est 
totale, parce que la loi de 1885 a laissé subsister le 
principe <l'après lequel, en matière maritime, c'est la 
valeur au départ qui doit être prise pour valeur assurée. 
Mais aujomd'hui le règlement par différence est devenu 
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possible, et même il doit être préféré, dans les cas où 
maintenant on peut faire exception à la règle de l'art. 
339 ; c'est-à-dire lorsque, d'après une clause expresse 
de la police, les choses assurées l'ont été pour leur valeur 
à, destination, - lorsque l'assurance est illimitée, -
et lorsque les choses assurées ont notablement diminué 
de va.leur depuis la mise en risque ( 1). 

744.- Qu'il y ait règlement par différence ou règle 
ment par quotité, pour calculer l'indemnité il faut tou
jours et avant tout connaître les deux valeurs de 
choses assurées, la valeur saine et la valeur avariée, 
dont la comparaison fera ressortir la perte subie par 
l'assuré. - Pour cela on envisage les deux valeur · 
au lieu de destination. Cela n'est nullement contraire 
au système de la loi maritime tel qu'il résulte de l'ar . 
339 du Code de commerce, car ce système n'a trait qu'à 
la détermination de la somme assurée, et ici il s'agit 
d'autre cho e, la déterminatfon du dommage subi par 
l'assuré ; or la comparaison qu'il faut faire pour cela 
ne variera pas dans son résultat selon l'époque et le 
lieu où on envisagera les termes de la comparaison, et 
il est beaucoup plus commode de les envisager à dest i
nation que de se reporter au départ. 

La valeur à l'état sain est fixée par le prix courant 
des objets de même espèce que les choses assurées. 

Quant à la valeur à l'état d'avarie, on peut la con
naître au moyen d'une expertise, ou par la vente aux: 
enchères des chose, assurée, ; et souvent la convention 
indique à l'avance auquel de ces procédés on devra 
recourir. 

Du reste il n'y aurait pas à rechercher, poul' les 
comparel', la valeur saine et la valeur avariée, si un 
devis des réparations à faire aux choses assurées avait 

( 1) V. swpra, n" 7;}~. 
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été dressé; le montant de ce devjs représenterait la 
diminution de valeur de ces choses. 

745. - Le règlement par quotité soulève une ques
t,ion spéciale. 

Les valeurs à l'état sain et à l'état d 'avarie, dont la · 
comparaison fait connaît,re la perte résultant du sinis
tre, doivent-elles être prises telles quelles ; ou bien y 
a-t-il lieu de déduire de chacune d'E>lles les frais inhé
rents aux choses assurées, et, qui sont compris dans la 

a.leur actuelle de ces choses. En un mot, sont-ce les 
valeurs brutes, ou seulement les valeurs nettes qu'il 
faut considérer ? 

La question se présente surtout pour les assurances 
maritime..~ sur facultés, parce que les marchandises 
transportées par mer sont grevées de frais considérableR, 
frais de manutention, fret, droits de douane (1), etc. Or, 
quand les frais sont élevés, leUI' déduction aurait pour 
conséquence de modifier d'une manière très sensible 
la proportion entre la perte résultant des avaries et la 
omme assurée, et par suite d'augmenter notablement, 

le chiffre de l'indemnité. 
Exemple: des marchandises qui vaudraient à l'état 

sain 100.000 francs, ne valent plus à l'état d'avarie 
que 80.000 francs, et leur transport a entraîné des 
dépenses diverses montant à 25.000 francs; si on fait 
le règlement sur les va.leurs brutes, c'est-à-dire sur 
l00.000 francs et sur 80.000 francs, on t,rouvera une 
différence de 20.000 francs, et cette différence com
parée à la valeur brute à l'état sain (100.000 francs) 
constituera une perte de 20 % donnant droit à une 

( 1) C'est surtout pour les droits de douan que la question 
a été a.gîtée : faut-il considérer la valeur des marchandises 
à l'acquitté, c'est-à-dire sans déduire les droits de doua.ne, ou 
à l'entrepôt, c'est-à-dire déduction faite de CPS droits ? 
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indemni1 é d'un cinquième de la somme assurée ; -
. i au contraire on fait le règlement, sur les valeurs 
nettes, c'est-à-dire sur 75.000 francs (100.000 - 25.000) 
et sur 55.000 francs (80.000 - 25.000), on trouve encore 
nne différence de 20.000 francs, mais cette différence 
comparée à la valeur nette à l'état sa.in (75.000 francs) 
ferait ressortir une perte de 20 /7s, plus · de 26 %, et 
donnerait droit à une indemnité de plus du quart de 
la somme assurée. 

Le règlement au net exagère Je sinistre et l'indem
nité, en mettant à la charge des assurems des dépenses 
qui ne proviennent pas du sinistre, et qui, par consé
quent, sont en dehors de l'ass1uance. En outre il abou
tirait à procurer aux assurés un véritable bénéfice dans 
le cas où les frais seraient égaux à la valeur avariée des 
marchandises; car il ramènerait cette valeur à zéro, et 
donnerait ainsi à l'assuré droit à l'intégralité de la 
somme assurée, comme si l'assm·é avait tout perdu, 
alors que celui-ci a1uait, encore entre les mains une 
valeur peut-être considérable. - Donc le règlement 
doit être fait. au brut, et c'est ce qui est reconnu dans 
tous les pays maritimes. 

746 - B. - Lorsque les détériorations subies 
par les choses assurées ont été réparées par l'assuré, 
celui-ci a droit, en principe, à une partie de la somme 
assurée proportionnelle aux frais de réparation dûment 
jsutifiés. 

Par exemple, si l'assuré a fait pour 10.000 francs 
de réparations, et que l'assurance soit, totale, il sera 
rembomsé, en principe, 'de 10.000 francs; si l'assurance 
était partielle et qu'elle fût de moitié de la valeur des 
choses assurées, l'ass1ué serait remboursé, en principe, 
de la moitié de ses frais, 5.000 francs, etc. 

Mais souvent et surtout dans les assurances sur 
corps, Je montant des réparations dont l'assuré doit 
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être indemnisé comporte des additions et des déduc
tions, parce qu'il ne représente pas exactement le pré
judfoe subi par l'assuré. 

747. - D'une part, il y a souvent à ajouter cer
taines dépenses accessoires, qui sont une conséquence 
des réparations et qui les ont rendues plus onéreuses: 
frais de chômage et de relâche (1); frais de décharge
ment, magasinage et rechargement de la cargaison; 
intérêts des emprunts que l'assuré ou son représentant 
auraient été dans la nécessité de contracter pour payer 
les réparations, etc. 

748. - D'autre part, il peut y avoir à déduire des 
réparations la valeur de pièces avariées qui ont été 
remplacées et qui sont restées à l'assuré, et aussi ce 
qu'on appelle la différence du vieux au neuf. En effet 
l'assuré a pu tirer de vieux matériaux un certain parti 
ou un certain prix:; et le réparations faite à un navire 
usagé, en le remettant à neuf, en out augmenté la 
valeur. Il y a là pour l'assuré un double profi~ dont il 
doit tenir compte à l'assureur. sans quoi l'assurance 
procurerait un bénéfice à l'assuré. 

Pour éviter des difficultés d'évaluation. les polices 
d'assurances. sur corps fixent à forfait la différenee 
du vieux au neuf à un tant pour cent des réparations, 
tant pour cent qui varie avec l'âge et la nature de 
navires. 

Il résulte de là qu'il importe de savoir dan · quel 
ordre doivent être opérée les deux déductions, car le 
tant % représentant la différence du vieux au neuf 
sera plus ou moins élevé selon qu'il sera calculé sm· 

(l)M~is, comme l'entretien de l'équipage est une charge natu
relle du fret, cet entretien pendant les réparations ne peut pas 
être réclamé à l'assu.reur du navire, à moins qu'il n'ait assuré 
aussi le fret; et c'est 'ce qu'indiquent les polices fra;nr,aises. 
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une somme déjà réduite ou non par ailleurs. - Il 
faut commencer par déduil'e le prix des vieux matériaux, 
et ne fail'e 1a différence du vi<!ux au neuf que sur le 
montant net des frais de réparation, car o'e t seule
ment aux dépenses nette qu'est due la remise à neu:t 
du navire. 

§ 4. - lND.EMmTÉ POUR MÉVENTE 

749. En ca de mévente des choses assurées, 
l'assuré doit recevoir une partie de la somme assurée 
proportionnelle à la perte de valeur subie par luL Cette 
perte consiste elle-même dans la différence entre la 
valeur intrinsèque des choses assurées et le prix de 
mévente. 

Par exemple. si un navire ou une cargaison valant 
en eux-mêmes 100.000 francs, sont vendus d'urgence, 
en coUI's de route, moyennant 50.000 franc , à la suite 
d'un sirùstre qui n'a pas permis de les conduire à 
destination, la perte résultant de la mévente e ·t de 
50 % ou de moitié; par suite l'assuré a droit, en prin
cipe, à 50.000 francs, si l'assurance est totale; si 
l'assurance est partielle, et qu'elle ait été limitée à 
60.000 francs, il recevra 30.000 francs; et ainsi de suite. 

Dans le premier cas il y a règlement par différence ; 
dans le second cas il y a règlement par quotité. 

750. - Le règlement par quotité est de beaucoup 
le plus fréquent en cas de mévente comme dans le ca 
de détérioration matérielle des choses assurées. Ici 
encore le règlement par différence ne serait possible 
que s'il ré ultait des clauses de la police que l'assurance 
est illimitée, ou que, étant totale quoique limitée, elle 
a été faite pOUI' la valeur que les choses assurées auraient, 
à destination. 

751. - De toute manière, pour calculer l'indemnité 
31 
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de mévente, il faut comparer le prix de mévente à ]a 
valeur intrinsèque des choses assurées . c'est-à-dire au 
prix que ces choses, vendues dans des circonstances 
normales, auraient vraisemblablement atteint au port 
de destination ; ce prix est fixé par les cours du port de 
destination. 

Seulement il faut défalquer de la valeur courante 
au port de destination les frais de navigation corres
pondant à la partie du voyage qui n'a pas été effectuée 
en réalité, car ces frais sont compris dans les prix cou
rants du port de destination, et l'assuré en a fait l'éco
nomie par suite de la vente en route. 

752. - TI est indifférent que la mévente porte sur 
un navire ou sur des marchandises, et qu'elle ait été 
précédée ou non d'une détérioration matérielle des 
objets mévendus. Dans tous les cas le préjudice subi 
par l'assuré est le même, et par suite les bases de l'in
demnité sont identiques. 

§ 5. - lNDEl\fNJTÉ POUR AV.ARIES-FRAIS 

753. - En cas de frais extraordinaires faits pour 
les chose assurées, le calcul de l'indemnité est très 
simple: l'assuré a droit à une partie de la somme assurée 
proportionnelle aux sommes déboursées par lui et 
dûment justifiées. 

Par exemple, si l'assuré a fait pour 20.000 francs de 
frais et que l'assurance soit totale, il a droit à 20.000 
francs; si l'assurance est partielle et qu'elle ait été 
limitée à la moitié de la valeur des choses assurées, il a 
droit à 10.000 francs ; et ainsi de suite. 

Seulement toutes les fois que l'assurance n'est pas 
illimitée, l'assuré ne peut jamais obtenir plus que la 
somme assurée; et alors si des avaries-frais se cumu
laient avec la perte totale des choses assurées, l'assuré 

rd 
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ne serait nullement indemnisé de ses frais, tout en rece
vant la totalité de la somme assurée. 

§ 6. - INDEMNITÉ POUR AVARIES COMMUNES 

754. - Les avaries communes peuvent avoir atteint 
les choses assurées de deux façons très différentes : 
directement, lorsque les choses assurées ont été sacri
fiées à l'intérêt commun ; indirecterrient. lorsque les 
choses assurées sont grevées d'une contribution à des 
avaries communes ·grâce auxquelles elles ont été sauvées. 

755. - A. - Lorsque les choses assurées ont subi 
directement l'avarie commune, l'assuré a droit à une 
partie de la somme assurée proportionnelle au dom
mage éprouvé par les choses assurées. 

En effet, pour les objets sacrifiés, l'avarie commune 
n'est rien autre qu'une avarie matérielle ; il faut donc 
lui appliquer les règles des avaries-dommages. 

Seulement l'assureur, en indemnisant l'assuré de 
l'avarie commune, sera subrogé à l'action tm contribu
tion de l'assuré, et, en exerçant cette action, il pourra 
recouvrer une partie de l'indemnité qu'il aura veq,ée 
à l'assuré. - D'ailleurs quelquefois l'assuré se conten
tera de lui demander indemnité pom· la partie de l'avarie 
commune qui sera restée à sa charge après contribu
tion à lui fournie par les autres intéressés. 

756. - B. - Lorsque les choses assurées n'ont été 
atteintes qu'indirectement par l'avarie commune, l'as
suré a droit. à une partie de la somme assurée propor
tionnelle à la contribution par lui fournie à ses cointé
ressés. 

Par exemple, si un navire ou des marchandises 
valant 100.000 francs ont donné lieu à une contribution 
de 10 %, soit de 10.000 francs, l'assuré doit, en principe, 
recevoir 10.000 francs, si l'assurance est totale; si l'as-
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surance est partielle et qu'elle ait été faite pour 50.000 
francs, il recevra 5.000 francs; et ainsi de suite. 

Cela va tout seul si la somme assurée a été directe
ment et expressément fixée à tm chiffre de ... Mais dans 
le cas contraire, une grande complication se présente. 

La contribution aux avaries communes est fixée, 
entre les divers intéressés à l'expédition, d'après la 
valeur que les objets mis en risque ont au port de déchar
gement (art . 402 et 417 O. de com.). Or, pour le calcul 
des indemnités d'a su.rance, le Code de commerce veut 
qu'on prem1e pour somme assurée la valeur que les 
choses assmées avaient au port de départ (art. 339). 
Si donc les choses assurées, et qui ont dû contribuer 
à une avarie commune, ont changé de valeur pendant 
le voyage, ce qui est presque inévitable, le règlement 
d'avaries fait entre les divers contribuables ne pourra 
pas servir pour le règlement par avaries à faire entre 
chacun des contribuables et son assureur. - Par exem
ple,~ des marchandises valant 100.000 francs ont été 
assmées sans que la police ait indiqué expressément 
pour quelle somme, donc pour toute leur valeur, et 
elles ont donné lieu à une contribution de 10 % à raison 
d'une avarie commune dont elles ont profité ; mais 
comme, à destination, elles valent 140.000 francs, la 
contribution fournie par l'assuré à ses cointéressés 
a été de 14.000 francs; l'assuré ne pourra: réclamer à 
son assureur que 10 % de la valeur originaire des mar
chandises, c'est-à-dire 10.000 francs, et il supportera 
le surplus de sa contribution. 

Toutefois cette solution, qui s'imposait autrefoi , 
est susceptible aujourd'hui de recevoir exception, La 
règle posée par l 'art. 339 du Code de commerce, et 
d'après laquelle on doit prendre pour somme assurée 
la valeur des choses assurées au départ, a perdu sa 
base juridique depuis que la loi du 12 août 1885 a admis 
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l'assurance des profits, et n'a été conservée que pal' des 
considérations pratiques; elle peut donc maintenant 
se trouver écartée, soit par la convention des parties, 
soit par les principes généraux du contrat d'assurance, 
c'est-à-dire si la police por~e que l'assurance est faite 
pour la valeur à destinatfon, ou que l'assurance est 
illimitée, ou encore si la valeur des ci.oses assurée 
a considérablement diminué depuis le départ (1). 

Dans ces trois cas, il y aurait lieu aujourd'hui, pour 
calculer l'indemnité due à l'assuré pour contribution à 
une avarie comnume, de considérer la valeu11 de choses 
assurées au port de destination ; par suite, et pourvu 

· (lUe les choses assurées soient parvenues à destination, 
le règlement d'avaries fait dans ce porb entre les contri
buables s'appliquerait entre chacun d'eux et son assu
reur, ev l'indemnité d'assurance pourrait être égale à la 
contribution subie par les assmés. 

757. - Le cas de contribution à des avaries com
munes donne lieu à une autre difficulté, spéciale celle
là aux assurances sur corps. 

On sait que ce n'est pas seulement pour son navire, 
mais aussi pour son fret (pour la moitié de l'un et la 
moitié de l'autre, mais peu importe ici) que l'al'mateur 
contribue aux avaries communes (art. 417 C. de corn.). 
Après avoir ainsi contribué, peut-il réclamer à son assu
reur sur corps une indemnité correspondant à la totalité 
de sa contribution ? - La difficulté venait, sous l'em
pire du Code de commel'ce primitif, de ce que la loi 
prohibait l'assurance du fret ; dès lors n'y avait-il pas 
lieu de déduire de la contribution, au point de vue de 
l'assureur sur corps, la partie correspondant au fret ? 

La rigueU1J des principes l'aurait voulu. Cependant 
on avait passé outre, en doctrine et en jurisprudence, 

( I) V. supra, n• 738. 
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sous prétexte que la contribution du propriétaire du 
navire était indivisible. 

Cette solution, dictée par le désir de simplifier le 
-calcul des indemnités d'assurance, et de les rendre 
autant que possible égales au préjudice subi par les 
assurés, était peu d'accord avec les principes ; la loi 
de 1885 s'est chargée de le démontrer. En effet,, depui5 
cette loi, le fret peut faire l'objet d'une assurance vala
ble, mais il n'est pas couvert de plein droit par l'assu
rance du naviré, et c'est à l'armateur de stipuler une 
assurance distincte pour le fret, s'il ne veut pas rester 
son propre assureur à cet égard. Il faut donc bien qu'on 
distingue, dans la contribution du fréteur aux avaries 
communes, la part afférente au navire et la part affé
rente au fret, afin de faire retomber la première sm· 
l'assureur du navire, et la, seconde sur l'assureur du 
fret, ou sur l'assuré lui-même s'il n'a fait assurer son 
fret. 

Du reste c'est seulement la part de la contribution 
correspondant au fret net, dont l'assureur du navire 
doit être ainsi déchargé, bien que l'a uré ait dû contri
buer à l'avarie commune pour (la moit ié de) son fret 
brut ; car, à moins de convention contraire, c'est seule
ment le fret net qui fait l'objet d'une assurance spé
ciale (art. 334 nouveau C. de corn.), et la mise dehors 
qui constitue une charge du fret brut, est comprise dans 
l'assurance du navire. 

§ 6. - INDEMNITÉ FOUR RECOURS DE TIERS 

758. - En cas de recours de tiers subi par l'assuré 
et couvert par l'assurance, l'indemnité due par l 'assu
reur est en quelque orte calculée d'avance, parce que 
ce cas échappe, par la nature même des choses, à la 
règle proportionnelle. 
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En effet les recours de tiers dont l'assuré était pas
sible sont d'un montant indéfini, parce qu'il n'est pas 
possible de prévoir à l'avance l'étendue des dommages 
dont l'assuré pourrait avoir à répondre; on ne peut 
donc pas établir de proportion entre l'importance des 
sinistres éventuels et la somme assurée, ni prétendre 
que l'assurance est partielle, pai plus que la taxer d'exa
gération. 

Par suite, en cas de réalisation des risques, l'assuré 
a droit, en principe, au rembour ement des dommages
intérêts dûs par lui aux tiers ; si bien que, pratique
ment, c'est l'assureur qui paie directement ces dom
mages-intérêts à la décharge de l'assuré. 

758 bis. - Toutefoi il n'en est ainsi que jusqu'à 
concurrence de la somme assmée, qui est toujours le 
maximum des obligations de l'assureur ; or ceite somme 
peut être insuffisante pour couvrir complètement les 
recours des tiers. Il en est ainsi particulièrement quand 
ces recours, au lieu de faire l'objet d'une assurance 
spéciale, sont englobés dans l'assurance de la chose qui 
y donne lieu, comme il arrive dans les assurances mari
times par l'effet de la clause de baraterie (1) ; car alors 
l'assureur n'indemnisera l'assuré des recours des tiers 
que sur ce qui resterait disponible de la somme pour 
laquelle le navire a été assuré, après indemnisation 
des avaries ubies par le navire lui-même. 

Délaissement 

759. - Le délaissement e t un mode anormal 
d'exercice des droits de l'assmé. Aussi n'est-il possible 

(1) V. supra, n° 718. 
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que dans des cas particulièrement graves, et que sous 
des conditions spéciales. 

§ 1er. - ÜAS DE DÉLAISSEMENT 

760. - Les sinistres qui donnent lieu au délaisse
ment, ou sinistres majeurs, peuvent être déterminés 
par la convention des parties ; pour le cas où ils ne 
le seraient pas, ils sont énumérés par la loi. D'une 
manière ou de l'autrn, l'énumération est limi at.ive 
(art. 371 C. de corn.) ; mais celle du Code de com
merce est trop large et n'est pas assez précise. 

Il est résulté de là de graves inconvénients : l'obs
curité de la loi a donné pa sage à maintes discussion , 
et son élasticité a permis aux as urés d'abuser du délais
sement en se débarrassant d'objets dépréciés, sous pré
texte de sinistres majeurs. 

Au.-si les polices françaises d'assurances maritime 
ont•elles restreint sensiblement les cas de délais e
ment, et en même temps elle. les ont précisés en le 
énonçant en termes plu clair~. 

Quoi qu'il en soit, le Code de commerce indique, 
dans les article 369 et 375, sept ca · de délaissement. 

761. - I. - La prise des objets assuré · par des 
ennemis ou des pirates est un mot.if de délaissement 
d'après l'art. 369 (alin. 1). 

Peu importe qu'elle ait été on non suivie de rachat. 
En effet, comme l'expliquait Emérigon, le rachat esL 
un titre nouveau d'acquisition qui n'efface pas la prise. 
Donc, aprè avoir racheté les objets capturés, l'assuré 
peut en faire le délai sement à l'a sureur, comme 
s'ils étaient restés entre les mains des capteurs et qu'il 
les eût remplacés par d'autres, c'est-à-dire tout en gar
dant pour lui les objets rachetés. 
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761 bi . - Seulement il aurait pu résulter de là 
des conséquences exorbitantes en fait ; car il serait 
possible que l'assuré recouvrât les objets assurés moyen
nant une rançon t.rè inférieure à leur valeur ; et s'il 
pouvait ensuite l'éclamer une indemnité intégrale à 
l'assureur, sous prétexte de délaissement, tout en gar
dant les choses a surées, il réaliserait un véritable béné
fice aux dépens de l'assureur, 

Pour prévenir cet inconvé1ùent. la loi maritime a 
introdtùt ici, en faveur de l'assureur, un droit d'option 
tout particulie1· : l'assureur peut, ou bien accepter le 
délaissement tel quel et payer l'intégralité de la somme 
a surée, en laissant à l'assuré la charge de la rançon, 
mais au si la propriété et les risques des effets rachetés, 
- ou bien repousser le délaissement, en remboursant 
seulement à l'assuré la rançon, et en continuant de cou
rir les risques des choses asRurées (art. 396 C. de corn.) . 
Ce qui revient à dire qu'ici l'option entre le délais ·e
ment et le règlement par avarie . e trouve déférée à 
l'assureur, par exception à la règle ordinaire. 

Mais, pour éviter que l'a sureur ne se décide dans 
son option selon que la valeur intrinsèque des objets 
assurés aurait· augmenté ou dinùnué, la loi veut qu'il 
l'exerce dans le vingt-quatre heure qui stùvent l'avis 
que l'assuré a dû lui donner du rachat ; passé çe 
délai, l'assurem est considéré comme ayant accept é 
le délaissement tel quel (art. 396 in fine). 

762. - La prise est une eau e de délaissement pour 
les biens qu'elle a fait perdt·e à l'a suré, et setùement 
pour ces biens : si elle a porté à la fois sur le navire et 
sur le chargement, elle domie lieu au délaissement du 
navire, à celtù de la cargaison, et _aussi à celtù du fret ; 
- au contrair la capture de la cargaison eule ne pour
rait évidemment pas donner lieu au délaissement du 
navire, et réciproquement la prise du navire seul ne 
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Berai t pas mie cause de délaissement pour la cargaümn 
que le capteur aurait respectée. 

763. - Les polices françaises n'admettent pas la 
prise comme cause de délai sement. 

764. - II. - Le naufrage est m1e cause de délais
sement d'après l'art. 369 (alin. 2). Mais le Code n'a 
pas défini le naufrage, et comme ce mot est en Jui-

. même assez vague. de nombreuses discussions de détail 
se sont engagées sur Je point de savoir dans quels cas 
au juste il peut y avoir délaissement pour naufrage ; 
ce sont des 4.uestions de fait dans l'examen desquelles 
il ne servirait à rien d'entrer. 

765. -- Lorsqu'il y a réellement naufrage, le délais
sement est possible, non seulement pour le navire, 
mais aussi pour les marchandises, et au ·si pour le 
fret, lorsque la cargaison est restée dans le navire nau
fragé, car alors les marchandises, et avec elles le fret, 
souffrent du naufrage comme et avec le navire. 

)fais, dans la pratique, on admet couramment quo 
les marchandises peuvent être délais ées lors même 
qu'elles n'auraient pas été atteintes par le sinistre, 
ayant été extraites du navire naufragé ; cela résulterait 
de la généralité des termes de l'art. 369. 

Ce système n'a rien de juridique: la raison indique 
que les sinistres majeurs ne doivent donner lieu au 
délaissement. que pour les objets qu'ils ont atteints, 
car pour ceux qui y ont échappé, il n'y a pas eu sinistre 
majeur. C'est ce que tout le monde admet pour le ca 
de prise, et ce que le Code déclare formellement potu· 
le cas d'innavigabilité (art. 394) ; il n'y a pas le moindre 
motif pour ne pas en dire autant de autres cas de délais
sement, notamment du naufrage. Autrement le nau
frage du navire peut devenir une bonne affaire pour 
les propriétaires de la cargaison, en leur donnant un 
moyen de se débarrasser de marchandises qui auraient 

--
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diminué de valeur sans être le moins du monde dété
riorées. Donc, quand les marchandise" ont échappé au 
naufrage du navire, leur proprié1 aire ne devrait pas 
être admis à les délaisser à l'assureur sur facultés. 

766. - Les polices françaises ne reconnaissent pas 
le naufrage comme cause de délaissement ; elles admet
tent seulement comme telle, pour le navires, la clis
paritfon ou destructi0n totale, ce qui supprime toute 
difficulté d'interprétation. 

767. - III. - L'échouement avec bris est une cause de 
délaissement d'après l'art. 369 (alin. 3). Par bris il 
faut entendre la fracture d'une partie du navire sans 
1aque1le il ne peut plus tenir la mer. 

768. - L'échouement avec bris donne lieu au délais
sement, non seulement, du navire, mais au si des mar
chandises et du fret, dan le cas où il a entraîné la 
perte des marchandises. 

Mais, lorsque les marchandi es ont été sauvées, 
l'échouement du navire ne devrait pas, quoi qu'on en 
dise, servir de prétexte pour délaisser les marchandises. 

769. - Cet1 e cause de délaissement est très juste
ment critiquée, car elle se confond avec le naufrage; 
aussi est-e11e toujours exclue par les polices. 

770. - IV. - L 'innavigabi lité par fortune de mer 
est une cause de délaissement d'après l'art. 369 (alin. 4). 

Peu importe qu'il y ait innavigabilité absolue ou 
seulement innavigabilité relative (1). - Il est vrai que 
l'art. 389 du Code de commerce semble repousser Je 
délaissement, et n'admettre que le règlement par avaries, 
dans le cas où le navire serait réparable; mais il entend 
évidemment que le navire peut être réparé sur place 
et sans trop de frais , auquel cas il n'est pas innavi
gable, même relativement . 

(1) V. su-pi·a, n° 214 
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771. - L'innavigabifüé du navire autorise toujours 
le délai sement du navire. Elle autorise aussi le délais
sement des marchandise lorsque le capitaine ou les 
assureurs ne réussissent pas à trouver, dans 1m délai 
raisonnable (1) un autre navire pour y transborder 
les marchandises et les porter jusqu'à destination 
(art. 394 O. de corn.) . Dans le cas conlraire, il n'y a pas 
lieu au délaissement des marchandises, parce que 
l'innavigabilité du navire ne les atteint pas ; l'assurance 
continue, et il y a lieu seulement à un règlement par 
avaries des dommages ou des frais que le transborde
men1 des marchandi es a pu entraîner pour lem pro
priétaire (art. 392 et 393). 

772. - Les polices française ont conservé l'inna
vigabitii é comme cause de délai sement. 

773. - V. - La perte ou détérioration des trois quarts 
est une cause de délaissement d'après l'arb. 369 (alin. 6). 

Il ne s'agit pas là seulement de la destrucLion ou 
de la détérioration matérie11o des objets assurés. Il y 
aurait égalemen,. lieu au délaissement dans le cas où 
le propriétaire des objets assurés en serait privé malgré 
lui sans que ces objets fussent détruits. 

Par exemple, il y aurait lieu au délaissement si les 
choses asstU'ées avaient été vendues en cours de route, 
soit sur l'ordre de l'autorité sanitaire, soit à cause de 
leur état d'avarie, soit pou.r subvenir aux besoins de 
l'expédition, soit pour éviter une saisie. Alors en effet 
le propriétaire des choses assurées en est privé tout. 

(1) D'après l'art. 38ï, ce délai e~t de six mois à pi~bir de 
l'avis donné à l'assureur de l'innavigabilité du navire, si l'acc>i
dent est arrivé dans les mers d'Europe, et d'un an si l'accident 
est arrivé dans des parages plus éloignés ; mais il est réduit à 
un mois et demi ou à trois mois, si les marchandises sont péris• 
sables. 

-
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aussi bien que si elles avaient matériellement péri, et 
cela par suite d'une fortune de mer. 

Mais on ne pourrait pas assimiler à une détériora
tion susceptible de donner lieu au délai sement, des 
avaries-fra.is, ou l'obligation de contribuer à des avaries 
communes subies par d'autres objets que les choses 
assurées; en effet ces frais ou cette contribution n'en
lèvent nullement à l'assuré l'usage et la disposition de 
ses biens; donc ils ne peuvent donner lieu qu'à un 
règlement par avaries. 

774. - Pour que la perte ou la détérioration ainsi 
entendues donnent lieu au délaissement des choses 
assurées, il faut qu'elles soient des trois quarts. 

Il y a perte des trois quarts quand l'assuré est privé 
d'une partie des objets assurés représentant les trois 
quarts de leur valeur totale ; il y a détérioration des 
trois quarts quand les objets assurés n'ont plus que le 
quart de leur valeur à l'état sain. 

La perte et la détérioration peuvent d'ailleurs se 
cumuler et se combiner, une partie des choses assurées 
étant perdue et une autre partie étant détériorée; 
il suffit alors que la valeur de la partie perdue et la 
dépréciation de la partie détériorée forment un total 
égal aux trois quarts de la valeur normale des choses 
assurées, pour qu'il y ait lieu au délaissement. 

De même les avaries successives subies pendant 
la durée de l'as urance doivent être additionnées pour 
savoÎl' si leur total con titue une perte ou une détério
ration des t rois quarts. 

775. - Mais la perte ou détérioration doit être 
calculée à part pour chacune des choses qui ont fait 
l'objet d'assurances distinctes, ou pour chacune des 
séries dan lesquelles les marchandises assurées auraient 
été divisées. Par suite, entre plusieurs choses assurées 
simultanément, certaines pourraient être délaissées, 
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bien qu'il n'y eût pas perte ou détérioration des troi 
quarts de toutes les choses as urées. 

776. - Somme toute, le délaissement pour perte 
ou détérioration des troi quarts dépend d'une compa
raison à faire entre la valeur des obJets assurés à l'état 
sain et leur valeur à l'état d'avarie. Comment doit-on 
s'y prendre pour apprécier ces deux valeurs ? Là est 
la difficulté de la matière. 

Et d'abord, en quel lieu et à quelle époque faut-il 
envisager la valeur des choses assurées ? - La valeur 
saine est celle que les choses assurées avaient au lieu 
et à l'époque du départ, car c'est à l'occasion de cette 
valeur que l'assurance a été faite. La valeur avariée 
est celle que les choses assurées ont à l'époque et au 
lieu du règlement, car c'est cette valeur qui reste en 
réalité à l'assuré, et qui soule peut être constatée d'une 
manière certaine. 

777, - Maintenant comment connaîtra-t-on ces 
deux valeurs ? 

La valeur saine au départ sera connue facilement , 
soit par l'estimation portée dans la police, soit à défaut 
par les prix courants du lieu de départ. 

Quant à la valeur ava.riée au port de reste, on peut 
la connaître directement au moyen d'une expertise, 
ou par la vente des objets avariés. C'est ain i qu'on 
a toujours procédé pour les marchandises. Mais cette 
manière de faire convenait beaucoup moins bien aux. 
navires, auxquels on l'avait d'abord appliquée; aussi, 
pour déterminer la valeur des navires à l'état d'avarie, 
a-t-on adopté une marche moins directe, mais plus 
pratique : on estime, au besoin par une expertise, les 
frais qu'il y aurait à faire, dans le lieu de la relâche, 
pour réparer le navire, et on défalque la somme ainsi 
trouvée de la va.leur du navire à l'état sain ; la diffé
rence représente la valeur avariée du navire. 

-
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777 bis. - Mais les réparations qu'il y aurait à faire 
au navire entraineraient presque toujours des frais 
accessoires, et d'autre part présenteraient certains 
avantages pour l'assuré : il y aurait les frais de la 
relâche néce itée par les travaux, les intérêts de& 
emprunts que le capitaine serait peut-être réduit à 
contracter pour faire face aux réparations ; mai · aussi 
l'assuré bénéficierait de la remise à neuf de son navire, 
et des vieux matériaux ou débris qui seraient détaché 
du navire. - Dans les règlements par avaries, quantl 
il 'agit de calculer l'indemnité proportionnelle due à l'as
suré, on tient compte de tout cela (1) ; faut-il en faire 
autant quand il s'agit d'apprécier l'importance de la 
détérioration du navire en vue du délaissement ? 

A cet égard il convient de faire une distinction qui 
e t consacrée par la pratique. On doit ajouter aux 
dépenses proprement dites les intérêts des emprunt. · 
auxquels le capitaine ou l'armateur devraient recourir. 
du moment où il est établi, en fait, qu'un emprunt 
serait inévitable; car ces intérêts équivalent au upplé
ment de prix que le fournisseurs et ouvriers exige
raient pom travailler à crédit. Réciproquement on doit 
déduire du montant des réparations dont le navire 
aurait be oin, la valeur des vieux matériaux qui re te
raient à l'assuré après les rép~rations; car cette valeur 
est un élément de la valeur actuelle du navire, puigque· 
ces matériaux font réellement partie du navire avarié. 

Au contraire, il ne faut pas ajouter ici aux frais de 
réparation matérielle, les frais de relâche, ni en déduire 
La différence du vieux au neuf ; en effet l'a suré ne sup
porte ces frais et ne profite de cette différence que quand 
il fait effectivement procéder aux réparations, cc qui 
arrive ordinairement lorsqu'il règle par avaries ; mail'. 

(1) V. supra, u0 • 747-ï48. 
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ces frais et cette différence ne peuvent influer sur la 
valeur vénale d'un navire que l'assuré ne fera certai
nement pas réparer, puisqu'il veut le délaisser. 

778. - Les polices françaises admettent la perte 
ou détérioration des trois quarts comme cause de délais
sement pour les marchandises, mais point pour les 
navires, parce que, pour les navires, elle fern,it double 
emploi avec l'innavigabilité. 

779. - VI. - Le dé/ aut de nouvelles est une cause de 
délaissement d'après l'art. 375 du Code de commerce. 

Il y a là une pré omption légale analogue à celle 
que le Droit civil a organisée pour les personnes en 
cas d'absence : le navire dont on n'a pas de nouveJles 
depuis longtemps est considéré comme ayant péri 
corps et biens. 

Le délai pendant lequel doit ::;e prolonger le défaut 
de nouvelles pour donner lieu au délaissement, est de 
six mois dans les voyages au cabotage, et d'un an dans 
les voyages au long cours (art. 37 5 modifié par la loi 
du 3 mai 1862). 

C'est à ce propos que la loi a fixé les limites entre 
les deux sortes de navigaUons (art. 377 C. de corn.). 

780. - Le point de départ du délai est le jour du 
départ du navire, si on n'a reçu depuis aucune nou
velle, et dans le cas contraire le jour de l'envoi des der
nières nouvelles (art. 375) 

Toutefois si, par impossible, une assurance avait 
été conclue plus de six mois ou d'un an après les der
n:ières nouvelles d'un navire en mer, on ne pourrait 
évidemment, faire courir le délai que du jour de la con
clusion du contrat ; car si on appJiquait alors à la lettre 
l'art. 375, l'assuré pourrait faire le délaissement aussitôt 
après la signature de la police, ce qui serait absurde. 

781. - La loi n'exige pas que l'assuré prouve le 
défaut de nouvelles ; pour ne pas lui imposer la preuve, 

-
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à peu près impossible, d'un fait négatif, elle s'èn rap
porte à son affirmation (art. 37 5) ; c'e t à l" assureur de 
démontrer, s'il y a ]ieii, que la déclaration de l'assuré 
n'est pas exacte, en prou ant qu'une personne quel
conque a eu des nouvelles <lu navire deptus moins de 
six mois ou d'un an. 

782 - Le système du Code de commerce sur le 
défaut de nouvelles s'applique frès facilement aux 
assurances au voyage. Mais, dans les assurances à 
temps, il était à craindre que les assureul'S ne préten
dissent que le sinistre rendu probable par la disparition 
du navire, avait eu lieu avant le commencement ou 
après ]a fin de r assurance, et qu'ainsi ils n'en étaient 
pas re ponsables. Pour empêcher cela, le Code a décidé 
que << la perte du naviTe est présumée arrivée dans le 
« temps de l'assurance >> (art. 376). 

C'est une seconde présomption qui vient compléter 
celle réstùtant du défaut de nouvelles. 

Et, quoi qu'en aient dit d'éminents auteurs, cette 
présomption est générale : elle s'applique aussi bien aux 
assw·ances à temps conclues après les dernières nou
velle· du navire, qu'à celles conclues auparavant, mais 
qtù auraient pris fin avant l'expiration des délais de 
l'art. 375; cet article, en effet, ne fait aucune cüstinc
tion de ce genre, et dispose au contraire dans les termes 
]es plus généraux. 

Seulement cette présomption n·est pas absolue, 
et les as ·ureure pourraient en1 reprendre de prouver 
qu'en réalité le sinistre s'est produit, soit avant le 
commencement, soit après la fin de l'assurance. 

783. - Le défaut de nouvelles est toujours une 
cause de délaissement pour ]es marchandises et pour 
le fret en même temps que pour le navire, car dans ce 
cas le sort des marchandises et le sort du fret sont liés 

32 
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au sort du navire, les marchandises ayant disparu avec 
le navire. 

Et même il pourrait y avoir disparition, et par con
séquent délais ement. des marchandises seules, si elle 
n'étaient pas délivrée par l'armatem aux des6nataires, 
sans qu'on sache ce qu'elles sont devenues. 

784. - Le polices françaises ont conservé le défaut 
de nouvelles comme cause de délaissement, parce que 
cela est indispensable pour sortir d'une situation déplo
rable ; elles ont même abrégé les délais au bout desquels 
le délaissement est alors possible. 

785. - VII. - L'arrêt par itn gouvernement est tme 
cause de délaissement d 'après l'art. 369 (alfa. 5 et 7). 

Peu importe que la puissance qui a arrêté le navire 
oit française ou étrangère, amie ou ennemie, régulière 

ou in urrectionnelle, car l'inconvénient est toujours 
le même pour les intéressés. 

Mais, dans tous les cas, l'arrêt n'est pas par lui
même un sinistre majeur, comme l'est par exemple la 
prise, parce qu'il n 'entraîne pas la dépossession des 
objets assurés. Il ne prend ce caractère que s'il se pro
longe, parce qu'alors il équivaut en fait à une dépos
session ; pour cela il faut qu'il ait duré au moins six 
mois dans les mers d'Europe, ou un an clans des pays 
plus éloignés, et seulement un mois et demi ou trois 
mois s'il s'agissait de marchandise périssables (art . 387 
C. de corn.). 

786. - L'arrêt par un gouvernement est une cause 
de délaissement non seulement pour le navire, mais 
aussi pour les marchandises lorsque les marchandises 
sont arrêtées en même temps que le navire. - Mais 
dans le cas contraire, ce ne serait une cause de délais
sement que pour le navire. 

787. - Les polices française~ n"admettent pas 
cette cause de délaissement. 

---------1111111111111111111 Il 
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§ 2. - EXEROICE DU DÉLAISSEM.IŒT 

788. - I. - Le délaissement étant un mode anor
mal d'exercice des droits de l'assuré, il faut, si celui-ci 
opte pour le délaissement, qu'il le déclare ; il semble 
même qu'il doit le déclarer par écrit, car le Code de 
commerce dit que le délaissement doit être « signifié >> 

à l'a sureur (art. 382 et 385). Aucune forme spéciale 
n'est requise pour cette signification, mais le plus sûr 
est de la faire par acte d'huissier. 

Souvent la signification du délaissement a lieu par 
l'acie même où l'assuré avise l'assureur du sinistre 
(art. 378 C. de corn.). 

789. - II. - Les lois maritime , dans presque tous 
les pays, imposent à l'assuré qui fait délaissement 
l'obligation de déclarer à l'assureur les autres assmances 
ou les emprunts à la grosse qu'il aurait faits ou fait faire 
sur les cho es délai ées (art. 379, alin. 1, C. de corn.). 
C'e t qu'en effet ces autres contrats pourraient rendre 
l'assureur recevable à faire ristourner son assurance 
comme cumulative (art. 359 C. de corn.), et par consé
quent à refuser à l'a suré tout ou partie de l'indemnité 
qu'il réclame (1). 

Mais l'assuré n'aurait pas à faire de déclaration 
négative dans le cas où il n'aurait pas fait d'autres 
a surances ni d'emprunts à la grosse, car une telle 
déclaration serait san intérêt. 

789 bis. - Si l'assuré qui aurait à déclarer des assu
rances ou emprunt~ à la grosse, n'en faisait pas la décla
ra1iion en même temps que la signification du délais-

(1) n·après ce motif, 1a déclaration des autres as u.rauces 
ou emprunts à la grosse aurait dû être exigée aussi bien en cas 
de rfglement par avaries qu'en cas de délaissement; mais on 
n e peut pns étendre les exigences du Code d'un cas à l'autre. 
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sement, il ne serait. pas déchu ponr cela du droit de 
délaisser, mais il ne pourrait pas obtenir Je paiement de 
l'indemnité tant qu'il n'aurait pas fait sa déclaration 
(art. 379, alin. 2). - , 'il faisait intentionnellement 
une déclaration fausse, il serait privé des effets de 
]'assurance et perdrait droit à toute indemnité (art. 
380). - Enfin s'il faisait par erreur une déclaration 
inexacte, il devrait être admis à la rectifier. 

790. - III. - Il ne uffit pas à l'assuré de notifier 
à l'assureur son intention de délaisser, car sa préten'.ion 
pourrait être mal fondée. Il faut, en principe, qu'il 
obtienne l'acceptation de l'assureur (art. 385 C. de corn.). 

L'acceptation de l'assureur peut être exprc- se ou 
tacite. Par exemple, l'as ureur accepterait tacitement 
le délaissement s'il fai ait, vendre en son nom des mar
chandises délaissées. - Mais il ne faudrait pas voir mie 
acceptation tacite du délaissement dans le fait, par 
l'assureur, de prendre de, mesures de sauvetage; et du 
reste les assureurs ont soin de faire de rée;erves for
meJJes à cet égard dans les polices. 

790 bis. - Si l'assureur n'accepte pas volontaire
ment le délaissement, il faut que l'assuré fa"se constater 
son droit par la justice, en exerçant l'action en délriis
sernent : rassuré assignera l'assureur devant le tribunal 
pour faire déclarer le délaissement valable (art. 3 5 
C. de corn.). 

791. - IV. - Comme le délaissement est quelque 
cho e d'exceptionnel, la loi a fixé l'époque à laquelle 
il peut être fait. 

D'abord le délaissement ne peut pas être fait à 
l'avance, avant tout sinistre (art. 370), car ce serait, 
de la part de l'assuré, s'interdire le droit de se contenter 
d'un règlement par avaries. 

Puis, m1e fois un sinistre majeur arrivé, l'assuré 
doit faire le délai sement dans un délai de six mois à 
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partir du jour où il a lui-même reçu la nouvelle du 
shustre, si ce sinistre est arrivé sur les côtes d'Europe 
ou dans la Méditerranée, et dans un délai d'un an à 
dix-htùt mois, si le sinistre est arrivé dans les autres 
parties du monde (art. 373 C. de corn.) (1). - Mais la 
convention pourrait modifier ces délais. 

Dans les délais ainsi fi."'\:és, l'assuré doit, non seule
ment notifiér à l'assureur son fotention de délaisser, 
mais encore obtenir l acceptation de l'assureur, ou sinon 
intenter l'action en délaissement (art. 431 C. de com.). 
Sans cela il ne serait plus recevable à faire le délais
sement (art. 373, alin. derniex) ; mais il lui resterait 
la ressource du règlement par avaries. 

792. - Mais à quel moment le délaissement devient
il définit,if ?. 

Cette question a une grande importance à un double 
point de vue : c'est seulement quand le délaissement 
sera dé:füùtif, qu'il constituera un droit acquis pour les 
deux parties; jusque-là il pourrait être rendu impos
sible, soit par la volonté de l'assuré qui, revenant sur 
sa, première décision, lui préférerait un règlement par 
avaries, soi~ par un changement dans l'état matériel 
des choses qui ferait disparaître la cause du délaisse
ment en diminuant après coup la gravité du sinistre 
subi par les choses assurées. 

Au premier point de vue, on est d'accord pour 
décider que le délaissement ne devient irrévocable 
que par l'acceptation de l'assureur ou par un jugement 
de validation; jusque-là le délaissement n'est guère 

(1) Lorsqu'il s'agit d'un sinistre majeur qui ne se réalise 
lui-même qu'au bout d'un cE>rtain temps, comme 1e défaut 
de nouvelles et l'arrêt du navire par un gouvernement, ce 
n'eab qu'à l'expiration de ce temps que eommencent à courir 
le.s: délais cln délaissement (art. 375). 
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qu'à l'état de prnjet, et, l'assuré n'est pas plus lié que 
l'assureur. 

Au second pofot de vue, au contraire, la question 
est très discutée. La pratique, tant ancienne que mo
derne, a toujours admis que, du moment où ] 'un des 
événements considérés comme sinistres majeurs par 
la police, ou par fa, loi dans le silence de la police, s'est 
produit, il y a pour l'assuré droit actJ_uis au délaisse
ment, et que ce drnit ne peut pas lui être enlevé pa.r des 
événements postérieurs, lors même que ces événements 
se produiraient avant la signification du délaissement. 

Par exemple, un navire ou des marchandises ont 
été pris par <les ennemis ; alors même qu'ils seraient 
-ensuite relâchés sans rançon ou repris, ils pourraient 
être l'objet d'un délaissement·. - De même, un navire 
et sa cargaison ont fait naufrage, mais ils ont été ensuite 
reiil'és du fond de la mer; n'importe, il y aura lieu au 
délaissement malgré le sauvetage. - De même d'un 
J11.avire échoué, ptùs renfloué, etc. 

En effet , dit-on, les causes de délaissement reposent 
sur une présomption légale de perte entière des choses 
assurées ; et cette présomption est irréfragable, elle 
subsiste alors même qu'elle serait démentie par les 
faits, car l'ar~icle 369 établit les cas de délaissement 
sans faire aucune réserve. Cela est d'ailleurs conforme 
au but que s'est proposé le législateur maritime en orga
nisant le délaissement, et qui est d'arriver à un règle
ment très rapide de l'assurance : il ne faut pas que les 
assurés aient intérêt à faire traîner les choses en lon
gueur, dans l'espoir que des circonstances survenues 
après coup rendront le délaissement impossible; il ne 
faut pas non plus que les assurés soient détournés, par 
la crainte de perdee Je droit de délaisser, de 1 ravailler 
à restreindre l'importance du sinistre, comme ils en 
ont le devoir. 
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Donc, dit-on, une fois ouvert au profit de l'assuré, 
le droit au délaissement subsiste quoi qu'il arrive, et si 
l'assmeur prenait prétexte des changements survenus 
pour refuser le délai. sement, la justice briserait sa 
I'ésiRtance en validant le délaissement. 

Ce système, qui avait déjà été combattu très vive
ment par Valin et Pothicr dans l'ancien Droit, est 
condamné par le conséquence:; auxquelles il aboutit : 
quand les faits , ont venuR démontrer que le sinistre 
dont l'assuré se plaint ne r;'est pas produit ou n'a pas 
la gravité qu'on lui attribuait, il est déraisonnable et 
révoltant que l'assuré puisse invoquer un prétendu 
sinistre majeur qui n'a jamais existé ou qui n'existe 
plus, pom imposer à l'assureur un délaissement qui 
n·a pas de cause. 

Sans doute, dams le cas de délai Rement admis par 
la loi, il y a une pré. omption de perte totale des choses 
a:;smées; mai rien n'indique tiuc cette présomption 
soit irréfragable, et il est au contraire tout natmel 
qu'elle puisse être renversée. L'article 369 ne 'y oppose 
nullement, car il se borne à énumérer les ini. tres qui 
clon_11ent ouverturn an délaissement, sans dire ce qui 
arriverait dans le ca,· où ils disparn.îtraient. 

A côté de ce texte qui n'a aucune portée dans le 
débat, il y en a un autre qui est décisif contre le système 
de la jurisprudence; c·est l'article 385. Cet article 
déclare, dans on 2° alinéa, qu'une fois << le délaissement 
« accepté ou jugé -ç alable, l'assureur ne peut , sous 
« pré!exte du retour du navire, se dispenser de payer 
« la somme assurée i ; d'où il résulte qu'il pouvait s'en 
di. penser jusque là, même après l'ouverture du droit 
au délaissement. Ainsi, d'après le texte même de la loi, 
c ·est seulement par l'acceptation de l'assureur ou par 
un jugement de validation que le délaissement devient 
définjtif. Donc si, avant c moment, la cause du délais-
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sement avait disparu, le délaissement ne erait plus 
possible. 

D'ailleurs il serait inconcevable que le délaissement, 
même signifié à l'assureur, fût empêché par un ch~nge
ment de volonté de l'as uré, et quîl ne le fût pas par la 
disparition matérielle de sa cause. La logique exige 
qu'à l'un des points de vue comme à l'autre, le délais
sement ne devienne définitif que par son acceptation 
ou a validation. 

793. - V. - Le délaissement étant un acte d'alié
nation, il ne peut être fait que par le propriétaire des 
choses assmées; il ne pourrait pas l'être par un assuré 
non propriétaire, comme un dépositaire, un créancier. 

Par la même raison le mandat de faire le délaisse
ment pour le compte du propriétaire ne pourrait être 
qu'un mandat spécial (art. 1988 C. civil) ; par suite ni 
le capitaine, ni un armateur-gérant ne seraient en droit 
de faire délaissement en leur seulè qualité . 

794. - VI. - Le délaissement étant un règlement 
à forfait, il doit êtrC' fait par l'assuré et reçu par l'assu
teur sans réserves ; c il ne peut être partiel ni condi
c tionnel >> (art. 372, alin. 1, C. de com .). 

Le délais8ement doit être pur et simple; car une 
condition qui y serait mise l'empêcherait d'atteindre 
son but, en retardant le règlement définitif de l'assu
rance. 

Le délaisRement doit aussi être total; car s'il ne 
comprenait qu'une ~artie des choses assurées, il dégé
nérerait en abus. - Toutefois cette généralité, ou indi
visibilité du délaissement comporte une double limi
tation: « il ne s"étend qu'aux effets qui sont l'objet de 
~ l'assurance et du ri que >> (art. 372, alin. 2). 

795. - D'abord l'assmé n'est tenu de délaisset 
que les objets assurés, et que dans la mesure où. il sont 
assurés. Si donc plusieurs biens appartenant à la même 
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per onne avaient été assurés séparément, soit par des 
assurances distinctes, soit par une seule assurance 
mais avec division par ·éries, l'assuré pourrait prendre 
un parti différent pour chacun d'eux, délais er Jes 
uns et régler par avarie ' pour les autres. 

De même, si un seul et même objet avait été assuré 
padiellement par plusieurs assureurs, l'assuré ne de
vrait délaisser à chacw1 des as,iurelU's qu'une partie 
llc la chose correspondant à la part de chacun des assu
reurs dans le montant .,otal des assurances: il pourrait 
même ne faire le délaissement qu'à l'égard de certains 
assureurs, et régler par avaries avec les autres. 

Enfin si un objet n'a été assuré que pom une partie 
cle sa valeur, r asi-;mé n'est tenu de délaisser qu'une 
partie de cet objet corrc ·pondant à la valeur assurée, 
et il peut conserver le reste, parce qu'il est resté son 
propre assurcuc pour le surplus. 

796. - En second lieu, l'assuré n'est tenu de délais
ser que les objets qui étaient en risque au moment du 
sinistre qui a donné lieu au délaissement. Si donc parmi 
des marchandise:,; assmées, certaines ont été déchar
gfos en rou:c avanL le :,;ini:,;trc, 1 ·assuré u·a pas à le,,; 
comprendre dans le délaissement, parce qu'elles ont 
cessé cl'êll'€ couvertes par l'assurance; il ne doit d6lais
scr que celle;; qui étaient encore à bord a,u moment de 
l ·accident. 

797. - Avec les objets assurés, et en plus d'eux ou 
à. leur place. l'assuré doit délaisser les ,droits et actions 
qu'il peut avoir contre des tiers à l'occasion de ces 
objet::;. Par exemple, si la perte ou la détérioration des 
.objets assurés a été amenée par la faute d'un tiers, 
ou par un sacrifice voloni aire du capitaine constituant 
une avarie commune,,rassuré devra délaisser son action 
en dommages-intérêts ou :,on action en contribution. 
En effet cette action représente en tout ou en partie 
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les objets assurés ; d'ailleurs si l'a suré conservait 
son action contre les tiers tout en réclamant tme indem
nité intégrale à l'assureur, le total de ces deux éléments 
dépasserait peut-être la perte subie par lui, et il serait 
enrichi par l'assurance, ce qui n'est pas admissible. 

798. - Sous l'empire du Code de commerce pri
mitif, l'as uré sur corps devait en outre délai ser le 
fret de son navire (art. 386). C'était encore une consé
quence du système général emprunté à l'ancien Droit 
sur les assurances : l'assurance devait replacer l 'assuré, 
après un sinistre, . eulement dans la . ituation où il 
était avant le départ ; donc le prnpriétaire d 'un navire 
ne pouvait. pa e faire rembourser la valeur de son 
navire au départ et garder en même temp. le fret gagné 
par ce navire pendant le voyage. 

A l'inverse, les lois étrangère qui admettaient un 
système d'assurances plus large, n'avaient jamais 
imposé à l'as, uré sur corps de délai ser le fret a,vec l 
navire. Notre loi de 1885, qui a élargi chez nous le cadre 
des assurances maritimes, a abrogé l'art. 386 du Code 
de commerce, e par suite aujourd'hui; en France comme 
clans les autres pays maritimes, le fret n'est plus com
pris dan· le délaissement du navire. 

798 bü. - 1\fo,is si le fret avait été a suré, en vertu 
précisément de la loi de 1885, e~ s'il avait été atteint 
par un sinistre majeur qui aurait frappé le navire ou 
les marchandise·, l'assuré sur fret pourrait faire le délai -
sement du fret, pour s'en faire rembourser le montant 
intégrnl par ' Oll a.isureur. 

EFFETS DU DÉLAISSE;\fENT 

799. - Le délaissement a un double effet : il oblige 
l'assureur à payer à l'assuré l'intégralité de l'indem-
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nité d'assurance, et par contre il transfère à l'assureur 
tous les .droits de l'assuré sur les choses assurées. 

800. - I. - L'assureur auquel le délaissement 
-est fait, doit payer à l'assuré l'intégralité de l'indemnité 
d'assurance, bien que la perte des choses assurées ne 
soit pas totale ou qu'elle ne soit pas prouvée. Et il en 
est ainsi presque toujours alors même que l'assure111· 
amait stipulé des franchises, car la plupart des polices 
'écartent les franchises en cas de délaissement. 

Donc dans les assurances limitées, les seules qui 
soient pratiquées, l'assuré recevra toute la somme 
assurée ; sauf que, dans les assurances sur facultés 1 si 
une partie des marchandises assurées avait été déchargée 
en route avant le sinistre, l'assuré ne pourrait évidem
ment réclamer une indemnité supérieure à la valeur 
des marchandises restées en risque (1). 

Il résulte de là que la détermination de l'indemnüé 
est aussi simple en cas de délaissement qu'elle est com
pliquée dans les règlements par avaries. C'est un des 
grands avantages du délaissement . 

801. - Il peut mêmè se faire que, par suite du délais
sement, l'assuré ait droit à plus que la somme assurée, 

( 1) Et même rigoureusement, en pareil cas, si les marchau
cfües dont partie a été déchargée en route, n'avaient pas été 
a.ssurées pour toute leur valeur, l'assureur ne d evrait payer 
qu'une partie de la somme assurée proportionnelle à la vale11r 
des marchandises restées à bord. - Exemple : cargaison valant 
50.000 francs, assurée pour 25.000, et un cinquième déchargé 
avant sinistre; rigom·eusement l'assuré qui délaisse les 4/5•• 
restés à bord, ne devrait pouvoir se faire payer que les 4/5"• 
de la somme assurée, soit 20.000 francs. 

Mais, pour simplifier, on a toujours admis que, malgr6 les 
déchargements part,iels, l'assureur ne peut pas refuser une 
indemnité qui n'est supérieure ni à la somme assurée, ni à la 
valem des choses restées en risque, donc ici 25.000 fr. 
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par tme exception très notable au principe qui fait de 
la somme assurée le maximum de l'indemnité d'assu
rance. Si, après le sinistre majeur, l'assuré a fait des 
frais de sauvetage, il est en droit de se les faire rem
bourser par l'assureur en plus de la somme assurée 
(art. 381, alin. 2, C. de corn.) ; c'est qu'en effet, à partir 
du moment où le droit au délaissement s'est ouvert 
pour l'assuré, celui-ci a agi, non plus dans son intérêt 
propre, mais comme gérant d'affaires de l'assureur 
(art. 1375 C. civil); aussi l'assuré a-t-il droit même 
aux intél'êts de ses déboursés (art. 2001 C. civil). 

Et la loi admet l'assuré à se faire rembourser ses 
frais de sauvetage « sur son affirmation >>, parce que les 
circonstances n'ont guère pernùs à l'assuré de se munir 
de justifications régulières; seulement l'assureur pour
rait, bien entendu, faire la preuve contraire. 

801 bis. - Cependant, de peur que les obligations 
de l'assUI'eur ne devinssent trop lourdes, le Code de 
commerce n'a alloué à l'assuré ses frais de sauvetage 
que ,i jusqu'à concurrence de la valetff des effets recou
« vrés >> (art. 381 in fine), c'est-à-dire dans la mesure 
du résultat obtenu. 

C'est une dérogation notable aux principes ordi
naires, car d'après le droit commun, un gérant d'affaires 
a droit de se faire rembourser la totalité de ses dépenses 
par cela seul qu'elles étaient utiles en soi, sans qu'on 
puisse lui opposer qu'elles ont produit un résultat infé
rieur à leur montant. - Et cette dérogation, introduite 
dans l'intérêt des assureurs, se retourne conlre eux, en 
faisant hésiter les assurés devant un sauvetage dont le 
résultat est problématique. Aussi les assureurs renon
cent-ils souvent au bénéfice de cette disposition regret
table, en donnant aux assurés mandat de faire tous les 
frais de sauvetage nécessaires ; alors les assurés ont droit 



DÉLAISSEMENT 509 

au rembour ement total des frais légitimement faits 
par eux, conformément à l'article 1998 du Code 
civil. 

802. - II. - En retour de la Jourde charge qu'il 
impose à l'assmeur, le délaissement lui confère la pro
priété des objets assurés, ou de ce qui en reste ; il 
comporte une sorte de cession faite par rassuré à l'as
sureur de tous les droits qu'il peut avoir sur les objets 
assurés, ou relativement à ces objets. 

Par suite l'assmeur acquiert non seulement la 
propriété telle quelle des objets délaissés, mais aussi 
tous les droits et actions relalifs à ces objetA, tels qu'un 
recoun; pour abordage, une action en contribution 
pour avarie commune, etc. 

803. - :Mais en même lemps qu'il est , ubrogé aux 
clroiti:; de l'assuré relativement anx objets. délaissés, 
l'assureur succède aussi. en principe, aux dettes de 
l'assuré qui constituent des charges de ces objets, et 
qui sont corrélatives au voyage ou au temps pour les
quels l'as' urauce a été faite. - Par exemple, l'assureur 
sur corps qui reçoit le délais cment du navire, devient 
responsable des dettes contractées pendant le voyage 
pour les bernins du navire ; l'assureur Slll' facultés 
auquel des marchandiRes sont délaissées, devient débi
teur du fret qui serait dû polU' ces marchandises ; l'as
Slll'eur sur fret auquel le fret est délais é, doit impporter, 
en principe, les dépenses de la navigation et les loyers 
de l'équipage pendant le voyage assuré. 

Cependant, du moment où l'assurance est limitée, 
l'assureur ne peut être tenu de payer quoi que ce soit 
en plus de la somme a8 urée, qui esL la limite de es 
obligations, et par conséquent il ne peut êi,re chargé 
d'aucune dette après avoir versé à l'assuré la somme 
assurée; finalement la subrogation de l'assureur 
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dans les dettes de I a suré n'existe guère qu'en 
théorie (1). 

804. - L'effet translatif du délaissement devenu 
définitif remonte dans le passé jusqu'à « l'époque du 
délaissement >>, selon l'expression un peu vague de 
l'art. 385 (alin. 1), c'est-à-dire au jour du sinistre majeur. 
En effet, dès ce jour, le drojt de l'assuré a été ouvert, 
et il ne faut pas que les formalités que l'assuré a dù 
remplir pour réaliser son droit l'empêchent d'être dans 
la même situation que si le délaissement avait pu être 
fait instan1 anément. 

Cette rétroactivité du délais ement a des consé
quences intéressantes, entre autres la suivante : quand 
un navire est délaissé, ras ureur sur corps devient res
ponsable des faits et fautes du capitaine depuis le 
sinistre majeur, alors même qu'il n'aurait pas pris à sa 
charge la baraterie de patron, car le capitaine est con
sidéré comme ayant été son préposé depuis ce moment. 

805. - L'effet translatif du délaissement a fait 
naître une question délicate : le propriétaire d'un navire 
peut-il le délaisser à son assmeur après en avoir fait 
abandon à ses créanciers maritimes, ou réciproque
ment? 

L'affirmative est indispensable en pratique, et est 
couramment admi e. 

Cependant elle serait impossible à justifier en droit 
s'il fallait considérer l'abandon comme translatif de 
propriété, ainsi que le délaissement ; car deux actes 
translatifs de propriété sur le même objet sont incom
patibles. 

( l) Seulement l'assureur reste exposé, comme détenteur 
des objets délaissés, à êtro contraint par des créanciers ayant 
privilège ou hypothèque sur ces objets, de payer des dettes 
que, vis-à-vis de l'assuré, il ne devrait pas supporter. Alors il 
aurait contre celui-ci un recours en remboursement. 
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La clifficulté disparaît quand on a reconnu que 
l'abandon n'est pas translatif (1). Il résulte immédia
tement de là, en effet, que l'assuré peut parfaitement 
délais er le navire qu'il avait précédemment abandonné, 
pwst_Lu'il en est encore propriétaire. 

Quant à l'abandon que l'assuré voudrait faire à 
ses créancier après avoir délaissé le navire à son assu
reur, il est possible aussi, malgré quo l'assuré ait cessé 
par le délais ement d'être propriétaire, parce tj_Ue les 
biens délaissés ne pas ent aux assureurs qu'avec les 
charge dont ils sont grevés (2) ; or le navire était en 
,iuelque sorte grevé de la faculté d'abandon, et l'assu
reur doit souffrir tJue l'assuré use de cette faculté pour 
mettre sa fortune de terre à l'abri de pour uites de ses 
créanciers maritime . 

Ainsi l'abandon et le délaissement peuvent être 
fait concurremment. Seulement H reste alors à régler 
la situation re pectivc de l'assureur et des créan
ciers. 

Les créanciers pourront se payer sur le navire sans 
tenir compte de l'a surance, qui est pour eux res inter 
alios acta et ne doit pas leur nufre. L'assureur ne pourra 
pas s'en plaindre s'il s'agit de créance· constituant des 
avaries-frais dont il est responsable ; autrement il 
déduirait du montant de l'indemnité par lui due à 
l'assuré la valeur du navire qtù lui est enlevée par les 
créanciers, et ainsi l'abandon ne lui préjuiliciera pas. 

Finalement l'abandon et le délaissement coexis
teront ans inconvénient pour per onne. 

TI va de soi que, si l'abandon n'avait pas été fait 
par l'assuré, l'assureur, une fois mis à la place de l'as
suré par le délaissement, pourrait le faire pour éviter 
les poursuites des créanciers de l'assuré. 

(1) t (2) V. supra, n°s 270 et 803. 
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§ 4. R ÉVOCATION DU DF.LAISSE)IENT 

806. - Le délaissement, même devenu définitif 
par son acceptation ou sa validation, pourrait toujours . 
être révoqué par le consentement- mutuel de l'assuré et 
de I·as,ureur. 

807. - Il faut admettre aussi qu'il pourrait être 
ré,io]u par jugemeni-, sur la demande de l 'assuré, faute 
par l'assureur de payer à l'assmé la somme assurée. 

L'équité le demande, car si l'assuré ne rém,Rit pas 
à se faire indemniser des avaries ubies par les choses 
assurées, c'est bien le moins qu'il puisse reprendr(' œs 
chose-; teJles quelles. 

La loi le veut car le délais. ement n est pas seule
ment, comme on l'a en eigné à tort, une conséquenct> 
du contrat d :-i.s ·urance ; c'est en lui-même un contrat 
consécu•if à l'assurance, puisqu'il n'est <léfinitivement 
formé que par l'acceptation de rnssureur, ou pa1 un 
jugement suppléant à cette acceptatiou ; et c ·est un 
contrat yna]lagmatique, puisque l 'aRsuré tran::;fi\re ,\. 
l'assureur la propriété des choses assurées, coutre paie
ment d'une somme d'argent. Comme tel Je délais!>e
ment est résoluble pour inexécution des obligations de 
l'assureur, en vertu du principe général po"é par l'nr-
1 icle 118-1 du Code e:ivil. 

, ECTION III 

Paiement de l'indemnité 

808. - I. - En principe, lïndemnité doit être payée 
dès 4ue l'assuré a justifié de son droit. 

Mais en cas de délaissement, l'as ureur a, d'apr('l:l 
la loi eJle-même, un délai de trois mois après la signi
fication du délaissement (art . 382 C. de com.) . 
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Du reste les polices dom1ent orclinairement. aux 
assureurs, même pow· le cas de règlement par avaries, 
un délai d'un mois après la remise des pièces justifi
catives. 

809. - Les contradictioni,; que l'assureur opposerait 
à la demande de l'assuré, ne retarderaient pas nécessai
rement le paiement de l'indemnité; la loi ne l'a pas 
voulu, perce qu'il peut y avoir urgence pour l'assuré à 
être indemni é. Pomtant, comme la ré ·istance de 
l'assureur pourrait être fondée, la loi a laissé aux juges 
le soin de statuer d'après le circon tances : le tribunal 
peut refuser toute indemnité à l'assuré; ou au contraire 
condamner l'assurelll' à payer l'indemnité imméclia
tement; ou enfin le condamner à payer provisoirement, 
et moyennant cautivn fournie par l'assmé pour le cas 
où, examen fait de l'affaire au fond, l'assuré aurait à 
restituer tout ou partie de l'indemnité (art. 384, alin. 2, 
C. de com.). 

810. - II. - L'indemnité doit être payée par l'as
sureur avec lequel l'assuré a contracté ; peu importerait 
y_ue l'assureur se fût retiré des affaires en cédant son 
portefeuille, c'est-à-dire en cédant sa clientèle, car il 
ne dépendait pas de l'assureur de se dégager de ses 
obligations par sa seule volonté. 

Si l'assmé avait traité avec plusieurs assmeurs, 
l'indemnité devrait être payée par ceux-ci proportion
nellement à la somme assurée par chacun d'eux (art. 
360 C. de corn.). Et.à moins de conventions spéciales, 
les ilivers assureurs ne seraient pas solidaires les uns 
des autres (art. 1202 C. civil). 

811. - III. - L'indemnité doit être payée à l'as
suré, ou à son cessionnaire, ou encore au mandataire 
de l'un ou de l'autre. 

Lors même que l'assurance amait été faite par un 
mandataire, commissionnaire ou gérant d'affaires, 

:.i3 



514 PAIEMENT DE L'!NDEMNJTÉ 

l'assuré n'en aurait pas moins le droit de réclamer 
directement l'indemnité à l'assureur; ain, ile veulent à 
la fois les principes spéciaux du contrat d"assurance et 
le règles du droit commun, car l'assuré est le véritable 
intéressé, et c'est pour lui que le contrat a été conclu. 

812. - Le demandeur en indemnité doit établir sa 
qualité d'assuré, ou de représentant de l'assuré. Il fera 
cette preuve d'une mu.nière différente selon sa qualité. 

Quand l'a suré a conclu lui-même l'assurance pour 
son compte et en son nom personnel, et qu'il en réclame 
lui-même le bénéfice, il faut, mais il suffit y_u'i) produi e 
la police y_ui a été rédigée à son profit. 

Il en serait de même si l'assuré invoquait une assu
rance faite pour lui par un mandataire qui l'aurait 
nommé. ou encore une assurance pour compte de qui 
il appartiendra (1). 

Quand l'assuré a été représenté au contrat par un 
commissionnaire ou un gérant d'a.ffaires qui ne l'ont 
pas nommé, il faut qu'il établisse que c'est pour son 
compte que l'assurance a été conclue (2) ; et il peut le 
faire par tous les moyens 

Si l'assuré actuel est l'héritier ou ucce seur uni
' erse! de l'assuré originaire, il doit établir sa vocation 
héréditaire par les moyens admis à cette fin par le droit 
commun. 

S'il était cessionnaire de l'assurance, il devrait 
établir que le bénéfice du contrat lui a été régulièrement 

(1) et (2) Lorsque l'assuré réclame indemrlité en vertu 
d'une assurance faite par un mandataire. comrnissionaire, 
gérant d'affaires, ou eu vertu d'w1e assm·ance pour compte 
de qui il appartiendra, l'assureur ne peut pas lni opposer les 
exceptions qu'il aurait contre le souscripteur de la police per
sonnellement ; mais il peut lui opposer toutes les exceptions 
inhérentes à l'assurance elle-même, notamment les nullités
de l'assurance et les prime· impayéœ. 



PAIEMENT DE L'INDEMNITÉ 515 

transmis par le titulaire originaire ; cette preuve résul
terai t, soit d'une signification faite à l'assureur. soit 
d'un endossement de la police, soit de la simple posses
sion de la police, selon que l'assurance est constatée 
par une police nominative, ou à ordre, ou au porteur (1). 

Lorsque Je demandeur en indemnité est un man
dataire de l'assuré, il faut qu'il justifie du pouvoir qui 
lui a été donné par l'assuré de toucher l'indemnité; 
mais il n'est pas nécessaire qu'il soit muru d'un pouvoir 
écrit : en pratique on considère le fait d'être porteur 
de la police comme valant mandat de toucher l'indem
nité. 

812 bis. - Il ne suffirait pas que le demandeur en 
indemnité prouvât quïl s'est rendu acquéreur des 
choses assurées. En effet l'assurance n'est pas une 
annexe des objets assurés qui les suivrait en toutes 
mains, d'auiant moins-que l'assureur ne s'est pas engagé 
à indemniser n'importe qui. Donc, pour réclamer le 
bénéfice de l'asslll'ance, il faut que l'acquéreur des cho
ses assurées soit en outre cessionnaire de la police, ou 
du .moins qu'il ait été agréé par l'assureur. 

(1) Lorsque l'assuré réclame indemnité en ve-rtu d'une ces
sion de la police, la qnestion de savoir si l'assu-reur peut kü 
opposer les e-xceptions qu'il avait contre l'assuré ori~inaire 
dépend de la fo1·me de la police. 

Si la police est nominative, l'assuré actuel est passible de 
toutes les exceptions opposables à son cédant, mé-me de celles 
ayant un caractère personnel. 

ALl cout.raire si la police est à ordre ou au porteur, l'assuré 
actuel ne peut pas avoir à souffrir des exceptions qui étaient 
opposables à son cédant personnellement ; mais il peut se voir 
opposer par l'assureur les exceptions inhérentes à l'assurance : 
primes impayées, et nullités de l'assurance, y compris la nullité 
pour réticence de l'assuré, qui est basée sur une erreur de 
l'assureur. Ainsi le veulent les principes du droit commun. 
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813. Ce n'est même pas assez, pour le deman-
deur en indemnité, d'établir sa quafüé d'assuré ou de 
représentant de l'assuré; il faut encore qu'il démontre. 
qu'il a lui-même, ou que celui quïl représente a un 
intérêt personnel à la conservations des choses assurées, 
- c'est -à -dire un droit sur ces chose· ou une responsa
bilité relativement à ces choses; car sans intérêt, pas 
d'action, ni même d'assmance. 

D'où il ré ulte que si l'a. suré avait aliéné les cho ·es 
assuréets, il ne pourrait plus demander d'indemnité en 
cas de ~inistre subi par ces choses, alors même qu'il 
serait, res1 é titulaire de l'assurance faute de l'avoir 
transmise à l'acquéreur ; car il a m·ait cessé d'être inté
ressé à leur conservation. Et finalement, en cas d·alié
nation des choses a mées non accompagnée de la 
cession de l'assurance, l'assureur n'am'ait à payer 
d'indemnité à personne: ni à l'acquéreur. faute de 
qualité, ni à l'aliénatem, faut e d'intérêt. 

Le demandeur en indemnité fera la preuve de son 
intérêt (ou de l'intérêt de la personne qu'il représente) 
au moyen des Wres qui constatent les opérat ions juri
diques d'où découlent ses droits ou sa responsabilit é. 

813 bis. - Toutefois le demandeur en indemnité 
serait dLpen~é de faire la preuve de l'intérêt qu'il a 
ou qu'il représente, s'il avait été convenu dans le con
trat que l'indemnité serait payée, en cas de sinistre, 
sans justification ; clause anormale, sans doute, mai 
licite ; car le demandeur n'en devrnit pas moins faire 
la preuve de sa qualité, et quant à la preuve de l'inté
rêt, elle serait seulement déplacée, l'assmeur ayant 
toujours la ressource de démontrer l'absence d'intérêt 
du demandeur. 

814. - IV. - Le paiement de l'indemnité libère, 
jus,1u'à due concurrence, l'assmeur de Ja dette qu'il 
avait contractée éventuellement envers l'assuré. 
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En même temps ce paiement ouvre à l'assureur 
tm recours contre des tiers lorsque, par suite des cir
constances dans lesquelles s'est produit le sinistre réparé 
pécuniairement par l'assureur, ce sinistre engage à un 
titre quelconque la responsabilibé de ces tiers, notam
ment lorsqu'il a été provoqué pat eux (exemple, un 
a bordage fautitJ. 

Alol'S les principes généraux donnent à l'assureur 
detix voies de recoms: la subrogation dans les droits 
de l'assuré contre les tiers, et une action directe et per
sonnelle en dommages-intérêts contre les tiers . 

815. - Jusqu'ici il a toujonrs été admis par la 
doctrine, ei il est encore reconnu en pratique, que les 
assureurs maritimes sont légalement subrogés aux 
droits et actions que ]es assurés peuvent avoir contre 
des tiers à raison des sinistres don~ les assm•és se sont 
faib indemniser par les assureurs. Cette solution est 
soHdement basée sur l'article 1251 du Code civil, qui 
déclare subrogé celui qui << étant tenu avec tl'autres 
11 tm pour d'autres, a payé la dette >> (1). 

Mais, par m1e singulière contradiction, la jurispru
dence et une partie de la doctrme contemporaine dénient 
la subrogation légale aux assureurs terrestres ; pour 
arriver à ce résultat, qu'on pourrait essayer de faire 
subir aux assureurs maritimes, on a mis de côté la règle 
posée par le Code civil, en équivoquant sur le sens et 
la portée de l'article 1251. 

Selùement on a été entraîné alors à prétendre quê 
les actions en responsabilité con~re les tiers restaient 
sur la tête des assurés; ceux-ci pourraient donc exercer 
encore ces actions après s'être fait indemniser par les 
assureurs, et en cumuler l'émolument; avec les indem-

(1) DE.MOLOMBE, Cours de OodP Napoléon, XXVII, n°• 595-
598. 
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nités d'assurance. - Puis, pour justifier cette consé
quence monstrueuse, qui permettrait aux assurés de 
profiter des sinistres polll' s'enrichir, en touchant des 
deux mains à la fois, on en est venu à soutenir que 
l'assurance est moins un procédé d'ind@i.nisation qu'un 
procédédé de capitalisation ; c'est-à-dire qu'on a remis 
en question la notion fondamentale de l'assurance. 

Et on a oublié une chose : si les assurés avaient com
mencé par se faire donner des dommages-intérêts par 
les tiers responsables du sinistre, ils ne seraient cert.ai- , 
nement pas recevables à réclamer une indemnité totale 
à leurs assureurs ; car ceux-ci ne leur doivent qu'une 
indemnité correspondant au préjudice pécuniaire éprouvé 
par les assurés, et ce préjudice n'existe plus dans la 
mesure où il a été réparé par les tiers responsables. 
Donc q uanà les a surés, pour aJler plus vite, commencent 
par se faire indemniser par les as, ureurs, ils doivent 
laisser ceux-ci agir ensuite à leur place en responsabilité 
contre les tiers, et récupérer par là la partie de l'indem
nité que, dan l'autre hypothè~e, ils n'aurnient pas eu.e 
à payer ; car les droits des assuréR ne peuvent pas varier 
du simple au double selon l'ordre chronologique danc; 
lequel ils sont exercés. 

Enfin, et ceci tranche la question, la subrogation 
des assureurs dans les actions en responsabilité des 
assurés, était écrite en toutes lettres dans la première 
loi sur l'hypothèque des navires (loi du 10 décembre 
1874, art. 17), et elle est encore formellement consacrf'e 
par la loi du 29 décembre 1905 (art. 11) au profit de la 
Caisse nationale de prévoyance des marins français, 
qui, d'après son organisation et d'après les déclarations 
de ses rédacteurs, est une sorte d'assurance mutuelle 
contre les accidents. 

815 b1.s. - Mais, bien entendu, l'assureur n'est 
subrogé aux droits de l'assuré que jusqu'à concmTence 
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do ce qu'il a payé à cehù-ci. Si donc, l 'assurance étant 
partielle, la responsabilité des tiers était d'un montant 
supérieur à celui de l'indemnité d'assurance, l'assuré 
pourrait encore agir en responsabilité pom le surplug, 
contre les tiers, afin d'arriver, si possible, à obtenir une 
réparaiion complète du préjudice subi par lui . 

816. - D'un autre côté, il est très généralement 
reconnu que, toutes les fois que le sinistre pour lequel 
l 'assureur a dû payer indemnité a été causé par la faute 
d'un tiers, l'assureur a, de son propre chef, une action 
en dommages-intérêts contre ce tiers. Et ce1ite solution 
esi, elle aussi, solidement basée sur ]'art,. 1382 du Code 
civil. 

Cependant les adversaires systématiques des assu
Telll'S ont entrepris de leur enJever aussi ce droit . Pour 
cela ils ont imaginé de nier que le paiement d"tme 
inàemnité const,itue un préjudice pour l'assureur : 
c'est seulement, ont-ils dit, la conséquence de la situa
tion que l'assureur s'est librement faite en concluai1t 
un contrat essentiellement aléatoire; d'ailleurs ce n 'est 
pas à même son patrimoine que l'assureur paie l'in
demnité, mais sm le fond de primes qu'il a constit ué 
avec les versements de sa clientèle d ·assurés, de sorte 
que le paiement de l'indemnité ne l'appauvrit pas en 
réalité. 

Ce raisonnement spédeux n 'empêchera pas le simple 
bon sens de penser qu'tme personne qui a contract é 
une dette aléatoire, est en perte lorsque la réalisat ion 
de l'aléa la met dans la nécessité de payer cette dette; 
et cela quand même, en prévision de cette éventualité, 
elle aurait constitué un fond de réserve. C'est d'aut,ant 
plus vrai que si cette éventualité se multipliait au delà 
des probabilités envisagées par cette personne, son 
fond de réserve deviendrait insuffisant, ou 1 out au 
moins ne lui laisserait pas le boni en vue duquel elle 
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avait très légüimement entrcpl'is l'ensemble cle se 
opération .. 

L'a sureur est donc parfaitement fondé, en vertu 
de l'article 1382 du Code civil, à intenter une action en 
dommages-intérêts contre le tier dont la faute a causé 
le sini tre couvert par l'as ureur. 

816 bis. - Seulement si, par Ruile de leurs conven
tions particulières, l'assureur avait dû payer à l'as ·uré 
une indemnité supérieure au dommage réellement subi 
par l'a suré (par exemple, en ca de délai. sement pour 
perte ou détérioration des troi quarts), l'assureur ne 
devrait évidemment être admi à demander au tiers 
que la réparation du dommage réel, car c·est seulement 
de cela que l'auteur d'une fau e est responsable. 

Il résulte de là que l'action directe contre les tier 
ne serait vraiment utile à l'assureur y_ue s'il ne pouvait 
pas jouir de la subrogation dan les droits de l'assuré. 



CHAPITRE IX 

Dissolution et résiliation de l'assurance 

817. - L'ensemble des cas où l'asslU'ance disparaît, 
en tout ou en partie, autrement que par le jeu normal 
du con-Lrat, est désigné par le mot de ristourne. l\'fais si 
l'on envisage tou les cas possibles de <lisparition de 
1 assurance, l'exactitude de idées demande qu'on dis
tingue, ici comme partout, la dissolution, l'inexistence, 
la nulJité et la résolution du contrat. 

818. - I. - Comme tout contrat temporaire, l'as -
surance prend fin par l'expiration du temps pour lequel 
elle a été faite 

Elle prend fin aussi par la perte totale de la chose 
assurée, et, en ca de perte partielle, elle di paraît en 
partie; car elle produi1 alors tout son effet, ou partie 
de son effet, et la respon. abi1ité de l'assmeur est éteinte 
en tout- ou en partie par le paiement de l'indemnité. 

Toutefois il peut résulter de la convention ou des 
usages que si, après un sinistre partiel, l'assuré continue 
à payer intégralement la prime., l'assurance sera main
tenue à son chi:ffr0 primitif. 

819. - II. - Comme toute autre convention, l'as
surance est inexistante quand elle manque de l'un de 
ses éléments es ·entiels '; par exemple s'il n'y a pas de 
mise en risque, ou encore si les choses assueées n'exis
taient plus au moment de la conclusion du contrat. 

Toutefois la loi, par une dispositfon spéciale, admet 
que des risques putatifs ou Ulle existence putative des 
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choses assurées suffisent pour donner vie aux assurances 
maritimes (art . 365 C. de corn.). 

820. - III. - Comme tous les contrats, l'assurance 
est annulable, soit pour incapacité de l'une de parties, 
soit pour vice de son consentement; et même la nufüté 
pour vices du consentement est appliquée ici d'une 
manière exceptionnellement large, en ce que la réticence 
de l'a suré est considérée comme viciant le consente
ment de l'assureur (art. 348 C: de corn.). 

En outre l'assurance est susceptible de deux causes 
de mùlité spéciales, l'excès et le cumul (art. 357-350 
C. de corn.). 

821, - IV. - L'a urance peut, comme tous les 
contrats, être révoquée ou résiliée par le consent<>ment 
mutuel des parties : ou bien être résohte de plein droit 
par l'effet d'une condition résolutoire expresse à laquelle 
elle aurait été subordonnée, par exemple par la surve
nance ù'une guerre. 

822 - V. - Etant un contrat successif dont les 
effets 'échelonnent sur toute la durée des relations 
des parties, en se renouvelant en quelque sorte chaque 
jour, l'assurance peut être résolue en justice à rai on 
de l'aggravation des risques par le faiL de l'assuré. 

D't111 autre côté, en tant que contrat synallagma
tique, l'as urance peut aussi être résolue en just,ice pour 
inexécution des obligation de l'une des parties 1art. 
1184 C. civil); par exemple pour défaut de paiement 
régulier des primes par l'assuré. 

823. - Et même ce principe a reçu foi une extension 
considérable. - D'après l'article 346 du Code de com
merce, le seul fait de la failJite de l'une des parties 
autorise l'autre à demander la résiliation de l'a sm'ancc. 

Cela est certainement exceptionnel, car, en droit 
commun, la faillite de l' une des parties n'est pas par 
elle-même mie cause de ré o]ution des contrats; elle 
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est seulement une chance de résolution, en ce sens qu'elle 
amènera probablement l'inexécution du contrat par 
le failli; mais la part ie restée solvable doit attendre, 
pour demander la résolut ion, de voir si le contrat ne 
sera pas exécuté par le . yndics de la faillite, préci é
ment pour éviter la résolut ion dans l'intérêt des créan
ciers. - Au contraire, dans les assurances, par cela seul 
que rune des parties est en faillite, et alors même qu'elle 
n'aurait pas manqué à ses obligations, l'autre partie est 
autorisée par la loi à demander immédiatement la 
résolution du contrat. 

C'est qu'en effet les craintes que peut concevoir 
cette partie sont ici particulièrement graves. - Lors
que c'est l'as uré qui est en faillite, il erait fort rigou
reux pour l'assureur de rester chargé d'une re ponsa
bilité parfois très low·de, avec laper pective de ne pa 
être payé des primes correspondantes ; - lorsque c'e~t 
l'a sureur qui est failli, l'assuré n'a plus la sécurité 
quïl avait achetée, et il n'amait même pas la ressource, 
si l'assurance tenait toujours, de chercher à trouver 
cette sécurité dans une autre a surance, car cette autre 
as urance serait nulle çomme cumulative. - Il est 
donc trè · utile de sortir le plus vite po sible d'une situa
tion très faus e en faisant tomber l'assw·ance. 

824. - Il n'est même pas néces. aire pour cela qu'il 
y ait fajJlite déclarée ; le seul fait de la ce sation des 
paiements suffirait, car ce fai met lc commerçan en 
état virtuel de faillite (art. 437 C. de corn.). 

Il faut. en dire autant de la liquidation judiciaire, 
et pour un assuré non commerçant, de la déconfiture ; 
car ces deux faits ont a~- imilés par la loi à la faillite 
(loi du 4 mars 1889, art. 24; Code civil, art. 1613). 

825. - Bien que l 'article 346 dise que la partie 
solvable <, peut demander caution ou la résiliation du 
« contrat>>, c'est à tort que l 'opinion dominante attribue 
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à cede partie le choix entre la résiliation et Je caution
nement; car il serait peu rai onnab]e et peu pratique 
de réclamer une caution à un failli, et ce droit d'option 
donné à la partie solvable pounait donner pa. sage à des 
abus. Mieux vaut entendre la loi en ce sens que, pour 
éviter ]a résiJjation demandée par la partie solvable, 
le failli a la faculté de lui donner caution, sïl peut en 
trouver une. C'est du reste ce qui est ordinairement 
SLipulé dan. les polices. 

826. - En principe, la résolution de l'assurance 
pour eau e de faillite doit être demandée à la justice 
et prononcée par le tribunal, p1usque l'article 346 du 
Code de commerce es1 une extension de l'article 1184 
du Code civil ; mais . onvent, pour éviter les frai et les 
lenteurs d'une instance judiciaire, les a surems s~ipu
lent dans les polices que, faute do paiement, régulier 
des primes par l'assuré, l'assureur pourra tenir l'assu
rance pour résiliée de plein droit. 

827. - La résiliation de l'assurance pour insolvabilité 
de l'une des parties ne fait disparaitre l'assurance et 
n'en fait cesser les effets que pom l'avenir ; d'ailleurs 
il en est ainsi dans tons le cas où une a surance est 
résolue. - Il ne faut pas oublier en effet que l'assurance 
est un contrat successif, à peu près comme le louage, 
et, qu'il est matériellement impossible de l'effacer dans 
le passé : jusqu'à la résiliation l'a ·sm·eur a effective
men'0 couru les risques des choses assurées, et l'assuré 
a joui de la sécurité qu'il avait demandée à l'a. surance; 
on ne peut pas revenir là dessus ; et comme la prime est 
corrélative aux risques, les primes échues restent acquises 
à l'assureur. 

C'est ce que les polices ont toujours soin de stipuler 
Seulement le moment précis où le contrat cesse 

ainsi d'exister doit être fixé, non pas au jour même de la 
résiliation, mais au jour où s'est produit le motif de la 
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résiliation, c'est-à-dire ici l'insolvabilité de l'une des 
parties ; car la résiliation judiciaire doit avoir les mêmes 
effets qu'une résiliation de plein droit. 

828. ___,_ La partie qui fait ristourner l'assurance à 
raison de l'insolvabilité de l'autre ne doit pas être admise 
à réclamer en outre des dommages-intérêts. En effet 
il y a là, non pas une application normale, mais une 
extension de l'article 1184 du Code civil ; la partie insol
vable n'a pas encore manqué à ses obligations, il est 
seulement à craindre qu'elle ne vienne à y manquer; 
cette éventualité ne suffit pas pour la faire condamner 
à des dommages-intérêts. 

829. - VI. - L'aliénation de la chose assmée, ni 
encore bien moins la mort de l'assmé ne mettènt fin 
à l'assurance, même quand la police est nmmnative 
(si elle était au portem, ou si l'assurance avait été faite 
pour compte de qui il appartiendra, la question ne se 
poserait même pas). 

D'ailleurs les polices nominatives contiennent géné
ralement des clau es orgamsant la con"iinuation de 
l'assurance avec les acquéreurs des choses assmées, ou 
avec les héritiers des assurés, sauf à réserver aux assu 
rems la faculté de ne pas agréer les acquéreurs et de 
rt'-silier le contrat. 





TITRE VII 

A 

PRET A LA GROSSE 

830. - Le prêt à la grosse aventure, ou plus brie
vement prêt à la grosse, e t une variété tout à fait à 
pa..rt <lu prêt à intérêt; c'est un prêt à intérêt fait à 
l'occasion de choses qui sont exposées à des risques 
maritime , et sous cette condition y_ue, si ces choses 
subissent un sinistre, l'emprunteur sera dispen,;é de 
rembourser au prêteur tout ou partie des sommes 
prêtées. 

831. -- Ce contrat est extrêmement ancien: il était 
pra iqué en Grèce, et il prit un grand développemerrt 
à Rome oû il était appelé nauticum fœn ·us. Il fut pratiqué 
aussi au Moyen-Age dans tous les pay maritimes; 
en France et dans les pays du Nord il était appelé à 
ce~tc époque bomerie, nom qui lui est resté en Angle
ter_e, en HoDande et en Allemagne. 

Dan le Droit coutumier, le prêt à la grosse se déve
loppa sous une forme qui n'avait peut-être pas été 
connue des anciens : ce ne furent pas seulement les 
armateurs et les chargeurs qui contractèrent des cm
pnmts maritimes avant le départ pour équiper leurs 
navires ou pour acheter leurs cargaisons ; ce furent 
au si les capitaines qui contractèrent de tels emprunt8 
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en cours de voyage pour subvenir aux besoins urgents 
de la navigation. Dès lors il y eut en (J_uelque sorte 
deux espèces de prêt à la grosse, et de là l'habitude 
de parler des contrat8 à la gros&e. 

832. - Ce qui fit la fortune du prêt à la grosse dans 
l' Antiquité et au l\Ioyen-Age, c'est qu'il avait pour les 
propriétaires de navires et de ca.rgaisons les avantages 
df' l'assurance à une époque où celle-ci n'était pas encore 
connue. - Du moment en effet où le prêteur consent à 
ne pas être remboursé clans la mesure où les objet!; à 
l'occasion desquels il prête subiraient lm sin.istrf' mali
time, il prend à sa charge les risques maritimes, abso
lument comme le ferait aujourd'hui un assureur; de 
son côté l'emprunteur achète sa sécmité en payant 
un supplément d"ïntérêt qui correspond à la, prime d'as
surance. 

Cette utilité spéciale du prêt b, la grosse, et le caractère 
Essentiellement aléatoire que lui dom10 la clause relative 
aux risques, firent au~si qu'il échapa à la prohibition 
dont le prêt à intérêt fut 1 objet dans tonte la dmée 
de notre ancien Droit. 

l\fais ce qni avait fait penùani, des siècles la gran
deur du prêt à la gTosse, <levait un jour en amener le 
déclin. Lorsqu'au XIV0 siècle l'assurance maritime eut 
été inventée, le prêt à la grosse ne tarda pa!- à être sup
planté par elle. Du moment en effet où les propriétaires 
<le navires et de cargaisons purent, au moyen d'une 
assurance, se mettre directement à l'abri des fortunes 
de mer, ils n'eurent plus besoin de recourir dans ce but 
au procédé détoumé de l'empnmt à la grosse. 

833. - Aussi le prêt à la grosse est-il, depuis long
'emps déjà, tme instit uticn en pleine décadence, sinon 
même tombée en désuétude. La forme primitive de 
prêt à la grosse, le prêt fait à l'armateur ou au chargeur 
lui-même avant le départ, n'est plus connue aujonr-



PRÊT A LA GROSSE 529 

d'hui; l'autre espèce de prêt à la grosse, le prêt au capi
taine en cours de voyage, est devenue, à son tour, de 
plus en plus rare, à me ure que Je moyens de communi
cation se sont faits plus rapides, et que les moyens de 
crédit se sont multipliés. 

Les prêts à la grosse ont cédé la place aux assurances 
maritimes et aux prêts ordinaires ; ils n'ont plus guère 
qu'un intérêt ]ùstorique. 

834. - Avant même de supplanter le prêt à la grosse 
dans la pratique, ] 'assurance maritime avait influé sur 
lui d'une manière très sensible en législation. En effet, 
à raison de l'affinité évidente qui existe entre les deux 
contrats. ils ont beaucoup de règles communes, et la 
tendance constante des jurisconsultes et des législatems 
a été de soumettre de plus en plus le prêt à la grosse 
aux règles de l'assurance. 

Aussi, quand on connaît l'assurance maritime, 
peut-on se contenter cl'lm aperçu très sommaire du 
prêt à ]a grosse. 

3'1 



CHAPITRE rcr 

Nature du prêt à la grosse 

835. - Comme le prêt ordinaire et à la différence de ra. su
ranc , le prêt à la gro. se st tm contrat réel et unilatéral ; car 
il ne produit ses effets qu'après que le prêtem· a livré à l'em
prunteur la valeur qu'il lui aYait promise, et tme foi!:' réalisé 
ainsi par le prêteur, il n'impose d'obligations qu'à l'emprunteur. 

836- - Comme l'assurance, c'est un contrat essentielle
ment aléatoire. Mais pas plus que l'assurance, il ne doit dégé
nérer on gageure ou pari de la part de l'emprunteur, car il 
ne faut pas que celui-ci ait intérêt à provoquer un sinistre 
pour s'enrichir aux dépens du prêteur en ne le remboursant 
pas-

Cette idée comporte trois applications principales, les 
même!:' que pour les assurances. 

837. - A. - Pour pouvoir emprunter à la grosse sur une 
chose, il faut, avoir w1 intérêt, personnel et appréciable (un droit, 
ou w1e responsabilité) à la conservation de cette chose, ou agir 
comme représentant (notamment comme capitaine) d'une 
personne ayant tm Lei intérêt. 

838- - B et C - On ne peut pas emprunter à la grosso 
sur une chose une somme supérieure à la valeur de cettu chose, 
- ni contracter sur une chose plusieurs emprunts à la grosse 
(ou des emprunts à la grosse et des assnrances) dont le total 
dépasserait la valeur de la chose. . 

L'exagération et le CLrmul entraîneraient, pour les emprunts 
à la grosse, la m"me nullité que pour Je-· assurances: nullité 
tantôt partielle mais réciproque, tantôt totale mais invocable 
par le prêteur seul, selon que l'emprunteur aurait agi de bonne 
ou de mauvaise foi (art. 316-317 C. de corn.). 

Seulement les conséquences de la nullité ne sont pa.s les 
mêmes pour le prêt à la grosse que pour l'assurance: le prêt 
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ne peut pas s'évanouir comp!Àtement, comme une assurance, 
parce qu'ici il y a eu livraison d'un capital qui ne peut pas
rester aux mains de l'emprunteur; ce capital doit être rem
boursé par l'emprunteu1· quoi qu'arrive, et avec intérêts ordi
naires (art. 317, alin. 2, C. de com.). 

En un mot, le prêt à la grosse est annulé ·eulement comme 
tel, et dégénère rétroactivement en un prêt ordinaire immédia
tement remboursable. 

838 bi,s. - Il faut remarquer d'ailleur::; que la prohibition 
du cumul ne s'applique qu'aux emprllllts à la grosse faits pen
dant la même période de temps, soit avant le départ, soit en 
cours de voyage. Un navire, un cargaison qui auraient été 
l'objet, avant le départ, d'emprllllts ou d'assurances pour toute 
leur valeur, pourraient encore donner lieu, en cours de voyage, 
à des emprunts à la grosse valables, parc que ces nouveaux 
empnmts, loin d'être dangereux pour les premiers prêteurs, 
leur profiteraient en consei·vant leur gage. 

'HAPITRE II 

Variétés du prêt à la grosse 

839. - Le prêt, à la grosse présente beaucoup moins de 
variétés que l'assurance. Par sa nature même il ne peut pas 
être illimité ; il n'a jamais été pratiqué sous la forme mutuelle, 
ni avec le caractère d'abonnement, ni à l'occasion des risques 
terre i.res. 

840. - A et B. - Comme les assurance. maritimes, les 
prôts à la grosse peuvent être sur corps ou sur facultés, c'est 
à-dire sur navires ou ::<ur marchandises ; et, il. sont à temps 
ou au voyage selon que la durée du prêt est détenninée direc
tement par l'indication du délai pour lequel il est fait, ou indi
rectement par l'indication du voyage à propos duquel il inter• 
vient (art. 328 C. do corn.). 
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841. - C. - Comme l s ai:·surances encore, les prêts à la 
grosse peuvent être faits avant le départ ou en cours de voyage. 
Et cette division, qui est à peu près sans intérêt pour les 
assurances, a pour les prêts à la grosse cette importance que 
le privilège, qui garantit en principe les droits du prêteur à, la 
grosse, a été supprimé dans les prêts sur corps faits avant le 
départ du navire (loi du 10 juillet 1874, art. 27). 

842. - D. - Les pr:ts à la grosse sont faits, tantôt aux 
propriétaires mêmes des navires ou des marchandises, tantôt 
aux capitaines. 

En fait, cette division coïncide presque toujours avec la 
précédente, les propriétaires empruntant avant le départ pour 
préparer l'expédition, tandis que les capitaine1; empruntent 
en cours de route pour subvenir aux dépenses du voyage ; 
pourtant il pourrait en être autrement (exemple, art. 232 C. de 
com.). 

Cetto division n'a pas de pendant dans les assurancœ 
maritimes. :N"on pas qu'il ne puis,;e se rencontrer des asw:ances 
faites par les capitaines; mais ce. a.ssurances n'auraient. rien 
de part.iculier, car les capitaines agiraient alors en vertu d'un 
mandat spécial, ou comm gérants d'affaires des propriétaires, 
et le contrat pro <luirait, à l'égard de ceux-ci, ses effets ordinaires. 
- Au contraire, quand w1 emprunt à la grosse e::;t fait par le 
capitaine, c'est en vertu des pouvoirs généraux dont il est 
investi comme représentant de l'armateur, que le capitaine 
agit; et le _()rêt à la grosse prend une physionomie très particu
lière : on ne voit plus nettement les obligations personnelles 
de l'emprunteur, car le capitaine n'en est pas tenu, ayant agi 
ès-qualiti:, et l'armateur peut s'en dégager par l'abandon du 
navire et du fret (art. 216 C. de com.). 

CHAPITRE III 

Choses sur lesquelles le prêt est fait 

843. - T. - Pour le prêt à la grosse il ne suffit pas, comme 
pour l'assurance, de déterminer les choses qui sont susceptibles 
de donner lieu au contrat ; il faut avant tout préciser la rela· 
tion juridique qui doit exister entre ces choses et les affaires de 
l'emprunteur, 
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Cette relation consiste nécessairement en ce que les obliga
tions de l'emprunteur dépendent du sort de la chose; c·est là 
ce qui distingue le prêt à la grosse du prêt ordinaire, et le 
rapproche de l'assurance . 

.Mais cela ne suffit pas. Il faut en outre que le prêt soit fait 
pour lo, chose sur laquelle il est fait, c'est-à-dire afin de fournir 
à l'emprunteur les moyens de se procurer cette chose, ou do la 
conserver, ou dfl la m ener à destination. 

Sans doute, une personne pourrait, dans un but tout, à fait 
étranger à la navigation, par exemple pour construire une 
maison, contracter un emprunt dont le remboursement serait 
subordonné, moyennant une surélévation de l'intérêt, à l'heu
reuse issue d'une expédition maritime entreprise par elle; 
cette personnfl forait ainsi un contrat qui ressemblerait beau
coup à un emprunt à la gro,se. Pourtant cet emprunt ne serait 
pas soumis au'\: règles spéciales que la loi a tracées pour le prêt 
à la grosc.;c, et notamment le prêteur ne jouirait pa'> du privilège 
attaché p9.r la loi au prêt à la grosse; en effet la destination 
marit.ime des somme.'> empnmt6es peut seule ju tifier ces rpgles. 

Vainem nt a-t-on object6 que fa capitaine est autorisé 
par la loi à emprunter sur les marchandises pour les besoins du 
naviro (art. 234 C. de corn.); en réalité le capit,aine emprunte 
aussi pom· le~ marchandises elles-mêmes, qu'il veut conduire 
à, destiuation , 

Seulement par cela mêmo qu'un prêt est fait sur un nadre 
ou nne c,irga.nion, il est pré::;um6 faiL pour ce navire ou c ttc 
cargaison, et il n'est pas nécessaire que l'emploi des fonds ,i 
leur destination apparente soit prouvé ; en effet le prêteur ne 
paut pas être rendu responsable de l'abus que l'emprunteur 
aur<.1it fait de,; fonds à lui fournis. C'est donc seulement dc111s 
le ca·3 oü il serait établi que le prêteur savait à quoi s'en tenir, 
qu'il n 'y aurait pas prêt à la grosse. 

843 bis. - Normalement les choses sur lesquelles le prêt à 
ln grosse est fait, sont affectées par privilège à la garantie des 
droit-, du prêteur (art.191 et 320 U.de com.). Mais ce n'est pas 
indispan.5able, car la loi refm;e daus certains cas le privilège au 
prêteur à la grosse (art. 192, 5e, et art. 312 C. de corn. ; art. 
27, loi du 10 juillet 1874). 

844. - IL - En principe, toutes les choses ayant une valem• 
vénale, et qt1i sont exposées aux rio;ques de la navigation mari
time, peuvent être l'objet d'un prêt à la grosse. - Notam~ent 
l<.,,s navires et les cargaisons ont toujours été les principales, 
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sinon les m1iqueS choses sur lesquelles se sont faits les prêts à la 
grosse. 

845. - Mais comme le prêt à la grosse jouait jadis le rôle 
d'assurance, on avait considéré que les choses susceptibles 
d'assurance maritime étaient seules suceptibles de prêt à la 
grosse. Cette idée avait conduit le Code de commerce à prohiber 
les prêts à la grosse sur le fret des naviras, sur le profit des 
marchandises, et sur les loyers des marins (art. 318 et 319). 

La loi du 12 août 1885 a élargi le cadre du prêt à la grosse 
en même temps que celui de l'assurance maritime; abrogeant 
l'art. 318 et remaniant l'art. 315, elle a autorisé le prêt à la grosse, 
non seulement sur les navires et les marchandises, mais aussi 
sur-le fret des navires et sur le profit espéré des marchandises. 

845 bis. t- Toutefois la loi de 1885, en maintenant l'art. 
319, a laissé subsister une restriction du prêt à la grosse qui 
n'exüite plus pour l'assurance, mais que se retrouve dans beau
coup de législations étrangères : la prohibition du prêt sur (les 
loyers des marins. On a voulu éviter que des biens incessibles 
et insaisissables fussent grevés d'un privilège. 

846. - Quand plusieurs choses sont comprises dans la 
même expédition, un prêt à la grosse peut être fait, comme 
pourrait l'être une assurance, « sur la totalité de ces objets 
« conjointement, ou sur une partie déterminée de chacun d'eux» 
(art. 315 in fine,, C. de corn.). 

CHAPITRE IV 

Risques 

847. - Pour qu'il y ait prêt à la grosse, il faut nécessaire
ment que les choses sur lesquelles le prêt est fait soient . expo
sées à un sinistre maritime.- Sans cela, en effet, le prêt, n'a.u· 
rait rien de particulièrement aléatoire, il ne serait pas à la 
g·rosse aren.ture. 

L'idée est la même qu'en matière d'assurances maritime,, 
et elle C'onduit aux mêmes conséquences. 
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848. - I. - Le prêt à la grosse ne serait pas possible> sur 
des biern in.susceptibles de risques, par exemple 13w: un fret 
acquis à tout événement. 

849. - II. - Si les choses sur lesquelles le prêt est fait 
ne sont pas mises en risque, par exemple si le navire ou le$ 
marchandises ne sont pas a-..:pédiés, et qu'il y ait rupture du 
voya.ge projeté, le contrat est ristourné. 

Setùe,nent Je pt'êt h l,1 gro, se ne disparaît pas complètement, 
comme le fo1·ait alors nn a'56urance ; il s transforme en un 
prêt ordinaire irn.médiatement remboursable, parce que l'em
prunteur est compta:bl <lE's fonds qui lui ont été versés par 
hi prêteur. 

850. - III. - Ue sont seLÙement les risques maritime~, ou 
fortunes de mer, c'est-à-dire les risques qui se produisent ur 
mer, qui pemrent donner lieu au prêt à la gross('. 

Et mêm tous les risques qu:i se produisent sur mer ne sont 
pas également sw,ceptibles de motiver un prêt à la i;,rosse ; 
cela dépend de leur cause. comme en matière d'assurances 
maritimes. 

Dans le silence de la convention et d'aprè;; Ja loi, le prêteur 
h la ~1:osse répond sculerneut d e. ri.,-;ques de force majeure, mais 
point des risques de vice propre, des risques de baraterie, ni 
des risques de fauto peraonnellc (art. 32Fi et 326 C. de com.). 

::Vlai;; une dauso du contrat peut certainement imposer 
au prêteur les risques de vice propre et les risques cle baraterie ; 
et il faut même aclmet.tre qu'elle pomrait lui imposer les ris. 
C[ues de faute pet'Bonuello, :rn,tis non intentionnelle de l'empruu
tem·. 

851. - IV. - Une foi,; que les conditions dans lesquelles 
le prêteur à la grosse se charge des risques Qnt été déterminées 
par la convention, ces conditions ne doivent pas être modifi6es 
cl'tme manière grave par l'emprunteur, - par exemple le 
voyage ou la ronte 110 doiYent pas être changés volontairement, 
- sans quoi le prêteur pourrait foire résilier le contrat (art. 
324 C. de com.). · 

Seulement, ici encore, si Ie prêt était ristourné, il ne dispa
raîtrait que comme prêt à la grosse, ot serait remplacé par un 
prêt, ordinaire immédiatemeut remboursable. 
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CHAPITRE V 

Formation du contrat de prêt à la grosse 

852. - Dans le prêt à la gro::;se comme dans tou.s les contrats, 
lo consentement des parties e t la, base même du contrat, et 
4e même que dans la plupart dos contrats, il n'est subor
donné à, aucune condition de forme. 

Aucune capacité spéciale n' t req1ùse, autre que celle de 
faire acte de commerce. 

Mais le consentement présente ici une particularité :notable : 
comme le prêt à la grosse renferme une sorte d'assurance, 
il serait annulabl pour vice du consentement /du prêteur si, 
lors de la conclusion du contrat, l'emprunteur avait commis 
une réticence sur les conditions des risques (argument de l'art. 
348 C. do com.) - Seulement, ici encore, l'annulation du prêt 
à la gros::;e laisserait subsister à sa place un prêt ordinaire 
immédiatement remboursable. 

CHAPITRE VI 

Preuve du :prêt à la grosse 

853. - Le Code de com1nerce veut que (( le contr<tt à la 
(( gro so soit fait devant notaire ou sotL'l signature privé " 
(art. 311, alin. 1). 

C'est la même règloque pom· l'assurance mri.ritime (art. 332). 
L'écrit est requis seulement pour la pram.re du contrat, et 

non pas pour sa formation ; donc il polll'rait être suppléé, ou 
mêm" combattu, par l'aveu ou le serment. Et comme la loi 
n'exige pas formellement qu'il y ait un ,, acte", il semhle même 
que n'importe quel écrit st1ffirait, ou encore la preuve pa,r té
moin' avec un commencement de preuve écrite ou ju,;qu'à 
150 francs. 

Du reste, on fait, un acte instrumentaire était toujours 
dresso pour constater le prêt à la gro ,,e ; c'était la lettre de grosse 
ou billet de grosse. 
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SECTION Jere 

FORME DE LA LETrRE DE GROSSE 

854. - Les lettres de gl'osse peuvent être authentiques, -
pour cela il faut qu'elles soient rédigées par un notail'e, - ou 
sous signature privée (art. 311, al.in. 1, C. de com.). 

Dans tous les cas, quand le prêt est fait en France, la lettre 
de grosse doit être enregistrée, dans les dix jours, au greffe du 
tribunal de commerce, sous peine de déchéance du privilège 
du prêteur (art. 312, alin. 1, C. de corn.). 

SECTION II 

MENTIONS DE LA LETTRE DE GROSSE 

855. - Régulièrement la lettre de grosse (doit renfermer 
huit ment,ions, dont le plus grand nombre est indiqué par 
l'art. 311 clu Code de commerce, mais qui n'ont pas toutes la 
même importance. 

856. - 1°. - La date du prêt est utile à indiquer pour les 
mêmes raisons que celle de l'a'> urance. Mais ici la loi n'a pas 
prescrit d'indiquer si c'est avant ou aprè3 midi que le contrat 
a été fait. 

2° - La désignation des parties est évidemment indispen
sable. La désignation du prêtem· peut d'ailleurs être faite avec 
addition d'une clause à ordre (art. 313, alin. 1, C. de corn.), 
ou même êtro remplacée par une clause au porteur, afin de 
faciliter la cession de la créance du prêteur. 

3° - La détermination dL1 capital prêté est absolument 
indispensable. 

4° - La détermination de 1'i1itérét est toute naturelle, 
mais n'est pas indispensable, car on pourrait y suppléer par 
le cours de la place. 

5° - La désignation des choses affectées au prêt est indis
pensable, puisque le sort du prêt e,3t lié au sort d e ces choses. -
Il est utile d'y ajouter, comme dans les polices d'assurances, 
l'évaluation d e ces choses, et l'indication des circonstances 
qni influent sur leurti risques. 
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6° - La détermination des risques est ut,ile et naturel! ; 
mais elle n'est pas indispensable, puisqu'elle est faite par la loi 
à défaut de convention spéciale. 

7° - L'indication du temps ou du lieu des risques est indis
pensable pour fixer la durée du prêt. 

8° - L'indication de l'époque du rembourse1nent e ·t natur,.,llo, 
mais elle n'est pas indispensable, .parce qu'à défaut de conYC'll· 
tion spéciale elle coïnciderait avec la fin du prêt. 

857. - Les lettres de grosse polU'raicnt contenir des clause:,; 
accessoires, par exemple une clause réglant fa compétence C'll 
cas de contestation. 

CHAPITRE V II 

Obligations de l'emprunteur à la grosse 

858. - Et,anL à fa, foL-, emprunteur et as,;uré, l'emprunteur 
à la, gro ·,m doit : 

l O - omme un n.nmré, éviter ou combattre les sinistre", 
et en ti,vi;;er le prêt!'ur ; 

2° et :!0 - Comme Hn empruntem·, ren1bour;;er les somnws 
prêtées, ot en payer l'intérêt. 

SECTIO:N [erc 

OINS A PRENDRE ET AVIS A DONNER EM CAS DE SINIS'l'RE 

859. - L"empruntow· à la gro se ·(, tenu, au même titro 
-que l'as;3ur\ et pour les même motif,;, de faire ce qui dépend 
de lui pour éviter le:. sinistres et en atténuer l' importance, pni;:: 
-d'informer sans r tard le prêLem· de oc qui s'e;;t passé. 

Le tout sous peine de dommages- intérêt,; 

::mcTIO ~ II 

RE~ffiOURSEMENT DU OAPITAL, PAJ.mMEN'l.' DE L'INTÉRÈT 

860. - L'emprwiteur à la grosse doit., en principe, rembour
ser au prêteur, à la fin du prêt. le,; somme· qui lui "ont '.élo 
avancées pat• ~e prêteur. 
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861. - Il doit aussi lui payer l'intérêt de ce capital, c'e;;t
à-dire pre ·que toujours une somme d'argent, qui peut êt,re 
payable en une seule fois avec le capital, mais qui habituel
lement cono;iste en un tant pour cent payable périodiquement. 

Cet intérêt représente ici deux choses à la. fois: la jouissance 
ctu capital prêté, d'où son nom d'intérêt nautique. ou profit 
maritime; et les risques assumés par le prêteur, d'où son autrP 
nom de prime. de. arosse.. 

861 bis. - Le double rôle joué par le profit maritime fait 
qu'il est toujow-s sensiblement plus élevé qu'une prime d'a··su
ra.nce et qu'un intérêt ordinaire. Son taux varie, comme celui 
de l'intérêt ordinaire, avec la valeur de l'argent et la solvabilité 
de l'emprunteur, et comme le taux des prim.os d'assurance, avec 
les risques. 

Une fois fixé, le montant du profit m<tritime reste 'invariable, 
à moins de convention contraire, quand même les risques vien
draie~t à augmenter ou à diminuer. 

862. - llfais ces deux obligations de l'emprunteur à la 
grosse sont subordonnées à une sorte de condition résolutoire 
qui donne au prêt à la grosse sa phy ionomie spéciale: elle 
disparaissent en tout ou en partie si les choses sur lesquelles lf• 
prêt a été fait subissent un sinistre maritim . Il en est néces
sairement ainsi pour le remboursement du capital, car san,; 
cela le prêt ne serait pas à la grosse; quant aux intérêts, il" 
Ruivent naturellement le sort du capital, à moins cependant 
qu'ils n'aient été stipulés payables à tout évenement. 

Le caractère aléatoire quo présente ordinairement l'intérêt 
nautique explique comment les lois _prohibitives ou limita.tivt>s 
de l'intérêt de l'argent ne lui ont jamais été appliquées. 

863. - La situation<le l'emprunteur à ln, grosse, relative
ment au capital et aux intérêts des sommes prêtées, étant touh• 
différente elon qu'il y a heureuse arrin'ie à destination on 
sinistre, elle doit être envisagée successivemrnt dans les detL'\'. 
hypothèses. 

§ Fr. - S!TUA'l'ION DE L'EMPRUNTEUR EN CAS D'HEUREUSB 

EXPÉDITION 

864. - Lorsque les choses sur lesquelles le prêt à la gros,;o 
a été fait arrivent à bon port, c'est-à-dire sans avoir subi aucune 
des avaries quo lo prêteur a prises à sa charge, l'emprunte11t· 
doit rembourser intégralement le capital prêté, et en payer 
complèt,ement l'intérêt nautique. 
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865. - Le capital et les intérêts doivent être versés au 
prêteur lni-même, on à, son cessionnaire, ou à son mandataire, 
conformément aux règles du droit commun (art. 313 C. de com.) . 

866. - Le paiement doit être fait à l'époque et dans les 
conditions fixées par la convention. 

Si l'emprunteur tardait à rembourse,r le capital, il n'en 
cesserait pas moins d'être comptable du profit maritime, dans 
le cas où ce profit serait pâriodique, à partir de l'expiration de 
la durée du prêt ; car la prime de grosse ne peut pas continuer de 
courir alors que le prêteur a cessé <l'être responsable des risques 
dont elle était le prix. Mais l'emprunteur devrait, à partir de 
ce moment, l'intérêt ordinaire du capital jusqu'au rembourse
ment de ce capital. On a toujours considéré en pratiq1.1e l'in
térêt de terre comme succédant sans interruption à l'intérêt 
nautique, parce qn~. d'apràs l'art. 1153 du Cocle civil, les règles 
du droit commun sur les intér;ts moratoires ne s'appliquent 
pa,; rigou.rausement en 1u,-1.tièro commerciale ou maritime. 

Par la même rai:,;on, il semble qu'il faille décider que, si le 
profit m<tritima n'était pas payé exactement, il prodtùrait lui. 
même intJrêt au taux ordinaire à partir de la mise en dem•:'lure 
de l'emprunt,our, et alors même qu'il ne s3rait pa!:! dû pour une 
année 0ntièra, commr le v0udrait l'art. 1154 dn Code civil. 

867. - Le romboursem,~nt du capital prêté et le paiement 
du profis maritime sont garanti par un privilègesurle · cho es 
ponr lesquelles 10 prêt ù ln, gross, a été fait (arL. 320 C. ùc corn). 

c, privilège g>?.rantit aussi l'inh~rêt ordinaire q,Ji aurait 
succédé au profit maritime e,1 cas de retard d'l.ns le n'mbour,ie
ment, ou en f'as d'une ristourne qui aurait fait dégénérer le 
prêt à la grosse en prêt ordinaire. 

Jlfai8, on tant qu'il porfr ,mr les nnYires, le prh·!lègo du prê
teur à 1:1 gro-s~p a été supprimé par la loi du 10 cl~cembr,' 1874. 
1arL !l7) f)OUl' les prêt" faits avant le dépar~; lt> privilèg·' n'e:,..-iste 
donc plus qut> pour lt>s prêt,; flu.r n11,vires en cours de voyage, 
et: po11r tou,« les prêts sur marchandises indistinctement. 

§ 2. - SITUATIO~ DE L'E~IPRONTEUR EN C \$ DE SI',ISTR.E 

868. - Loraquo les chose~ pour h•squolles fo prêt,) la grosse 
a .été fait out subi un sinistre maritime, l'emprunteur est 
dispens6, en touL ou en panit>, de rambourser le capital et de 
payer le profit maritime. 
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869. - Toutefois il u'en est ainsi qu'a,utant que le sinistre 
présente trois caractère.o; : 

il doit proveuir d'une cause de ri ques dont lo prêteur est 
responsable ; 

il doit s être produit pendant le temps fixé pour la durée 
clu prêt; 

il doit avoir causé aux cho..;es affectées au prêt un préjudice 
appréciable, autrement dit une avarie : perte totale, perte 
partielle, dét6riorations, avaries-frais, ou avaries communes 
(art. 330 C. de com.). 

Seulement la convention des parties pourrait se montrer 
plus exigeante que la loi sur l'importance du sinistre. Elle 
polu'rait certainement exclure la perte partielle, les dét,ério
rations, les avaries-frais (m-t. 330 in -fine); il semble aussi, 
quoiqu'on en ait douté, qu'elle pourrait exclure de même les 
avaries communes, parce qu'il n'y a ancw1e raison de faire 
échec à ce propos au principe de la liberté des conventions. -
La seule chose qui ne serait pas possiùlo, c'est de décharger 
le prêteur de la responsabilité ds la perte totale de,; choses 
affectées au prêt, car alor;:; le prêteur ne courrait plus de rfaques 
du tout, et le prêt à la grosse deviendrait un prêt ordinaire. 

870. - C'est à l'emprunt!"ur àla gro!Sse qui allègue un sini5tre 
pour refuser d'accomplir en tout ou en partie ses obligations, 
de prouver qu'il est clans les conditions requises pour cola ; ce 
qu'il peut faire d'ailleurs par tous les moyens, et sauf preuve 
contraire par lo prêteur. TI doit, comme le devrait un. assuré 
qui réclamerait indemnité, prouver: la mise en risque, c'eflt
à-di.re l'expédition du navire ou le chargement deR marchan
dises (art. 329 C. de com.), - la fortune de mer et l'époque du 
sinistre, - et l'importance du dommage subi par les cho;; es 
affectées au prêt. 

Il faut en outre que, toujours comme tlll assuré, l'emprunteur 
prouve qu'il a un intérêt personnel à la conservation des choses 
affectées au prêt, puisque sans cela le prêt ne serait pas valable 
comme prêt à la grossP, et devrait être remboursé à tout 6véne. 
ment. 

l\'Iais à la différence de l'assuré, l'emprunteur n'a pas à 
justifier de sa qualité; au contraire ce ;:;erait, au besoin, au prê· 
teur de faire cotte preuve pow· motiver sa demande en rembour• 
sement. 

871. - Le sinistre subi par les choses affectées au prêt 
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à la grosse fait dispa,raître les obligations de l'empruntcm· 
dans w10 mesure proportionnelle au dommage qu'il a causé 
à l'empru~teur; or ce dommage varie lui-même selon que le 
instre consiste en une perte totale, ou en un sinistre majeur, ouen 

tme avarie particulière autre qu'un sinistre majeur, ou en 
une avar1 commune. 

872. - A. - Perte totale. - En cas de perte totale de· 
choses affectées au prêt à la grosse, les obligations de l'emprun
teur quant au remboursement et au profit maritime, dispa
raissent complètement (art. 325 C. de corn.). 

873- - B. - Sinistres 11wjeurs. - En cas de sinistre majeur, 
l'emprunteur à la grosse est quitte pour laisser lle prêteur se 
payer sur les débris; des chos · affectées au prêt (art. 327 
de corn.). - Il est vrai qu la loi ne le dit expressément que 
pour le cru:; de naufrage, d'où beaucoup d'hésitations et de 
di.sous ions sm· les autres cas de sinistre majeur; mais la logique 
veut qu'on assimile ces autre,,; cas au, naufrage, parce que tous 
font présumer la perte totale. 

Seulement les sinistres majeurs ne donnent pas lieu, en 
matière de prêt à la grosse, comme en matière d'assurance, 
à un délaissement proprement dit, que l'emprunteur devrait 
notifier au prêteur, et qui transférerait à celui-ci la propriété 
des choses affectées au prêt, 1comroe cela a lieu entre l'assuré 
et l'assurelll'. On a toujom-s considéré que le sinistre majeur 
déliait de plein füoit l'emprunteW' à la grosse de toute obli
gation personnelle envers le prêteur ; et qu'en revanche 
celui-ci était en droit de se payer par action réelle sur ce qui 
reste des choses affectées au prêt, sauf à reverser à l'emprun
teur l'excédent que le prix de ces choses pourrait donner sur 
le capital et les intérêts du prêt. 

873 bis. - Encore est-il que, même quand _lei; débris de» 
choses affectées au prêt ne fournissent pas un prix supérieur 
am, sommes dues au prêteur à la grosse, celui-ci n'est pas tou
joura en droit de s'en attdbuer la totalité. En effet si la somme 
prêtée à la grosse est inférieW'e à la valeur intrinsèque des 
choses affectées, de deux choses l'une. 

Ou l'emprtmteur a fait couvrir le surplus de la valeW' par 
une assW"ance maritime, et, après le . inistre majelll', il a fait
délaissement à son assureur ; alors celui-ci a autant de droits 
que le prêteur à la grosse, et en conséquence le Code de com
merce a décidé que le produit de la vente des débris se parta
gerait entre l'assureur et le prêteur proportionnellement à 
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l'importance respective de leurs contrats, abstraction faite des 
primes dues à l'un comme à l'autre (art. 331). 

Ou l'emprLmteur n'a pas fait assurer le surplus de la 
valeur de sa chose ; alol's il est resté sou propre assureur pour 
le découvert qu'il gardait, et par suite le prêteur doit lui laisser 
une partie proportionnelle du sauvetage, absoluement comme 
un assureur partiel devrait se contenter <l'un délaissement 
partiel. 

Cependant toutes les fois que le prêteur jouit, du privilège 
quj normalement est attaché au prêt à la grosse, l'exercice de 
ce privilège lui permet de se payer sur la totalité des débris 
(art. 331 in fine, C. de corn.). 

874. - C. - Sinistres non majeurs. - En cas de perte par
tielle ou de détérioration pour moins des trois quarts des choses 
affectées au prêt, ou en cas de frais extraordinaires faits pour 
ces choses, les obligations de l'empruntem· disparaissent jus
qu"à concurrence du montant des avaries. 

c·est très simple lorsque la somme prêtée /\, la grosse est 
égale à la valeur des choses sm· lesquelles Je prêt a été fait ; 
alors si ces choses ont perdu, par exemple, un dixième de leur 
valeur, l'emprunteur ne devra que les neuf dixièmes du capit,al 
et du profit maritime. 

C'est plus délicat dans le cas contraire, car alors on pour
rait soutenir que fa totalité des choses sur lesquelles le prêt 
a été fait n'en est pas moins affectée au prêt, et que par suite 
l'emprunteur doit payer le prêteur jusqu'à concurrence de la 
valeur actuelle de ces choses. - Mais ici encore il va1,1.t mieux 
considérer l'empruntem· comme étant resté son propre assu
reur pour le surplus de la valeur des choses affectées au prêt ; 
cela conduit à décider que la perte résultant des avaries 
doit se répartir proportionnellement entre le prêteur et l'em
prunteur, de telle sorte que, dans ce cas comme dans l'autre, 
l'emprunteur qui aurait subi une perte d'un dixième, ne devrai 
payer au prêteur que les neuf dixièmes du capital et des inté
rêts. 

875. - D. - Avaries commimes. - De même que pour les 
assurances, il faut distinguer entre les avaries communes directe
ment subies par le;; choses affectées au prêt à la grosse, et 
celles qui les ont seulement grevées d'une contribution. 

875 bis. - Lorsque les choses affectée;; ont été sacrifiées 
à l'intérêt commun, l'avarie commm1e n'est autre chose pour 
elles qu'tme avarie matérielle. Le plus simple et le plus logique 
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serait de la traiter comme telle, et par conséquent de réduire 
de son montant les obligations de l'emprunteur à la grosse, 
sauf an prêteur à exercer ensuite, à la place de celui-ci, l'action 
en contribution contre les autres intéressés à l'e:i.-pédition. 

875 ter. - Lorsque les choses affectées ont été 1oauvées 
par l'avarie commune, les obligations de l'emprunteur sont 
réduites de sa part contributive dans l'avarie commune : -
de toute cette part, si lo prêt à la grosse a été fait pour une 
somme égale à la valeur des choses affectées ; - d'une portion 
proportionnelle de cette part, si le prêt a été fait pour une somme 
inférieur à la valeur des choses affectées, car alors l'emprun
teur est resté son propre as ureur pour le surplus, et comme 
tel il doit garaer à sa charge une part proportionnelle de la 
contribution. 

876. - Dans tous les cas où, par suite d'un sinistre, l'obli
gation de l'emprunteur à la grosse de payer le profit maritime 
disparaît partiellement en même temps que son obligation 
principale de rembourser le capital, il y a un calcul à faire 
pour <lékrminer ce qui reste dû au prêteur. Pour cela il ne fo,u
drait pas commencer par réduire lo capital, puis calculer le 
profit maritime sur le capital ainsi réduit ; il faut, après avoir 
calculé d'abord le profit maritime sur le capital entier, réduire 
directement et d'un setù coup le total formé par l'addition du 
capital et des intérêts. Autrement on exagéremit la réduction 
au détriment du prêteur à. la grosse. 

877 .- Dans tous les cas aussi où les obligations del' emprun
teur à la grosse disparaissent partiellement par suite d'un 
sinistre, ce qui en subsiste est gouverné par les mêmes règles 
qu'en cas d'heur use issue de l'expédition. 

CHAPITRE VITI 

Ristourne 

878. - Les causes de nullité ou de résolution du prêt à 
la grosse sont désignées, comme celles des assurances, sous le 
nom de ristourne, et elles sont sensiblement les mêmt>B quo 

celles des assurances. 
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879. - Inexistence lorsqu'il n'y a pas tiu concours des volon
tés, ou de mise en risque, etc. 

Annulabilité pour vice du consentement, et aussi pour 
excès ou cumul. 

Résolution de plein droit par l'effet d'une condition réso
lution expresse ; résolution en justice pour aggravation volon
taire des risques, ou pour défaut de paiement régulier du profit 
maritime par l'emprunteur. 

880. - Mais la ristourne du prêt à la grosse n'a pas toujours 
pour effet, comme celle de l'assurance, de le faire complètement 
disparaître. Il n'en est ainsi que lorsqu'elle a une cause de droit 
commun, comme par exemple un vice ordinaire du tconsente
ment : alors le prêteur pourrait, sans doute, réclamer la 'resti
tution de son capital, mais sans intérêts d'aucune sort <3, ni 
maritimes ni même terrestres (sauf peut-être des dommages
intérêts), et sans la garantie d'un privilège. 

Au contraire quand le prêt est ristourné pour une cause 
spéciale, comme l'exagération ou le cumul, ou la réticence de 
l'emprunteur, ou l'aggravation volontaire des risques, le prêt 
à la grosse dégénère rétroactivement en un prêt ordinaire 
immédiatement remboursable, avec intérêts terrestres, et 
sous la garantie du privilège. 





TITRE Vlll 

DROITS DES CRl:ANCIERS SUR LES 
NAVIRES 

881. - Les navires appartenant à une personne 
sont, comme ses autres biens, Je gage de tous ses créan
ciers (art. 2092-2093 C. civil) ; mais ils ne le sont pas 
dans les mêmes conditions que les autres biens. 

Ici comme partout, ]es créanciers ont des droits 
différents selon qu'il s'agit de créanciers chirographaires, 
privilégiés ou hypothécaires; mais tous indistinctement 
peuvent saisir les navires de leur débiteur pour se faire 
payer sur le prix de vente. 

CHAPITRE 1er 

Créances chirographaires 

882. En vertu du droit commun, les créanciers 
même simplement chirographaires d'un propriétaire 
de navire puisent dans leur droit général de gage la 
triple faculté : 
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d'exercer les droits et actions de leur débiteur rela
tivement à son navire (art. 1166 C. civil) ; 

d'attaquer par l'action paulienne et de faire annuler 
les actes faits par le débiteur sur son navire en fraude 
de leurs droits (art. 1167 C. civil, et art. 446-447 C. 
de corn.); 

de saisir le navire de leur débiteur. 
Mais en outre de ces droits, qu'il n'y a pas à étudier 

ici, parce que les deux premiers sont des matières bien 
connues de Droit civil, et que Je troisième fera l'objet 
du chapitre III, les créanciers chirographaires ont reçu 
de la loi maritime un quatrième droit qu'ils n'ont pas 
ordinairement, et qui est fort remarquable: c'est le droit 
de suivre le navire entre les mains des tier acquéreurs. 

883. - En droit commun, le droit de gage des créan
ciers chirographaires s'éteint tout naturellement, comme 
et avec le droit de propriété du débiteur, par l'aliéna
tion des biens; c'est ce qu'on exprime en disant que 
les créanciers chirographaires ne peuvent pas suivre 
entre les mains des tiers acquéreurs les biens de leur 
débiteur, pas plus les immeubles que les meubles. 

En Droit maritime, au contraire, les créanciers 
chirographaires peuvent aller saisir entre les mains 
des tiers acquéreurs les navires valablement aliénés 
pal' leur débiteur, et les faire vendre à leur profit, comme 
si ces navires appartenaient encore à leur débiteur. 

Ce droit de suite avait été donné aux créanciers 
par !'Ordonnance de 1681; il leur fut maintenu impli
citement par le Code civil (art. 2120), et il a été consacré 
par le Code de commerce, dont l'art. 190 dispose que a les 
« navires sont affectés aux dettes du vendeur•> (alin. 2). 

Ainsi tous les créanciers de l'aliénateur sont armés 
d'un droit de suite sur les navires ; e peu importe 
même que leurs créances aient un caractère maritime 
ou un caractère terrestre. 
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884. - Ce droit de suite sur les navires ne concorde 
av c aucune autre institution juridique ; c'est une 
création arbitraire de la loi maritime, et une création 
critiquable, car c'est le renversement des notions fon
damentales sur la nature et la dis1inction des droits. 
Le droit de suite e t, en effet, l'attribut le plus caracté
ristique des droits réels ; ce n'est pas autre chose, au 
fond, que la faculté d'opposer le droit aux tiers; et les 
droits réels sont seuls opposables aux tiers. Or le droit, 
des créanciers chirographaires est essentiellement un 
droit de créance personnel, qui n'a d'effet qu'entre les 
parties ; et voilà que la loi maritime considère ce droi 
comme opposable aux tiers acquéreurs ! 

En même temps le droit de suite des créanciers 
chirographaires sur les navires a des conséquences pra
tiques regrettables: créé dans le but évident d'aug
menter le crédit des propriétaires de navires en aug
mentant les garanties de leurs créanciers, j} nuit d'une 
autre façon à ce crédit en retardant le paiement du 
prix de vente des navires; en effet les acquéreurs de 
navires, redoutant d'être évincés par des créanciers 
dont ils ne peuvent même pas connaître rexistence, 
refusent de payer le prix jusqu'au moment où le droit, 
de suite de ces créanciers serait éteint. 

Aussi cette institution anormale n'a-t-elle plus de 
partisans, et a-t-elle été supprimée par voie de préfé
rition dans la plupart des pays étrangers. 

Cependant, au lieu de l'abolir radicalement, il y 
aurait peut-être lieu de la transformer en un droit de 
surenchère tel que celui qui a été attribué aux créanciers 
sur les fonds de commerce par la loi du 17 mars 1909 
(art. 5). 
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SECTIO~ Jero 

Cas d'exercice du droit de saite 

885. - Sauf exception, les créanciers chirogra
phaires des propriétaires de navires ont occasion d'exer
cer lem droit de suite toutes les fois que leur débiteur 
a aliéné un navire qui leur servait de gage. 

La loi ne consacre expressément ce droit qu'en cas 
de vente, mais évidemment elle a pris la vente comme 
type des transmissions entre vifs, et il en serait de même 
de toute autre aliénation, par exemple d'un échange 
ou d'un apport en société. 

Toutefois il y a certaines ventes qui ne donnent pas 
lieu au droit de suite sur les navires, parce qu'à raison 
de leur forme elles entraînent au contraire l'extinction 
de ce droit (1). 

886. - Bien entendu, ce sont seulement les aliéna
tions postérieures à la naissance des créances qui don
nent occasion au droit de suite de s'exercer; évidem
ment des créanciers qui ne seraient devenus tels qu'après 
l'aliénation d'un navire, ne pourraient prétendre exer
cer aucun droit sur ce navire, qui n'a jamais fait partie 
de leur gage. 

Seulement comme l'aliénation des navires n'existe 
à l'égard des tiers que lorsqu'elle a été publiée par la 
mutation en douane, il suffit, pour qu'un créancier 
puisse exercer le droit de suite sur un navire francisé , 
que sa créance soit née avant la mutation en douane, 
alors même qu'eHe serait née après l'aliénation elle
même. 

( 1) V. infra, 11° 895. 
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SECTIO:N II 

Exercice et conséquences du droit de suite 

887. - La loi maritime a négligé de réglementer Je 
mode d'exercice du droit de suite des créa.nciers chiro
graphaires sur les navires, et d'en déterminer les consé
quences. On a dû suppléer à cette insuffisance de la loi 
en recourant au droit commun. 

Le tiers acquéreur d'un navire est tenu pro-pter 
rem de la même façon que l'acquéreur d'un bien hypo
théqué, et le droit commun en pareille matière a été 
fixé par le Code civil à propos des immeubles. Dès lors 
il faut, dans la mesure du possible, appliquer au droit 
de suite sur les navires les r~gles tracées par le Code 
civil pour le droit de suite par hypothèque. 

888. - Donc )es créanciers d'un armateur qui veu
lent exercer leur droit de suite sur un navire aliéné pa.r 
leur débiteur, n'ont qu'à faire sommation au tiers 
acquéreur de les payer ou de délaisser le navire (art. 
2169 C. civil). 

Et alors le tiers acquéreur doit, en principe, être 
admis à pourvoir à ses intérêts de la même manière 
que le tiers acquéreur d 'un immeuble hypothéqué. 

Or, d'après le Code civil, le tiers détenteur d'un 
immeuble hypot héqué peut opter entre quatre partis : 
se laisser exproprier, - payer intégralement les <jettes 
hypothécaires, - délaisser l'immeuble, - purger l'im
meuble._ c'est -à-dire l'affranchir du droit de suite moyen
nant le paiement d'une certaine somme fixée contra
dictoirement avec les créancier::; hypothécaires. 

Il va sans dire que l'acquéreur d'un navire peut se 
laisser exproprier par les créanciers de l'aliénateur, ou 
au contraire les payer intégralement pour conserver 
le navire. 
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Il est certain aus i qu'il peut délaisser le navire 
pom· éviter de payer ou d'être exproprié, car c'est une 
faculté toute naturelle pour quiconque n'est tenu des 
dettes d'autrui que propter rem (art. 2172 C. civil) ; 
le délaissement se ferait alors dans les mêmes conditions 
et avec les mêmes effets que s'il s'agissait d'un immeuble. 

Enfin l'analogie voudrait que le tiers acquéreur 
d'un navire pût le purger. Aussi a-t-on cherché, par 
diverses combinaisons, à lui donner cette faculté. Mais 
un obstacle insurmontable s'y oppo e: la purge ordi
naire implique nécessairement y_ue les droits qu'il s'agit 
d'éteindre ont é1 é rendus publics, et que par suite le 
tiers acquéreur, connaissant tous les créanciers auxquels 
on bien est affecté, peut leur notifier à tous l'offre de 

son prix (art. 2183-2184 C. civil). Or les créances chiro
graphaires et même les créance privilégiées sur les 
navires ne sont pas publiées; cela rend la purge absolu
ment impossible à leur égard. 

888 b1s. - Mais si le droit de suite des créanciers 
chirographaires sur les navires ne peut pas donner lieu 
à une procédme de purge, il y a des circonstances où 
il se trouve purgé de plein droit, parce qu'il est éteint. 

889. - L'exercice du droit de suite aboutira, d'une 
manière ou d'une autre, à mettre une somme d'argent 
aux mains du créancier poursuivant. Cette somme 
doit, en principe, être répartie au marc le franc entre 
tous les créanciers de l'aliénateur qui .;;e présenteront 
pour y prendre part. 

En principe aussi, cette somme leur appartient à 
l'exclusion des créanciers de l'acquéreur du navire; 
car ceux-ci, fussent-ils même des créanciers hypothé
caires ou privilégiés, ne peuvent pas avoir plus de droits 
que leur débiteur, et par conséquent doivent subir 
comme lui les conséquences du droit de suite des créan
ciers du précédent propriétaire. TI en serait autrement 
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toutefois s'il s'agissait de créanciers de l'acquéreur qui 
seraient armés de privilèges ayant un caractère spécia
lement maritime (privilèges établis par l'art. 191 du 
Code de commerce, et privilège des sauveteurs); en 
effet ces privilèges résultent de textes conçus en termes 
généraux, qui ne se préoccupent pas, comme le Code 
civil, de savoir de qui émanent les privilèges; et d'ail
leurs ils correspondent à des services rendus au navire, 
donc aux précédents créanciers eux-mêmes. 

SECTION III 

Extinction du droit de suite 

890. - La loi maritime a voulu faciliter l'extinction 
du droit de suite sur Jes navires, comme si elle avait 
compris les inconvénients de ce droit. 

Il faut appliquer aux créanciers chirographaires, 
par un a fortiori évident, et conformément d'ailleurs 
aux travaux préparatoires du Code de commerce, les 
di positions de ]'article 193 de ce Code sur l'extinction 
du droit de suite des créanciers privilégiés. 

Comme ]es privilèges et hypothèques du Droit civil , 
le droit de suite sur les navires peut s'éteindre, soit 
d'une manière indirecte et par voie de conséquence, 
soit, d'une manière directe. 

891 - I. - Le droit, de suite des créanciers dispa
raît nécessairement par ]'extinction de la créance elle
même (art. 193, alin. 1, C. de corn.). 

892. - II. - Une renonciation des créanciers 
éteindrait évidemment leur droit de suite. 

893. - III. - L'usucapion du navire par un tiers, 
- si tant est qu'elle pût se réaliser malgré la longueur 
disproportionnée du délai de trente ans, - ferait aussi 
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clisparaître certainement le droit de suite des créan
ciers. 

894. - IV. - La perte du navire (perte matérielle 
par destruction, ou perte juriclique telle que prise par 
des ennemis) met néces airement fin au droit des créan
ciers. 

Cependant cela n'est absolument vrai 4.ue de la 
perte totale et sans indemnité ; car autrement la ques
tion serait de savoir si le droit de suite de créanciers 
chirographaires ne pourrait pas continuer de s'exercer 
sm les débris ou sur l'indemnité; et cette question 
devTait être résolue par des distinctions. 

En ce qui concerne les indemnités auxquelles la 
perte du navire donnerait lieu au profit du tiers acqué
reur du navire, il faut faire une différence entre les 
indemnités de réparation (dommages-intérêts pour faute. 
et contribution pour avaries communes) et les indem
nités d'assurance. - Par leur nature même, les pre
mières représentent les objets qui y donnent lieu, et 
cela pour tous le ayants-droit ; donc elles doivent sup
porter tous les droits qui existaient sur ce objets, y 
compris le droit de suite des créanciers chirngraphaire:-: 
sur les navires. - Au contraire, p3ir leur nature et 
dans l'exactitude des notions juridiques, les indem
nités d'assurance ne représentent pas et ne remplacent 
pas les choses assurées; ce n'est que par une fiction 
éqtùtable et qu'au prix d•une dérogation aux princi
pes, que la loi du 19 février 1889 (art. 2) les a subrogées 
à ces choses au profit des créanciers privilégiés et hypo
thécaires ; et cette fiction, cette dérogation ne peuvent 
pas être étendues aux créanciers chirographaires. 

En ce qui est des débris du navire, tout dépend de 
l'époque de la destruction du navire : si elle s'est pro
duite avant l'aliénation, laquelle alors a porté directe
ment sur les débris, le droit de suite n'a même pas pu 
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naître, car les débris sont des meubles ordinaires ; 
au contraire, si le navire n'a péri qu'après avoir été 
aliéné, et dans le mains du tier acquéreur, le droit 
de suite, une fois né sur le navire, subsiste et peut être 
exercé sur les fragments du navire. 

894 bis. - A ce propos il est à noter que, si un navire 
était démoli par l'acquéreur, et qu'avec ses matériaux 
on en construisît un autre, le nouveau navire rempla
cerait ou non l'ancien, et serait ou non passible du 
droit de snite des créanciers, selon la proportion dans 
laquelle les anciens matériaux seraient entrés dans la 
reconstruction. 

895. - V. - La vent,e du navire, faite dans ]es 
formes d'une vente sur saisie, éteint le droit de suite des 
créanciers, aux termes de l'art. 193 du Code de com
merce. Plus large à cet égard que la loi civile, la loi 
maritime ne restreint pas cet effet aux ventes sm . aisie 
à proprement parler ; sans aller jusqu'à l'étendre à 
tou:es les ventes en justice, elle l'attribue positivement 
aux ventes, mêmes volontaires, qu'on au.rait soin de 
faire dans les formes des ventes sur saisie. C'est qu'en 
effet les conditions dans lesquelles ces ventes sont faites, 
donnent la certitude que le bien vendu a atteint le prix 
le plus élevé qu'il fût possible d'en trouver, et que le -
créanciers ont été mis à même de sauvegarder leurs 
intérêts; si bien qu'ils doivent se contenter d'exercer 
leurs droits sur le prix de vente. 

En outre, d'après une opinion unanime, les ventes 
de navires faites par l'administration de la marine 
après sauvetage, éteignent de plein droit le droit de 
suite des créanciers. 

896. - VI. - Enfin l'aliénation amiable du navire, 
tout en étant l'occasion de l'exercice du droit de suite 
pour les créanciers de l'aliénateur, amène elle-même 
l'extinction de ce droit lorsqu'elle est suivie de certaines 
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circonstances desquelles les rédacteurs du Code de 
commerce ont cherché, - sans y bien réus ir, - à faire 
ré~ulter une sorte de procédure de purge entre l'acqué
reur du navire et les créanciers. Il en sera ainsi, d'après 
l'art. 193 (alin. 3) « lorsque le navire aura fait un voyage 
« en mer sous le nom et aux risque de l'acquéreur, et 
« sans opposition de la part des créanciers du vendeur». 
Cela comporte la réunion de trois faits. 

897. - A. - Avant tout, un voyage en er fait par 
le navire depuis l'aliénation. 

Et dans le but, qu'il n'a d'ailleurs atteint que très 
imparfaitement, de prévenir des cont,estations, le Code 
de commerce a expliqué ce qu'il entendait ici par 
voyage; l'art. 194 indique trois cas dans le quels le 
navire aliéné est censé avoir fait un voyage. 

En premier lieu, le navire a fait un voyage en mer 
lorsqu'il est parti d'un por et ei::;t arrivé dans un autre 
port, et que trente jours e sont écoulés depuis son 
départ. - Matérie1lement il y a voyage du momem 
où il y a eu sortie d'un port et entrée dans un autre 
port, (à une condition cependant, c'est qu'il s'agisse 
d'une véritable expédition, et non pas d'une traversée 
sur lest ou pour gagner un port de radoub, ou bien 
encore de l'entrée dans un port de relâche où le navire 
ne devait pa.· faire escale). Mais, pour empêcher l'ac
quéreur du navire d'abuser de cela en choisissant pour 
des:ination un porc si rapproché du port de départ 
qu·une simple promenade en mer fel'ait tomberenquel
ques heures le droit des créanciers, la loi exige, outre 
le fait de la traversée, qu'il se soit écoulé 30 jours depuis 
le départ du navire. - Ce qui ne veut pas dire que la 
navigation doit avoir duré un mois, car il y a beaucoup 
de navires, comme par exemple le navires à vapeur 
affectés à un service régulier entre deux ports, qui revien -
nent beaucoup plus vite à leur point de départ, mais 
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qu'un délai d'un mois est lais~é aux créanciers pour 
exercer leur droit de suite. 

897 bis. - En second lieu, le navire est censé avoir 
fait un voyage en mer lorsqu'il est parti d'un port et 
y est revenu sans être èntré dans un autre port, mais 
est resté 60 jours sorti. - Alors à la rigueur, il n'y a 
pas eu de voyage, faute d'aboutissement; mais la lon
gueur de l'absence du navire compense cela. - En 
outre ici, quoiqu'on en ait dit, tout le délai doit être 
passé en mer, à la différence du ca précédent; peu 
importe que cette exigence rende ce ca de libération 
inapplicable aux bateaux de petite pêche, car il reste 
aux acquéreurs de ces bateaux la ressoUl'ce de profiter 
du cas précédent, en faisant entrer leurs navires dans 
un port quelconque avant de revenir à leur point de 
départ. 

897 ter. - En troi ième lieu, le navire est censé 
avoir fait un voyage en mer lo1sque, parti pour un 
voyage au long cours, i] esi en mer depuis plus de 
60 jours. - ~foins encore que dan le cas précédent 
il n'y a alors de voyage au sens exact du mot ; mais 
la longueur même de la navigation équivaut bien à un 
vériLable voyage. 

898. - B. - POL1r que le voyage du navire aliéné 
éteigne le droit de suite des créanciers, il faut qu'il 
ait été fait sous le nom de l'acquéreur, c'est-à-dire après 
mutation en douane du navire, et avec un congé délivré 
au capitaine au nom du nouveau propriétaire. 

Il résulte de là que, lorsqu'un navire est aliéné pen
dant qu'il est en voyage, l'achèvement du voyage laisse 
intacts les droits des créanciers (art. 196 C. de corn.). 
Pour que le droit de suite s'éteigne alors, il faut que le 
navire, après avoir achevé le voyage commencé, en 
entreprenne un nouveau sous le nom de l'acquéreur. 

Mais, pour qu'il en soit ainsi, il n'est pas indispen-
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sable que le navire soit revenu à son port d'attache 
ou à son port de départ, ni même qu'il soit arrivé à 
son port de destination ; il suffirait qu'il entrâ.t dans un 
port où réside un représentant de l'autorité française 
ayant qualité pour mentionner l'aliénation au dos de 
l'acte de francisation et pour délivrer de nouvelles 
expéditions au capitaine. 

899. - C. - Il faut que les créanciers de l'aliéna
t eur n'aient pas fait opposition; c'est-à-dire une récla
mation tendant à ce que le prix du navire leur soit 
réservé. 

Cette opposition n 'est d 'ailleurs soumise à aucune 
forme spéciale, et n'a pas besoin non plus d 'être faite 
avant le voyage du navire; il suffit qu'elle soit adressée, 
en une forme quelconque, à l'acquéreur, avant l'expi
ration des délais de l'art. 194. 

899 bis. - Il résulte de là praUquement qu'fl.ucun 
acheteur de navire, s'il est prudent, ne paiera le prix 
à son vendeur avant l'expiration de ces délais; et c'est 
l'inconvénient du système. 



CHAPITRE II 

Privilèges sur les navires 

900. - Parmi les créanciers des armateurs, il en 
est certains qu'à raison de la nature de leurs créances, 
la loi a voulu favoriser en les soustrayant à la règle 
du concours au marc le franc ; pour cela elle ]es a dotés 
de privilèges sur les navires. 

SECTION Jere 

Liste des privilèges 

901. - Le plus grand nombre des privilèges sur les 
navires est énuméré par l'art . 191 du Code de com
merce; d'autres résultent du droit commun; et le tout 
donne une liste de privilèges vraiment excessive. 

Mais ici comme partout dans notre législation 
moderne, pas de privilèges sans texte. Or nous n'avons 
dans nos lois françaises aucune disposition qui attribue, 
d 'une manière générale, un privilège sur les navires 
à tous ceux qui sont créanciers des armateurs pour une 
cause maritime, comme le fait le Code allemand ; par 
suite ceux des créanciers maritimes auxquels un privi
lège n'a pas été spécialement accordé, ne priment 
même pas les créanciers chirographaires dont les droits 
ont une caUBe étrangère à la navigation. 
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902. - Le Code de commerce subordonne l'exercice 
de la plupart des privilèges maritimes à certains modes 
de preuve des créances auxquelles il attache le privi
lège (art. 192) ; faute de ces preuves, les créanciers pri
vilégiés retombent dans la catégorie des créanciers 
chirographaires, et subissent le concours de tous les 
créanciers, même terrestres, de leur débiteur. 

FRAIS DE JUSTICE 

903. - L'art. 191, 1° déclare privilégiés « les frais 
cc de justice et autres faits pour parvenir à la vente 
<1 et à la distribution du prix >> du navire, Ce n'est 
qu'une application du privilège général des frais de 
justice établi par l'art. 2101, 1° du Code civil. 

Ici comme en matière terrestre, les frais qui sont 
privilégiés, ce sont seulement ceux qui ont profité à 
tous les créanciers, tels que les frais d'expropriation 
du débiteur ; le prjvilège n'existe pas pour les frais 
faits dans l'intérêt individuel d'un créancier, comme 
ceux de production des titres, - ni pour les frais de 
mutation en douane que l'adjudicataire du navire saisi 
fera pour régulariser sa situation. 

904. - Pour donner lieu au privilège, les frais de 
justice doivent être constatés par des états arrêtés 
par les tribunaux compétents (art. 192, 1°). 

§ 2. - DROITS DE PILOTAGE ET DE PORT 

905. - L'art. 191, 2° déclare privilégiés (< les droits 
« de pilotage, tonnage. cale, amarrage et bassin >>, aux
quels une loi du 13 avril 1906 (art. 2) a ajouté les frais 
de remorquage ; ce sont tous des frais de conservation. 
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906. - Pous être privilégiés, ces droits. sauf cepen
dant les frais de remorquage. doivent être constatés 
par des quittances des receveurs (art. 192, 2°). 

§ 3. - GARDE ou ~AVIRE 

907. - L'art . 191, 3° déclare privilégié ' c< les gage 
« du gardien et les frais de garde du bâtiment depuis 
« son entrée dans le port jusqu'à la vente >>, c'est -à-dire 
les frais que les armateurs font ordinairement pour 
mettre un gardien à bord des na.vires rentrés à leur 
port d'attache et dont les équivages ont été licenciés; 
ce sont encore des frais de conservation. 

Quant aux frais de garde judiciaire du navire saisi, 
ils sont privilégiés, eux aussi mais à füre de frais de 
justice, et par suite en premier rang. 

908. - Pour être privilégiés, les frais de garde volon
taire doivent être constatés par des états arrêtés par le 
président du tribunal de commerce (art. 192, 3°). 

1 

§ 4. - BAILLEUR DE MAGA INS 

~ 909. - L'art. 191. 4° déclare privilégié « le loyer 
« des magasins où se trouvent déposés les agrès et les 
« apparaux >>, 4.ui auraient été enlevés du navire et 
descendus à terre pendant une relâche. 

D'après le droit commun, le Jocateur des magasins 
dans lesquels ces objets ont été mi à l'abri aurait, 
<iomme bailleur d'immeubles, privilège sur ces objets 
seulement (art. 2102, 1°, C. civil). Pour ne pas séparer 
le fsort des agrès du sort du navire, et dans un but dè 
simplification, la loi maritime a étendu le privilège du 
bailleur au navire tout entier. 
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Mais, ainsi transformé, le privilège du bailleur a un 
rang beaucoup moins avantageux que celui que lui 
assigne le droit commun ; le bailleur des magasins 
pourrait donc être tenté de renoncer au privilège que 
le Code de commerce lui donne sur le navire, pour exer
ser seulement sur les agrès et apparaux déposés dans 
ses magasins le privilège organisé par le Code civil. Il 
ne faudrait pas l'y admettre, car la loi maritime a 
entendu substituer au privilège ordinaire du bailleur 
un privilège particulier qui remplace complètement le 
privilège orctinaire. 

910. - Pour être privilégié, le loyer des magasins 
doit être constaté par un état arrêté par le président 
du tribunal de commerce (art. 192, 3°). 

§ 5. - FRAIS D'ENTRETIEN DU NAVIRE DEPUIS 

LE DERNIER VOYAGE 

911. - L'art. 191, 5° déclare privilégiés <c les frais 
" d'entretien du bâtiment et de ses agrès et apparaux 
~ depuis son dernier voyage et son emrée dans le por ,, >>. 

C'est, l'analogue de ce qu'est, en droit commun, le pri
vilège des frais de conservation (art. 2102, 3° C. civil). 

Il ne s'agit ici que des frais d'entretien faits depuis 
la :fin du dernier voyage ; les réparations faites au 
navire pendant le dernier voyage sont, sans doute, 
privilégiées aussi, mais en vertu du 76 alinéa de l'art. 
191, ce qui influe sur le rang du privilège; quant aux 
réparations antérieures au dernier voyage, elles ne sont 
pas privilégiées du tout. 

912. - Pour être privilégiés, les frais d'entretien 
doivent être constatés par des états arrêtés par le pré-
1:.ident du tribunal de commerce (art. 192, 3°). 
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§ 6. - GENS DE L'ÉQUIPAGE 

913. - L'art. 191, 6° déclare privilégiés a les gages 
cc et loyers du capitaine et autres gens de l'équipage 
c< employés au dernier voyage >>. 

Ce privilège remplace pour les marins le privilège 
des gens de service et ouvriers (art. 2101, 4° O. civil, 
et ar1. 549 O. de corn.), mais avec une double clifférence: 
au lieu de porter sur la généralité des biens de l'arma
teur, il ne porte que sur le navire et le fret,, et, au lieu 
de garantir les salaires d'un certain nombre de mois, 
il garantit les salaires du dernier voyage. - Il pour
rait résulter de là que le privilège spécial des marins 
fftt moins avantageux que le privilège général des gens 
de service ; mais cela n'autoriserait pas les marins 
à invoquer le privilège ordinaire, car la loi maritime 
a évidemment voulu substituer ici un privilège sp6cial 
au privilège du droit commun. 

914. - Le privilège des gens de mer appartient à 
tous les gens de l'équipage quel que soit leur grade, 
capitaine, officiers ou simple matelots; et il doit être 
reconnu, non seu1ement aux marins proprement dits, 
mais aussi aux agents du service général, c'est-à-dire 
aux employés non marins qui sont attachés à certains 
navires, car ces agents font partie de l'équipage (1). 

Il garantit les salaires des gens de l'équipage de 
quelque manière qu'ils aient été engagés, fût,-ce à la 
part ou au fret ; en effet ]es services rendus par les 
marins sont les mêmes dans tous les cas, ils méritent 
toujours la même faveur, et la loi les couvre toujours 
de la même protection (2). 

915. - Le privilège garantit, non seulement les 
loyers proprement dite de~ gens d'équipage, mais 

(1) et (2) V. supra, n°• 79 et 91. 
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encore tout ce qui peut être considéré comme un sup
plément ou un équivalent de ces loyers : allocations 
supplémentaires pour heures de travail au delà du 
temps légal, chapeau du capitaine (dans le cas excep
tionnel ou il constituerait une gratification promise 
personnellement au capitaine par l'armateur), indemnit.é 
pour congédiement injustifié ou pour rupture du voyage 
par l'armateur ... 

Bien mieux, d'après une jurisprudence con tante 
et 1me doctrine unanime, le privilège garantit toutes les 
autres créances que le contrat d'engagement peut 
faire naître au profit des gens d'équipage, telles que 
frais de traitement médical, frais funéraires, frais de 
rapatriement et de conduite; ces créances constituent, 
en effet, des accessoires des salaires qui doivent être 
traités comme les salaires, et on en a la preuve dans 
la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail (art. 23, 
alin. 1). 

916. - Le privilège des gens de mer peut être invo
qué par l'administration de la Marine, quand elle 
réclame aux armateurs les loyers de marins absents, 
ou 'luand elle opère sur les loyers les prélèvements 
ou retenues auxquels ont droit la Caisse des invalides 

de la Marine et la Caisse nationale de prévoyance des 
marins français (loi du 14 juillet 1908, art. 18), ou encore 
lorsqu'elle agit en remboursement de frais de rapat rie
ment dont elle aurait fait l'avance. - En effet l'admi
nistration exerce alors les droits des gens de mer, ou 
doit- être considérée comme subrogée dans leurs droits . 

917. - Les loyers des gens d'équipage ne sont privi
légiés sur le navire qu'autant qu'ils ont été arrêtés par 
l'administrateur de l'Inscription maritime sur le rôle 
de désarmement (art. 192, 4°). Mais les autres créances 
des gens de l'équipage contre l'armateur sont privilégiées 
indépendamment de toute preuve particulière. 
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§ 7. - PRÊTEURS ET FOURNISSEURS POUR LES BESOINS 

DU NAVJRE E"N" VOYAGE 

918. - L'art. 191, 7° déclare privilégiées << les som-
11 mes prêtées au capitaine pour les besoins du bâti
<t ment pendant le dernier voyage, et le rembourse
<( ment du prix des marchandises par lui vendues pour 
11 le même objet >>. 

Par identité absolue de raison on doit considérer 
comme privilégiés de la même manière : les fournitures 
ou travaux faits à crédit pour les besoins du navire 
pendant le dernier voyage, - la contribution due aux 
propriétaires des marchandises sacrifiées par le capi
taine (par exemple jetées à Ja mer) dans l'intérêt com
mun d-g. navire et de la cargaison, - les indemnités 
dues aux marins blessés en défendant le navire contre 
des ennemis. Dans tous ces cas, en effet, il s'agit de 
sommes dues par l'armatem· à raison de mesures de 
conservation. 

En ce qui concerne les prêts proprement dits, peu 
importe que ce soient des prêts ordinaires ou des prêts 
à la grosse, ca1· la loi ne distingue pas et n'aurait eu 
aucune raison de distinguer. 

Peu importerait aussi que Jes prêts ou fournitures 
eussent été faits, non pas au capitaine, mais à l'ar
mateur lui-même. 

919. - Mais si les prêts ou fournitures avaient été 
faits pour les besoins personnels du capitaine ou de 
l'armateur, ou pour les besoins de la cargaison, il n'y 
aurait pas de privilège. 

D'ailleurs le privilège n'est pas subord,onné à l'em
ploi des fonds ou des fournitures aux besoins du 
navire; car si les fonds avaient été détournés de leur 
but par le capitaine, les prêteurs ou fournisseurs ne 
pourraient pas être rendus victimes de cette infidélité. 
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920. Le privilège des prêteurs et fournisseurs 
ne peut être exercé sur le navire .qu'auta.nt que la. 
nécessité et la. quotité des avances faites par eux sont 
justifiées par des états du capitaine et des procès
verbaux de l'équipage (art. 192, 5°, et argument de ce 
texte). 

§ 8. - VENDEUR 

921. - L'art. 191, 8° déclare privilégiées« les sommes 
« dues au vendeur >>. C'est Je privilège du vendeur tel 
qu'il est établi par le Code civil tant sur les meubles 
(iUe sur les immeubles (art. 2102, 4°, et 2103. 1°). 

11 est vrai qu'au premier abord on pourrait oroire 
que la loi maritime a subordonné ici le privilège à une 
condition toute particulière, à savoir que le navire 
n'ait point encore voyagé; mais cela serait teJlement 
absurde que jamais personne ne s'est arrêté à cette 
idée. La condition que le navire soit encore neuf n'est 
relative, en réalité, qu 'à un autre privilège, celui des 
constructeurs, que l'art. 191 a réuni avec celui du ven
deur dane le même alin6a pour lui donner le même rang . 
Quant au vendeur, en quelques circonstances et en 
quelque état qu'il ait vendu le navire, il est également 
digne de faveur, et i1 a toujours le même pl'ivilège. 

922. - Comme le contrat pa sé pour la construction 
d 'un navire à forfait est, au fond, une sorte de vente, 
le constructeur à forfait jouit du privilège du -v endeur 
sur le navire qu'il a fourni. 

923. - Pour que le vendeur puisse exercer son privi
lège en mat ière maritime, il faut que la vente du navire 
soit const atée par un acte ayant date certaine (art . 
192 6°). 
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§ 9. - CONST.RUCTEU.RS 

924. - L'art. 191, 8° déclare privilégiées « ]es som
« mes dues aux fournisseurs et ouvriers employés à la 
« construction du navire». C'est l'analogue de ce qu'est 
en matière immobilière Je privilège des architectes et 
entrepreneurs (art. 2103, 4° C. cjvil). 

Le t~xte semble subordonner ce privilège à la con
dition que <1 Je navire n'ajt point encore fait de voyage ~ ; 
mais H est imparfaitement rédigé: en réafüé il n'y a 
pas ]à une condition de la naissance du privilège, mais 
au contraire une cause d'extinction, en ce sens que le 
premier voyage que le navire fera le purgera du privi
lège des constructeurs. 

925. - Le privilège des constructeurs appartien:t 
aussi bien aux fournisseurs et ouvriers employés en 
sous-ordre par un entrepreneur qui a construit un 
navire à forfait , qu'aux fournisseurs et ouvriers em
ployés directement par un armateur qui a fait cons
truire un navire par économie (1) ; en effet l'a.rt. 191 
accorde privilège aux cons1ructeurs dans !es termes 
]es plus généraux, sans se préoccuper du mode de cons -
truction. La doctrine et la jurisprudence l'ont reconnu 
après d 'as:iez longues et inutiles discussions. 

926. La Joi n'a subordonné l'exercice du 
privilège des constructeurs à aucun mode particulier 
de constatation de leurs créance'3. 

§ 10. - FOURNISSEURS ET OUVRlERS DE L'ARME.MENT 

927. - L'art. 191, 8° déclare privilégiées Il les aom
<t mes dues ... pour fournitures , travaux, main•d'œuvre 

(1) V. supra, n° 45. 
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« pour radoub, victuailles, armement et équipement 
<< avant le départ du nav:ire >>. 

~a loi n'accorde expressément privilège à ceux qui 
ont ainsi contribué à l'armement, que cc si le navire a 
cc déjà navigué >>, ce qui tient vraisemblablement à 
ce qu'eJle a supposé que l'armement d'un navire neuf 
se confondait avec la construction; mais cette suppo
sition peut être jnexacte, et comme il n'y aurait pas 
J'ombre d'une raison pou:i: s'y tenir, on reconnaît unani
mement que le privilège existe aussi bien pour l'ar
mement d'un nav:ire neuf que pour la remise en état 
d'un navire ayant déjà navigué. 

928. - Pour que les fournitures d'armement soient 
privilégiées, il faut qu'elles soient constatées par des 
factures ou états visés par le capitaine et arrêtés par 
l'armateur, dont un double aura été déposé au greffe 
du tribunal de commerce dans les dix jours après le 
départ du navire (art. 192, 6°). Mais il ne s·agit là que 
des :fournitures; ]es travaux de radoub ou d'armement 
sont privilégiés indépendamment- de tout mode de 
preuve spécial. 

929. - Après avoir ainsi donné un privilège aux 
fournitures et travaux d'armement et d'avitaillement 
avant le départ, le Code de commerce, dans le 98 alinéa 
de l'art. 191, ~n avait aussi· donné un aux sommes 
prêtées à la grosse sur le navire pour fournitures ou 
travaux du même genre; et dans le 7° alinéa de l'art. 
192, il avait subordonné ce privilège à certaines justi
fications. 

Mais le privilège des prêteurs à la grosse avant le 
départ a été supprimé par la loi du 10 décembre 1874, 
dont l'art. 27 a abrogé les alinéa 9 de l'art. 191 et 7 
de l'art. 192 du Code de commerce. 
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§ 11. - ASSUREURS 

930. - L'art. 191, 10° .déclare privilégié a le mon
« tant des primes d'assurances sur corps .. dues pour 
<1 le dernier voyage >>. Ce privilège, qui n'a pas d'ana
Jogue en matière terrestre, est basé sur l'idée de conser
vation par équivalent, ; l'assurance tend à conserver 
dans le patrimoine du débiteur, non pas sans doute 
les objets assurés eux-mêmes, mais du moins leur valeur. 

931. - Le privilège des assureurs ne garantit que 
le paiement de la prime ; il ne garantirait pas le paie
ment de l'indemnité due à l'assureur en cas de ri~
tourne de l'assurance par le fait de l'assuré. 

932. - Pour que les primes soient privilégiées sur 
le navire, il faut que le montant en soit constaté par 
des polices, ou par des extraits des Livres des courtiers 
d'assurances maritimes {art.. 192. 8°). 

§ 12 . - CHARGEURS 

933. - L'art. 191, 11° déclare privilégiés« les dom
« mages-intérêts dûs aux affréteurs pour défaut de déli
« vrance ou pour avarie des marchandises qu'ils ont 
« chargées >'. 

Ce privilège, qui n'a rien d'analogue en matière 
terrestre, ne repose pas sur une base juridique bien 
définie; H ne s'explique guère que par une sorte de 
réciprocité que le législateur maritime a voulu établir 
entre le fréteur et les chargeurs (art,. 280 C. de com.). 

934, - Le privilège des chargeurs n'est attaché 
par la loi qu'aux dommages-intél'êts pour perte ou 
avarie des marchandises ; il ne peut pas être étendu 
aux dommages-intérêts pour défaut de transport à 
destination ou pour retard. 
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935. Les dommages-intérêts des chargeurs ne 
sont privilégiés sur Je navire qu'à la condition d'être 
constatés par jugement ou par décision arbitrale (art. 
192, 90). 

§ 13. - SAUVETEURS ET ASSISTANTS 

936. - Des textes anciens avaient déclaré privi
légiés les frais de sauvetage. Alors même qu'on devrait 
considérer ces textes comme n'étant plus en vigueur, 
]es frais de sauvetage, - auxquels il faut ajouter 
aujourd'hui les frais d'assistance, - seraient privilé
giés en vertu de l'art. 2102, 3° du Code civil, à titre de 
frais de conservation. 

• 937. - Ces frais sont privilégiés indépendamment 
de tout mode particulier de justilicat10n. 

§ 14. - GAGE 

938. - Comme tout aut re meuble, un navire -peut, 
théoriquement, être donné en gage à un créancier, et 
alors celui-ci aurait privilège sur le navire (art. 2102, 
2° C. civil). Cela a toujours été reconnu dans tous les 
pays. 

Mais en fait, ce gage n'a jamais été prat,iY,ué, parce que 
les navires se prêtent fort mal aux conditions requises 
pour l'e:x:istence du gage. En effet le gage implique que 
l'objet donné en nantissement a été mis et reste en la 
possession matérielle du créancier <art. 2076 C. civil, 
at art. 92 O. de corn.). D'autre part, le créancier n'a 
pas le droit de se servir de l'objet donné en gage (art. 
2079 et 1930 combinés C. civil). - Donc un navire 
donné en gage ne pourrait être employé, ni par le débi
teur, ni par le créancier ; il resterait immobile dans 

j 
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un port à y pourrir. Cela est manifestement incompa
tible avec la nature des navires. 

Finalement le gage des navires, quoique très pos
sible en théorie, est à peu près impossible pratique
ment (1). 

939. - Du gage il faut rapprocher un privilège 
qui a été organisé par la loi terrestre sur le modèle du 
gage; c'est le privilège des commissionnaires. 

Les consignataires des navires, c'est-à-dire les per
sonnes que les armateurs chargent de s'occuper de leurs 
navires et de représenter leurs intérêts dans les ports 
d'échelle ou de destination, n'ont-ils pas sur les navires, 
pour le paiement de leurs honoraires et le rembourse
ment de Jeurs dépenses, le privilège que le Code de 
commerce donne à « tout commissionnaire >> (art. 95) ? 
- Si oui, ce serait seulement en théorie, car ce privilège 
est subordonné à la même possession matérielle que 
le gage, et les consignataires n'ont jamais la possession 
des navires. Mais il y a plu.:;: le privHège de.s commis
s10nnaires est organisé par la loi sur les marchandises. 
et les navires ne sont pas des marchandises. - Donc 
le privilège n'appartient pas aux consignataires. 

(1) On avait imaginé un détour pour donner les na.vires 
en gage sans déplacement de la. possession: c'était de déguiser 
le nantissement. sous la. forme d'une vente simulée de la nue
propriété du navire, avec un,. contre-lettre par laquelle le 
prétendu acheteur reconnaissait qu'il n'avait qu'un droit 
de gage. - Mais cette combinaison, dont du reste la légalite 
avait été contestée, se retournait contre les créanciers gagiste,, 
car - les contre-lettres n'étant pas opposable.,i aux tiers -
les autres créanciers étaient fondés à les traiter comme des 
acquéreurs de la propriété, et à les actionner comme tels ea 
paiement ou en délaissement, en exerçant contre eux le droit 
de suite, Donc, bien loin d'améliorer la situation des créancier::1 
gagistes, cette combinaison l'aurait empiree. 
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§ 15. - PRIVILÈGES GÉNÉRAUX 

940. - Les privilèges généraux institués par ]'art. 
2101 du Code civil, par l'art. 549 du Code de commerce, 
et par les ]ois sur les douanes, s'appliquent aux navires. 
puisqu'ils portent sur tous ]es biens des débiteurs. 

Seulement il faut se rappeler que le privilège 
général des gens de service est remplacé, pour les 
marins, par un privilège spécial sur le navire (1). 

OBSERVATJONGÉNÉB.ALE SUR LES PRIVILÈGES M.ARITJMES 

941. - Tandis qu'en droit commun, les privilèges 
ne peuvent dériver que du fait des propriétaires des 
choses affectées, et. ne pomraient pas, par exemple, 
être l'œuvre d'un locataire, les privilèges maritimes 
naissent souvent des faits d'un armateur qui n'est 
qu'un affréteur, c'est-à-dire un locataire du navire. 
En effet l'art. 191 du Code de commerce attache les 
privilèges sur les navires à toute une série de dépenses 
faites par les armateurs, sans se préoccuper de la qua
lité de ceux-ci. La chose apparaît d'une manière part i
culièrement nette pour les dépenses d'armement, pour 
les salaires des gens d'équipage, et les retenues de l'Etat 
sur ces salaires (sur ce dernier point,, loi du 14 juillet 
1908, art. 18). 

SECTION II 

Etendue des privilèges maritimes 

§ 1er. - CRÉ.ANCES GARANTIES 

942. - Ce n'est pas seulement le capital des créan
ees dont les privilèges maritimes garantissent le paie-

(1) V. supra, n° 913. 
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ment, mais aus 0 i les intérêts et le frais acces oires 
(art 214, alin. 2, et art. 320 C. de com.l. 

Et il en est ainaj de tous les intérêts indéfiniment, 
car on ne peut pas appliquer aux privilèges maritimes 
les dispo itions qui limitent, relativement aux intérêts, 
l'effet des privilèges immobiliers et des hypothèque:1 
immobilières ou maritimes, à cause du caractère excep
tionnel de ces dispo itions. 

§ 2. - As ' IETTE DES PRIVILÈGlllS 

943. - Les privilèges sur les navires portent à la 
fois sur la coque des navires et sur ses accessoires, les 
agrès et apparaux. 

Ils s'étendent aux améliorations apportées aux 
navires (art. 2133 C. civil). 

944. - Ils s'étendent aussi aux indemnités qui peu
vent être due · aux armateurs par des tiers à raison 
d'avaries survenues aux navires depuis la naissance 
des privilèges, et à, toutes ces indemnités indistincte
ment: soit aux indemnités de réparation (dommages
intérêts, contributions d'avaries communes), en vert.u 
des principes généraux qui veulent qu'une indemnité 
représent,ant une chose ·uive le sort de cette chose, et 
par a fortiori de la loi du 19 février 1889 ; soie aux 
indemnités d'assurance, en vertu de la loi du 19 février 
18 9 (art. 2), qui a attribué ces indemnités aux créan
ciers privilégiés, et qui, par ses termes généraux comme 
d'après les déclarations de se rédacteurs, s applique 
aux matières maritimes aussi bien qu aux mati.ères 
terrestres. 

945. - Mais le:; privilèges 'lur le· navires ne s'éten
dent pas, en principe, au fret, car le fret n'est pas un 
accessoire inséparable du navire. 
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Toutefois il en eBt autrement, - et cette exception 
confirme la règle, - pour quatre sortes de privilèges. 
- D'abord les privilèges généraux, à cause de leur 
généralité même. - Puis trois privilèges spéciaux 
que la loi maritime a établis à la fois sur le navire et 
sur le fret : le privilège des gens de l'équipage, le privi
lège des chargeurs, et le privilège des prêteurs et four
nisseurs pour les besoins du navire en voyage (art. 271, 
280 et 020 C. de corn.). 

946. - Et alors, pour ces privilèges, il faut préciser 
quelle est la valeur qui en est grevée à titre de fret. 

La question n'offre pas d'intérêt en ce qui concerne 
les privilèges généraux, qui portent sur tous les biens 
du déb1teur. Elle est, au contra.ire, importante pour 
les privilèges spéciaux des marins, des prêteurs et des 
chargeurs. · 

A cet égard, on ne peut pas assimiler &u fret le prix 
du transport des passagers, et encore moins les primes 
à la navigation, car tout est de droit étroit en matière 
de privilèges. Il ne s'agit évidemment ici que du fret 
proprement dit. 

En revanche, si c'est uniquement le fret proprement 
dit qui est grevé des privilèges, e'est tout ce fret, en 
un mot le fret brut. 

Et c'est évidemment le fret qui a été gagné par le 
na.vire dans la navigation de. laquelle et pendant laquelle 
sont nées les créances deg marins, des prêteurs ou des 
chargeurs. 

947. - lfais, pour que les privilèges puissent être 
exercés sur le fret, il faut que le fret soit encore dû à 
l'armateur; les créanciers exercent alors letus droits 
en faisant saisie-arrêt entre les mains de !'affréteur. 
- Une fois que le fret a été encaissé par l'armateur, 
il n'existe plus, confondu qu'il est dans l'ensemble de 
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la fortune de l'armateur, et l'exercice des privilèges 
n'est plus poPsible que sur le navire. 

Néanmoins on fait généralement exception à cette 
règle pour Je cas où le fret. aurait été payé d'avance; 
on en donne pour prétexte qu'une <>onvention inter
venue entre l'armatem et ]'affréteur est res inter alios 
acta pour les créanciers privilégiés de l'armateur, et ne 
peut pa · influer sur leurs dwits; les créanciers privi
légiés pourraient donc forcer l'a:ffréteur à payer une 
econde fois le fret entre leurs mains. 

Singulier raisom1ement et singulière solution ! Les 
conventions intervenue.,; entre l'armateur et }'affréteur 
sont si peu étrangères aux créanciers de l'armateur, 
que c'est en invoquant ces con,entions qu'ils récla
n!eni- le fret ; donc ils doivent les prendre telles quelleR, 
et subir les clauses qui leur sont désavantageuses comme 
ils profitent de celles qui leur sont favorables. - Quant 
à forcer l'affrétem· à payer une seconde fois un fret 
qu'il a déjà payé de la façon la plus r&gulièn:, c'est une 
iniquité. A moins donc que les crfanciers privilégiéR 
ne puissent prouver que le paiement anticipé du fret 
a eu lieu dans le but frauduleux de faire échec à leurR 
droits, ce paiement devrait leur être opposable. 

947 bis. - A plus forte raison, pour que les marins, 
prêteurs et chargeurs aient le privilège sur Je fret, il 
faut qu'il y ait un fret. Cela paraît inutile à dire, parce 
4ue trop évident ; et pourtant la doctrine et la juris
prudence' d1~cident le rontraire. 

Dans un esprit, de faveur exagéré pour les gens <le 
mer, on a posé en principe qu'ils ont t-oujours 1e droit 
de réclamer un fret par privilège, parce que toute 1 ra
versée est réputée, vis-à-vis d'eux, rapporter un fret. 
On reconnaît cependant que ]es marins ne pourraient 
r,~clamer aucun fret dans le ca!'. où le navire aurait 
voyagé sur lest, parce qu'alors ils ont su, à n'en pas 
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douter, ()_u'il n'y en avait pas. - Mais on prétendqu'il 
y auraii; lieu de tenir compte d'un fret anx marins 
lors même que le navire n'en aurait pas gagné, soit 
parce qu'il serait employé par l'armateur à la pêche ou 
au transport de marchandises lui appartenant, soit 
parce que, le navire ayant été frété pour l'aller et, le 
retour, le fret aurait ét6 stipulé payable seulement 
pour le retour qui n'aurait pas été effectué. 

Il m·est impossible de comprendre comment un 
privilège peut être exercé sur quelque chose qui n'existe 
pas. Au fond, la solution généralement admise revient 
à attribuer aux gens de mer, sur tous les biens de l'ar
mateur, un privilège général limité au fret hypothé
tique du navire; or il n'y a pas trace d'un pareil privi
lège dans nos lois. Quand, poùr une cause quelconque, 
il n'y a pas de fret, on devrait reconnaître que le privi
lège des gens de mer ne s'exerce que sur le navire. 

948. -· Les gens de- mer, prêteurs et chargeurs 
peuvent exercer leurs privilèges sur le fret sans avoir 
besoin de fournir les justifications particulières qm~ 
l'art. 192 exige d 'eux pour l'exercice de leurs pr:vilèges 
sur le navire. 

§ 3. - INDIVISIBILITÉ Di;: PRIVILÈ-:rn 

949. --- Les privilèges maritimes ont le même carac
tère d'indivisibilité que toutes les sûretés réelles : la 
totalité des choses grevées du privilège répond de chaque 
portion des créances garanties, et réciproquement 
chaque portion des choses grevées répond de toutes 
les créances garanties. 

Il résulte notamment de là que les privilèges qui 
s"étendent du navire au fret peuvent être e~ercés, au 
gré des créanciers privilégiés, sur le navire seul, ou sur 
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le fret seul, ou sur les deux: ensemble, sans que les autres 
créanciers soient recevables à s'en plaindre. 

ECTION III 

Effets des privilèges maritimes 

950. - Les privilèges sur les navires ont un double 
effet : comme tous les privilèges, ils donnent anx créan
ciers qui en sont invcstü:; un droit de préférence sur le 
prix des navires à l'encontre des autres créanciers ; 
en outre, à la différence des autres privilèges mobiliers, 
mais à fa ressemblance des privilèges immobiliers, ils 
confèrent aux créanciers un droit de suite sur les 
navires à l'encontre des tiers-acquéreurs. 

§ 1er. - DROlT DE PRÉFÉRENCE 

951. - Comme tous Jes créanciers privilégiés, ceux 
qui oui privilège sur un navire passent, sur le prix 
de ce navire, - et aussi sur le fret quand leur privi
lège s'étend au fret, - avant tous le. autres créanciers, 
non seulement avant les créanciers chirographaires, 
mais encore avant les créanciers hypothécaires (art. 
191, alin. dernier, C. de com.). 

Et. cela est vrai de tous les créanciers privilégiés 
indistinctement, aussi bien de ceux qui doivent leurs 
privilèges au droit commun, que de ceux qui les tien
m·nt des dispositions spécia}es de la loi maritime ; 
car l'art. 191 ne distingue pas et n'avait pa à distin
guer ~ntre eux. 

952. - Mais quel sera le rang respectif des divers 
créanciers privilégiés les uns par rapport aux autres 1 

Pour bif'n comprendre cette question, il faut se 
rappeler qu'il y a ici en présence trois catégories de 
privilèges : des privilèges spéciaux créés par la loi 

37 
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maritime (ceux de l'art. 191 du Code de commerce), 
des privilège,- spéciaux ré ultant du droit commun 
(sauvetage, gage). el les privilèges généraux du droit 
commun. 

Le rang respectif des privilèges spéciaux créés par 
le Droit maritime est réglé par la loi elle-même : le 
Code de commerce déclare formellement <-1ue les créan
ces auxquelles il donnt- privilège <l soni, privilégiées dans 
« l'ordre où elles sont rangées par le texte>> (art.. 191). 

Du reste Je classement ain i fait par la loi maritime 
est trè~ rationnel, car il est ba é, comme le veut l'art. 
2006 ùu Code civil, u•· c. le différentes qualités des 
« créances>>: au premier rang, le frai de ju tice, parce 
qu'ils profitent à tous les créanciers ; - au dP.uxième 
rang et aux rangs suivant ju qu'au septième, toute 
les dépenses de conservation du navire, les plus récenteR 
passant avant les plus anciennes, comme ayant main
tenu l'utilité des plus ancie!'lnes ; - au huitième rang, 
les créancier qui ont mis le navir dans le patrimoine 
du débiteur ; - au neuYième rang, le primeR d'assu
rance, qui ont des frai de con. ervation seulement par
équivalenL ; - enfin au dernier rang, les indemnités 
dues aux chargeurs, dont le privilège ne repose y_ue sur 
des considérations de réciprocité. 

Rur tous ces points, pas de difficulté possible, la 
loi étant formelle. 

Le rang respectif des privilèges généraux est réglé aussi 
par la loi, ce privilèges étant classés entre eux par le 
Code civil (art. 2101). A cet égard encore pas de difficulf é. 

l\'Iais il reste à classer lecl privilèges généraux et le 
privilèges spéciaux du droit commun, en tant y_u'ils 
s'appliquent aux navires, soit entre eux, soit par rap
port aux privilègee spéciaux du Droit maritime. Cela 
est fort difficile; mais c'o, t bieu plutôt nne question 
de Droit, civil qu'une question de Droit maritime, car 
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elle doit être tranchée d'après le principes généraux 
sur les privilège . 

Or, en Droit civil, le système qui l'a emporté à. 
juste titre, classe les privilèges, non pa par catégories, 
selon qu'ils sont généraux on spéciaux, mai individuelle
ment d 'après leur cause (argument de l'ar b. 2096 C. civil). 

Partant de là, pour régler le concours ur les navire.' 
des privilèges spéciaux rlu Droi t marfüme avec les 
privilège spéciaux du droit commun. i.l ne faut pas 
donner sys:.~matiquement la préférence aux privilèges 
maritimes; mais, immPdiatement aprè le privilège 
des frais de justice, tiui doit toujour passer le premier, 
il faudrait. placer le gage (s il existait en fait sur un 
navire), parce qu, la possession matérielle de la chose 
donne au créancier gagiste une supériorité incontes 
table. - Ensuite il faut placer le privilège des sauve
teur · ou assistants, qui est basé sur l'idée de conserva
tion du navire ; et enfin les privilèges organisés par 
l'arl.. 191 du Corle de commerce . - Toutefois ceux de 
ces privilèges qui sont basé , eu:s: aussi, sur l'idée de 
conservation, comme ceux des droits de port, des frais 
de garde et des frais d'eutreLien, devraient passer avant 
le privilège des sauveteur si ces frai avaient été faits 
depuis le sauvetage, parce qu'alors il. auraient profité 
aux sauveteurs eux-mêmes ; et par la même raison, ce, 
privilPges et celui des sauveteurs ou assistants pri
meraient le gage,lsi le. actes de sauvetage ou de conser
vation étaient intervenus après la constitution du gage. 

De même, pour régler le concours ur les navires 
des privilèges généraux et des privilèges spéciaux, 
après avoir mis a,u premier rang le privilège des frais 
de justice, il faut donner le second rang aux privilèges 
de la douane, le troisième raug aux privilèges spéciaux-, 
et reléguer au dernier rang les privilèges généraux 
autres que ceux des frais de justice et de la douane. 
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953. S'il y a plusieurs créanciers priviMgié du 
même rang, ils viennent en concours les uns avec les 
autres (art. 2097 C. <:ivil, et art 191, alinéa avar..t-der
nier, C. de com.). Cela · s'applique notamment au capi
taine et aux matelots pour leurs loyers ; - aux prêteurs 
et aux fournis eur pour besoins du navire en voyage; 
- au vendeur, aux constructeurs et aux fournisseurs 
et ouvriers de l'a,.mement, qui sont réunis par l'ar , . 
191, 8° dans une mê-me dispo, ition. 

Mai cette règle C'Omporte deux exceptions. 
En premier lieu. et nonobstant l'art. 191, 8°, 1e 

vendeur du navire pas era certainement après les fom
nisscurs et ouvriers qu'il :mrait employés lui-même à 
la construction du navire; en effet ce sont ses propres 
créanciers; ils avaient privilège contre lui avant la 
vente du navire, donc ils ont privilège par préférence à 
lui après la vente ; c'est d'évidence. 

En econd lieu, et nonobstant l'art . 191 , 7°, le· 
différents prêteurs et fourni eurs pour les besoins du 
navire en voyage ne viendront pas toujours en conc·ur
rence. Cela n'est vrai que pour le prêts et fournitures 
faits dans un même port ; ceux-là doiven1. venir en 
concours parce que, alors même qu'ils auraient eu lieu 
à des jours différents, ils ont été faits pour subvenir 
aux mêmes besoins. - Mais si le prêts ou les fourni
tures ont été faits successivement dans des ports diffé
rents, les dernierR en date passeront avant les plus 
anc~ens (art. 323 C. de corn.) ; en effet ceux faits dans 
le dernier port ont maintenu l'effet de ceux qui avaient 
été faits dans une relâche antérieure (1). 

( l) On de\Tait, à ce point de Vlle, considérer comme .raits 
dans des ports différents les prêts et fournitures faits dans le 
même port, mais pendant deu.x séjours différents du naviro 
qui, après être sorti d'un port, y serait rentré après une tra
versée. 
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§ 2. -- DROIT DE SUITE 

, 954. - Par une exception notable au droit com
mun, et bien que le navires soient des meubles, les 
créanciers qui ont privilège sur un navire ont le droit 
de nivre ce navire entre les mains des tiers-acquéreurs 
(ar·. l!\O, alin. 2, C. de corn.). 

C<- droit de suite appartient aux créanciers qui 
tiennent Jeurs privilège'! ùu droi commun, aussi bien 
qu'à ceux t1ni les tirnnent de la loi maritime, puisqu'il 
est donné même aux créanciers chirographaires. 

955. - Quant aux effet,s du droit de suite, ils sont 
les mêmes entre les mains des créanciers privilégiés 
que clans celles des créanciers chirographaires (l). 

SECTIO :r IY 

Extinction des privilèges 

956. - Les privilèges ,mr les navires, comme ceux 
sm le!" immeubles, peuvent di. paraître, soit d'une 
manière complète et ab olue, le droit de préférence et 
le droit de suite s'éteignant ensemble, - soit d'une ma
mère incomplète, le droit de snite disparaissant seul, et 
le droit de préférence lui smvivant pour s'exercer sur 
le prix du navire, tant_ que ce prix est encore dû. 

§ 1er_ - ExTINCTIO T ABSOLUE OES PRIVILÈGES 

957. - Tous les privilèges 1:mr les navires s'étei
gnent par les eau es y_ui, en droi~ commun, amènent 
l'extinction des privilèges ordinaires. Ces causes sont 
au nombre de cinq : 

(1) \". supra, n° 888. 
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l'extinction do la créance privi légiée; - la renon
ciation dn créancier; - l 'usucapion du navire par un 
tiers (art. 2180 C. civil); - la perte totale et sans in
demnité du navire; - la résolution du droit du débi
tem snr le navire. 

Ces cinq causes d'extinction des privilèges s'appli
quent :1Ux navires comme aux autres biens, et par suit 0 
ne comportent pas de détails, sauf la remarque que, 
pour les navires, ]'usucapion n'est guère que théorique. 

958. - En outre, la plupart, des privilèges sur les 
navires comporten1 une sixième cause d'extinction 
tout à fait spéciale: un voyage du navire. 

Pour éviter que les privilèges sur les navires, dont 
la plupart naissent de la navigation du navire, n'al
lassent en s'accumulant, la loi maritime a décidé que 
la plupart de ce privilèges ne pourraient s'exercer 
qu'autant qu'ils se rapporteraient au dernier voyage 
avant la saisie du navire. Ainsi un nouveau voyage du 
navire, en même Lemps qu'il fait apparaître nne nou
velle série le privilège , fait disparaître w1e série pré
cédente. 

Il est vrai que, par ·a nature même, cet te notion 
ne peut s'appfü1uer qu'aux privilèges ayant un carac
tère essentiellement maritime ; elle est nécessain-'ment 
étrangère aux privilèges du droit commun, parce que 
ceux-ci ne sont pas corrélatifs aux Yoyages faits par 
les navires. Les privilèges généraux, y compris celui 
des frais de justice, les privilèges de la douane, le privi
lège des sauveteurs et assistants, et celui du créancier 
gagiste (en supposant qu'il r,xiste en fait) survivent 
cel'tamement aux voyages faits par le uavire depuis 
leur naissance. 

l\fais l'art. Hll du Code de commerce, tout en ne 
posant pas de règle générale sur ce point, indique clai
rement tiuc c'est seulement loniqu'ils sont relatifs 
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ou postérieurs au voyage du navire que sont pri
vilégiés : les frais de garde du navire, - les loyers 
des magasins où sont déposés les agrès., - les frais 
d'entretien du navire, - les salairns des gens d'équi
page, - les prêts el:, fournitmes pour les besoins 
du navire, - les dépenses de construction, - les 
frais d'armement, - les primes d'assurance; et par 
identité de raison il en est de même des droits de 
pilotage et de port, et des dommages-intérêts dûs 
.aux chargeurs. Ce qui fait que dix des privilèges établis 
.stu· les navires par le Code de commerce dans son ax't. 
191, sont anéantis par un nouveau voyage du navire. 

Reste un privilège dont le sort à cet égard est très 
discuté, le privilège du vendeur du navire. 

D'aprèR l'opinion généralement suivie en jurispru
dence et en ùoct,ri.ne, ce privilège disparaîtrait, lui 
aussi, par suite d'un voyage fait par le navire depuis 
la vente. La loi, dit-on, est formelle: l'art . 191, 8° 
donne privilège au vendelU' en même temps qu'aux 
constructeurs, " si le navire n'a point encore fait de 
voyage >> ; sans dotue ce7>te condition ne peut pas être 
-entendue pour le vendeur de la même manière que 
pour les constructeurs, et tandis que pOUl' ceux-ci elle 
signifie tout naiurellement que le navire ne doit pas 
.avoir navigué du tout, pour le vendeur elle doit être 
entendue en ce sens quo le navire ne doit pas avoir 
navigué depuis la vente; mais il n'en résulte pas moins 
que le vendem, lui aussi, perd par un voyage du navire 
le privilège que lui a donné la loi maritime. l\fais alors, 
ajoute-t-on, il Tetrouve le privilège ordinaire du ven
deur de meubles (art. 2102, 4° C. civil), qui, lui, survit 
aux voyages du navire. 

Que de complications basées sm une subtilité ! 
Il est rationJ1ellement et jmidiquement impossible 

que le vendeur de navire ait à la fois deux privilèges 
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du vendeur, l'1m plus durable que l'aut re ; celui que 
ltû donne la loi maritin,ie remplace complètement pour 
lui le privilège du droit commun, de même que, de 
l'avis un~.nime, le privilège ordinaire du bailleur e~t 
remplacé par le privilège particulier du bailleur des 
magasins, et le privilège des gens de service par le pri
vilège des gens de mer. - Il est vrai qu'il serait absurde 
que le vendeur du navire perdî t toute garantie par suite 
d'un fait, qui ne risque pas, pour lui comme pom les 
autres privilégiés de l'art . HH, de faire naître un nou
veau privilège sembhble au sien ; mais aussi la loi n'a
t-elle jamais dit cela. - En effet on n'a pu réussir à 
appliquer au vendeur l"expression employée par l'art. 
191 : (r si le navire n'a pas encore fait de voyage >> , 

qu'en faisant subir au tex-te une correction qlù dépasse 
singulièrement les at tributions des interprètes de la loi ; 
l'impossibilité même où l'on est d'adapter le texte tel 
quel au vendeur, montre bien que la condition formulée 
par l'art. 191 se rapporte uniquement aux construc
teurs, et est ét rangère au vendeur. On n'en douterai t 
pas si l'on prenait la peine de comparer la disposition 
du Code de commerce à la disposition correspondante 
de l'Ordonnance de 1681 et au commen-bairo de Valin 
sur ]'Ordonnance. 

On devrait donc reconnaître que le privilège du 
vendeur n'est pas éteint par les voyages que l'acheteur 
ferait faire au navire. 

959. - Pour tous 'les privilèges qui sont susceptibles 
de cett e cause d'extinction, le nouveau voyage du navire 
qui les ferait disparaître, ce n'est pas un voyage plus 
ou moins fictif, comme celui défini par les articles 193 
et 194 du Code de commerce, car ces art icles réglemen
tent spécialement l'extinction du droit de suite par 
rapport aux tiers acquérems, et leur caractère excep
tionnel ne permet pas d'en étendre l'application. C'est 

I 
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un 1-"Jyage -réel. Mais ce voyage réel n'est pas un voyage 
<'quelconque '>, comme l'ont dit trop souvent les auteurs ; 
ce (fUi pourrait conduire à cette conséquence absurde 
que la moindre traveTSée serait suffisante pour éteindre 
Je privilège tou' entier, alors qn'elle ne le serait pas 
pom éteindre le seul droit de suite ; et à cet.te autl'e 
conséquence, que les privilèges sur ks navires naî
traient et s'évanouiraient avec Ulle raridité déconcer
tante. C'est, comme lq décide avec raisou lme juris
prudence constante, un voyage maritime au sens juri
dique dn mot, c'est-à-dire l'ensemble des traversées 
effectuées par lm navire entre son clenùer armement 
e1 son dernier désarmemen' administratif, qui sont 
eux-mêmes définis par la revue d'armement et la revue 
de désarmemcn t (1). 

960. - Cette manière d'entendre le voyage du navir-e 
donne la olution de deux que. tions accessoires qui ont 
beaucoup embarrassf les auteur . 

Lorsqu'un navir0 qui est en cours de voyage, fait, 
avant de re11ter au port, un voyage supplémentaire 
non mentionné dans ses expéditions, les privilèges 
réinùtant de sa navigation régulière sont-ils éteints ? 
- _ :ron, car la travert,ée supplémentaire n'amène pas 
le désarmement et le réarmement du navire. 

quand il s'agit <le privilèges attachés à des créances 
qui correspondent à une navigation déterrrùnée -
privilège des gens de mer engagés au voyage, - privi
lège des prêteurs pour les besoins du voynge, - privi
lège des assureurs au voyage, - il peut se faire 4.ue le 
voyage générateur des créances privilégiées (en matière 
d'assurances, on l'appelle voyage assuré) ne coïncide 
pas avec le 1.:oyage réel du navire. Anquel de ces deux 
voyages faut-il 'attacher pour déterminer l0s privi-

(1) V. supra, n°• 9~ et 112. 
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lèges qui irnbsistent sur le navire? - Ce n'est pas au 
dernier voyage assuré, c'est au dernier voyage réel. 
En effet, cl'aLm:cl l'expression <' dernier voyage ,> ne 
peut pac:; avoir, pom certains créanciers privilégiés, 
une autre signification que pour tous les autres ; en 
outre, ce qu'il faut considérer, à 1 égard de ces créanciers 
aussi, c'est l"armcmeut et le désarmement adminiR
tratif:=: du navire, comme l'ad. 192. 4° du Code de com
merce nnmque nettement en ce qui concerne le privi
lège cl.es gens de l'équipage. 

§ 2. - EXTINCTION DU DlWlT DE SUITE 

961. - Le droit de suite des créanciers privilégiés 
s'éteint par les mêmes causes que le droit de imite des 
Dréanciers chirographaires (art. 193 C. de corn.), et, de 
la mAme manière (1), sauf une différence importante 
en ce qui concerne la perte du navire. 

Cette perte, fû t -elle totale, n'éteindrait pas le droit 
de suite des privilégié comme celui des clùrographaires, 
si elle était couverte par une as urance ; alors les créa,n
ciers privilégiés auraient la ressource d 'exercer leur 
droit ùe suite sur l'indemnité d'assurance, 4.ui est 
subrogée pour eux au navire assuré (loi ùu Hl février 
1889, art. 2); et il pourraient se faire attribuer cette 
indemnité au détriment du tiers-acquéreur du navire. 

(1) 'V. supm, n°• 890-899. 



CHAPITRE III 

Hypothèque des navires 

962. - Les navires avaient été considérés comme 
susceptibles d'hypothèque à Rome et dans certaines 
provinces de l'ancienne France, parce que l'hypothèque 
de. meubles y était admise. 

Par la raison inverse, l'hypothèque des navires 
fut prosc1,j te par le Code civil (art . 2118 et 211!)). 

L'état de choses créé à. e;et égard par lt'l Coc'le civil 
était regrettable. En effet le,; nav--ires se prêtent infini
ment mieux que les meuble ordinaires à la cons it n
tion d'hypot bèques : n'étant pas soumis à la règle tt en 
cc fait de meuble."' , possession ,-aut tit re i' (1), ils ne r~pu
gnent nullement à l'exercice <lu droit de suite, sans lequel 
l'hypothèque serai t une garantie précaire; leurs muta
tions de prnpriét é étant publiques (2), leur affecta.+ion 
hypothéeail'e n'est pa · coudarunée à rester occul ,e, 
ce qui serait déplorable. D 'u11 antre côté, ]e gage, 4.ui 
P.st très facile à constituer ur les n:eubles ordinaires, 
et. qui, pour eux. reml l'hypothèque inutile, est impra
ticable en fait pour les nav~req (3), et demande à ê' re 
remplacé par l'hypothèque. 

L'hypothèque des navires élant, prohibée par nos 
Cocles, et le gage dee navirei: étant à peu près impos-

( 1) et (2) V. supra, n°• 55 et 48. 
( 3) V. supra, n° 938. 
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965. -- Qu'ils 'agisse de navires de mer ou de bateaux: 
<le rivière, ils ne sont considérés par la loi comme SU,"'

ceptibles d'hypothèque que s'ils ont un tonnage brut 
d'au moins 20 tonneaux (art. 36, loi de 1885, et art. 11, 
loi de 1:)17), sous prétexte que sans cela ils n'offriraient 
pas à l'hypothèque une as~iette suffisante. 

Mais du moment où il s'agit d'un navire d'au moins 
20 tonnPaux, l'hypothèque est possible dans les condi
tions les plus diver::;es : 

eJle peut êtr.e constituée sur la pleine propriété. ou 
h nue-propriété, ou l'ueufruit d. nn navire (argument 
de l'art. 2113 C. civil) ; 

sur un navire entier, 011 sur une portion indivise de 
navire; 

. ur un navire au port, ou sur tm navire en voyage; 
sur un navire à flot, ou sur nn navire en construc

tion (art. 5, alin. 1, loi de 1885). - <1 Dans ce tdernier) 
« cas, l'hypothèque doit être précédée d'une déclaration 
<< faite au receveur principal du bmeau rlPs douanes 
<< dans la circonscription duquel le uavfre est en <'Ons
« truction ; cette déclaration indiquera ln, longueur 
<< de la quHle du navire et approximativement ses 
<• autres dimensiorn!, ainsi que son tonnage présumé ; 
« elle mentionnera. l'emplaccmenL de la mise en c1,an
(< tfor du navire ,1 (art. 5, alin. 2 et 3) ; - le tout pour 
individualiser l'objet <le l'hypothèque. 

SECTION II 

Constitution et preuve de l'hypothèque 

966. - I. - L'hypothPque des navires ne pouvant 
être que conventionnelle, elle n'existe que par le con
sentement réciproque de celui qui la fournit et du créan
cier qui la reçoit. 
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Ce consentement peut se procluire de toute manière ; 
lorsque la loi semble exiger qu'il soit écrit (art. 2, loi 
de 1885) , eJle ne vise en réalité qu'une que Lion de preuve. 

967. - Il suffit, pour la validité de ln. convention 
d'hypothèque, que le crfancier ait la capaci1-é de con
tracter; mais il faut que le constituant ait la capacité
d'aliéner (art. 2124 C. civil), car il s'agit pour lui d'un 
acte de disposition. 

968. - c, L'hypothèque sur le navire ne peut être 
~· consentie que par le propriétaire >, (art. 3, alin. 1, 
ioi de 1885), ou par l'usufruitier si elle portait sur l'usu
fruit ; en· effet l'hypothèque de la chose d'autrui e t 
nulle. 

Il résulte de là que, lorsqu'il s'agit d 'un navire en 
con ·truction. la personne de laquelle l'hypothèque doit 
émaner varie selon le mode de construction: pour un 
navire construit par économie, c·est l'armateur; il en 
,crait de même pour un navire con:;;truit à l'entreprise, 
mais avec les matériaux de l'armateur; eufin pour un 
n:1Vire consiruit à l'entreprise avec des matériaux 
fournig par !"entrepreneur, celui-ci seul pourrait corn;
t itner l'hypothèque (1). 

Il résulte encore de là que, s'agissant d'un navire 
appartenant à une société, l'hypothèque doit être con
sentie par l'a, RemblPe des associés. 

968 bis. - En.Fin ·ïl s'agit d'un navire à l'état dïn
divi ion, la corn;équence logique de la règle serait que 
chacun des copropriétaires aurait seul le droit. d'hypo
théquer s:t part, mais serait librn de l'hypothéquer de 
a eule autorité. - Mais ici la loi maritime a dérogé 

an droit commun en deux sens différents. 
D'un côté, et conformément à, l'article 220 du Code 

de commerc.;e, la majorité des portiom1aircs peut, dans 

(l) V. supra, n° 45. 
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l'intérêt commun, hypothéquer le navire entier, ULêmc 
les parts des opposants, s&uf à s'y faire autoriser par 
le tribunal de commerce (art. 3. alin. ~, loi de 1885). 

n·autrP part et corrélativement, chacun des portion
naires ne peut hypothéquer a part qu'avec l'assenti
ment de la majorité lart. 3, alin, 3) ; sans cela f'Il effet 
une hypothèque individuelle sur une part aurait pu 
enlever toute valeur à !"hypothèque collective du navire 
entiet·, et rendre cette hypothèque impossible en fait. 

969. - L'hypothèque peut être constituée par 
mandataire. Mais la loi maritime exige pour cela un 
mandat spécial (art. 3. alin. I, loi de 1885). 

Par suite, ni l'armater:r-gérant, ni le capitaine 
ne peuvent hypothéquer le navire en vert!l de leur 
mandat ordinaire, si large que soit cependant, ce man
dat. 

Toutefois la loi marii ime apporte elle-même excep
tion à, cette règle en favem du capitaine dans le cas 
où il s'agirait d<' mettre à e.\.lcution lm afüétement 
c~:m:=;enti sur un n:::wire indivis par la mn,jorité des por
tionnaires, et n,nx dépen es duquel certains portion
nai.rea refuseraien t ensmtc ,le contribuer (art. 223 C. 
de com., modifié par la loi do J 885). 

970. - II . - Pour l 'hypothèque terrestre, la ques
tion de preuve e confond aYcc la quo~~ion de consti
tution, parce qne la convention <l hypothf'.qne doit, 
pour sa validité> méme. ê~re rct-êtue Ù<• la forme nota
riée (art. 2127 C. civil). 

On pourrait croire, a.u premi0r abord, qu'il en es<· 
de ncême pour l'hypothèque maritime, sauf une aUé
nuat ion. En effet, d'aprè,; la loi du JO juillet 1885, 
u lP, contrat par lequel l'hypothèque ruaritim0 c-st con
« sentie doit être rédigé par forit ; il peut être fait sous 
<, signatures privées>> (art. 2). D'où il semblerait résulter 
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qn'en matière maritime aussi, l'hypothèque est un acte 
solennel, avec 1me solennité moins grande qu'en matière 
tenestre. 

Mai.s comme la loi de '] 885 s'exprime dans les mêmes 
termes que le Code de commerce pour la vente des 
navires (art. 195), cette loi doit être entendue de la 
même manière que le Code (1). 

La rédaction d'un écrit n'est donc exigée que pour 
la preuve de l'hypothèque. Par suite Fhypothèque pour
rait être prouvée, à défaut d'écrit, par l'aveu ou par 
le serment, et le jugement constatant l'aveu ou le ser
ment t iendrait lieu d'acte. - Mais la preuve écrite ne 
peut résul1er que d'un « acte •> dressé exprès pom cons
tater la convention d'hypothèque ; les livres ou ]a cor
respondance des parties ne seraient pas une preuve suffi
sante, et la preuve par témoins ne serait jamais rece
vable. 

971. - La loi maritime admet que le füre consti
tutif de l'hypothèque soit à ordre, afin de permettre 
une transmission très facile du droit hypothécaire an 
moyen d'un simple endossement du t itre (art. 12, loi 
de 1885). 

Peut-être même ]'hypothèque maritime pourrait
elle être constatée par un titre au por'.'eur. 

971 bis. - La possibilité de céder l'hypothèque 
maritime par endossement du titre hypothécaire impli
que que l'hypothèque peut être transmise indépen
damment de la créance à l'occasion de laquelle elle a 
été créée. En effet si cette créance est nominative, 
l'endossement, qui est suffisant pour transmettre 
l'hypothèque, ne suffit pas pour céder la créance. 

(1) V. supra, n° 47. 
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SECTI01' Ill 

Inscription de l'hypothèque maritime 

972. -- En matière ma11time comme en matière 
immobilière, l'hypothèque doit être publiée pour être 
efficace à l'égard des· tiers. Sur ce point la loi maritime 
n'a guère fait, qu'adapter aux navires les règles que les 
lois civilee avaient posées pour les immeubles. 

La publicité résulte d'une inscri7Ji-ion, c'est-à-dire 
d'ime mention par extrait, de l'acte constitutif de l'hypo
i hèque sm un registre public (art. 6, loi de 1885). 

Le rôle <le conservateur rles hypothèques est joué 
ici par le receveur principal des douanes. L'hypothèque 
doi t être inscrite ù la recettt~ des douanes du quartier 
dans lequel se trouve le port d'attache du navfre, ou 
le Heu de sa comd:ruction s'il s'agissait d'u;.1 navire 
encore sm le chan:for (:nt. 6) (1). 

973. - , c< l)nur opérnr l'i11scription, il est présenté 
>> au bureau du recevem· des douanes un des originaux 
<' du titre constitutif d'hypothèque, lequel y reste 
<c déposé ; s'il est sous seing privé ou teçu en brevet, ou 
<c une expédition, s'il en exist,e minute. - Il est joint 
« deux bordereaux signés par le re<±uérant, dont l'tm. 
(/ peut être porté sur le titre présenté. Ils contiennent : 
<< 1 ° les noms, prénoms et domiciles du créancier et 
« du débiteur, et leur profession, s'ils en on1; une; -

(1) Lorsque insel'iption a été prisè sur 1.m navire en construc
tion, si plus tara, au moment de sa francisation, le navire est 
attaché à un port autre que le lieu de sa construction, l'ins
cription devra êtrereportéed'office par le receveur des douanes 
sur le registre du port d'attache (art. 7, alin. 2) . - De même 
si un navire change de port d'attache, les inscriptions prises 
sur lui dans son ancien port doivent être reportées d'office sur 
Je registre de son nouveau p.0rt d'attache (art. 7, a.lin. 3). 

38 
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<; 2° la date et la nature du titre ; - 3° le montant de 
<1 la créanc~ exprimée dans le titre (1) ; -- 40 les con
c.: ventions relatives aux intérêts et au ri:-mboursement · 
« 5° le nom et la désignation du navire bypothéyué, 

·<• la. date de l'acte de francisation ou de la déclaration 
<( de la mise en construction ; - 6° éJ,,ction de domicile 
« par le créancier dans le lieu rle la résidence du rece
" vcur des douanes ,> (art. 8, loi de 1885). 

c1 Le receveur des douane fait mention , ur son 
<i registre du contenu aux bordereaux, et remet au 
c, requérant l'ex:pédition du titre, s ïl est authentique, 
cc et l'un des borclereaux au pie1l duquel il certifie avoir 
c: fait l'inscription >> (art. 9). 

Rauf de légères différences, ce sont les mêmes dispo
sitions que celif's des anciens art. 2148 et ~150 du Code 
civil ponr les hypothèques immobilières, et elles doi
vent être entendues comme l'étaient ces articles avant 
d'avoil' ét/i morlifié1"J par la loi du 1c1 mars HH8 (2). 

974. - La loi maritime n'a pas fixé rl'ôpoyue à 
laquelle devrait être prise lïnscription d'une hypo1 bè
que sm' navire. TI résulte de là que. conformément au 
droit commun, l'inscription peut être utilement prise 
à tout<> époque, tant qu'il n·est pas intervenu un fait 
qui, d'après les règlE's des hypothèques immobilières, 
nrrête le cours <les inscriptions hypothécaires. Or il y a 
trois fai1 s de ce genre : l'aliénation d.u bien hypothéqué, 
la fairnte ou liquidation judiciaire du propriétaire de 

(1) Ou l'évaluation de la créance, si elle est indétem:unél' 
(art. 2148 C. civil). 

(2) Cette loi, qui a simplifié l'inscription des hypothèques 
immobili 'res en la remplaçant par la réunion des bordereaux 
en un volume relié, ne s'applique pas aux hypothèques mari
times, car elle n'a pas posé de règles générales, mais a déclaré 
modifi 's les articles 2148-2153 du Code civil, sans toucher aux 
articles correspondants de la loi spéciale de 1885. 
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ce hi.en, sa mort suivie <le Facceptation de sa succession 
sous bénéfice d'inventaire (art. 2146 C. civil, et al't.. 
448 C. de corn.). 

974 hi.s. - En ce qui concerne spécialement l'alié
nation du navirP hypothéqué, le moment précis où 
les inscriptions ne peuvent plus être utilement prises 
du chef de l'alii~nateur, varie selon que le navire est ou 
non francisé. 

Si c'est un navire francisé, com:r;ne l'aliénation n'en 
est oppo&able aux tiers que quand elle a été complétée 
par la mutation en douane, les créanciers hypothécaires 
de l'aliénateur peuvent encore prendre inscription après 
l'aliPnation, jusqu'au jour de la mutation en douane, 
absolument comme, en matière immobilière, ils le 
pourraient jusqu'à la transcription (art. 6, loi du 23 
mars 1855). 

M.ais, s'il s'agissait d'un navire non encore francisé,. 
comme l'aliénation en serait opposable aux til'lrs par. . 
elle-même, inscription ne pourrait être prise du chef de 
l'aliéuateur que jusqu'à l'ali4nation même. 

975. - L'effet des inscriptions n'est pa..: indéfini : 
en matière m::iritiml:l comme en mat,i~re terrestre, 
cc l'inscription conserve l'hypothèque pendaut dix ans 
cc à cûmpter du jour de sa date >> ; avant 1 expiration de 
ce di-lai, l'inscription doit être renouvelée (art. 11, loi 
de 1885 ; - art,. 2] 54 C. civil). 

Quelles sont les formes du renouvellement, quels 
en sont les effets, et quand cesse-t-•il d'êt.re utile ? La 
ioi maritime ne réglemente pas plus que l1t loi civile 
ces questions, qui, ;;ur certains points, ont fait grande 
dHficult~ ; il faut appliquer ici. les solutions admises 
en mat;ère ci vilP:. 

976. -- Qu:md une in~cripLion n'a plus de raison 
d'être, parce que l'hypothèque à laquelle elle corres
ponda.it n'existe plus, il y a ];eu de l'aruùhiler au moyen. 
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d'1me rarliation, qui est consentie par· les pal'ties int é
ressées, ou ordonnée par Ja justice (art. H et 1 l'i, loi 
de 1885; - comp. art. 21157 et 2158 O. civil), et- qui 
consiste en nne mention porthe en marge de l'inscr;p
tion. 

977. - « Le receveur des douanes est tenu <le déli
« vrer à tous f'eux qui le requièrent., l'état des imcrip
cr tions subsistant sur le navire, ou un f'ertificat qu'il 
cc n'en existe aucune» fart. 16, loi de 1S85, correspon
dant à l'art. 2196 O. civil). C'est en cela ·qne consiste 
la publicité donnée aux hypothèques pal' l'int.>cription. 

978. - Les re0eveurs des douanes sont resporn,ables 
des fautes ou n{·gUgt"nces qu'ils peuvent commettre 
dans Jeur service relativement aux hypothèques mari
times, de la même manière que k8 conservateurs des 
hypothèQues (art. 2197 C. civil). Mais la loi du 10 juillet 
1885 a eu soin de dégager la respomabilité de l'Etat 
en cet.te matière (arL. 3, alin. 2). 

SECTION IV 

Étendue de ! 'hypothèque 

979. - Pour les hypothèques comme pour les pri• 
vilèges, iJ est indispensable de préci er la portée du 
<hoit, soit quant au._-x cr6ances dont il garantit le paie
ment, soit quant aux biens qu'il affecte à cette garantie. 

Et toujours comme pour les privilèges, on doit le 
faire avec d'autant plus de som que l'hypothèque 
est indivisible aux deux poJnts de vue. la totalité des 
choses affectées répondant de chaque pa!'tie des créan
ces garantief', et rédproqucment ,_art. 211.4 O. civil). 
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DROITS GARANTIS PAR L'HYPOTHÈQUE 

980. - L'hypothèque maritime. comme l'hypothè
que terrestre, garantit non Sfüùernent le capital de la 
créance, mq,is aussi ses accessoires, intérêts échus ou 
à échoir, et frais. 

Cependant le légisiateur maritime pas plus que le , 
législatem terrestre, n'a voulu appliquer cette idée 
jusqu'au bout : dans un but de publicité, il n'a assimilé 
au capital les intérêts à ééoir que pour deux années 
après l'inscription, pins l'année courante iart. 13, loi 
de 1885). C'est la même disposit,ion que celle de l'arû. 
2151 du Code civil avant sa modification par la loi 
du 17 juin 1893, et elle doit être entendue comme 
l'était cbtte disposi tion. 

980 bid. - Pour les intérêts qui ne sont pas pro
tégés par l'inscriptfon originaire, le créancier hypothé
caire a la ressource de prendre, au fur et à mesure des 
éohéanceA. des ürncriptions supplémentaires qui étfü
dront à, ces intérêps le bénéfice de l'hypothèque (argu
ment de l'art . 2151 C. civil) : il est vrai que ces inscrip
tions s11pplémentaires u 'aur0nt d'effet qu'à compter de 
]enr date ; mais. de même y_ue ]es inscriptions de renou
YcllemPnt, i.1 semble bien qu'elles pourraient être prises 
alors même que le cours des inscriptions ord~naires 
serait arrêté. 

981. - Lf1s intérêt8 des créanceti hypothécaires 
sm n:isires 6taient exflmptés par b loi de 1885 de la 
fünitation du taux de l'intérêt conventionnel fixéé par 
la loi du 3 septembre 1807 (art. 88, loi de 18%). Cette 
dispense a, perdu presque aussitôt son importauce, 
une loi du 12 janvier 1886 ayant dt:crétf. la liberté du 
taux de l'intérêt dans tous les prêts commerciaux. 
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§ 2. - ASSIETTE DE L'HYPOTHÈQlTE 

982. - Comme l'hypothèque immobifü,re, l 'hypo
thèque maritime &'étf'nd de pJ13fo droit aux. accessoires 
,et aux améliorati0ns du bien sur lequel elle esL consti
tuée (art. 2133 C. ci\'il) ; elle Œ s'Mend, à moins de con-
11 vcntion contraire, au corps llu navire, aux agrès, 
<! apparaux:, machine~ et autres accessoirbs » (art. 4, 
loi de 188:5) (1) . 

983 - MaiR l'hypothèque maritime ne s'étend pas 
au frpt dn navirn, car auC'une hypothèque ne donne 
au crfancier la jouissance du bien hypotMqué. 

Il est vrai qu'en matièrr immohiJière, il vient nn 
moment où le'> fruits sont <· immobilisés » et atteints 
par l'hypothèque; mahi, pour qu'il en fût, aiusi, il a 
fallu des t extes ~péciaux ~art . 2176 C. eivil, et art 682 
et ô85 C. de procéd.), et il n'est pas possible d'étendre 
ce-. t extes au fret , d 'autant moins que, quand Jn. loi 
mal'it..ime a vuuln que le fret ::iuivît le sort, du navire, 
elle a pris ,:oiu de le dire (art . 216, 271 et 280 C. de 
-corn.), ce ,1u'elle n 'a pas fait ici. 

984. - En revanche, l'hypothèque s'étend an.x: 
&dernnit.és qui peuvent être rl.ues au propriétaire du 
navire hypothéqué, à raison d'avaries subï"es par ce 
navire. 

Cela. réhul t e nécessftiremen t des principes pour Je<; 
îndemnitls de réparation qui sont du,~s par des tier~ 
comme dédommagement d'un fait ayant ent raîné ln, 
-de~truc tion ou détérioration du navùe, tel qu'un abor
dage fauLif ou unfl n,varie commune; en effet les indem-

( l) .:VIai,s , paa ph13 que les immeubles par destination, les 
accessoires d'un navire n e pourraient être séparément l'obj et 
-d' un hypothèque; car, pris à part, ils r ed evi ennent, des meubles 
ordinaires. 
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nité~ de ce genre rcprésentf'nt Pn tont ou en partie 
le bien hypothl-qué. 

Qua.ut aux indemnités d'a::,surance, rour lesquelles 
la rigueur des principes avait fait prédominer la solu
tion contrnire. ceh ré:-mlte de la loi du 12 février 1880; 
aux. termes de cette loi. « les indC'1mlité<J d'assnrauce 
<• sont a':.tribuées de plein droit aux créancier privi
<: légi.fs ou hypot hécaires >> (al't. 2) , et par ,;a, généralité 
cet le loi s'applique aus,ii bien en matière maritime 
qn'Pn matière terrc-,tr0 t_l). 

SECTION V 

Effets de l'hypothèque 

985. -- C'omme l'hypothèque d< R immeubles, celle 
<le:; navires e;onfère au c·réancier un double droit : un 
tlroit de préférence f-ur lo prix du navire. et un droit de 
suite sur le nav:ire lui-même ; cle plus elk l'autori. e à. 
prenclre certaines mesure,. pour la con,;el'vation de son 
gage. 

986. - De même que les créancier,- ayant hypo
thèque Rur 1111 immeuhlc, « les créanciers ayant hypo
u thèque sur le navire viennent, dans leur ordre cl'ins
« cription, n,près les crPanciers privilégiés >>, <'t avant le: 

( l) Déjà précédo1mn011t 1 ,t premièl'O loi sur l'hypothèque 
des navires ava.it e-;,;a~·6 d 'orga.niser une subrogation des 
indemnités d'a ·snmnce ftllx navires assurés ( art. 17, loi du 10 
juillet 1874) ; mai~ Pll0 l'avait fait dans def! conditions défec
tueuses qui suscitèrent dc•s protestations t.ellem nt violentes 
de la part des compagnie,; d'a-i,mranccs, que la loi du 10 juillet 
188.3 avait renoncé à 1naintenir cette subrogation. 
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n'est pas possible à J' encontre des créanciers chirogra
phaires et privilégiés, est organisée positivement par 
la loi de 1885 à l'encontre des créanciers hypothécaires. 

§ 3. -- ÜONSERVATION DU DROIT RYPOTHF.CAIRE 

989. - Bien que le créancier hypothéc-aire ne puisse, 
en principe, apporter aucm1e entrave aux acJ"Ges de 
jouisaance, d'administrat.ion, ou même de disposition 
du propriétafre du bien hypothéqué, il serait fondé à 
se plaindre s'il s'agisait d'actes qui compromettraient 
sou gage (argument de l'art . 2131 C. civil). 

Par exemple, le créancier inscrit sur un navire 
pourrait réclamer son paiement immédiat si l'armateur 
transport,ait à l'étranger le port d'attache du navire, 
et faisait naviguer le navire sous pavillon étranger 
ou encore mieux si le propriétaire du navire lui faisait 
perdre la nat ionalité française en le vendant à des 
étrangers. 

Bien plus, la loi de 1885 a interdit la vente volon
taire à un étranger d'un navire français grevé d'hypo
thèques ; elle a déclaré cet te vente nulle, et le vendeur 
passible des peines de l'abus de confiance (art . 33, a.lin. 1). 

SECTION VI 

Extinction de l'hypothèque 

990. - De même que l'hypothèque immobilière 
et qne les privilèges sur les navirns, l'hypothèque mari
time peut disparaître d'une manière complète et abso
lue, à la fois comme droit de préférence et comme droit 
de suite, ou disparaître seulement comme droit de suite 
en survivant comme droit de préférence. 
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§ 1er. - EXTINCTION ABSOLUE DE L'HYPOTHÈQ~E 

991. - Les causes d'extinction absolue de l'hypo
thèque maritime n'ayant pas été indiquées par la loi 
spéciale, i.ont celles du droit commm1. Or ces causes 
·sont au nombre de cinq, savoir: 

J' extinction complète de la créance, 
la renonciation du créancier, 
]'usucapion du navire par un tiers (art. 2180 C. civil), 
la pede totale, et sans indemnité, du navire (1), 

la résolution du droit de propriété de cehù quj a 
-constitué l'hypothèque. 

992. - De ces cinq causes d'extinction, les quatre 
,premières s'appliquent aux hypothèques maritimes 
sans aucune modification ; la cinquième au contraire 
ne s'y applique qu'avec une restriction considérable. 

En droit commun, un des cas les plus fréquents 
.dans lesquels la résolution du droit du constituant fait 
tomber ~me hypothèque, est celui du par1 age d 'un 
immeuble : si une hypo',bèque a été constituée sur 
un immeuble pendant qu'il était à l'état d'indivision, 
par l'un des copropriétaires, et qu'ensuite un partage 
intervenu entre les copropriétaires attribue à un autre 
l'jmmeuble hypothéqué, la fiction du partage déclaratif 
(art. 883 C. civil) fait considérer l'hypothèque comme 
constituée a non domino, et l'hypothèque s'évanouit. 

Ce résultat a un côté excellent, en ce qu'il prévient 
des recours entre les copartageants après le partage ; 
mais il a un côté mauvais en cc qu il nu.it au crédit des 
·copropriétaires pendant l'indivision, car les coproprié
taires ne trouvent pas à emprunter sur une hypothèque 
·aussi périssable. Comme la propriété des navires n'est 

(1) S'il r est,ait des débris dll navire ou s'il y avait indcm
.nité, l'hypothèque sub i, terait sur le:; débris ou sm· l'inclernniM. 
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pas rare et anormale comme celle des autres biens, 
mais est au contraire fréquente et normale, le légi la
tem· maritime a cru devoir la soustraire au principe du 
partage déclaratif. Aux termes de l'art. 17 de la loi 
de l 885 (alfa. 2), et dans tous les cas de copropriété, par 
« dérogation à l'art. 883 du Code civil, les hypothèque' 
et consenties durant l'indivision par un ou plu ieurs 
« des copropriétaires sur une portion du navire, conti
« nuent à subsister après le partage ou la licitation >>. 

D'ailleurs c'est d'autant plu raisonnable que, par 
une autre dérogation au droit c<?mmun, ces hypothè
que::; n'ont pu être constituées que du consentement de 
la majorité des copropriétaires, et qu'ainsi elles sont 
plu respectables. 

§ 2. - EXTINCTION DU DROIT DE SUITE 

993. - Indépendamment des cas où il disparait 
-comme et avec le droit de préférence, le droit de suite 
des créanciers hypothécaires peut s'éteindre seul par 
la pmge du navire, et la loi du 10 juillet 1885 a organisé 
à cet égard,"pour les navires, un système calqué sur celui 
que le Code civil a institué pour les immeubles. 

994. - Il y a d'abord des cas dans lesquels le navire 
est purgé de plein droit du droit de suite des créanciers 
hypothécaires, parce que l'aliénation dont le navire 
a été l'objet a eu lieu dans des conditions qui ont fait 
atteindre au navire le plus haut prix possible, et qu'alors 
les créanciers hypothécaire doivent se contenter de 
ce prix. 

C'est ce qui arrive, d'après la loi de 1885, «encas de 
« vente judiciaire >> (art. 29). 

Par vente judiciaire il faut entendre ici, non pas 
toute vente autorisée par la justice, malgré la généra
lité trop grande de l'expression employée par la loi, 
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mais seulement les ventes fait es dans les formes des 
ventes sur saisie. En elfe!; c'est seu.Iement à ces ventes 
que le Code de commerce a attaché l'extinction du 
droit de suite des créanciers privilégiés et chirogra
phaires (aët. ]93), et la loi de 1885 n'a pas pu se montrer 
moins exigeante pour le droit de suite des créanciers 
hypothécaires, qu'e]]e a vou.Iu au contraire créer plus 

• solide et plus dmable que celui des créanciers privi
légiés. - D'ailleurs la loi de l 885 a fait elle-même l'ap
plication du principe posé par l'art. 29 à un cas parti
cuier d'adjudication, celui de licitat ion d'un navire, 
indivis, et l'article 17 (alinéa dernier) dit positivement 
que la licitation éteint le droit de suite à condition d'être 
faite dans les formes d'une vente sur saisie. ' 

994 bis. - Un voyage en mer fajt depuis l'aliéna
tion du navire, sous le nom de l'acquéreur et sans oppo
sition de la part des créanciers hypothécaires, ne suffi
rait pas pour éteindre leur droi t de suit e, car l'art. 193 
du Code de commerce n'est pas applicable aux hypo
thèques. 

995. - Dans tous les cas, l'acquéreur (1) d'un navire 
peut se dégager du droit de suite des créanciers hypo
thécaires en procédant aux formalités de la purge pro
prement dite. 

Avant tout, le tiers-acquéreur qui veut purger, doit 
fairn opérer la mutation en douane du navire, de même 
que le tiers-acquéreur d'un immeuble doit ~faire trans
crire son acte d'acquisit ion (art, 2181 C. civil); jusque-là 
en effet, son acquisition n'est pas opposable aux créan
ciers. qui pourraient méconnaît re complètemerit ses 
droits. 

(1) La loi de 1885 ne donne expressément la faculté de 
purger qu'à l'acheteur du navire ; mais il faut entendre par 
là tout acquéreur à titre particulier (art. 2184 C. civil). 
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Ensuite l'acquéreur du navfre doit « avant toute 
<< poursuite ou dans le délai de quinzaine, notifier à tous 
« les créanders inscrits, au domicile élu dans leurs ins
<1 criptions : - 1 ° un extrait de son titre ... ; 2° un tableau 
<( sur trois colonnes, dont la première contiendra la date 
« des inscriptions, la seconde le nom des créanciers, 
<< la troisième le montant des créances inscrites >> . -
c< L'acquéreur déclarera parle même acte qu'il est prêt à 
11 acquitter sur-le-champ les dettes hypothécaires jusqu'à 
<< concurrence de son prix ( 1 ), sans distinction des dettes 
1< exigibles ou non exigibles>> (art. 18 et 19, loi de 1885). 

Ce sont les mêmes formafüés qu'en matière immobi
lière (art. 2183 et 2184. C. civil), sauf que le délai de noti
fication est réduit de moitié. 

Les créanciers sont ainsi mis en. demeure de se con
tenter du pri."""C qui leur est offert, ou de le refuser en 
offrant de prendre eux-mêmes le navire pour un prix 
plus élevé. << Tout créancier peut 1'equérir la mise aux 
<c enchères du navire ou portion de navire, en offrant de 
<< porter le prix à un dixième en sus, et de donner eau
<< tion pour le paiement du prix et des charges >>. -
u Cette réquisiÜon, signée du créancier, doit être signi
« fiée à l'acquéreur dans les dix jours des notifications» 
(art. 20 et 21, loi de 1885). - C'est la même surenchère 
qu'en matière immobilière (art. 2185 C. civil), seule
ment avec un délai plus coUI't. 

Si une surenchère est portée, la vente du navire aux 
enchères sera. ordonnée par le tribunal civil du lieu 
où se trouve le navire, ou, s'il est en voyage, de son port 

d'attache, et cette vente aura lieu dans les formes de 
la vente sur saisie (art. 21 et 22, loi de 1885), ce qui purge 
définitivement le navire des hypothèques. 

(1) Si le titre d'acquisition n'était pas 'tme vente, le prix 
serait remplacé par une évaluation (art,. 2183 C. civil), 



CHAPITRE IV 

Saisie et vente forcée des navires 

996. - Les créanciers d'un propriétaire de navire, 
quelle que soit la nature de leur droit, qu'ils soient 
chirographaires, privilégiés ou hypothécaires, peuvent 
aisir le navire de leur débiteur, comme se autres 

biens, et le faire vendre judiciairement pour se payer 
sur le prix (art. 197 C. de corn.) ; ils peuvent aussi le 
saisir conservatoirement pour empêcher qu'il ne soit 
soustrait à leurs poursuites possibles (art. 417 C. 
de procéd.). 

SECTION Iere 

Saisie des navires 

§ 1er. - CAS D'INSAISJSSABILITÉ DES NAVIRES 

997. - Pour les navires comme pour les autres biens, 
il y a des circonstances exceptionnelles dans lesquelles 
la saisie n'est pas possible ; mais ces circonstances ne 
ont pas les mêmes pour les navires que pour les autres 

biens. 
Notamment, tandis que les parts indivises d'im

meubles sont insaisissable (art. 2205 C. civil), il est 
certain que les parts indivises de navires sont saisi -
sables ; et même le navÎl'e entier pourrait être saisi 
par un créancier qui aurait hypothèque sur plus de la 
moitié du navire (art. 17, alin. 2, loi de 1885). 
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On peut signaler tTOis cas dans lesquels les navires 
sont soustPaits à la saisie. 

998. - 1°. - Les navires ne peuvent pas être saisis 
quand ils sont en pleine mer. C'est alors la force même 
des choses q~ s'oppose à la saisie, les formalités légales 
n9 pouvant être accomplies. 

Mais ils peuvent être saisis quand ils sont en rade; 
sans doute la saisie est alors assez difficile à opérer, 
ruais pourtant il n'y a pas impossibilité. 

999. - 2°. - Les navires, même quand ils sont dans 
le port, ne peuvent être saisis lorsqu'ils sont prêts à 
partir (art. 215, alin. 1, C. de corn.). C'est la loi qui défend 
alors de les saisir, parce qu'elle ne veut pas qu'une saisie 
tardive vienne jeter la perturbation dans les intérêts 
multiples qui se rattachent aux expéditions maritimes. 

Pour éviter des difficultés, le Code de commerce a 
pl'is soin de déterminer ce qu'il faut entendre par un 
navire en partance: « le bâtiment est censé prêt à faire 
<< voile lorsqu,e le capitaine est muni de ses expéditions>> 
(art. 215, alin. 2), c'est-à-dire de ses pièces de bord. 

Il résulte de là, d'une part, qu'un navire ne peut 
plus être saisi du moment où il est muni de ses expé
ditions, lors même qu'il serait empêché de partir par 
une cause quelconque, telle qu'une force majeure. 

Il en résulte, d'autre part, qu'un navire est encore 
saisissable, lors même que son chargement serait com
plet et que tous les préparatifs matériels du départ 
seraient terminés, s'il n'est pas muni de ses expéditions. 

Il en résulte encore qu'un navire serait saisissable 
s'il était sur le point de partir pour a.ller se faire radou
ber ou ravitailler dans un autre port; en pareil cas en 
effet, le navire n'a pas besoin d'expéditions pour partir, 
et par conséquent il n'est jamais dans les conditions 
voulues pour être insaisissable; d'ailleurs les motifs de 
l'insaisissabilité n'existent pas alors, car il n'y a pas là 
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une expédition maritime qui erait désorganisée par 
la saisie. 

Mais lorsqu'un navire a reçu se expédit ions, il 
importe peu qu'il parte sur lest ou avec des marchan
di es ; dans tous les cas iJ est insaisissable, car la loi 
ne distingue pas. 

999 bis. - L'insaisissabilité des navires en part ance 
comporte une restriction: le bâtiment peut toujours 
être saisi « à raison de dettes contractées pour le voyage 
<( qu'il va faire >> (art. 215, alin. 1, C. de corn.). C'est 
nat urel, car c'est grâce à ces dettes que le navire est 
prêt à partir, et les créanciers ne peuvent avoir à souffrir 
de l'état dans lequel ils ont contribué à mettre le navire. 

Toutefoi , toujours dans le but de favoriser les 
expéditions maritimes, la loi écarte la saisie, même 
pour dettes contractées pour le voyage à faire, si l'ar
mat eur donne au créancier une caution qui hù garan
tisse son paiement (art. 215, alin. 1 in fine, C. de corn). 

1000. - III. - Le navire, qui est insaisissable 
dès qu'il est prêt à partir en voyage, ne peut pas a 
fortiori, une fois quïl est parti, être saisi dans tm port 
d'échelle ou de relâ,che, tant qu'il n'a pas achevé son 
voyage. 

Cependant il pourrait être saisi en escale ou en 
relâche à raison de det tes contractées dans le port 
d'échelle ou de relâche ; - à moins encore que l'ar
mateur ne donnât caution. 

§ 2. - FORllfES DE LA SAISIE DES NAVIRES 

1001. - I. - Saisie conservatoire. - En matière 
maritime comme en mat ière terrestre, la saisie conser
vatoire n'est possible qu'en vertu d'une ordonnance 
du président du tribunal de commerce (art. 417 C. de 
procéd.), et elle consiste tout simplement en un acte 
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dressé par un huissier, décrivant les objets saisis et 
faisant défense à leur propriétaire de ]es dép]acer. 

1002. - II. - Saisie-exécution. - La saisie-exécu
tion des navires est un composé de la saisie mobilière 
et de la saisie immobilière. 

Comme toute saisie d'expropriation, elle est précé
dée d'un commandement de payer fait au débiteur par 
un huissier (art. 198 C. de com.). 

Ce commandement doit, en principe, être fait à la 
personne du propriétaire du navire, ou à son domicile 
(art. 199, alin. 1, C. de corn.) ; toutefois si le saisissant 
est tm créancier privilégié, le commandement peut 
exceptionnellement être fait au capitaine du navire 
(art. 199, alin. 2), du moins si le propriétaire n'est pas 
sur les lieux. 

Vingt-quatre heures après le commandement vient 
le procès-verbal de saisie, c'est-à-dire un acte dressé 
par un huis ier accompagné de deux témoins, et indi
quant: le créancier saisissant, - le titre en vertu duquel 
il est procédé à la aisie, - Je montant de la créance, 
- une élection de domicile dans le port où le navire 
est amarré, - le propriétaire et le capitaine du navire 
- le nom, l'espèce et le tonnage du navire, - et les 
accessoires du navire (art. 200, alin. 1 et 2, C. de com.). 

Puis, comme dans toute saisie de meubles, l'huis
sier établit un garclùn du navire (art. 200 alin. 3). 

En quatrième lieu, la saisie du navire doit, comme 
celle dûs immeubles, être notifiée au propriétaire du 
navire, ou à son repré."entant, s'il n'est pai:; domicilié 
dans le ressort du tribtmal, - et aussi aux créanciers 
hypothécaires inscrits sur le navire ; cette notification 
doit être faite dan le délai de trois jours, avec augmen
tation à raison de distances (art. 23 et 24 loi de 188fi). 

Enfin, de même que la saisie immobilière doit être 
transcrite à la conservation des hypothèques, la saisie 

39 
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du navire doit êt.re transcrite au bureau du receveur-
des douanes du port d'attache; cette t:ranscript.ion,. 
qui rend la saisie opposable aux tiers, doit être faite 
aussi dans les trois jours, sauf augmentation pour les 
distances (art. 24 loi. de 1885}. 

§ 3. - EFFETS DE LA SAISIE 

1003. - I. - Saisie conse1 vatoire. - Ln, saisie con
servatoire a pour unique effet, dans le silence de la loi, 
d'enlever au propriétaire du navire la faculté de faire 
naviguer son navire; le navire doit Tester amarré dans. 
le port où il a été saisi, eL ainsi il est maintenu à la 
disposition du créaneier saisissant. 

1004. - II. - Sa,isie-exér,itlion. - Comme toute 
saisie d'expropriation, la saisie maritime frappe le 
Jlavire et ses accessoires d'indisponibilité dans l'intérêt 
du saisissant. Il en résulte que, comme le dit l'art. 686 
du Code de procédure pour les immeubles, « la partie 
« saisie ne peut, à compter du jour de la transcription 
« <le la saisie, aliéner le (navire) saisi, à peine de nul
« füé ,> à l'égcJTd du saisissant. 

Une opinion qui est dominante en doctrine .et en 
jurisprudence, soutient même qu'ü en résulte aussi 
que le saisi ne peut plus hypothéquer le navire au 
détriment du saisissant. - Mais cette opinion est 
arbitraire; car l'indisponibilité créée par la saisie n'a 
certainement pas cet effet pom.· les immeubles (cela 
ressort nettement des travaux préparat,oires et du 
texte de la loi du 2 juin 1841); et pourquoi aurait-elle 
des conséquences plus graves pour les navires 1 -
D'ailleurs si la saisie du navire rendait impossible la 
constitution de nouvelfos hypothèques, elle devrait 
:r:endre également i,mpossible l'inscription d'hypothè
ques n.ntérieurement constituées ; mais c.ette consé--
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quence logique, devant laquelle l'opinion courante n'a 
pas pu reculer, est la condamnation du système, car 
elle introduit dans notre régime hypothécaire une cause 
d'arrêt du cours des inscriptions dont il n'y a aucune 
trace dans a,ucune disposition légale. 

1005. - Enfin, à moins d'être arrêtée par un arran
gement intervenu entre le saisissant et le saisi, la sai
sie-exécution a pour conséquence dernière la vente 
judiciaire de l'objet saisi. 

SECTION II 

Vente forcée des navires 

FOR:lrES DE LA VE"NTB SU.R S.AlSJE 

1006. - Avant qu'il ne soit procéd/> à la vente du 
navire sa.isi, ]e tribunal civil fixe la mise à prix et les 
conditions de la vente; eomrue on dirait en matière 
immobilière, il dresse le cahier des charges (art. 25 
loi de 1885). 

Puis la vente est annoncée par des affiches appo
sées sur le navire, à la porte du tribunal, sur la voie 
publique, sur le quai du port., à la bourse de commerce, 
- et par des insertions dans les journaux (art. 26-28, 
loi de 1885). 

Quinze jours après, le navire est mis en adjudica
tion à l'audience des criées du tdbunal civil, on en. 
l'étude d'un notaire ou d'un courtier maritime eommi. 
par le tribunal (art. 26 loi de 1885). Conformément 
aux dispositions du Code de procédure (art. 705-706), 
les enchères sont portées par le ministère d'avoués, et 
l'adjud.ication a lieu à l'extinction des foux. 
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S'il ne se produi ait. pas d'enchères, le t ribunal 
ordonnerait que le navire fût mis une seconde fois en 
vente, un autre jour, ·ur bai se cle mise à prix (art . 25, 
alfa . 2, loi de 1885). 

T ne fois l'adjudication faite, elle est définitive, 
et aucune surenchère n'est admise (art. 29, loi de 1885). 

§ 2. - EFFET DE LA \ ENTE OR SAISIE 

1007. - I. - Par l'adjudication, la propriété du 
navire et de ses accessoires est trausférée à l'adjudi
cataire ; et elle lui arrive franche N libre de tous les 
droits qui pouvaient grever le navire entre les mains 
dn saisi, car ces droitb &ont purgés par l'adjudication, 
et ne peuvent plus s'exerc<'r que sur le prix d'adjudi
cation (art. 193 et 197 C. de corn., et art. 20, loi de 1885). 

1008. - Devenu prop1iétaire du navire, l'adjudi
cataire est maître de congédier le capitaine sans aucune 
indemnité, alor même que le c-apitaine en aurait tipulé 
une dans on engagement (art. 20S C'. de corn.); dans 
r.e cas, le capitaine aurait seulem nt la ressource de 
réclamer l'indemnité au saisi qui lu lui avait promi e. 

1009. - II. - L adjudicataire est tenu de ven::r 
son prix à la ('aisse des dépôts et on ignations. danis 
les vingL-quatr e hem·•fs de l'adjudication (art. 30, alin. 1, 
loi de 1885). 

1010. - III. - Le prix d'adjudication doit être 
distribué aux <'réancier;; du sai. i. 

On es-aie d'abo1d un règlement amiable. Pour cela 
l"adjudicataire, dans les cinq jours après le versement 
de on prix, fait commettre par le président du tribunal 
civil un juge devant lequel il citera, dans la quinzaine, 
les créanciers hypothécaire ; la conYocation doit être 
affichée au t.ribunal et insérée dans un journal (art. 30, 
loi de 1885). 
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Quant aux créanciers privilégiés et aux créanciers 
chirographaires, l'adjudicat,aire ne peut pas les citer, 
faute de les connaître ; mais ils sont admis, pendant les 
trois jours gui suivent l'adjudication, à faire opposition 
à ce que le prix soit distribué en dehors d'eux (art. 212 
C. do corn.); les opposants sont somm~s par le créan
cier ponrr:,u:ivant ou par le saisi, de produire leurs titres 
au greffe dans les tro.isjours, faute de quoiils ne seraient 
pas compris dans la distribution (art. ~13 C. de corn.). 

Si tous les créanciers hypothécaires inscrits se pré
sentent, et s'ils e mettent d'accord entre eux: et avec 
tous ceux des créanciess privilégiés et chirngraphaires 
qui ont produit leurs titres en temps utile, le juge 0om
missaire dresse procès-verbal de la distribution amiable 
du prix du navire. 

Dans le cas contraire, il faut en venir à un règlement 
judiciaire. 

Ce règlement est fait par le tribunal, à la requête 
du créancier le plus diligent, et est signifié aux créan
ciers dans les trente jours de sa date (art. 31 eb 32, loi 
de 1885). 

D'une manière comme de l'autre, les créanciers 
compris dans le règlement sont colloqués dans l'ordre 
que leur assigne leur qualité, s'ils sont privilégiés ou 
hypothécaires, et au marc le franc de leurs créances, 
s'ils sont chirographaires (art . 214 C. de corn., et art. 34, 
loi de 1885) ; puis, sur une ordonnance rendue par le 
jnge commissaire, le greffier du tribunal civil leur délivre 
des bordereaux de collocation exécutoires contre la 
Caisse des dépôts et consignations (art. 32, loi de 1885). 

Si, après la collocation de tous les créanciers qui 
s.e sont présentés en temps utile, il restait encore quelque 
chose du prix du navire, les créanciers retardataires 
pourraient se faire payer sur ce reliquat. 
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SECTION III 

Incidents de la saisie et de la vente sur saisie 

1011. - Certains faits peuvent venir entraver ou 
compliquer la saisie et la vente forcée des navires, 
'Comme celles des autres biens. La loi maritime s'est 
bornée à faire allusion à quelques-uns de ces incidents, 
qui doivent être réglés d'après les dispositions du Code 
de procédure civile. 

1012. - I. - Si un tiers prétend être propriétaire 
d'une partie du navire ou d'une partie des agrès et 
apparaux, il peut former une demande en distraction, 
pour soustraire son bien à la saisie. Cette demande doit 
être notifiée au greffe du tribunal avant l'adjudication, 
et être appuyée dans les trois jours par la production 
-des pièces justificatives ; puis l'affaire est portée devant 
le tribunal sur une simple citation (art. 210-211 C. de 
,eom.). 

Si la demande en distraction n'était formée qu'a
près l'adjudication, mais moins de trois jours après, 
.elle vaudrait opposit ion à la distribution du prix du 
navire (art. 210, alin . 2), opposition tendant à ce que. 
-sur ce prix, le réclamant pût prélever la valeur des 
choses qui lui appartenaient. 

1013. - II. - Si le saisi ou un intéressé prétendait 
que la saisie est irrégulière, soit en la forme, soit au 
fond, il pourrait intenter une action en nullité de la 
saisie, et il faudrait appliquer paranalogie à cette action 
les règles de l'action en distraction. 

1014. - III. - Par arrangement entre le saisis
sant et le saisi, il pourrait y avoir convers1'.on de la saisie 
-en vente volontaire, comme il en est décidé par le Code 
de procédure en matière immobilière (art. 743-744); 
ainsi le veut la liberté des conventions. 
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1015. - IV. - Faute de consignation du prix par 
Tadjudicataire, le navire pourrait être remis en adju
dication à la folle encl~ère de l'adjudicataire (art. 209 
C. de corn., et art. 30, loi de 1885), c'est-à-dire aux ris
ques et périls de l'adjudicataire, gui aurait à payer les 
intérêts et les frais, et qui serait tenu du déficit dans 1e 
cas où le prix de revente serait inférieur au prix de la 
première adjudication (art. 209, alin. 2, C. de com.). 





TITRE IX 

FINS DE NON-RECEVOIR ET PRESCRIPTIONS 

1016. - Pour favoriser le commerce maritime, 
le législateur a voulu faciliter l'extinction des dettes 
auxquelles peuvent donner naissance les expéditions 
sur mer. Dans ce but il a organisé, pour les différentes 
matières du Droit maritime, des fins de non-recevoir 
opérant en quelques jours, et des prescriptions libé
ratoires abrégées dont le type est la prescription d'un 
an. 

CHAPITRE 1er 

.Construction, aménagement, entretien 
des navires 

1017. - I. - La loi maritime n'a rien dit de l'obli
gation de payer le prix d'achat d'un navire, laissant 
ainsi subsister pour cette obligation la prescription 
ordinaire de trente ans. 
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page contre les armateurs comme tels, nourriture et 
subsfatance, trait.ement médical, rapatriement, car 
-ce sont aussi des accessoires de la créance principale 
des loyers. 

1020. - Cette prescription peut être opposée par 
les armateurs, non seulement aux marins eux-mêmes, 
mais à leurs héritiers, et à l'administration de la Marine 
agissant en paiement de salaires non réclamés, car aloris 
l'administration ne fait qu'exercer les droits des marins 
à leur place. 

Il faut même décider, malgré la résistance de la 
jurisprudence, que la prescrip tion annale est oppo
sable à l'administration maritime qui réclame à l'ar
mateur le remboursement des frais de rapatriement 
avancé par l'Etat ; sans doute alors c'est un droit 
propre à l'Etat que l'administration exerce; mais Je 
rapatriement n'en e t pas moins, pour l'armateur, 
une obligation acce " oire au paiemenL des salaires, 
et qui doit être gouvernée par les mêmes règles. 

1021. - Le Code de commerce, par une disposition 
spéciale (art. 433, alin. 2). soumet aussi à la prescription 
annale l'action en paiement de vivres fourni par de 
tiers aux gens de l'équipage sur l'ordre du capitaine. 

1022. - 11 faut ajouter que la loi du 14 juillet 1908 
(art. 16 et 18) a introduit w1e prescription de cinq ans 
pom les prestat ion et co-:ïisations dues par le arma
teurs et par les gens d'équipage à la Caisse des inva
lides de la Marine et à la Cai se nationale de prévoyance 
des marins français. 

1023. - Il. - Le point de départ de la prescription 
annale est., pour la nourritw·e fournie aux marins par 
des tiers, Je jour de la livraison (art. 433, alin. 2). 

Pour les salaires des marins, c'est le jour où << le 
«voyagea fini» (art. 433, alin. 1). - Au premier abord, 
cela semble désigner le jour du retour du navire à son 
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port d'armement. Mais cette interprétation aboutit 
à tme impossibilité dans Je cas où, par suite d'un sinistre, 
tel que naufrage ou ·disparition en mer, le navire ne 
reni rerait pas au port ; faute alors de trouver un point 
de départ précfa pour la prescl'iption annale, on serait 
rédwt à la mettre de côté et à en revenir à 1 a prescription 
de trente ans, ce qui serait tout à fait déraisonnable. 

La fin du voyage doit être envisagée ici, non pas 
pom: le navire, mais pour l'équipage, puisqù'il s'agit , 
de régler les droits des gens d 'équipage; or, pour ceux-ci, 
le voyage ne finit que par la revue de désarmement 
passée par l'administrateur de l'Inscrip1ion maritime. 
Jusque là d'ailleurs les salaires des marins ne sont pas 
exigibles, puisqu'ils ne doivent leur être payés qu'après 
cette revue; or Ja prescription ne court pas contre les 
créances non exigibles (ar1. 2257 C. civil). Ainsi enten
due, la prescription annale de l'art. 433 s'applique sans 
difficulté dans tous les cas, même en cas de sinistre, 
car la perte du navire n'empêche pas qu'il y ait désar
mement adimnistratif du navire, avec règlement des 
salaires; et c'est du jour de ce règlement que la pres
cription des salaires commencera à couru'.. 

1023 bis. - Pour les autres dettes de l'armateur, 
frais de traitement, frais de rapatriement, etc., il est' 
impossible de faire courir la prescription annale de la 
fin du voyage, car ces dettes peuvent naître après le 
voyage. Il faut alors fixer le point de départ de la pres
cription àu jour de Ja naissance de la dette, confor
mément au droit commun. 

1023 ter. - Quant à la prescription quinquennale 
des cotisations et prestations dues aux Caisses de 
l'Etat, elle a pour point de départ la revue de désar
mement, aux termes formels de la loi du 14 juillet 
1908 (art. 16 et 18), 
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CHAPITRE III 

Affrétement 

SECTION Jere 

Droits du îréteur 

1024. - I. - Le Code de commerce a créé en faveur 
de l'affréteur une prescription annale par laque1le est 
éteinte l'action en paiement du fret (art. 433, alin. 1). 

Peu importe que le fret constitue un véritable loyer 
du navire, ou un prix de transport de marchandises 
par navire. 

La prescription annale doit être appliquée aux 
accessoires du fret, tels que le remboursement des 
dépenses faites par le capitaine à l'occasion des mar
chandises transportées; et aussi aux surestaries et 
contrestaries, qui ont été assimilées au fret par le 
législateur (1). . 

Mais elle ne doit pas être étendue au demi-fret 
auquel le fréteur a droit en cas de rupture du voyage 
par le chargeur, car ce demi-fret n'a de fret que le 
nom, et est en réalité une indemnité (2). 

1025. - Dans le cas particulier où le fréteur aurait 
droit à des dommages-intérêts contre un chargeur, 
parce que les marchandises de ce chargeur auraient 
causé des avaries au navire par leur vice propre, le 
chargem bénéficierait d'une fin de non-recevoir résul
tant de ce que Je capitaine aurait livré les marchandises 
et reçu le fret sans avoir protesté dans les vingt-quatre 
heures (art. 435, alin. 2 et 3, C. de corn.). 

(1) et (2) V. supra, n°• 419 et 367. 
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Et si, dans le même cas, l'action en responsabilité 
du fréteur avait été préservée de la fin de non-recevoir 
par une protestalion du capitaine, elle serait susceptible 
d'être éteinte par une sorte de prescription d'un mois 
seulement; en effet, aux termes de l'art. 435, alin. 3 
(ancien art. 436 modifié par la loi du 24 mars 1891), 
« la protestation est nulle si, dans le mois de sa da1 e, 
« elle n'est pas suivie d'une demande en justice >>. 

1026. - II. - Le point de départ de la prescription 
annale du fret et de ses accessoires est, aux termes 
formels de l'ar1. 433, la fin du voyage; cela désigne tout 
naturellement l'arrivée du navire à destination, si le 
fre1 est un loyer qui ne correspond pas à une cargaison 
tran portée par le navire ; si au conl raire le fret est le 
prix de transport d'une cargaison, il faut eniendre par 
fin du voyage l'ach 'vement du déchargement dans un 
port quelconque, car c'e t alors que le voyage est fini 
pour les marchandises. Toutefois si le fre , était payable 
à t erme, la prescription annale ne commencerait à 
courir qu'à l'échéance du terme (art . 2257 C. civil). 

Quant à la prescription d'un mois pour la respon
'abilité d'avaries causées au navire par des marchan
dises vicieuses, elle a pour point de départ la protesta
tion par laquelle le capi taine a conservé ] 'action en 
responsabilité du fréteur. 

SECT10N II 

Obligations du fréteur 

1027. - I. - La responsabiJité du fré teur et celle 
du capitaine pour avaries des marchandises transpor
tées peuvent se trouver éteint.es très rapidement par 
une fin de non-recevoir : aux termes de l'art. 435, alin. 1, 
du Code de commerce, << sont non recevables tout es. 
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« actions contre le capitaine (et par conséquent contre 
<c son mandant l'armateur), pom dommage arrivé à la. 
<c marchandise, si elle a été reçue sans protestation >>. 

C'e,,t qu'en effet ]a réception pure et simple des mar
chandises par le destinataire implique que le destina
taire, qui représente lui-même le chargeur, n'avai 
aucune réclamation à formuJer relativement à l'éi at 
des marchandises; ou, si on aime mieu:s::, elle vaut 
renonciation à, toute réclamation de ce chef. 

1028. - Cette fin de non-recevoir s'applique à 1 ous 
les dommages matériels subis par les marchandises" 
aus:;;i bien à une perte partielle (ma.nquant.5) qu'à des 
détériorations, et aussi bien aux détériorations cachées 
qu'aux avaries apparentes, car la loi ne distingue pa . 
Mais la fin de non-recevoir ne s'applique pas à la per1 
totale des marchandise , par l'excellente rai on qu'a
lors elle manquerait de base, pui qu'il n'y a pas récep
tion des marchandiseE. 

Elle ne s'applique pas non plus à la responsabili t é 
pour retard dans le transport, car l'ar t . 435 ne vise pas 
cette responsabilité. 

Enfin la fin de non-recevoir ce, serait de s'appliquer 
même à la responsabilité pour ava ·ies, dans le cas de 
fraude ou d'infidélité commises par le fré1.,eur ou se, 
préposés, par exemple en ca de vol, ou si des avaries 
avaient été dissimulées par des réparations superfi
cielle , car la fraude fait exception à t outes les règles. 

1029. - La récep~ion des marchandises, d'où dérive 
la fin de non-recevoir, peut se produire dans des condi· 
tions très cliver es. Mais d'après resprit éviden: de la 
loi, elle implique l'arrivée des marchan<lises à destina
tion, leur délivrance régulière à qui de droit, et une prise 
de possession matérielle. 

a. - Il n'y aurait pas ]ieu à ]a fin de non-recevoir 
si, à la suite d'un sini, t,re, les marchandises ét,aient 
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livrées au destinataire, ou retirées par l'expéditeur, en 
cours de route, ou encore mieux si elles étaient reprises 
par l'expéditelll' avant le départ; en effet on ne polll'
rait pas supposer alors, comme en cas d'arrivée à bon 
port, que les marchandises sont en bon état, et que les 
intéressés sont satisfaits. 

b. - La fin de non-recevoir ne se produirait pas 
non plus i les marchandises étaient reçues, non pas 
par les véritables intéressé , - le chargeur ou le desti
nataire, ou un représentant d'eux, - mais par un tiers 
consignataire qui tiendrait ses pou,oirs de la justice; 
car ce tiers n'aurait pas les mêmes raisons de vigilance 
que le véritables intéressés. 

c. - Enfin la fin de non-recevoir ne résulterait pas 
de l'offre des marchanmses au destinataire; elle ne 
peut résulter que de leur réception matérielle par lui; 
en effet c'est alors seulement que leur état a pu être 
vérifié. - Mai lorsque les marchandises ont été reçues 
à destination dans des conditions régulières, cette 
réception produit la fin de non-recevoir, alors même 
qu'elle interviendrait dans des circonstances défavo
rables à la vérification immédiate des marchandises, 
par exemple au milieu d'un encombrement ou d'un 
tumulte, parce que le destinataire a encore du temps 
devant lui pour examiner les marchanmses. 

1030. - En effet la fin de non-recevoir n'est pas 
instantanée : un délai de vingt-quatre heUI'e est laissé 
au destinataire pour (t protester >> (art. 435, alin. 3, C. 
de corn.), c'est-à-mre pour se plaindre de l'état des 
marchandises. Les mmanches et jours fériés ne sont pas 
compris dans ce délai. 

1031. - La protestation au moyen de laquelle 
le destinataire peut conserver ses droits et ceux du 
chargeur, n'est soumise à aucune forme spéciale; sauf 
la difficulté de la prouver, elle pourrait être faite par 
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une simple lettre ou même verbalement. Elle pourrait 
être remplacée par des équivalent , par exemple par 
la demande d'une expertise, ou pal,' un arrangement 
intervenu entre le de tinataire et le capitaine. 

D'après l'opinion générale, le refus de marchan
ctises par le destinataire vaudrait aussi protestation ; 
car, dit-on, le refus est la plus énergique des protes
tations. - L'idée est bien singulière : il est évident que 
le refus est plus et autre chose qu'une protestation 
après réception; c'e t l'absence de réception; donc 
il devrait être con idéré, non pas seulement comme 
écartant la fin de non-recevoir, mais comme la rendant 
impossible, et créant ainsi une ituation beaucoup 
plus nette. 

Ce qui est certain, c'est que de simples réserves 
faites par le destinataire au moment de la réception 
des marchandises ne suffiraient pas. 

1032. - II. - D'autre part, aux termes de l'art. 
433, alin. 5, du Code de commerce, modifié par une loi 
du 14 décembre 1897, « toute demande en délivrance 
« de marchandises, ou en dommages-intérêts pour 
<1 avaiies ou retard dans leur transport (est prescrite) 
« un an après l'arrivée du navire >> . Cela comprend à 
la fois la responsabfüté pour défaut de représentation 
ou pour perte totale des marchandfaes, la responsa
bilité pour perte partielle ou pour détérioration, et 
la responsabHi1 é pour retard. Mais cela ne s'applique 
pas, - et c'est regrettable, - à la responsabilité 
faute de transport à destination ; donc cette responsa
bilité ne peut s'éteindre que par la prescription ordinaire 
de trente ans, gui est disproportionnée. 

En outre la responsabilité pour perte partielle ou 
détérioration des marchandises est susceptible d'une 
prescription d'un mois seulement ; il résulte e:o e1fet 
du dernier alinéa de l'art. 435 du Ood.e de commerce 

iO 
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(ancien art. 436) que, lorsque le destinataire a reçu 
Jes marchandises dans des conditions régulières, mais 
a écarté la fin de non-recevoir par une protestation faite 
dans les vingt-quatre heures, l'action en responsabilité 
pour avaries des marchanclises doit être exercée en 
justice dans le délai d'un mois, sous peine de déchéance ; 
ce qui revient à <lire que cette action est prescrite au 
bout d'un mois. 

1033. - La prescription d\m an ou d'un mois 
cesserait de 'appliquer, et il ne resterait que la, pres
cription orclinaire de trente ans, si le fréteur ou ses 
agent.s s'étaient rendus coupables d'une fraude ou 
faute intentionnelle (argument del art. 108 C. de com.). 

1034. - III. - La prescription d'un mois, en cas 
de détérioration de marchandi es reçues avec protes
tation, a pour point de départ, d'après l'art. 435 du 
Code de commerce, la protestation du destinataire, 
· - ou le fait qui en tiendrait lieu. 

Quant à la prescription annale en cas de retard, 
dommages ou pertes ne donnant pas lieu à la fin de 
non-recevoir, l'art. 433 du Code de commerce lui assi
gne pour point de départ l'arrivée du navire. Cela va 
bien, si, de fait, le navire aborde dans un port où les 
marchandises sont mises à la clisposition du destina
taire. - Mais que décider si le navire ne parvient pas 
dans un port de déchargement, ayant fait naufrage 
ou s'étant perdu en mer ? A s'en tenir à la lettre du 
texte, il serait impossible alors d'appliquer la pres
cription annale, et il faudrait revenir à celle de trente 
an . Cependant cette solution, quoique admise par la 
majorité des auteurs, serait teJlement déraisonnable 
qu'on a cherché à l'éviter par des procédé d'inter
prétation plus ou moins ingénieux, mais également 
arbitraires. Un seul serait satisfaisant, parce que, sans 
torturer le texte, il supprimerait la difficulté : il consis-
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terait à compléter fart. 433 au moyen de l'art. 108 
du Code de commerce, qui règle la même question dans 
les transports terrestres, et à dire, avec cet a,rticle, 
que la prescription annale court alor du jour où le 
navire « aurait dû arriver >>. 

CHAPITRE III bis 

Contrat de passage. - Remorquage 

1035. - I. - Aux termes d'un dernier alinéa ajouté 
à l'art. 433 du Code de commerce par une loi du 14 
décembre 1897, l'action des passagers contre le capi
taine et l'armateur pour dommages ou retard éprouvés 
pendant le voyage, est prescrite par un an, de la même 
manière que l'action des chargeurs dans un affréte
ment. 

D'après la généralité des termes, cela s'applique 
aussi bien au retard ou aux dommages subis par la 
personne des passagers qu'au retard ou aux avaries 
des bagages ; mais, pas plus qu'en matière d'affrête
ment, cela ne comprend Je défaut de transport à desti
nation. 

Du reste la loi de 1897 n'a étendu au contrat de 
passage, ru la fin de non-recevoir résultant de la récep
tion des colis, ni la prescription d'un an pour Je paie
ment du prix du transport . 

1036. - JI. - Faute de dispositions spéciales, 
les actions nées du contrat de remorquage ne sont 
susceptibles, en principe, que de la prescription ordi
naire de trente ans. 

Toutefois s'il s'agissait d'un remorquage maritime 
qui consisterait à traîner des choses inertes, donc à les 
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transporter par mer, on devrait appliquer la fin de 
non-recevoir et la prescription anna,le organisées par 
Je Code de commerce pour l'affrétement. 

CHAPITRE IV 

Avaries communes 

1037. - L'action en contribution pour avaries 
communes est susceptible à la fois d'une fin de non
recevoir et d'une courte prescription. 

1038. - I. - 11 résulte de l'art. 435 du Code de com
merce que l'action en contribution des chargeurs dont 
les marchandises ont été sacrifiées à l'intérêt commun, 
est non-recevable si les chargeurs ont reçu leurs mar
chandises sans protester dans les vingt-quat re heures, 
- et réciproquement que l'action en contribution 
du fréteur est non-recevable si le capitaine a livré les 
marchandises sauvées aux dépens du navire, et a reçu 
le fret, sans protester dans les vingt-quatre heures. 

En ce qui concerne ]'action des chargeurs, la fin 
de non-recevoir est identiquement la même ici qu'en 
matière d'affrétement : basée uniquement sur la récep
tion des marchandises par le destinataire, elle est appli
cable seulement aux avaries communes consistant 
en perte partielle ou détérioration matérielle des mar
chandises, mais point à la perte complète des mar
chandises., ni aux avaries-frais. 

En ce qui est de l'action du fréteur, la .:fin de non
recevoir implique deux conditions au lieu d'une seule: 
en plus de la livraison des marchandises aux destina,
taires, il faut l'encaissement du fret par le capitaine. 

1039. - II. - Dans les cas où l'action en contribu
tion est soumise à une fin de non-recevoir, lorsqu~ 
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cette fin de nOJJ.-recevoir a été écartée par une protes
tation faite en temps utile, l'action en contribution 
est exposée à une prescription d'un mois ; car la 
protestation doit, sous peine de déchéance, être suivie 
d'une demande en justice dans le délai d'un mois 
(art. 435, alin. dernier, C. de corn.). 

En dehors de ces cas, le Code de commerce n'a pas 
établi expressément de prescription spéciale pour 
l'action en contribution, ce qui a permis de soutenir 
que l'action en contribution durait trente ans. Mais 
il ressort de l'ensemble de la loi que cette action doit 
être assimilée aux actions auxquelles donne lieu l'affré
tement (argument des art. 191, 7°, 308 et 428 C. de 
corn.), et, par suite cette action est généralement con
sidérée comme éteinte par la prescription annale de 
l'art. 433 du Code de commerce. 

1040. - Ill. - Dans les cas d'avarie commune 
qui sont susceptibles de la fin de non-recevoir, la récep
tion des marchandises qui sert de base à cette tin de 
non-recevoir, la protestation au moyen de laquelle 
elle peut être écartée, et dans tous les cas, le point de 
dépal't de la .prescription sont les mêmes qu'en matière 
d'affrétement. 

CHAPITRE V 

Abordage 

1041. - I. - Le Code de commerce avait soumis 
les recours pour abordage à une fin de non-recevoir 
qu'il avait empruntée à !'Ordonnance de 1681. Mais 
ce système, dont l'application avait soulevé beaucoup 
de difficultés à raison de la rédaction très défectueuse 
du 36 alinéa de l'art. 435, était déraisonnable et injuste. 
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Unanimement critiqué, il a été aboli par une loi du 
24 mars 1891, qui a remplacé le 3e alinéa de l'art . 435 
par l'ancien texte de l'art. 436, et qui, dans un nouvel 
art. 436, a tout simplement soumis les« actions en indem
« nité pour dommage provenant d'abordage ~ à une 
prescription d'un an. 

Une autre loi du 15 juillet 1915 a modifié à son tour 
le nouvel article 436. Elle a précisé qu'il s'agit là çle 
toutes les actjons en indemnité pour dommages d'abor~ 
dage, aussi bien des dommages causés aux personnes 
{mort ou blessures) que des dommages causés aux 
ehoses (avaries du navire ou des marchandises). -
En même temps, pour mettre sur èe point notre légis
lation en concordance avec les lois étrangères, elle a 
porté à deux ans le délai de la prescription en matière 
d'abordage ; 1 outefois elle a maintenu le délai d'un an 
pour les recours d'armateur à armateur, dans le cas où, 
1.m abordage doublement fautif ayant entraîné des 
accidents de personnes, la solidarité qui existe alors 
entre les armateurs aurait imposé à l'un d'eux des 
indemnités supérieures à sa part proportionnelle dans 
la responsabilité commune. 

1042. - II. - Les délais de deux ans ou d'un an 
<Courent du jour de l'abordage pour les actions en indem
nité des victimes de l'abordage, et seulement du jour 
du paiement des indemnités pour les recours entre 
armateurs. - Mais « les délais ne courent pas lorsque 
« le navire défendeur n'a pu être saisi dans les eaux 
it territoriales françaises >> (ar1 , 436, alin. 3). 
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CILliPITRE VI 

Assistance et sauvetage 

631 

1043. - I. - La loi du 29 avril J 916 a institué, en 
o,onformité a,vec la Convention de Bruxe1les, une pres
cription de deux ans pour Jes rémunérations d'assis
tance ou de sauvetage (art. l 0). 
1 1044. - IL - Cette prescription court du jour où 

les opérations de secours sont terll1lnées, à moins que 
le navire secouru n'ait pu être sai::,i dans les eaux fran
.çaises (art. 10, loi de 1916). 

CHAPITRE VII 

Assurances 

SECTION Ie1e 

Droits de ! 'assureur 

1045. - I. - Les droits de l'assmeu.r contre l'assuré, 
c'est-à-dire l'action en paiement des primes, l'action 
en indemnité pour rupture du voyage, et les actions 
en ristourne (par exemple pour exagération ou cumul) 
se prescrivent par cinq ans, car l'article 432 du Code de 
commerce décide que G t oute action dérivant d'une police 
« d'assurance @st prescrite :après cinq ans à compter 
<1 de la date de la police >>. 

1046. - IL - Ce qu'il y a de remarquable, et aussi 
de critiquable, c'e ~ que le point de départ de cette 
prescription est toujours la date du contrat d'assu
rance. 
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Cela est naturel pour les actions en ristourne, parce 
que la nullité est contemporaine du contrat. - Mais 
par la raison inverse, c'est anormal et très peu juridique 
pour, les autres droits de l'assureur, et notamment 
pour sa créance de la prime toutes les fois que la prime 
n'est pas payable d'avance et en bloc ; alors en eff t 
la prescription court contre des créances qui ne sont 
pas encore nées, ou pas encore exigibles, ce qui est 
déraisonnable et . contraire aux principes généraux n 
matière de prescription. 

Du reste si, d'après la police, l'assurance devait 
commencer à une date postérieure à celle du contrat, 
c'est seulement de ce jour là, que la prescription cour
rait ; et si l'assurance était à, périodes, une nouvelle 
prescription commencerait à, chaque période. 

1047. - III. - Dans le cas particulier où l'assureur 
se serait fait donner caution par l'assuré auquel il aurait 
été condamné à payer p1ovisoirement une indemnité 
contestée, « l'engagement de la caution serait éteint 
<< après quatre années révolues>> depuis la date du cau
tionnement (art. 384, alin. 3, C. de com.). 

SECTION II 

Droits de l'assuré 

1048. - I. - L'action en paiement de l'indemnité 
d'assurance a été soumise par le Code de commerce· 
à une fin de non-recevoir et à, une courte prescription. 

1049. - Aux termes de l'art. 435, a]jn. 1, du Code 
de commerce, << sont non-recevables toutes actions contre 
<( les assureurs pour dommage arrivé à la marchandise, 
« si elle a été reçue sans protestam.o:p. >>. C'est exactement 
la même fin de non-recevoir pour l'action en indemnité 
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de l'assuré contre l'assureur que pour l'action en dom
mages-intérêts du chargeur contre le fréteur. 

Cette fin de non-recevoir a tm domaine assez re -
treint. - D'abord, par la force même des choses eJle 
est complètement étrangère aux assurances sur corps. 
Ensuite, même dans le assw:ances sur facultés, elle 
n'est applicable qu'en cas de perte partielle ou de dété
rioration matérielle des marchandi es assurées ; elle 
ne peut être appliquée, ni en cas de perte totale, parce 
qu'alors il n'y aw:ait pa réception des marchandises; 
ni en cas d'avaries-frai , ou de contribution à des 
avaries communes, ou de recow:s de tiers, parce qu'alors 
la réception des marchandises n'a aucun rapport avec 
le pertes pécuniaires dont l'assuré peut se plaindre. 

Du reste la fin de non-recevoir 'applique toujours 
fort mal aux assurances ; aussi le as ureurs ont-ils 
le bon goût de ne pas l'invoquer. 

1050. - II. - Si le droit de l'assuré à une indem
nité, étant exposé à la fin de non-recevoir organisée 
par la loi, a été conservé au moyen d'une protestation 
faite au moment de la réception des marchandises, ce 
droit serait prescrit au bout d'un mois, faute d'avoir 
été exercé en justice contre l'assureur (art. 435, alin. 
dernier, C. de corn.). 

Dans tou les cas, ce droit s'éteint par une prescrip
tion de cinq ans, car le Code de commerce (art. 432) 
déclare d'une manière générale que cc toute action déri
cc vaut d'une police d'assurance est prescrite après cinq 
cc ans ... >>. Peu importe que l'indemnité soit réclamée 
par l'action d'avaries ou par l'action en délaissement. 
Seulement l 'action en délaissement est soumise en outre 
à une prescription spéciale de six mois, d'un an ou de 
dix-huit mois, selon la distance entre le domicile de 
l'a suré et le lieu du sinistre majeur (art. 431 et 373 
combinés C. de com.). 
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1051. - III. La prescription d'un mois spéciale 
au cas où il y aurait eu fin de non-recevoir si l'assuré 
n'avait pas évité cela au moyen d'une protestation, 
-a tout naturellement pmu point de départ cette pro
testation (art. 435, alin, dernier, O. de corn.). 

La prescription de six, douze ou dix-huit mois de 
l'action en délaissement a pour point de départ la 
réception de la nouvelle du sinistre majeur par l'assuré 
(art. 373 O. de corn.). 

Quant à la prescription quinquennale de l'action en 
indemnité, il résulte du texte formel de l'art. 432 . du 
Code de commerce qu'elle a pour point de départ la 
date de l'assurance elle-même, ce qui n'est ni juridique 
ni raisonnable, puisque le droit de l'assmé à une indem
nité ne naît que le jour où un sinistre se produit . -
Toutefois si l'assmance n'avait dû commencer qu'à 
une époque postérieure à la date de la police, la pres
cription ne courrait qu'à partir de cette époque ; et 
si l'assurance était à périodes, la prescription recom
mencerait à courir à chaque période. 

CHAPITRE VIII 

Prêt à la grosse 

1052. - L'action du prêteur en remboursement 
du capital ou en paiement du profit maritime se pres

.,crit par cinq ans à partir de la date du contrat, (art. 432 
,C. de corn.). 
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CHAPITRE IX 

Règles générales sur les prescriptions et fins 
de non-recevoir 

1053. - I. - La prescription ne court pas cont,re 
les créances à terme non échu (art. 2257 C. civil). Par 
applica1 ion de ce principe, il faut décider que les salaires 
des gens d'équipage ne se prescrivent qu'à partir de 
la revue de désarmement, et que le fret stipulé payable 
après un certain délai ne se prescrit qu'après l'expira
tion de ce délai ( 1). 

Mais la loi maritime a apporté à ce principe une 
doitble dérogation, d'ailleurs injustifiable, en faisant 
courir la prescription en matière d'assurance et de 
prêt à la grosse dès la conclusion du contrat (art. 432 
C. de com.). - Et pourtant ce1te prescription n'échappe 
pas complètement à la règle, car si, d'après la conven
tion, l'assurance ou le prêt ne devaient se réaliser qu'à 
une certaine date, ce serait se1ùement à partir de cette 
da1 e que la prescription prendrait cours (2). 

1054. - II. - Les prescriptions du Droit maritime 
ne sont pas susceptibles de suspension au profit des 
mineurs et des interdits, car il en est ainsi de toutes les 
court-es prescriptions (art. 227 8 C. ci"9 il). 

Mais, sous prétexte que la prescription d'un mois 
que l'art. 435 du Code de commerce fait succéder à ]a 
fin de non-recevoir attachée à la réception des marchan
dises ou du fret, est tellemeu-t brève que souvent elle 
ne laisserait pas aux ayants-droit la possibilité d'exer
cer leurs droits, on a imaginé pour elle une sorte de sus
pension dont on a fait profiter tous les créanciers indis-

(l) et (2) V. supra, n°• 1023 et 1026, 1046 et 1051. 
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tincten1ent, et qui consiste en une augmentation du· 
délai à raison des distances : un jour par cinq myria
mètres, conformément à l'art. l 033 du Code de procédure. 

Bien que cette solution soit consacrée par fa juris
prudence et soutenue par la majorité des auteurs, elle 
est complètement arbitraire, contraire à la loi et aux 
principes. - D'abord elle n'est nullement conforme 
au Code de procédure, sur lequel on prétend la baser; 
car la distance dont ce Code tient compte est celle 
entre le domicile du créancier et le domicile du débi
teur; et il s'agirait ici de la distance entre le lieu de la 
protestation qui a empêché la fin de non-recevoir de 
se produire, et le domicile du créancier (ou le domicile 
du débiteur, car on n'est même pas fixé sur ce point). 
- Ensuite cette solution méconnaît et viole les dispo
sitions du Code de commerce ; car en organisant la fin 
de non-recevoir à côté de la prescription d'un an, ce 
Code a clairement montré qu'il trouvait Je délai d'un 
an encore trop long pour les responsabilités découlant 
du contrat d'affrétement; or l'augmentation à raison 
des distances pourrait porter le délai d'un mois à plus 
d'un an (13 mois entre la France ei la N011nelle-Calé
donie, 14 mois avec la Nouvelle-Zélande). - Donc la 
prescription d'un mois ne devrait pas plus que toute 
autre, être ainsi prolongée. 

1055. - III. - En revanche, les prescriptions du 
Droi t maritime son1, comme tout.es autres, suscepti
bles d'interruption (ar1. 434 C. de corn.). 

Les causes d'interruption sont, ni plus, ni moins, 
celles du droit commun. 

Et les effets de l'interruption sont aussi les mêmes 
qu'en droit commun : toute interruption rend inutile 
le temps déjà écoulé, sans empêcher la prescription 
de recommencer à courir ; mais lorsque l'interruption 
résulte d'une reconnaissance écrite de la dette ou d'un. 
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jugement, elle modifie Ja prescription dans l'avenir, 
en substituant, à une pre cription spéciale la prescrip
tion ordinaire de trente ans (art. 434 C. de corn.), parce 
qu'alors il s'est produit une novation dans l'obligation. 

1056. - IV. - On ne peut pas renoncer d'avance 
à la prescription ; on n'y peut renoncer qu'après qu'elle 
a été acquise (art. 2220 C. civil). Par suite on ne peut pas 
non plus prolonger à l'avance la durée de la prescrip
tion; mais on pourrait au contraire l'abréger conven
tionnellement. 

Il faut en dire autant des fins de non-recevoir. 
Evidemment ]es intére sés peuvent renoncer à s'en 
prévaloir après qu'eJles ont été encourues. Mais il n'est 
pas r.dmissible qu'ils y renoncent par anticipation, 
écartant ainsi ystématiquement le mécani me par 
lequel la loi a voulu obtenir un règlement très rapide 
des responsabilités résultant des transports de marchan
dises. - La solution cout.raire, qui paraît courante 
en jurisprudence et en doctrine, repose sur une confu
sion : un arrangement sur les avaries intervenu entre le 
capitaine et le chargeur, peut empêcher la fin de non
recevoir de se produire; or, dit-on, cet arrangement 
vaut, de la part du capitaine, renonciation anticipée à 
la fin de non-recevoir. - on; cet arrangement vaut 
seulement, de la part du chargeur, protestation, et 
cette protestation n'écarte la fin de non-recevoir qu'en 
y substituant une prescription d'un mois, à peu près 
commeu ne reconnaissance de dette par écrit ubstitue 
à une courte prescription la prescription de trente ans. 

1057. - V. - Les juges ne peuvent pas appliquer 
d'office la prescription (art. 2223 C. civil), pas plus les 
prescriptions spéciales du Droit maritime que celles 
du droit commun, et pas plus les fins de non-recevoir 
que les prescriptions. 
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1058. - VI. - Les prescriptions du Droit mariHme 
n'ont pas besoin d'être corroborées par le serme11t du 
débiteur qu'il ne doit plus rie11. 

Il est vrai que le Code civil a organisé, dans l'art. 
2275, la délation du serment contre les courtes prescrip
i ions ; mai il ressort de son texte même que c'est seu
lemen1 à propos de prescriptions qu'il venait d'ins
tituer dans le même chapitre, et qui offrent la particu
larité de s'appliquer toutes à des actions en paiement 
de sommes d'argent. Il n'y a pas lieu d'étendre ce 
système aux prescriptions spéciales du Droit maritime, 
en l'ab ence de t,out renvoi fait, par la loi maritime 
à l'art. 227 5 du Code civil ; et cela d'autant moins que 
certaine de ces prescriptions s'appliquent à des droits 
ayant d'autres objets que des paiements d'argent, -
comme une action en délivrance de marchandises, -
et qu'alors on ne voit pas bien comment pourrait fonc-
ionner le serment. 

1059. - VII. - Comme toutes les prescriptions 
libératoires, lee: prescriptions du Droit maritime ont 
certainement pour effet de paralyser les droits, en étei
gnant les actions. Mais vont-elles jusqu'à éteindre les 
droits eux-mêmes ; ou bien les laissent-elles subsister 
à l'état latent, en quelque sorte, ce qui permettrait 
d'exercer encore au be oin ces droits sous forme d'ex
ceptions? 

Cette dernière solution a triomphé en droit com
mun, et il semblait qu'elle dût être admise également en 
Droit maritime. Quœ ternporalia sunt ad agendiim, 
perpetua sunt ad excipiendurn, dit-on généralement 
en se conformant à une tradition qui remonte au Droit 
romain. Mais la nécessité d'étendre ipi la question 
aux fins de non-recevoir a singulièrement ébranlé une 
solution qu'il n'est vraiment pas possible d'appliquer 
aux fins de non-recevoir. 



PRESCRIPTION 63!) 

C'est en matière d'affrétement que la question se 
pose prat iquement en Droit maritime, et voici com
ment : un destinataire dont les marchandises ont été 
avariées, a perdu son action en responsabilité contre 
Je fréteur et le capitaine en recevant les marchandises 
sans protestation, ou en restant plu d'un mois après 
sa protestation sans intenter l'action en responsabilité; 
est-il recevable à invoquer enc6re la responsabilité 
du fréteur et du capitaine, pour se défendre contre une 
action en paiement du fret qu'ils lui intenteraient dans 
le. derniers mois de l'année ? 

La négative résulte nécessairement de l'esprit de 
la loi et des besoins de la pratique : la loi maritime a 
renfermé la responsabilité du fréteur pour avaries de 
la cargaison dans des limites de temps très étroites, 
afin que cette responsabilité soit examinée avant le 
d.épérissement des preuves; au delà de ces limites, cette 
responsabilité ne doit pas plus être mise en jeu sons 
forme d'exception que sous forme d'action. - C'est ce 
qui e t reconnu à peu près unanimement. 

Mais pour éviter de heurter de front la maximè 
quœ temporatia simt ... , la plupart des tribunaux et 
des auteurs l'ont tournée au moyen d'une subtilité : 
en réalité, disent-ils, ce que le destinataire opposerait 
à l'action en paiement du fret, ce n'est pas une excep
tion de responsabilité, maiR une action reconvention
nelle de responsabillité, et cette action ne bénéficie 
pas de la perpétuité des exceptions. 

L'aperçu est très spécieux, mais il est faux; car la 
réclamation du destinataire n'est pas setùement con
nexe et parallèle à l'action du fréteur, comme le serait 
une action reconventionnelle; elle lui est corrélative, 
parce que, dans un contrat synallagmatique, les obli
gations de l'une des parties sont la eau e des obliga~ 
tions de l'autre; c'est donc bien, dans toute la force 
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du terme, une exception que le destinai aire prétend 
invoquer, et qui ent manifestement irrecevable, contrai
rement à la maxime quœ temporalia 81tnt ad agendum, 
perpetita sunt ad excipiendum. Mais si les exceptions 
n'échappent pas aux fins de non-recevoir, elle ne doi
vent pas échapper non plus à la prescription, car il 
n'y aurait pas l'ombre d'un motif pour distinguer à 
cet égard entre les deux modes de libération. 

C'est qu'aussi bien, à y regarder de près, lïdée tra
ditionnelle de la survie des exceptions aux actions 
ne se conçoit plus. En Droit romain, elle était née de la 
procédure formulaire, où la prescription était, comme 
l'indique le mot, une réserve mise en tête de la formule 
d'action délivrée par le préteur au demandeur; mais 
pour nous, qui ne connaissons pas le formaJisme de la 
procédure romaine, les actions ne sont pas distinctes 
des droits, n'étant pa autre chose que les droits exer
cés en justice ; et là où il n'y a pas d'action, il n'y a pas 
de droit. Toutes les fois clone que la loi déclare une 
action irrecevable ou prescrite, elle supprime le droit 
correspondant à cette action ; et si le droit a disparu, 
il ne peut pas plus être exercé sous forme d'exception 
que sous forme d 'acfaon. 
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